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Sur les Affaires des Jésuites avec le Saint Siège ,

Où son verra que le Roi de Portugal , en proscrivant de toutes

les Terres deja Domination ces Religieux révoltés , SC le Roi

de France voulant qiHà favenir leurSociété riaitplus lieu dans

ses Etats f iHont fait qu exécuter le projet dé)a formé par

pltifleurs Grands Papes > de lasupprimer dans toute tEglise»

OUVRAGE DÉDIÉ

A SA MAJESTÉ TRÈS-FIDÈLE.

Par M. L'ABBÉ C. P. PLATEL,

Çi-devant Missionnaire Apostolique , & Procureur Général des Missions

Etrangères de France en Cour de Rome ;

Avec les Approbations les plus amples & les plus distinguées de tous les

Tribunaux Ecdéstastiques & Séculiers de Lijbonne.

TOME SECOND.
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SUR LES MISSIONS

DES MALABARES.

LIVRE PREMIER. "

Depuis 17 17 jusqu'à 1720.

OUT avoie bien changé de face à la Cour de

France , lorsque le Pere Esprit , de Tours , s'y

rendit , pour le justifier fur les calomnies atroces

qui avoient donné lieu à fa détention. M. le

Régent reçut avec bonté ce saint Vieillard , &

remit à M. le Cardinal'de Noailles le foin d'e

xaminer son affaire. Dès que cetre Eminence vit le P. Esprit,

Elle lui dit , en l'embrassant , mon cher Pere , j'étois défa in

formé des motifs qui vous ont obligé à faire un ft long voyage :

on n ignore pas à la Cour quelle est votre innocence 3 g? qui Jont

ceux qui vous ont rendu de fi mauvais services : vous pouvez vous

.tranquilliser : dès que jeferai parfaitement instruit de votre affaire.

Tome 11. A

 

17*7.

1.

Accut il

que M. le

Régent £í

M. le Car

dinal Je

Noaillet

fout nu P..

Ejprit.
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1 fen parlerai à M. hDuc Régent (<*). Eneftèt, S. A. R. ne tarda

l717' pas à rendre justice au Pere Esprit; Elle eut la bonté de lui

accorder une Lettre de cachet , qui le justisioit pleinement,

& lui laiflbit une liberté entière de retourner à Pondicheri y

pour y exercer , comme auparavant , les fonctions de ion mi

nistère, ainsi qu'il conste par la copie de la piéce suivante.

Leme Je » De par le Roi. Sa Majesté ayant égard aux témoignages

cachet , qui „ avantageux qui lui ont été rendus , des bonnes mœurs du Pere

""dtî'eft » Esprit, Capucin de la Province de Touraine , Missionnaire

reavetbon- n à Pondicheri , & Custode des Missions de fa Province aux

mnr' «Jndes Orientales ; ainsi que de la manière dont il s'est tou-

»> jours acquitté des fonctions de son ministère : Sa Majesté , de

» Tavis de M. leJDuc d'Orléans, Régent du Royaume , a per-

5) mis & permet audit Pere Esprit, de retourner à Pondicheri y

» d'où il avoit été rappellé par Lettre de cachet du $ Février

» 1 6 1 5 , & d'y vacquer aux exercices ordinaires de son état ,

» comme il failoit avant ladite Lettre. Fait à Faris , le 8 Dè-~

» cambre 17 í6. Signé Louis. Et plus bas, Phélippeaux. »

Un témoignage aussi éclatant , mettoit l'innocence du Pere

Esprit & celle des Religieux qui lui étoient soumis , dans le plus

grand jour. II partit pénétré des miséricordes du Seigneur , qui

lui avoit fait trouver grâce en présence des Rois , & qui l'avoit

délivré, des pièges que les langues (b) meurtrières avoient

préparées à fa vertu dans Thorreur des ténèbres. Une santé

affoiblie par tant de persécutions & de souffrances , ne l'em-

pêcha pas de se rendre à l'Orient, où il s'embarqua , fans con

sulter la foibleífe d'un âge avancé, & les périls inséparables

d'une navigation aussi dangereuse que longue : tantctoit grand

l'empressement qu'avoit cet aimable Pasteur de revoir son

Peuple & se sacrifier pour son salut.

11t. ■

Son arrivée La mer., aussi favorable à ses yœux que la terre, seconda

ÀPonJube* ses désirs. II aborda à la Côte de Coromandel vers le milieu

rt cause une

30 e généra- (a) Louis le Grand étoit mort le premier Septembre 171s.

(ij A laque» linju* iiiiju* , , ,4 negotio ^erambitUme in lembris.ífal'jQ, v, (j^



SUR LES MISSIONS DES MALAB. P. I. Lrv. L $

du mois d'Août 17 17. A peine le Vaisseau fur lequel ilétoit,

entroit dans la rade de Pondicheri , qu'un concours de per- I717»

sonnes curieuses à l'arrivée des Navires d'Europe , se ren

dirent sur le rivage. On ne s'attendoit guères à l'arrivée du

P. Esprit : il étoit rnêrne téméraire de penser qu'il eût échappé

à la puissance de ses adversaires ; lorsque tout à coup on le vie

paroître dans la première Chelingue qui prit terre. Jamais

surprise ne causa une joie plus générale. Tout Pondicheri

accourut fur le rivage. Les François , les Portugais ,,les Mala-

bares , les Gentils mêmes , chacun d'eux s'empressoit à lui

marquer les transports de la tendresse la plus vive & la plus

respectueuse. II fut conduit, comme en triomphe, au son de*

cloches & au bruit des acclamations d'un Peuple immense , qui

retrouvoit dans ce respectable Vieillard son Pasteur & son

Pere. L'allégresse publique que causa le retour de ce Révérend

Pcre à Pondicheri , se fera mieux sentir par le détail qu'en faic

le Pere Jean Baptiste dans fa Lettre à Messieurs des Missions

Etrangères de Paris.

«JL'heurcusc arrivég du Révérend Pere Esprit, de Tours, Ltttrt J»

t» qui fut le 19 Août, est pour nous un nouvel engagement bI;'//'^Î

» de vous réitérer nos nouvelles & anciennes reconnoissances m f*iì 1»

» pour toutes vos bontés , & particulièrement pour tous les bons rtUtitn'

» services que vous avez rendu à ce Révérend Pere , dont nous

» vous serons redevables éternellement. La réception glorieuse

» qu'on lui a faite ici , est un monument qui perpétuera à jamais

» íà vertu , l'estime & l'empressement des habitans de Pondi-

» chéri , qui ne se possédoient pas de joie en revoyant leur tant

désiré Pasteur.

• » Jé ne vous dirai pas qu'il est difficile de se persuader, que

»le retour du grand Saint Athanase à Alexandrie, & de

» Saint Hilaire à Poitiers , ayent apporté plus de joie que celui

» du Révérend Pere Esprit en a causé à Pondicheri ; mais je

» vous assure qu'elle a été universelle , qu'elle a passé jusqu'aux

j> Gentils , & que la foule du peuple a été fi grande à le recc-

» yoir au bord de la mer^ qu'on le portoit plutôt qu'il ne mar

Aij
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» choir. Un chacun s'empressoic de lui donner les première»

n marques de respect & de tendresse donc leurs cœurs étoient

» remplis à la vue de fa chere présence. Arrivé à PEglise au*

» Con des Cloches, nous chantâmes le Te Deum en actions de

» grâces. Presque roue le monde a regirdé le retour de ce

» Révérend Pere comme un coup vifible de la main de Dieu f

» qui n'avoit permis son voyage en France, que pour faire

» triompher avec plus d'éclat la Religion fur les impuretés du*

» Paganisme.

« Une joie fi universelle devoir porter M. le Chevalier &

» Général Hébert , ou à changer de résolution & de conduite , •

» ou du moins à se montrer neutre; mais son attachement

» aveugle pour les Révérends Pères Jésuites, étant toujours

»le même, il n'a rien oublié pour nous engager de nouveau

» à communiquer avec ces Pères in Sacris j & au lieu d'aquief-

» cer à la prière que le Révérend Pere Esprit lui a faite, de

» faire enregistrer au Greffe la Lettre de. Sa Majesté, par Ia-

» quelle Elle lui a permis de retourner à Pondicheri , & d'y

» exercer ses fonctions comme ci-devanfo; & il s'y est absolu-

» ment opposé, sous le prétexte que cetre Lettre ne lui a, pas

» été adressée & bienheureusement ; car fi on la lui eût en-

» voyée, elle auroit eu sans douté le même fort que celui de

» tous les ordres qui lui ont été adressés, & qu'il a supprimés^

» jusqu'aujourd'hui, ayant lui seul ouvert les paquets , fans en

» donner aucune connòissance à personne du Conseil , qu'à,

» M. son fils ; ce qui' est une chose bien criante , qu'un pere &

» un fils fassent deux têtes dans un Conseil Supérieut, pour

»ne pas dire tout , soir pour la vie, soit pour la- mort.

» J'espere que vous aurez les duplicata de Janvier & de Fé-

j> vrier 17 1 7, que j'ai pris la liberté de vous envoyer par tlcux

» Vaisseaux Anglois/ur la confiance que m'en a donnée M.Tef-

» fier , notre meilleur ami , & que vous les aurez communiqués

» à son Eminence M. le Cardinal de Noailles , comme je vous

» en ai prié ; & que de plus , vous leur aurez donné cours juf-

v qu'à Rome , pour M. de Montigni, afin qu'il y agisse avec

» notre Pere procureur. Vous y aurez.vu les violences de la
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» Général à notre égard , & les peines où nous onc jette les

» Pères Jésuites, qui vouloient profiter de l'absence du Pere I7I7*

» Esprit. Ne pouvant espérer aucun repos que par la bonté

» de son Eminence, fi elle veut se donner la peine de nous

» procurer quelques Ordres de Sa Majesté , nous la prions ins-

» tamment de ne pas les adresser immédiatement à M. le Gé-

» néral , ni même au Conseil, parce<jue ce Monsieur est par-

» venu jusqu'au point que j'ai déja dit, qui est d'ouvrir seul ,

«avec M. son fils, les paquets d'Europe, & de ne faire que

» ce qu'il juge à propos.

a» Quoique le Pere Eurropc ne soit plus rien par le retour

» du Révérend Pere Esprit , qui a remis les choses fur le même

» pié qu'il les avoit laissées ; cela n'a pas empêché M. le Gé-

» néral de solliciter ma sortie auprès de ce Révérend Pere* ,

» lui persuadant que c'est moi qui lui ai inspiré de désapprouver '

» ce qu'avoit fait le Révérend Pere Eutrbpe , qui s'est vû con--

» traint de communiquer arvec les Jésuites , pour ne pas perdre

» la Cure de Pondicheri. Mais par un coup de la Providence , ,

» lc Révérend Pere Provincial m'a envoyé une Obédience:

» en particulier , pour rester.à Pondicheri : cela a fermé la bou-

»che à M. Héberr , qui s'est contenté de faire quelques me--

» naces. Le tems fera connoîrre ce qu'il garde fur le cœur. .

» Je vous demande en grâces de presser Ton Eminence, de:

» vouloir répondre aux sept points que je lui représenre sur la .

» fin de ma Lettre , & de vouloir envoyer les Paquets & les

» Lettres que je vous ai adressées par le Révérend Pere Esprit,,

» de Tours , Custode. J'ai l'honneur d'être , &c. .

Pondich. 20 Sept. 171 7. • F. J. B. Cap.'*

Le Pere Eutrope , dont il est parlé dans cette Lettre , éròirr v'

un Religieux de bonnes mœurs , exemplaire, mais limple , fa- >Jfca'£

cile , & tel queues Jésuites souhaitoient qu'il fût pour être Curé f;», ì com-

de Pondicheri. Ils le proposèrent à M. Hébert, comme un

Gapucin capable,de remplir cet emploi par ses services &'le 1",//"'/^

rang d'ancienneté qu'il avoit dans la Mission. Le Gouverneur /«*»• •
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- - le fit venir à Pondicheri. La crainte de désobliger ses Confre-

1 7 1 /• res , fit balancer quelque tems ce Pere à accepter cette Nomi

nation ; enfin séduit par les flatteries , les promesses des Jé

suites, épouvanté par les menaces du Gouverneur, qui pro-

testoit hautement qu'il la donneroit aux Jésuites , il crut qu'il

pouvoit communiquer avec eux , pour éviter la persécution &

conserver cette Cure à son Ordre. L'appel qu'interjettcrent

à Rome contre sa conduite, les Pères Jean Baptiste , Thomas

& René , Religieux les plus considérés par leur mérite & leur

sçavoir , ne put l'engager à s'élever au-dessus de toutes ces

craintes humaines. II persista , durant l'absence du Pere Esprit ,

à communiquer dans le spirituel avec les Missionnaires des Jé

suites, dont il redoutoit l'autorité. Mais la présence de cet intré

pide défenseur de la pureté du culte , remit les choies dans leur

premier état..

VI.

Louis xv. M. de Visdelou , à qui son départ avoit causé Taffliction'Ia

firmet a m. | fen{ìt>}e fut un de ceux qui prit le plus de part à la joie

refler par- quecausa Ion retour. 11 avoit été le compagnon de ia dilgrace ,

tout où n j! le fut aufli Je fa victoire. Le Pere Esprit lui remit encre les

írí/oí* * mains une Lettre du Duc Régent, par laquelle S. A. R. lui

marquoit que Sa Majesté ayant appris qu'on lui avoit fait dire

de se rMirer à Bengale , ou ailleurs 9 Elle lui permettoit de rester

à Pondicheri , & par-tout où iljugeroit à propos. Au reste, ce

Prélat ne put apprendre quel efïct avoit eu la Lettre qu'il avoit

adressée à Louis le Grand , au sujet de son appel.

Quelque terns après, M. de Claudiopolis reçut de R.ome

une Lettre de M. de Montignî. On commençoit enfin à s'y

lasser de l'obstination das Jéuiites des Indes , à refuser d'obéir

au Décret du Cardinal de Tournon. : leurs instances continuel

les pour en faire suspendre les censures , ou pour obtenir la

modération de quelques articles, engagèrent le Saint Office

à entrer dans une exacte discussion des cérémonies Malabares.

Cette sacrée Congrégation chargea M. Latnbertini {depuis Pape

fous le nom de Benoît XXV. ) du soin de les examiner , & d'en

faire son rapport. Ce Prélat, l'un des principaax ornemens de
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Rome, par son sçavoir &c ses éminentes vertus, démêla bientôt "

la vérité au travers des subtilités , que l'espric d'intrigue , d'er- i7I7*

reur & de mensonge avoit multipliées presque à l'infini, pour

tâcher de l'obscurcir. Quelle sagacité, quelle pénétration daris

ce zélé Promoteur de la foi, pour débrouiller ce cahos de rai

sons frivoles & artificieuses, qui toutes tendoicnt à anéantir

le Décret du Cardinal , & à maintenir dans le culte de la Reli

gion les impuretés du Paganisme! Nous allons voir combien

le zélé & les lumières de ce grand Homme, contribuèrent à

affermir la Religion dans les Indes.

■

" Lettre de M. de Monûgnt , a M. de Claudiopolis ; où Fon volt

des preuves du zèle de Benoît XIV. pour la pureté du Culte

des Malabares , avantson élévationsur le Siège de Saint Pierre, ■

rn:

» J'ai dcja eu l'honneur de vous mander par mes Lettres du Ltmt dt

» mois de Janvier & du mois de Mars de cette présente année , ff'**%T

» que les affaires qui regardent le Culte des Malabares , étoient jj"t '/L-

a» entre les mains de M. Lambertini , Promoteur de la foi. Je *>'t*M.d$

» vous envoyé une copiè des Mémoriaux que les Jésuites ont r'sd*l"h'-

j> présenté. Us ont fait de grandes instances, pour obtenir de

» Sa Sainteté qu'on levât, ou du moins qu'on suspendît pour

» un tems les censures qui font portées dans le Mande-

» ment de M. le Cardinal de Tournon , contre ceux qui per-

» mettroient les Rits Malabares. 11s ont aussi pressé Sa Sainteté

» de modifier certains points contenus dans le Décret du Car--

» dinal. M. Lambertini a fait son rapport, qui n'a pas été fa-

» vorable aux Jésuites : mais ceux-ci, pour gagner apparem-

» ment du tems, ont produit de nouvelles écritures, dont je '

» n'ai pas encore eu communication. II n'y a pas apparence „

» qu'ils puissent rien obtenir de ce qu'ils demandent, mais ils ;

» trouvent le moyen de tirer les choses en longueur. L'Ambaf- •

*> fadeur de Portugal s'est intéressé pour eux. Enfin, on con--

a> noît clairement ici qu'ils ont tort en tout & par-tout ; cepen- -

» dant on n'a encore rien réglé contr'eux.

». J'ai faic tous mes efforts , afin qu'au moins Sa Sainteté 8ëc
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}> que

„ d'éc

' » la Congrégation de la Propagande vous marquassent com-

1 7 1 7* » bien ils sont contens de la conduite que vous avez gardée en

» exécutant les ordres que vous avez reçus de leur part ; mais

» comme ce seroit condamner entièrement les Jésuites , ils veu-

» lent que Taffaire qui est portée au Saint Office , & qui est

» entre les mains de M. Lamberûnì , soit réglée avant que de

» le faire.

» Par la même raison, je n'ai pu obtenir qu'on prononçât

» sur l'appel que les Révérends Pères René, Thomas & Jean

» Baptiste , Capucins, ont interjette à la sacrée Congrégation

»> contre la conduite du Pere Eutrope : car quoiqu'elle l'ap-

>» prouve , on veut auparavant régler tout ce qui regarde le '

culte des Malabares, aussi bien que les affaires qui y onc

nielque rapport. Je suppose que vous ne vous contentez pas

récrire ici ; mais que toutes les affaires qui vous regardenr ,

» & qui regardent les Capucins , étant pour ainsi dire mixtes ,

» vous en écrivez aussi en France , & aux Conseils différens 3

j* que cela peut regarder en bien des choses , &c.

Lettre du même , au Révérend Pere Esprit,

Lettre Je n Je vous suppose arrivé sain & sauf à Pondicherî. Je crois

M.deMon- „ que la joie aura été bien réciproque en vous , de revoir

ífcriíT P' j) votre ancien Troupeau : & dans eux de revoir leur cher

» Pasteur. L'afíaire des Rits Malabares, qui a été portée au

.» Saint Office, & qui est entre les mains de M. Lambertint,

» Promoteur du Saint Office , n'est pas encore terminée. Le

» Pape a ordonné aux Jésuites de remettre à ce Prélat les Ecrits

j> qu'ils avoient à produire. Ils ont présenté deux Mémoriaux,

» par lesquels ils demandent que le Pape levé les censures portées

» par le Mandement de M. le Cardinal de Tournon , 6c dans

w l'autre ils prient Sa Sainteté de modifier, ou d'expliquer

n divers points du Mandement de ce Cardinal ; ils n'ont obtenu

» ni l'un ni l'autte : & comme ils voyent que le sentiment de

»> M. Lambertini est contr'eux , & qu'il a un grand zélé pour

v défendre la pureté du culte : ces Pères ont produit d'autres

» écriture?

•Vì II.
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» écritures , pour gagner du rems & différer leur condamna- ' -

» tion. Je n ai point vu ces dernieres; mais j'envoye une copie l7l7*

n de leurs deux Ecrits à M. Tessier.

» Ne croyez pas que vos Pères d'ici agissent en cette cause ;

» ils laissent agir la Providence : car pour se brouiller avec les

» Jésuites , c'est une chose dont ils se donneront bien de garde :

» mais Dieu., qui n'a besoin dë personne, sçaura bien faire

» triompher la religion & la vérité sans eux ; ainsi vous pouvez

» toujours agir & écrire directement à la sacrée Congrégation,

» sans craindre de pouvoir perdre votre procès. On est bien fort

» quand on a Dieu pour foi. Je ne doute point que si vous

«écrivez à Paris, on ne voús fende bonne justice dans les

» choses qui regarderoht la 'France. II vous fera toujours glo-

» ríeux d'avoir prêché îa foi pure , fans mélange d'aucune su-

»perstition, & en cela vous faites honneur à votre Ordre.

» Nous avons obtenu pour Coadjuteur de Siam, M. Tessier:

» il estélu Evêque de Rosalie ; comme il est de vos amis , je me

» persuade que vous ferez du sentiment que nous ne pouvions

» faire un meilleur choix. Je lui récris au long toutes les nou

ai velles de' ce pays-ci; il vous en fera part. II ne me reste qu'à

» vous offrir ici mes petits services. J'ai fait ce que j'ai pu pour

« engager Sa Sainteté, ou au moins la sacrée Congrégation ,

» de vous marquer combien ils étoient contens de votre obéif-

» fance aux ordres du Sáint Siège £ç áè sori Légat. Ils veulent

» attendre que Táffaire des Rits Malabáres, qui est pendante

» au Saint Office , soif réglée. Je me recommande à vos saintes

»> Prières; & je fuis 'ì avec un entier dévouement, &c.

' , Rome ì ce 2 i Becembfe iyïf$ ;

>■ l i *

: M. âe' Visdeìoû &' íes Caj^uÍGiris , , bénirent le Seigneur à la c.n,

Vue de ces Lettres. Leur zélé qu'on vouloir terrasser , reprit vfb'tlZTf

de nouvelles forces ; leur espérance , que l'on tâchoit de con- de «»/0/<i-

Tondre, s'anima de plus en plus. Ils conçurent dès-lors que

M . Lambèrtini , 1*fòmòteur de" lá For, & 'aujou rd'hui Souverain Jx cl»,

•Pontife, alloit devenir leur. unique appui, ou plutôt le défen- «»'•.

Tome 11* B ' -1
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seur intrépide de la pureté du culte. Ce Prélat en effet , plein

7' de lumières , de pénétration & de doctrine , développa bientôt

ce qu'il y a de superstitieux & d'idolâtre dans les Rits Mala-

bares. Animé d'un zélé véritablement grand , élevé au-dessus

des considérations humaines, ennemi des détours dans les dis

putes fur la foi, instruit à fond par les Relations fidèles de

M. de Visdelou & des Missionnaires attachés au Saint Siège ,

il démontra évidemment à la Congrégation du Saint Office ,

ce qui donnoit lieu à l'entêtement & à l'opiniâtreté des Mis

sionnaires , qui s'efforçoient à se faire autoriser dans des pra

tiques , que le Cardinal de Tournon a voit fi sagement & si jus

tement condamnées. Benoît XIV. ce grand Pontife, donna

dans cette occasion des preuves éclatantes de cette fermeté que

toute l'Eglise admire, depuis qu'il est fur la Chaire de Saint

Pierre. Parfaitement éclairé fur l'origine & la fin du faux culte

qu'on faisoit pratiquer dans les Missions Malabares, il confond

lui seul par la solidité de ses raisonnemens , ceux qui le défen-

doient , plus par la: force de leur crédit , que par la force de

la vérité. M. Lambertini s'oppose, comme un mur d'airain, aii

torrent de l'iniquité, sans le laisser effrayer par aucuns vains

phantômes. Le Ciel ne lui a pas plutôt fait connoître que le

Temple du Seigneur est fouillé par un culte abominable, qu'il

s'employe comme un.áutre(í*) Ezéchiel, à en rétablir la pu

reté. II s'applique à faire lui-même la description (b) de tout

ce qui peut déshonorer la Maison de Dieu : il rédige son Ou

vrage avec tant d'ordre & de précision , il l'appuye de preuves

fi solides & si évidentes , que Terreur est eonfondue dans foh

orgueil, & la vérité se fait jour., malgré les efforts que l'on

fait pour la retenir dans la captivité. Si ce zélé Promoteur de

la Foi eût été alors Je juge suprême de cette affaire , il auroit

fait fans cloute pour l'Eglise Malabare , ce que tour Israël vient

de voir opérer à sa sollicitude Pastorale , pour le rétablissement

(ií) T« Fili hominis ostende Dimui Israël templum , Ç$ itnfundaniur ab iniijnitatibi*s

fuis , Í3 erttbeseant ex omnibus qua stttrunt . . . Scribes in oculis eorum , mt cujiodian»

ta G* facianf. Ezech. tap. 43. 1 ■ 1 .. .

' Universd pmeipi» tjHi y iunQumjitt uriinim ejuss, amttes l'tgtt ofltndt

Ibid.
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du vrai cuire de la Religion dans «'Empire de la Chine. II eut

également prescrit (a) des loix inviolables & des régies assurées , l7\7*

à ceux qui , depuis fi longtems, auroient dû les prévenir par

une soumission moins forcée , & une obéissance plus prompte

aux volontés du Vicaire de Jésus- Christ; mais ce qu'il n'a pu

déterminer alors , comme zélé Promoteur de la Foi , il pour-

roit aujourd'hui le faire comme suprême Défenseur de la Foi.

Du moins nous espérons que les sçavans (b) écrits qu'il a com

posé sur les Rits Malabares , pour en purger l'idolâtrie & la

superstition , paroîtront un jour dans l'Eglise de Dieu ; ils se

ront un sûr garant de ce que nous avançons , & serviront de

digues aux Ministres de l'Evangile , contre ceux qui en altèrent

là doctrine & les régies. En attendant, je donnerai ici quel-

3ues fragmens d'écritures , de la main même de ce grand Pape:

les fit dans le tems qu'il n'étoit que Promoteur de la Foi ;

quoiqu'ils ne soient qu'un précis, ils suffiront pour soutenir la

haute idée que nous donnons des Ecrits qu'il a faits fur cette

matière.

Premier Ecrit de la main de M. Lambertini , au sujet des Rits

Malabares.

X.

» Prosper (c) Lambertini révère âvec respect V. S. Illustris- . Deu*

íìme, & lui fait sçavoir en même-tems, que la Congrégation ^ìhaIm,

de la Propagation de la Foi apprend tous les jours que l'on Lambem-

n'exécute point les Décrets de feu M, le Cardinal de Tournon "'•

d'heureuse mémoire. Le Pape pense à donner de nouveaux

ordres pour l'entiere exécution de ce Décret , & faire examiner

cette affaire au Tribunal du Saint Office , afin de terminer une

fois pour toutes, les contestations arrivées fur les Rits Mala- ,

bares. Comme le Pere Mamiani vient de donner certaines ré

ponses que V. S. Illustrissime n'a pas vues , & que ce Pere

(a) C'est ce que Benoît XIV. a fait il y a deux ans par la Bulle Ex quo singulari

Dti providtntU.

(£) J'en ai eu plusieurs Copies entre mes mains , il ne m'a été permis que de le*

Jire. Us (uffiroient pour faire un volume semblable à celui-ci.

(c) C'est le Souverain Pontise qui. gouverne aujourd'hui l'Eglise.

Bij
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in souhaiteroit faire insérer dans l'extrait qui se doit faire par le

,7I7* Rapporteur de la Cauíe ; je vous envoyé le billet du Pere Ma-

miani avec fa réplique, afin que vous puissiez là-deffus faire

vos réflexions à loiíir. Quoique Ton presse vivement cette af

faire, il n'y a rien cependant qui oblige à précipiter un juge

ment qui pourroit être préjudiciable à l'examen sérieux , qu'une

justice exacte exige dans les choses de cette importance. Je

fuis très-respectueusement , &c.

Second Ecrit de la même main»

» On ne doit pas mettre en parallèle ce qu'écrit M. de Vif-

delou (à qui l'on a donné la commission de faire exécuter le

Décret, à cause de la résistance de l'Evêque de Saint-Thomè )

avec ce qu'écrivent les Jésuites qui font les coupables , & qui

ont déja été condamnés dans cette affaire. Ainsi > on doit sup

poser vrai le rapport du Juge qui exécute , & fausses les raisons

qu'allèguent ceux qui ont déja été sententiès : ce qui me fait

croire qu'il vaut mieux laisser-íà cette' confrontation. ..

Je voudrois bien sçavoir ce que les Jésuites entendent par

Baptême privé , dans lequel ils voudroient omettre les Sacra

mentaux , tels que font la Salive , le Sel ; câr s'ils veulent papier

de celui que l'on a coutume d'administrer aux Enfans dans la

maison '3 lorsqu'il y a danger qu'ils meurent avant de pouvoir

les porter à l'Eglise pour les y faire baptiser; cette demande

me paroît inutile , puisque chacun sçait que dans ce cas l'on

peut administrer le Baptême avec de l'eau feule. ■ '■'»'•" .

XI. ' _il i ,

Sentiment Au Paragraphe qui commence par ces mots, autrefois,

i/íM.Lam■ fouil. 548, on pourroit ajourer une raison Théologique dont

jourSM on f3*11 usage dans l'Ecrit intitulé : Quaàam Décréta Synodi

j>„pt , fur Diamperienjìs, §. 8 . ex eo quod permiitantur. Cette raison est prise

Maialaru. ^e 'a différence qui se trouve entre les Actes, indifférens par

' leur nature , dont quelques-uns font appellés mauvais , ex finet

cçerantis, & les autres, ex stne operis. Les premiers peuvent;
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quelquefois être permis , à cause de la fin qui est bonne. Les — - -^

seconds, non. La raison est, parce que les premiers font in- 17 l7m

differens par leur nature , & ne tirent leur malice que de l'în-

tention de celui qui opère; ce qui fait que cette malice venant

à manquer dans ces sortes d'Actes, ils demeurent indifférens.

Les seconds, au contraire, font mauvais de leur nature, â

cauíe de la fin intrinsèque de l'œuvre pour laquelle ils font ins

titués, & qu'ils ne dépendent point de l'intention de celui qui

opère, comme il arrive dans le cas présent. 11 est hors de doute

que le Thali a été institué pour honorer l'Idole Pulléar, qui

préside aux nôces; ainsi* tous ceux qui le portent, déclarent

par-là qu'ils professent au moins extérieurement le culte de cet

Idole; & comme il n'est pas permis, quelque danger qu'il y

ait à courir, de feindre extérieurement l'Idolâtrie par des

Actes positifs , quoique l'on ne soit pas toujours obligé de se

donner à connoicre pour Chrétien, de même il n'est pas permis

de porter, ce Thali , qui est une marque démonstrative de la

fdufle Religion des Malabare?.

Si nous faisons à présent l'application de cette doctrine , avec

la permission accordée par Grégoire XV. de porter le Cordon

composé detrois fils, nous dirons que parce nombre de trois, qui

de fa nature est indifférent , & prend fa bonté ou fa malice de

l'intention de celui qui opère , ensorte qu'il devient une action

mauvaise dans un Gentil , qui le porte pour honorer ces trois

Idoles; mais il devient au contraire une bonne action dans le

Chrétien , qui se déclare le porter à l'honneur de la Très-Sainte

Trinité , parce que la malice, ou la bonté qui se trouvent dans

cette action , prennent leur source dans l'intention de celui

qui porte le Cordon -, il n'en est pas de même du Thali qui se

pend au Cordon , parce que ce Thali ayant l'empreinte du Dieu

Pulléar , l'intention de celui qui le porte, ne peut jamais lut

faire changer de nature, qui est intrinsèquement mauvaise.

C'est pourquoi le Pape a permis le Cordon, quoiqu'avec de

grandes réserves; mais il a toujours défendu le Thali , parce

qu'il est mauvais de fa nature.

"Cecte réflexion paroît nécessaire à insérer dans le précis que;
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l'on donnera sur cette rrutiere , afin de renverser l'argument

17l7' frivole des Jésuites , qui s'autoriient de la permission de Gré

goire XV. pour dire & soutenir , que l'on peut permettre quel

que chose de superstitieux, afin de parvenir à quelque bonne

fin , pourvu que l'intention de celui qui opère ne soit pas de

faire un acte superstitieux. Sous ce faux prétexte , ces Pères onc

toujours prétendu que les Rits Chinois ecoient innocens, quoi

qu'ils soient évidemment faux & superstitieux.

Dans l'endroic, 44 , où l'on répond au Synode de Diam-

per , il est bon de se servir de la reflexion Théologique énoncée

ci-dessus : sçavoir, que le Synode ne parle pas du Saint Via

tique, qui doit s'administrer aux Infirmes aux approches de la

mort , tems auquel on ne pourroit les porter à l'Eglise sans les

exposer à un péril évident de leur causer la more en chemin;

mais le Synode parle de ces Infirmes qui ne font pas encore si

foibles , ni fi exténués , qu'ils ne puissent se faire porter sans

danger à l'Eglise en Palanquin , pour y communier , mais non

pas par manière de Viatique ; ce qui fait voir que le Décret dii

Légat Apostolique, n'est point opposé à celui du Concile de

Diamper , & que ce Concile même ne favorise en aucune façon

l'intention des Jésuites , qui prérendent en inférer qu'ils nesont

pas obligés defréquenter les Parrêas , parce quêtant gens de vile

condition , ils ne pourroient plus fréquenter hs Naïres , qui font

les personnes nobles ; c'est pourquoi ce Concile impose l'obli-

gation à tous les Curés d'aller eux-mêmes administrer les Sa-

cremens aux Malades : Quocumque vocati fuerint, & qualicum-

que tetnpore ab eis pofìulaverint. Comme on le peut voir en la

sixième Session , de Sacramento Pœnit. Décret. W. ce qui s'ac

corde parfaitement avec les Décrets d'Alexandre VII. & de

Clément XI. &c. »

x 1 J.

Termetéd, Un fragment aussi précieux, fera regretter au Lecteur la

benini™" ^te ^es Preuves fondes & convaincantes qu'employa M . Lam-

itmettu bertini, pour démontrer le foible & le spécieux des raisons

*$*irt, qu'alléguoit le Procureur Général de la Société. On y verroit

cette justesse , cette étendue d'esprit , à qui rien n'échappe, qui
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sçait touc discuter & tout approfondir , aller au vrai , le con-

noître, le mettre dans son évidence: aussi la Religion des Indes l7l7*

doit-elle la pureté de son culte au zélé & à la capacité de ce

grand Prélat. 11 a sçu, par son sçavoir & sa fermeté, briser

les liens , qui depuis long-tems retenoient la vérité fous un es

clavage honteux , & confondre le mensonge & Terreur , qui

s'eíforçoienc de triompher fur les ruines du sage Décret de

M. de Tournon. II ne se contenta pas de rendre inutiles les

efforts redoublés des Adversaires de ce Décret , il voulut en

core prêter une main charitable aux Missionnaires qui en prou-

voient la nécessité. II reconnut la droiture de leurs sentimens,

& devint le Protecteur de leur innocence. Le Seigneur, qui

destinoit ce Vase d'élection pour être le Souverain Pasteur de

son Peuple, le préparoit à cette auguste dignité par les combats

& les triomphes , & sembloit ne vouloir le placer au plus haut

degré d'élévation dans son Eglise , que pour achever d'affermis

le Christianisme des Indes & de la Chine, qu'il avoit si heu

reusement purgé de Tidolâtrie & de la superstition, dans le

tems même que la terre ne se croyoit pas fi fortunée, que de

le voir sitôc monter fur la Chaire de Saint Pierre.

x j 1 T.

Tandis que M. Lamberiini se sacrifioit à Rome avec tant M.ap«-

de courage & de générosité pour les intérêts de la Foi & de la cJpJH*"

Religion , M. l'Evêque de Rosalie faisoit avec les Capucins de imitât «

Pondicheri les derniers efforts pour y maintenir les Réglemens xr4nd

prescrits par le Décret de M. de Tournon. Deux ans s'étoient ** '*

déja écoulés fans que les Missionnaires Jésuites eussent osé agir

contre une Déclaration faite juridiquement par quatre Bram-

mes fçavans & intégres , Déclaration qui autorisoit le Décret

en assurant que le Thali porté par les Femmes Chrétiennes ,

soumises à la jurisdiction de ces Pères , n'étoit qu'une représen

tation pure & simple du Dieu Pulléar, Protecteur de la géné

ration & de l'impureté. Le témoignage de ces Brammes, que

M. Tessier & les Capucins avoient envoyé à Rome, y failoic

beaucoup de bruit : les Jésuites sentirent de quelle conséquence

"il étoic pour eux d'obtenir quelque témoignage capable de
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l7l7.

XI F.

Acle d'une

ritraHitthn

forcée an

sujet du
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jaire yvur
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les f arti

sans des
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détruire celui-là. M. Hébert , à qui ils s'adressoient toujours

alors dans leurs embarras , ne les fit pas languir longtems dans

leur attente. Des quatre Brammes qui avoient figné la Décla

ration , un seul étoit sous son gouvernement ; il fallut donc s'en

contenter. Voici le témoignage qu'exigea ce Général pour

plaire aux Jésuites.

Asie d'une Déclaration que M. le Chevalier Hébert, Général de

Pondicheri }firfaire à Ramanaden, touchant quatre Brammes

qui avoient dit leurssentimens fur te Thali,

» L'an mil sept cent sepr , & le quinze Septembre avant

midi , a été mandé pardevant Nous Guillaume-André Hébert,

Chevalier de Saint- Lazare , Général de la Nation Françoise ,

■8c Président du Conseil Supérieur de Pondicheri , dans la

Chambre du Conseil , le nommé Ramanaden , Malabare Gentil 9

âgé de soixante-deux ans, pour donner fa Déclaration de ce

qu'il sçait au sujet des quatre Brammes , que le Pere Esprit ,

de Tours, & le Pere Thomas, de Poitiers, Capucins, tirent

venir des terres, pour donner leurs avis au sujec du Thali, qui

est attaché au col des femmes lors de leur mariage ; ledit Ra->

tnanadena déclaré s qu'il est vrai qu'il s'est entretenu dans cette

affaire par ordre de Naniapa , 8c qu'il a eu plusieurs confé

rences à cet effet avec M. le Tessier , Procureur de Messieurs

des Missions Etrangères ; 8c que, comme il étoit fous la dé

pendance dudit Naniapa , il a ère obligé d'exécuter íes ordres ,

tant pour entretenir îefdits Brammes de ce qu'ils avoient à

dire fur cette matiere-là , que pour porter les paroles dey uns

aux autres; laquelle présente Déclaration nousa été interprétée

par le nommé Giganis , après serment de lui pris de ne rien,

ajouter ni dimìner dans ladite présente Déclaration , & dont

nous avons pris Acte, pour servir à qui besoin sera avons

signé ces Présentes , avec ledit Ramanaden , Giganis , & le

Secrétaire dudit Conseil. Fait à Pondicheri, ledit jour & an

que dessus. Signé, Hébert , Ramanaden , Giganis, Le-Roux.

Collationné par moi Conseiller-Secrétaire du,ConseiJSupérieur

de
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de Pondicheri soussigné sur l'Original , demeuré au Greffe au

Fort Louis, ce 4 Novembre 1 7 1 8 . <c Dumas. l7l7'

Cette déclaration fut tirée dans le secret , & on eut une at- • * v\a

tention extrême a ne pas la laifler tranlpirer : on connoissoit vicM ì u

trop le zèle des Parcies, pour qu'elles ne fissent pas échouer «««"iT"»-

leurs oppositions , le dessein qu'on se proposoit en extorquant

sourdement une pareille déclaration. L'uíage qu'on vouloir en ai. de Re

faire , n'étoit pas de justifier le Tait aux Inaes , on sentoit %}%Juj1/"

bien qu'on ne pourroit y réussir : on vouloit seulement par cette jufnct au

piece revêtue d'une authenticité apparente , en imposer au

Saint Siège , & lui persuader qu'on pouvoit permettre aux

femmes Chrétiennes de porter au col la figure de cette fausse

divinité. La Déclaration fut envoyée à cette fin à Rome , mais

on ne put faire toutes ces démarches fi secrètement, que quelques

personnes zélées pour la Justice & la Religion ne s'en apperçus-

sent. Elles se firent un devoir d'en avertir aussitôt les Capucins

fous main. Ce fut un vrai bonheurpour l'Eglise des Indes & pour

ceux qui en soutenoient les intérêts : puisque par là ils purent

prévenir les funestes effets que n'auroit pas manqué de produire

une semblable piece. Le témoignage des quatre Brammes fur le

Tha li, n'auroit été regardé à Rome , que comme un écrit obtenu

par subornation , & peut-être n'y auroit- on pas condamné , du

moi ns si promptement YuíageduThali? On ne tarda pasà parler

publiquement de ce mystère d'in«quité, où Ton mettoit en com

promis la Religion & ses Ministres. La Ville en fut indignée

au-delà de ce qu'on peut exprimer. Le scandale augmentoit de

jour en jour par le bruit de cette affaire : M. de Rosalie & les

Capucins convinrent, qu'on ne pouvoit mieux en arrêter les

suites funestes , qu'en la mettant dans tout son jour. D'un côté

ils informèrent exactement le Saint Siège d'un attentat aussi

criant , de l'autre ils s'adressèrent à la Cour de France , &

représentèrent au Roi avec autant de zèle que de respect ,

jusqu'où se portoit la vexation du Général de la Compagnie

des Indes. Us le supplient de vouloir bien leur accorder des

Commissaires , pour examiner fur les lieux la vérité de leurs

plaintes. Sa Majesté envoyé ses Ordres à Pondicheri , pour

Tome IL C
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. que justice fe fasse. M. le Tessier sur cette nouvelle, commence

ì717' d'abord à faire une demande juridique au Tribunal de la

Ville , pour qu'on lui remette une copie collationnée de la

déclaration que l'on vient de voir. II l'obtint le 4 Novembre

1718. Muni de cette piece , il en intente aussitôt la cassation ,

par une Requête qu'il présente au Conseil : on jugera fi les rai

sons qu'elle exposoit à ce Tribunal , ne méritoient pas la justice

qu'on lui a rendue.

xri.

MMRasJ. Requête de M. PEvêque de Rosalie au Conseil de Pondichery»

lit au Con-

tithri'*" 9Jacques du Querelaì Tejfier , nommé à l'Evêché deRofalie,

fourohènir a l'honneur , Messieurs , de vous représenter que M. Hébert,

i» cajsathn ci- devant Général de la Nation Françoise dans les Indes

yéJdtnt. Orientales , ayant obligé le Malabare Ramanaden à signer

contre sa volonté , un acte qui étoit en langue Françoise , &

qu'il lui disoit être le contenu de l'Interrogatoire qu'il lui avoit

fait, par le moyen des Révérends Pères Bouchet & Turpin , Jé

suites , & le Malabare Gigani, leur Interprête, au sujet du

lhali , & sur quelques autres points qui regardoient le né

goce. »

» Queledit Ramanaden après s'être pleinement justifié fur

tous les faits , au sujet desquels il avoit été interrogé , ayant

demandé avec toutes les instances possibles à M. Hébert, qu'il

lui fit entendre tout ce qui étoit contenu dans ledit Acte , avant

que de l'obliger à figner , M. Hébert n'avoit pas voulu le lui

faire expliquer. «

» Comme cet Acte , dont on nous a donné la communica

tion , contient le contraire de ce que Ramanaden déclara alors

à M. Hébert , aux Révérends Jésuites Bouchet & Turpin,

& à Gigani leur Interprête : Nous nous inscrivons en faux

contre ledit Acte : & Nous nous plaindrons au Roi de l'injuste

procédé de M. Hébert. «

» Première fausseté dudit Acte : il est daté du 1 5 Septem

bre 1716, & Ramanaden étoit alors dans la Ville de Madraf-

patan , à trente lieues hors de la dépendance des François 9
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ayanc été chaffé de Pondicheri dès le 1 4 Juin de la même

année. >»

» Seconde fausseté : ledit Acte ne contient point tout fín-

terrogatoire -, car il n'y est parlé que du Thali , quoique M. Hé

bert eût aussi fait interroger ledit Ramanaden par Gigani fur

ce qui regardoit l'on négoce avec Nayniapa. Pourquoi M. Hé

bert n'y parle-t-il point des Révérends Pères Bouchet êc

Turpin , les principaux intéressés fur le Thali ? 11s en firent

presque tout l'interrogatoire. «

» Troifieme fausseté : on y fait Ramanaden âgé de 62 ans ,

quoiqu'il n'en eut pas alors 49 accomplis. «

» Quatrième fausseté : l' Acte dit que Ramanaden étoit l'en-

tremetteur pour porter mes paroles aux Brames. Ramanaden

proteste par la Requête qu'il a eu l'honneur de vous présenter,

Messieurs , qu'il n'a jamais dit cela dans l'interrogatoire que

M. Hébert lui avoit fait. L'Interprête Gigani allure par la

déclaration authentique qu'il a donnée , que ledit Ramana

den n'a jamais dit de pareilles choses : bien plus qu'il a dit tout

le contraire. »

» Ramanaden n'a point été mon entremetteur : & je ne me

fuis mêlé en aucune manière dans l'affaire du Thali avec ces

quatre Brammes. Tout ce que l'on dit de moi dans ledit Acte

est donc absolument controuvé. «

» Voilà cependant , Messieurs , que l'on se sert de l'autorité

Royale pour opprimer ce pauvre Malabare. On le chasse hon

teusement de Pondicheri ; on confisque tous ses biens. On

n'eut pas plutôt extorqué fa signature , qu'on le deshonora ,

& qu'on le réduisit à la derniere de toutes les misères : & cela

le jour même qu'il eut signé cet Acte. Que ce malheur lui soit

arrivé , comme il le dit, parce qu'il avoit eu ci-devant plusieurs

conférences avec moi fur les Cérémonies des Gentils , qui dé

figuraient horriblement tout le Christianisme Malabare , &

qui depuis ont été condamnées par feu M. le Patriarche d'An

tioche , & la condamnation confirmée par le Saint Siège :

que ce soit là , dis-jc , la cause de son malheur ; j'aurois hor

reur de le penser , & encore plus de le dire. »

Cij
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» Cependant, Messieurs, pour ne pas quitter de vu^ledif

V Acte, que Kamanaden a été forcé de ligner, il paroît que son

malheur est venu de ce qu'on lui a attribué d'avoir porté ces

quatre Brammes à déclarer juridiquement, que cette forme de

Thali étoit l'ídole du Dieu Pullear ; car le même jour qu'il eut

signé ledit Acte, il fut chassé de Pondicheri & tous ses biens con

fisqués ; 8c Tonne voit aucun jugement , ni sentence qui eut été

porté contre lui : il semble que ce seul Acte lui tienne lieu de tous

les crimes. Je croyois bien que ces Brammes , fort timides,

eussent eu bien de la peine à le résoudre de donner dans Pon

dicheri une déclaration aussi juridique que celle-là , s'ils

n'eussent été encouragés ; & fi M. Hébert n'eut permis l'as-

semblée, qui se fit en 17 1 2 & à laquelle il voulut même que

quelques-uns de Messieurs les Conseillers & Officiers assistas

sent en qualité de témoins, à la réquisition du Révérend Pere

Thomas de Poitiers Capucin : mais ces Brammes n'ont rien

dit fur cette forme du Thali, que ce que tant d'autres Bram

mes & Malabares Gentils ont tant de fois prouvé invinci

blement à feu M. le Patriarche d'Antioche. Et on avoit eu

raison de faire venir ces quatre Brammes des Terres, pour

faire voir que les Brammes de ce Pays- là convenoient avec

les Brammes de Pondicheri ; & que c'étoit le sentiment géné

ral dé toute cette Nation , que cette forme de Thali çR. le Dieu

Fullear. «

» Notre Sainte Religion a tiré beaucoup d'avantage de cette

déclaration uniforme des Brammes. Quelle faute peut-on at

tribuer en cela à Kamanaden >M. Hébert qui étoit pleinement

informé de 'tout ce qui se passoit dans cette assemblée, ne lui

impùtoit alors aucun crime. Comment peut-il donc à présent

pour le même sujet , le charger de fers , lui faire souffrir les

rigueurs d'une longue prison, & le menacer des plus rudes

supplices ? Comment peut-il le chasser honteusement de Pon

dicheri , & lui confisquer tous ses biens? Mais on veut que cet

homme soit coupable ; & pour le faire tomber à coup sûr dans

le piège , on le force de signer ledit Acte , qu'il n'entendoit

point, &où ilavouoit, fans le sçavoir^une espece de crim«
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qu'il n'avoit jamais commis. Quelle étrange bisarerie de l'es-

pric de l'homme, pour ne pas dire quelque chose de plus ì

Voilà, Messieurs, le plus dangereux venin dudic Acte. On

y voit partout un esprit inquiet , qui cherche un faux-fuyant

pour surprendre le Saint Siège, & pour détourner la foudre

toute prête* à tomber sur l'Idole du Dieu Pullear ; car on voit

clairement que le dessein de cet Acte , malicieusement inventé,

n'est autre chose que de faire entendre que la déclaration de

ces Brammes a été mandiée , & qu'ils l'ont faite contre leur

sentiment. Or rien n'est plus faux, ni plus contraire à lavérité :

quelques-uns de ces Brammes font encore à Pondicheri : vous

devez , Messieurs , les interroger , fi on leur a fait quelque vio

lence. C'est avec beaucoup de douleur, Messieurs, que nous

nous trouvons nous mêmesobligés de parler de tous ces égare-

mens. Nous n'en parlerions jamais , si nous ne savions pas que

vous êtes convaincus , aussi bien que nous , qu'il faut faire jus

tice , avant que de faire charité ; & qu'il est plus utile de per

mettre qu'il arrive du scandale , que non pas que la vérité soit

abandonnée. Nulle complaisance , Messieurs , ne doit vous

porter à souffrir un tel préjudice au bien de notre Sainte Reli

gion: & vous devez le prévenir par tout le poids de votre au

torité, pour ne pas vous attirer ce reproche du Souverain Juge,

qui déclare que celui qui justifie l'injuste & celui qui condanne

le juste , font tous deux abominables devant Dieu. D'ailleurs ,

Messieurs, vous savez que c'est pour arrêter ce Domaine exor

bitant , que l'on s'est arrogé fur ces pauvres Peuples , que

notre très-sage Roi a voulu prendre connoissance des plaintes

grièves que l'on a portées à Sa Majesté , & qu'elle vous a or

donné d'en faire des informations entières , exactes & fidèles ;

afin que fans acception de Personnes , elle pût rendre à cha

cun , la justice qui lui est due ; me promettant donc de votre

équité , Messieurs, que vous suivrez les très-pieuses intentions

de Sa Majesté. »

» Je requiers, i°. que ledit Acte soit représenté & examiné

en plein Conseil : que vous le confrontiez avec la Déclaration

que Ramanaden a eu l'honneur d'enyoyer à notre Rqì très
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- Chrétien , & avec celle qu'il a eu l'honneur de vous présenter

1718. depuis quelques jours : que vous le confrontiez auílì avec la

Déclaration que Gigani , Interprête de M. Hébert , a faite par

écrit entre les mains de M. le Procureur du Roi, en faveur dudic

Ramanaden. Et comme nous avons tous lieu d appréhender que

l'on abuse dudit Acte, contre le bien de notre Religion & contre

notre honneur.

» Je requiers , 20. que ledit Acte soit par vous déclaré faux ,

illusoire , abusif, & de nulle valeur; car quoiqu'il soir louable

d'être patient dans les injures dont on nous charge , nous ne

pouvons néanmoins dissimuler fans impiété celles qui regardent

le Seigneur. Et afin que je puisse avoir entre les mains de quoi

rendre témoignage à la vérité. «

» Je requiers , 3". qu'il me soit délivré une Copie autentique

dudit Acte , avec les qualifications que le Conseil y aura mises :

Et vous ferez justice. «

A Pondicheri le 20 Novembre 1718.

Jacques du jQuerelai TessieRj nommé à FEvêchê de

Rosalie.

M. du Querelai présentant requête au Conseil, étoit assuré

aue quelque dévoué qu'on fût au Général Hébert , on crain-

roit de le déclarer en sa faveur dans une affaire aussi injuste ,

dont on devoir envoyer le rapport à la Cour de France.

1 M. le Duc Régent avoit à ce sujet donné des ordres de la parc

du Roi , & par un Arrêt du 1 7 Février 1 7 1 8 , il avoit nom

mé des Commissaires , fur les plaintes portées en Cour , tant

de la part de cet Evêque & des Capucins, que de celle de la

famille de Naymapa. Les informations faites avec beaucoup

d'exactitude, le Conseil de Pondicheri rendit son jugement

dans les termes suivans, un mois après que la Requête fut

présentée.

Arrêt du Conseil de Ponjicheri commis par Sa Majesté.

J7rri!\ni » Nous soussignés Commissaires établis en exécution d*
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FArrêt de Sa Majesté du 7 Février 17 18 déclarons & certi

fions que vu la Requête en date du 20 du mois passé , à Nous I7l%m

présentée par M. du Querelai Teslîer nommé à TEvêchéde Ro. lm

salie, tendante â ce qu'un Acte en forme de Déclaration pré-

tendue, faice par le nommé Ramanaden , en date du 1 ç Sep- dm

tembre 17 16 , sût déclaré nul & faux : autre Requête du 22 Thott'

dit , du Révérend Pere Esprit de Tours , Custode de s Capu

cins , tendante aux mêmes fins : pareille Requête dudit Rama

naden du 7 du présent mois. Le Conseil s'étant fait représen

ter ledit Acte , qui a été lu & examiné en plein Conseil , ayant

fait appeller dans la Chambre ledit Ramanaden , avec le nom

mé Giganis , pour être entendu fur le contenu dudit Acte , &

desdites Requêtes , dont on a fur le champ dressé Procès-ver

bal : oui fur le tout le Procureur de Sa Majesté ; le Conseil a

déclaré ledit Acte du 1 5 Septembre 1 7 1 6 , nul & de nulle

valeur : & à l'égard des Conclusions & faussetés prises contre

icelui , Nous en avons remis la connoissance de la décision au

Conseil de Sa Majesté ; fait en la Chambre dudit Conseil , le

dit jour & an que dessus. «

Signê9 de la Prévotibre , la Vigne , Buisson,

le Gou, P. de la Gruyer, Vincent, de la Touche.

Collationnè par moi Greffier dudit Conseil , soussignésur ledit

Regiftre. Au Fort-Louis à Pondicheri , ce 13 Décembre 17 18.

Du LAURENT.

Quel bruit , quel désordre, quelle injustice ne causent pas ^l71*1-

lentetement & 1 opiniâtreté de relpnt humain , qui ne veut i, fjmif_

suivre que ses propres lumières fur les points de la Religion ! /W««/M

Tous les faits íurprenans que nous avons racontes jusqu'ici , & ^j^"**

dont Rome & la France, aussi bien que les Indes se scanda- Ufiurct dit

lisent , seroient-ils jamais arrivés , fi les Partisans des Ries ma/i'*"

avoient montré plus de soumission & d'obéissance aux ordres Atmtllt

du Saint Siège , au Décret de son Légat ? Ce n'est qu'en trem- Mistms,

hiant & avec regret , que je prête ma plume pour retracer des

périls & des malheurs , que j'oimerois à ensevelir dans un oubli

éternel , plutôt que d'enperpétuer lesouvenir : mais est - il permis
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de laijjsr toujours gémir la vérité fous un esclavage honteux ?

1 7 Convient-il de refuser une main charitable à des Ames timides , à

qui la crainte n'a jamais laijfè la liberté de découvrir leur inno

cence ? A des Miponnaires opprimés , qui nesongent quà signaler

leur zèle pour la pureté du culte du vrai Dieu ? Plus nous écar

terons les voiles épais fous lesquels Terreur s'est cachée jusqu'ici,

plus nous développerons ce zèle avec lequel ils l'onc combattue

dans tous les tems : plus les Partisans des Rits condamnés

feront jouer de ressorts pour réulfir à en rétablir la pratique ,

plus Jésus- Christ fera connoître que son Vicaire en terre est

cette Pierre , contre laquelle toutes les erreurs viennent se

briser. Quelques tentatives , quelques efforts qu'on ait faits ,

ou qu'on fasse pour soutenir celles des Missions Malabares,

le Décret qui les condamne , a toujours été confirmé par le

Saint Siège , & le fera dans tous les íiécles à venir , comme les

années suivantes nous rapprendront.

X Ix' Sur la fin de celle-ci M. de Montigni (a) donne avis à

Md\tn M* de Visdelou que le Saint Pere vouloir absolument terminer

tigJl As. cette affaire ; que dans ce dessein il avoit ordonné qu'elle fût

dtVisdtUu. de nouveau revue & examinée par le Saint Office/Ce Procu

reur des Missions Etrangères lui marque que Sa Sainteté feroit

expédier un Bref, où elle lui renouvelleroit un pouvoir spé

cial pour faire exécuter le Mandement de M. le Cardinal de

Tournon. II termine sa Lettre en assurant M. de Claudiopotis

que la Sacrée Congrégation de la Foi avoit chargé le Géné

ral des Capucins , d'écrire aux Missionnaires de son Ordre

dans les Indes , qu'elle approuvoit la conduite qu'ils tenoiene

à Tégard des Missionnaires Jésuites , & qu'elle les remercioit

des services qu'ils avoient rendus aux Missionnaires des autres

Corps , surtout à Messieurs Sabini , Mariani , & André Can-

dela. En effet dans les années qui suivirent , on reçut à Pondi-

cheri les nouvelles consolantes qu'avoít annoncées par fa Lettre

M. de Montigni. Les Pieces que nous allons rapporter le

justifient.

(a ) Par une Lettre datée de Rome le i } Décembre 171 8.

Lettre
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Lettre de la Sacrée Congrégation à M. de Visdelou , dam laquelle 1 7 1 *

les Partisans des Kits Malabaresfont traités d'objìinès

& d'impudens.

XIX.

» Nous n'avons reçu ci-devant aucunes Lettres de Votre Lettre de la

Grandeur auxquelles nous n'ayons fait les réponses convena- CaH'

bles ; c'est pourquoi la Sacrée Congrégation a appris avec ^^'í'V-

beaucoup de chagrin par vos dernieres Lettres, du 22 Janvier M** : u*

passé, que quelques-unes de celles qu'elle vous avoit adressées , Jt,

ne vous étoient point parvenues : soit que dans un voyage dé d'opiniâtKs

fì long cours elles se soient perdues , ou qu'elles aient été in- <s «•'««>i»»««

/ dens.

terceptees.

« Au reste, (a) quant aux peines justement infligées à M. Hé

bert : Nous croyons que rien n'y a contribué davantage , que les

plaintes auíïi justes que graves, que la Sacrée Congrégation a

faites contre lui à la Cour du Roi très-Chrétien. C'est l'expé-

dient dont nous avons cru devoir nous servir , dès que nous

avons appris par vos Lettres précédentes, que ce Gouverneur

a été I'auteur principal de tous les malheurs dont cette Mission

a été affligée.

» Pour ce qui regarde les Rits Malabares , cette Cause est

encore pendante au Tribunal du Saint Office en dèvolutif , &

non point en suspensif, selon que nous l'avons marqué autrefois

à Votre Grandeur ; La Sacrée Congrégation qui a appris que

la défense de cette Cause avoit été confiée au Pere Brandolini

de Forli , de la Société de Jésus , attend son arrivée pour

l'examiner de nouveau & la décider. On aura soin de faire

part de tout ce qui aura été déterminé là-dessus au Visiteur

Apostolique 3 qui doit partir dans peu de jours pour les Indes

(a) Ceterùm quoad ptenas Domine Hébert mérita irrogat.it , non partim ad id eontn-

liffe creduntur , jnsta fimui ac graves ejusdem Sacra Congregationis contra etimdem rx-

postulationes , apud Anlam Régis CbriflianiJJtmi ; id en m Ctnfilii capiendum ptttavimu s ,

ubi ex priorihus Amplitudinis tua litteris , ad omnia quorum iile praàpttns Autbcrftqt

mtla ac incommoda intelleximus , qux Miffio ista pajsa est.

Qua verò ad Riens MaUbaricos pendet adbuc penès Tribunal S. Offieii bttj'tsmodi causa

in dtvtlutivo , tamen non in suspeníîvo , M aliàt Amplitudini tua J»gnific<tvimus'

Tome II. D
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■gjj'i;^ Orientales ; fans qu'il lui soit permis cependant de rien statuer

1 7 1 8- fur ces mêmes Rits , qu'il n'ait auparavant reçu les Décrets du

Saint Office que l'on sollicite vivement. On a lieu d'espérer que

ceux ( a ) qui jusqu'à présent ont soutenu ces Rits, avec autant

d'obstination que d'impudence , reviendront enfin à résipis

cence, changeront de sentimens, & se soumettront avec tout

le respect 8c la soumission qu'ils doivent, tant aux Décrets du

Saint Siège, qu'à ceux de M. le Cardinal de Tournon de

glorieuse mémoire. J'ai cru devoir informer Votre Grandeur

de toutes ces choses. Je prie le Seigneur qu'il veuille lui accor

der beaucoup de bonheur & une santé parfaite. «

De Votre Grandeur, &c.

Joseph Sacripanii, Cardinal Préfet.

Rome 2 5 Septembre 1 7 1 4.

A. Archevêque de Larrijfe Secrétaire.

xx.

L* c»ur d* La Cour je France sur les plaintes de la Sacrée Congréga-

ìnscrLrd, "on , de l'Evê-jue de Rosalie & des Capucins , avoit en effet

/« conduitt nommé des Commissaires pour informer de la conduite du

JÍ,2**/7 Cheval er Hébert. II leur étoit facile de parvenir à la connoî-

" '"' tre parfaitement. Toute la Ville de Pondicheri étoit témoin

de la manière outrageante avec laquelle il avoit traité M. de

Claudiopolis , qui étoit chargé de faire exécuter les ordres du

Saint Siège : Personne n'ignoroit de quelles violences il avoit

usé à l'égard des Capucins qui vouloient obéir à de tels ordres.

Le Général Hébert fut arrêté & conduit en France. Le sang de

Nayniapa y crioit vengeance contre lui , & les parens de cet

infortuné Malabare , y demandoient hautement la réparation

d'une ii horrible injustice. Ce Gouverneur fut heureux de

racheter fa vie par la perte de fa réputation& d'une bonne partie

de ses biens. Qui auroit pensé dans son premier Gouvernement,

qu'il fùt destiné à un pareil sort ? Juste & modéré , protecteur

( á ) Nomfine maximi spe , fore Ht qui bite usqtte tant objlinatè , atque impndenter

ttsiiem Ritus projmgnarttnt , tandftn aliquttndt refipiscentes novam induit» mentent , De-

trttisqHt tam S. Sedii, quant tUra Memori/t Card. de Tournon , eí qui par erat vintrx-

tio.te & ibstquit , partant.
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de ".'innocence , ennemi de l'injustice , il ne devint coupable, sr^l

que dès qu'il se trouva dans la fâcheuse nécessité de se livrer l7

aux Jésuites pour se maintenir à Pondicheri. Lc crédit de ces

Pères l'avoit fait repasser en France, fans avoir d'autre critr: j

que de s'être opposé à leurs injustes entreprises. Sacrifie-t-il

honneur , équité, religion, pour les obliger, il a le malheur

d'y retourner charge de la malédiction publique. Qu'il est

triste & affligeant de se trouver contraint de s'asservir à !a pas

sion d'autrui , íi on ne veut pas déchoir d'un emploi dont dé

pend notre honneur & notre fortune. X x 1.

Le départ de ce Général délivra les Capucins de l'oppression : So» retour

il étoit tems qu'on fit trêve à leur persécution & à leurs fous- 's^'""^

frances. II fembloit que ces Pères n'auroient plus d'aiure in- J/^

quiétude à l'avenir , que le retardement de la confirmation du sitnnaùn

Décret de M. de Tournon. La Congrégation leur a voit figni- fj°ttr'*"

fié qu'on en faifoit de nouveau la révision au Saint Office,

que cependant il subsistoit toujours dans toute la force , &

qu'on devoir absolument s'y conformer •, n'étant nullement

suspendu par ce nouvel examen , mais seulement dévolu : in

Devolutivo y dit le Cardinal Préfet, non tamen infuspensivo . Les

Articles du Décret , encore une fois discutés & confirmés, on se

persuadoit à Rome que ceux qui étoient attachés avec tant

d'opiniâtreté aux pratiques Malabares , rentreroient enfin en

eux-mêmes; & que n'ayant plus aucun motif pour s'autoriser

dans une criminelle résistance , ils obéiroient enfin aux ordres

du Saint Siège.

Le Bref dont parle M. de Montigni dans fa Lettre , parvint à

M. de Visdelou en même temsque la Lettre de la Sacrée Con

grégation. Clément XI dans ce Bref donne au Prélat de nou

veaux ordres pour veiller à Inexécution du Décret. II fait com

prendre ensuite la haute idée qu'il a conçue du mérite , des ta-

iens , des lumières & du savoir de M. de Claudiopolis , puis

qu'il le sollicite de lui envoyer ses Ouvrages fur les Coutumes

& la Religion des Chinois : nous espérons , dit ce grand Pape ,

cn tirer des secours importans pour affermir la Constitution

sûr ces Rits. II lui recommande ensuite d'aider par ses conseits

1

Dij
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. le nouveau Visiteur qu'il envoyoit dans les Missions de la

1718. Chine. Ce Bref est trop honorable à la Mémoire de M. de

Clsudiopolis pour ne pas le rapporter en entier.

BREF DE CLEMENT XI

A M. DE VISDELOU.

Venerabili Fratri Claudio

Episcopo Claudiopolitano ,

Vicario Apostolico Provin

cial Keucheu, &Administra-

tori Provinciae Huguang in

Sinis.

Clemens Papa XI.

Venerabilis Frater , Salutem

& Apostolicam Benedictio-

nem , &c.

A notre Vénérable F. Claude,

Evêque de Claudiopolis ,

Vie. Apofl. de la Province

de Keucheu & Administra

teur de celle de Huguang,

dans PEmpire de la Chine»

Clément XI, Pape.

Notre Vénérable Frère , Salut

& Bénèdiclion Apostolique ,

&c.

bJ/ìm Compertum usquequaque ha- A.Yant appris de toute part

de VisdrU* bentesi exìmium Fraternitaxis combien est grand le zèle de

m s*jtt dt îua zelum S quem prœ cateris Votre Fraternité , & en parti

ta.

dt m""jT p*& memoria Cardinalis de

Mtxxahar- Tournon , nonsemel prœcipuis

laudibus apud nos extulit , ma-

gnopere tibigratumfore non du-

bitavimus } quod ( implorato

priàs enixis precibm cœleflis

gratia lumine atque prœftdio )

tandem executioni demandave-

fìtniis , fusceptum , jamdudum ,

à nobis conftlium , Generalem

Visttatorem Apostolicum in Si-

culier par les Lettres du Car

dinal de Tournon de glorieuse

mémoire , qui plusieurs fois

nous en a donné des témoi

gnages avantageux. Nous ne

doutons point que vous n'ap

preniez avec joie , qu'après

avoir imploré par de ferventes

prières les lumières célestes , &

la protection du Seigneur,

Nous ayons mis enfin en exé-«
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cution le deslein que nous nas iterum commeandi , ut per

avions formé depuis longtems, Eum luculentam Fontificix 17*9*

d'envoyer encore en Chine un nojìrœ benevolentia ac exijìi-

Viíìteur Général Apostolique, mationtssignifieaxionem^S'tnenfi

afin de pouvoir donner par lmperatori prabeamus , fìmul-

cette Légation à l'Empcreur que curemus , ut ìpfe vicijftm

de la Chine , des marques Mijfiones Mas , eâdem deinceps

convaincantes de notre bien- animi humanitate refpicere

veillance , & de notre coníì- pergat , quâ eas anteà favere

dération , & engager auíTi ce ac juvare confueverat : Qua-

Prince à regarder les Missions tenus Evangelki Operarii ,

avec ce même œil de bonté omnimodâ , ut priùs , prœài-

qui le portoit autrefois à les candes Sanfla Legis libertate

favoriser , & pour procurer potiri , fuoque officio perfiingi

en même tems aux Ouvriers valeant. Nec tamen intereà

Evangéliques , comme aupa- Conflitutionem quam super Ri~

ravant , une entière liberté de tibus 3 Jeu Caremonits S'menft-

prêcher la sainte Loi , & de bus , ante quatuor annos pro-

s'acquitter de leur ministère, mulgavimus , inconeuffe obser-

11 ne faut pas cependant que vare , quod & ab aliis quibuf-

l'on permette en aucune façon ve , Chriflianam Religionem

de s'exempter de l'étroite ob- illîc profitentibus , accuraû

servance y-ordonnée il y a praflandum erit , ullatenùs

quatre ans, touchant les Rits prohibeontur,

& les Cérémonies Chinoises,

& que tous ceux qui , dans ce Pays , font profession de la

Religion Chrétienne doivent exactement garder.

Nous avons donc donné la Hoc itaqe Generalìs Vìfita-

Charge de Visiteur Aposto- torts Apojlolici munus , eum

lique , avec les plus amples ampliflìms facultàtibus , etiam

pouvoirs de Légat à Latere , Nojìri & kujus SanBce Sedis

de Nous & du Saint Siège, de Latere Legati Siharum 9

dans la Chine & dans les alitfque Indiarum Orientalium

Royaumes & Istes des Indes Regnis & Infulis demandavi-

Oríentales , à notre Vénérable mus, Venerabïli Fratri Ca-

Frere Châties Ambroise, rolo Ambrosio , Patriarchtç
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Alexandr'mo , cuìnonvulgarìa Patriarche d'Alexandrie. Ce

15?. generts , ammïque ornamenta 9

Jed perspecla imprimis pietas ,

cum prudentid fingulafi , doc-

irind atque integritate con-

junflâ , paternam nofîram cha-

ritatem & exiftimationem fum-

moperè conciliarunt. lllud enìm

prater ante àibla mandata &

alias omnes curas , quce. potif-

stmùm eidem Patriarche Vifi-

tatori à Nobis commijfum Mi-

nifìerium necejfariò confequenT

tur : Ipft quam enixè commen-

davimus , ut omni adhibito co-

natu , inter illos Apoflolicos

Miffionarios , refìitui atque fir~

mari fìudeatspiritum illum pa-

cis & fraterna concordia > qui

Eorum vocationi maxime con

venu , quemque Nos , non fne

maximo animi nojìri dolore plu-

rimùm in eis deferbuijfe novi-

mus. Ex kacpotijfimùm origine,

quacumque evenerunt Miflionis

Sinicct detrimenta , infeliciter

Te

Prélat a gagné entièrement

notre affection & notre ten

dresse paternelle , non-seule

ment pjr les avantages de la

naissance & de l'elprit , mais

principalement par la piété re

connue , jointe à fa prudence,

son savoir & son intégrité des

plus rares. Mais outre les com

missions susdites, & les autres

soins qui suivront indispen-

sablemcnt le Ministère donc

nous avons chargé ledit Pa

triarche Visiteur , Nous lui

avons principalement recom

mandé de donner tous ses

foins pour rétablir & affermir

entre les Missionnaires Apos

toliques, cet esprit de paix,

& cette concorde fraternelle,

qui conviennent íì fort à leur

vocation , & que Nous avons

appris avec douleur ne pa$

régner beaucoup entre eux :

c'est de cette source que

prodìijsg , conjicimus. Nous croyons principalement

que sont sortis tous les désastres qui font malheureusement

arrivés dans les Missions de la Chine.

Minimè porrò dubitamus , Nous ne doutons nullement

quin prafatus Patriûrka Vifi- que ledit Patriarche Visiteur

tator , voluntatem nojiram > ne réponde à nos desseins , &

fuique muneris partes , fideliter qu'il ne s'acquitte fidèlement

&sedulò impleturusftt.Verèm- & avec foin de tout ce qu» re-

tamen cum probe intelligamus , garde son emploi ; cependanç

quam Jalubria monita atque comme nous connoissons en
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vous une vertu éprouvée , une consiUa , huncipsum inscopum ,

grande prudence , & une con- illi tradi à Te pofswt , obspec- 1719*

noissance étendue des usages taxant virtutem prudentiam-

Chinois : & comme Nous la- que tuant , tum enim ob diutur-

vons parfaitement aussi que num quo polies Rerum Sinica-

vous pouvez lui donner des rum ufum y ut reipfa & cumu-

conseils & des |vis très-falu- laxh id facias , verbo quidem y

taires pour le but de son Mi- ubi praditlo Patriarches ViÇi-

nistere : Nous vous demm- tatori ijìuc appellare datumsit 9

dons instamment de l'en inf- Çtn minus scripto , etiom atque

truire pleinement & fincere- etiamfiagitamus,

ment par paroles, ou tout au

moins par écrit , d'abord que ledit Patriarche aura le bonheur

d'être arrivé en ces Pays-là.

Et comme Nous avons ap- Prœtereà cum Nobis inno»

Í>ris qu'autrefois , & principa- tuerit , Te aliàs ac potijfimàm ,

ement lorsque vous étiez dans dum in Sinarum lmperio ver-

l'Empire de la Chine , vous sabaris 3 jujfu memorati Cardi*

aviez , par ordre dudit Car- nalis de Tournon nonnullos

dinal de Tournon , composé scripfiffe egregiosTraSlatus ,ftve

plusieurs excellens Traités, opufcula , de Moribus , Legibus

ou Remarques touchant les ac Rttibus Sinenpbus , quai

Mœurs , les Loix , & les Rits maxime conducere pojfe auaivi-

des Chinois : 6c sachant en- mus , demoajlranda Joliditati

core qu'ils peuvent être d'un illarum rationum quibus , ea

grand secours pour démontrer qua insupradiâlâ Constixuxione

\i solidité des raisons fur les- sancivimus , innituntur : Sum-

quelles est fondé ce que Nous moperè cupimus ut eadem opuf-

avons ordonné dans la fus- cula teleganûori quoinistispar*

dite Constitution : Nous fou- tibus fieri poteft caraclere con-

haitons ardemment que vous scripta, & à Te substgnata ad

fassiez écrire ces mêmes Re- Nos quam pr'xmùm mittantur t

marques dans le plus beau ca- atque hoc ipfum nunc , quam

ractere que vous pourrez, que enixè à Fraternitate tuâ peti-

vous les signiez de votre main, mus , cujus proptereà eritJota-

& que vous Nous les envoyiez gère , ut eadem opufcula , tutk*
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ri ac fimul qutdem expédition le plutôt qu'il vous fera poílî-

viâad Nos perferantur i quem-' ble. Cest ce que Nous souhai-

admodum viciffim nojlrum erit tons avec un grand emprefle-

curare , ut quidquid à Te in ment de Votre Fraternité ,

hanc Coufam impendendum de même que de choisir la voie

erit , tibi primo quoque tempo» la plus íûre pour nous les faire

resubminijbretur, parvenir. Nots aurons auíïì

íòindenotrc côté de vous faire

rembourser au plutôt tout ce que vous ferez obligé de dépenser

à ce sujet.

Demàm cum Nobis plurimàm Enfin nousavons fort à cœur

cordifit , ut Décrétasuper Riti- que les Décrets portés par ledit

bus Maìabariás , à prœdiHo Cardinal de Tournon fur les

Cardinali de Tournon edita , Rits Malabares, soient obser-

prout aliàs mandavimus , ab vés de tout le Monde, comme

omnibus obferventur , àonec nous -savons autrefois ordon

ne Sanfta Sede de Us aliter né, jusqu'à ce que le Saine

Jlatuupnfuerit. Injungimus tibi9 Siège en ait décidé autrement :

ut quantum in tefitum erit, eo- Nous vous recommandons

rutndem Decretorum , executio- autant qu'il dépendra de vous,

nem , diligenter promoveas , de les faire soigneusement

zelumque tuum -, nac etiam in exécuter , & de ne pas per-

parte , teftatum facere nonper- mettre que votre zèle devienne

minas. inutile à cet égard.

Qiiod Jùperejl , Retrìbuto- Au reste nous prions instam-

rem bonorum omnium operum ment le Souverain Remunéra-

Deum impensè rogamus , ut teur des bonnes œuvres , de

pios tuos labores foHdâj inutro- récompenser vos travaux par

que homine , felicitate compen- une solide félicité au Ciel & en

Jare , & ad Catkolkœ Fidei terre , & de conserver saine,

propagationem dià incolumen ac sauve , & en parfaite santé

vegetam , conservare dignetur Votre Fraternité , à qui Nous

Fraternitatem tuam, cui Nos donnons en attendant la Bé-

Pontificiœ dignitatis pignus , nédiction Apostolique, com-

Apofiolicam intérim Benediftio- me un gage de notre tendresse

pem , peramemter impertimur, paternelle.

Datum
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Donné á Rome , à Sainte Datum Rome , apud Sanc-

Marie Majeure, sous l'An- tam Mariant Alajorem , fub l719*

neau du Pêcheur , le 30 Sep- Annula Pi/caioris 9die 30 Sep

tembre 1719 , de notre Pon- tembris 17 19 , Pontificatus

tificat la XIX année. nofìri anno decimo nano.

XXIV. 4

Le Général des Capucins écrivit seulement Yannée suivante 1* Générai

la Lettre qu'il avoit eu ordre d'adresser aux Missionnaires

des Indes ses Religieux , tant de la part du Souverain Pon- Jy£,>,/

tife que de celle de la Sacrée Congrégation. Ce retardement fi? Rtli-

ne fut fans doute que dans l'espérance que les nouvelles que *"j",f"

l'on attendoit de ces Pays-là , annonceroient que les Mission

naires de la Société auroient levé l'obstacle qui empêchoit les

Capucins de communiquer in Sacris avec eux ; & que par-là il

ne se trouveroit pas contraint d'engager les Missionnaires de

son Ordre à être toujours aussi, fermes dans ce refus à l'é-

garddes Religieux pour lesquels les Capucins eurent toujours

des ménagemens , mais loin d'apprendre que la soumission

eût succédé à la résistance, ont eut la douleur de recevoir à

Rome des Relacions qui marquoient que l'opiniâtreté ne fut

jamais plus affectée. Ainsi ce Général , pour satisfaire aux

devoirs de fa charge, & à Tordre qu'il avoit reçu, écrivit

fans différer davantage à ses Religieux des Indes , de la.

manière qui fuit.

Lettre du Général des Capucins aux Missionnaires deson Ordre

dans les Indes.

II est venu à la connoissance Innotuit Sanflifjìmo Domino Le Généra

de Sa Sainteté Notre Saint Noflro Clementi XI , nec-non /* ou

!fere le Pape Clément XI , & Eminentiflimis ac Keverendis- ®'fefe™s~

des Eminentissímes Seigneurs fimis Dominis Cardinalibus Sa-

Cardinaux de la Propagation crœ Congregationis de Propa- dl fi* ^

de la Foi, avec quelle politesse ganda Fide , quali , quanta- J^/J,,'

Votre Révérende Paternité, cwnque humanitate P. y. R. Partisan»

& tous les Missionnaires yos omnesquefui Rehgiojïffimi Coni' *** Rittt

Tome U, E

1
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mifftonarii , quos inter excel/uir Confrères , parmi lesquels s'est

1719. R p# Thomas Pitfavienfis , distingué, furtout,leR.P.Tho-

lettre du qutbusque hofpitalitaùs & cha- mas de Poiriers , avez exercé

Général du fixatis offìciis exceperint , tam le devoir del'hospitdlité,tantà

253L Madrasti , ^í/àw Pondicherii Madrast qu'à Pondu heri en-

»«>n rfí RR. admodum Dominos Sabi- vers MM. Sabin Mariani , &

ilnJttl'in mm ^e Mariants & Andream André Candela , Prêrres Sé-

4u. ' "' Candela , Sacerdotes sacuia- culiers, & les Révérends Pères

m, ac RR. admodum Patres Thomasdel'Ascenfion& Jean

Thomam ab Afcenftone & Joan- Damafcene de S. Louis , Au-

nem Damoscenum à S. Ludovi- gufíins Déchaussés , qui exer

ce , Auguflinianos Di'calcea- çoient dans vos contrées avec

tos , injunélum ipfis ab Apofìo- toute forte d'attention, les

lica SanSla Sede munus , in ijìis Commissions dont ils étoient

Regionibusfideliter obeunies. charges de la part du S. Siège.

bits permoti prœfati Eminen- A cette considération les

tijfimi ac Rêverendì(fimi Patres^ Eminentissimes&Révérendis-

per hanemeam , ipfis jubentibus, fimes Cardinaux , du confen-

ipfoque Sanèlitate Sua benigni- tement de Sa Sainteté , onc

ter annuente , Reverendœ Pa- voulu que je vous en témoi-

lernitati Vefira , inscriptam gnasse dans ces présentes leur

epiflolam gratijfimi eorum ani- reconnoissance , & cela avec

mi , teflimonium reddi acJìgni- d'autant plus de raison que

ficarivolueruntj eovelmaximè, V. R. P. & les autres Mission-

quod R. P. V. ejusque Commis- naires , avez toujours été rem-

jìonarii, digno Seraphici Patris plis d'un zèle digne des En-

Filii , & Apoftolici Mîjftonarii fans du Pere Séraphique , &

zelo , Fidei Catholicœ Propa- qu'ainsi embrasés & fortifiés

gationem , S. Sedis honorem , de ce feu céleste , vous avez

ejujquejura, authoritatemque , combattu de toutes vos forces

pro viribus propugnaverint , pour la défense de la Religion

prout epiflolœ , à prafatis Sa- Catholique , pour l'honneur ,

cerdotibus ac Mtjfionariis ad les droics, &l'autorité du Saine

eamdem SanBam Congrégation Siège ; selon les témoignages

nem data , abundèstmul ac ho- amples & glorieux qu'en ren-

V
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dentà laSacrée Congrégation norificè teflantur.

dans leurs Lettres lesdits Prê

tres & Religieux.

Lesdits Eminentissimes &

Révérendissimes Pères les

Seigneurs Cardinaux ont lù

-avec attention & réfléxion ces

shiarum tenore , Eminen-

tijfimi Patres , benigniter audi-

to , pièque perpenjo > omnem

P. V. R. ejusque Commijfiona-

riis djfiflentiam , validumque

Patrocinium pro felici Mijfto-

nis, tam in spiritualibus , quant

in temporaJibus manutentions

& prosperitate pollicentur.

Lettres , & ils promettent en

conséquence à V. R. P. & à

tous le Missionnaires , vos

Confrères leur assistance & la

protection convenable , pour

contribuer au bonheur spiri- Mente igitur S. Congrégations

tuel & temporel de cette Mis- P. V. R. fideliter expofita ,

íìon. Maintenant que j'ai satis- gratiisque Deo bonorum omnium

fait aux devoirs de ma char- larghori , qui idoneos vos fecit

ge , en vous marquant les sen- Ministros Novi Testamenti ,

timens de la Sacrée Congréga- humiliter peraàlis , P, V. R,

tion , & que je viens.de rendre Sociifaue ejus ex cordegratulor,

de très-humbles actions de gra- quod viriliter pro gloria Dei

ces au Souverain Dispensateur agentes , inftgnem hanc , tam

de tous lesbiens, qui vous a fait à Sanàlitate Sua , quam ab

dedignesMinistresduNouveau Eminentiffìmis Patribus grati

Testament , je me réjouis avec animi ftgnificationem promerue-

vous de tout mon cœur , de ce

qu'en soutenant de toutes vos

forces la cause de Dieu, vous

avez mérité de fi glorieuses

marques de la bienveillance

de Sa Sainteté & des Eminen

tissimes Seigneurs Cardinaux.

Je vous prie instamment de

rint : quâ , ut etiam impofìe-

rum digniores se reddant ,

Otnnes &fìngulos enixè depre-

cor y ut pari zelo ac obedientiâ

Caiholicíe Religionis Propaga-

tioni, Sedis Apoflolicœ Man

datorum exécution* 9 ejufdem-

que tuendis ac propugnandis

vous rendre tous les jours de juribus , sedulò studeam , &[

plus en plus dignes. Appor- incumbam , &c.

tez donc tous vos foins & tou

tes vos attentions à travailler avec ce même zèle , & cette même

Eij
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soumission à la propagation de la Foi Catholique ; à faire exé

cuter les Décrets du baint Siège , & à soutenir & à défendre

ses droics , &c.

Hac omnia , omnibus ac fìn- Je prie Votre Révérende

gulis , in sua Mijftone , dtgen- Paternité de faire part de tous

■tîbus Patribus , fpec'tali modo

H. P. Thoma PiSiavienft ,

ftgnifuare debebit R. P.V. ut

ipft j CíEterifque conjìet , quo

ilíos Santla Congregatio pro

peraélis prosequatm , ac impos-

terum perogendis , projetutura

fit nffeèlu. Orationem demum

R. P. V. Sociorumque ruorum,

opem implorans , ommjque , ac

smgidos in Chrifto Jefu paterno

amore completlens 9 ex corde

fubjfribo.

Roma die prima Sep. 1720.

ces points à chacun des Pères

de vos Missions , & en particu

lier au R . P. Thomas de Poi

tiers, afin qu'aucun n'ignore

combien la Sacrée Congréga

tion approuve leur conduite

passée , & combien elle aug

mentera son affection s'ils la

continuent avec le même zèle.

Je me recommande du reste à

vos saintes prières , aussi bien

qu'à celles de tous vos Confrè

res : je les embrasse les uns

après les autres en J. C. & avec

un amour paternel. Je luis du

profond de mon cœur , &c.

Rome , le premier de Sepc.

1710. P. V. R.

F. Jo. Ant. Minister F. Jean Antoine , Ministre

Generalis. Général.

XX VI.

Le Ëristi Cette Lettre aussi consolante pour nos Pères , que le Bref

u Lîttu de Sa Sainteté l'étoit pour M. de Claudiopolis , ne pou voit que

""""/"ys,* tes animer à la défense de la pureté du culte. Un grand Pape ,

tUitu & 'les une Congrégation entiere de Cardinaux les plus célèbres , un

Capucins d Général, louent, pressent , encouragent. En falloit-il moins

untrstrme. p0ur adoucir les douleurs & les peines qu'éprouvoient des

Missionnaires qui se trouvoient dans la dure nécessité de refuser

la communion in Divinis à des Religieux , qui se faisoient
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craindre des personnes mêmes le plus en autorité ?

M. de Visdclou voyoit enfin son zèle & sa vertu, ses tra- l7ì9'

vaux & ses services couronnés par l'estime & la confiance de

Clément XI. Ce Pape lui recommande instamment l'exécu-

tion du Decretdu Cardinal de Tournon. II l'engage avec

beaucoup d'instance à aider de ses conseils le Viliteur qu'il

est fur le point d'envoyer aux Indes & à la Chine. Quelles lu

mières , quelles cennoissances , quel zèle , quelle fermeté

n'étoient pas nécessaires à Monseigneur de Mezzabarba pour

soutenir avec avantage & avec dignité l'honneur du Saint

Siège, & la gloire de la Religion ? On conçoit deja que cette

seconde Légation n'a pas été moins difficile que la première,

qui fut fi funeste au Cardinal de Tournon. xx vu.

C'étoit maintenant comme alors , des jours ( a) de préfomp-. i, tMta»

tion & d'indocilité , ou par un rnfinement de souplesse & de dis 1«* f*>' J*

simulation prosonde , Perreur vasle & hardie dans ses projets , ^fáe'ifp,

ttmide & mesurée dans ses démarches , condamne fEglise & ne Je u Nf«-

la quitte pas : reconnoît rautorité & ne plie pas : dédaigne le ylltre're'

joug de lasubordination Ò" ne le secoue pas : rerpet~le les Pajìeurs f"ì'emcf"

& ne les fuit pas : dénoue imperceptiblement les liens de sunité '«

ne les rompt pas : fans paix , fans révolte & fans obéissance. j'J^JjfU

Je mìarrête , Religion Sainte , vous lesavez ? Conient de gémir deuebine.

dans le silence sur les infortunes de Sion , de, rappeller par mes

vœux Ò" tnes fougirs , la paix , l'union. , la concorde fugi

tives , &c. ' i

Telle est la peinture que nous a fait un grand Orateur de

la Société , des désordres qui affligèrent l'Eglise de France.

S'il avoit été le témoin de ceuxMe FEglise des Indes & de la

Chine, que n'auroit-il pas ajouté ! avec quel feu , quelle élo

quence n'auroit-il pas dépeint dans POraison Funèbre de

M. le Cardinal de Tournon , ou de M. de Visdelou , ce théâ

tre de licence & d'horreur, où l'on vit les propres Enfans du

Saint Siège , les Ministres de P Evangile , mettre tout cn

usage pour maintenir l'idolâtrie & la superstition ; armer le

(«) Le Révérend Pere de la Neuville, Jésuite , dans son Oraison Funèbre de M. le

Cardinal Fleuri.
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t Paganisme sa puissance pour opprimer les Légats , les

ì719> Vicaires Apostoliques, &les contraindre par une voie fi dé

testable à se relâcher sur les intérêts de la Foi. Si l'histoire de

M. de Tournon 8c de M. de Claudiopolis nous en onc

convaincu , celle de M. Mezzabarba nous^confirmera dans

cette idée. Je ne la puiserai point ailleurs que dans la Relation

du Voyage imprimé du Pere Viani. Si l'Extrait que j'en donne

manque de couleurs aussi vives que celles qui sont empruntées

par POrateur François , la vérité des faits suppléera du moins

au choix des termes & des pensées.

F 1 N du Livre premier
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LIVRE SECOND.

Depuis 1720 jusqu'à 1725*.

L

E Bref de Clément XI à M. de Claudiopolis ,

qui promettoit aux Indes & à la Chine un nou- î7'10m

veau Légat, avoit causé beaucoup de joie à ceux qui

étoient toujours demeurés fidèles à l'obéiíîance due d>l""„"u-

au Saint Siège. Us espéroient que sa présence seroit ™*"£$5T

cesser le schisme qui désoloit la Mission des Malaba- /»«*

res , & y rétabliroit enfin la paix & la tranquillité. %J}m> &

M. de Visdelou souhaitoit, plus que tout autre y i'ar- £/<"tt"l/"

rivée de ce Légat , persuadé qu'étant avec lui, ils

pourroient de concert prendre les mesures les plus

efficaces pour obliger les Partisans des Rits à se sou

mettre au Décret. Cet Evêque quoiqu'autorisé par le

Saint Siège, n'avoit pu les y engager, ni par la dou

ceur , ni par les menaces. Ils alléguoient pour s'en

défendre, que la cause des Rits étoit pendente au Saint

Office, duquel seul on en devoit attendre i'entiere

décision, sans rien innover pour le présent ; qu'au

surplus ils ne reconnoissoient dar^s ce Prélat, d'autre

autorité, que celle qu'il avoit fur l'Evêché de Clau

diopolis, où il pouvoit aller l' exercer. Ce Député du
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I _o Saint Siège ainsi méprisé , avoit donc beau leur répré-

' ' senter, que le Souverain Pontife remettant le Décret

à la revision du Saint Office , ne lui avoit rien ôté de

fa vigueur ; ils persistoient toujours dans la même ob

stination , renvoyant les Censures à ceux qui vouloienc

les reconnoître & s'y soumettre.

Tandis que fous de si faux prétextes.& des raisons

iì injustes, les Missionnaires de la Société rejettoient

hardiment les ordres du Vicaire Apostolique , & qu'ils

continuoient à violer publiquement le Décret de

M. de Tournon , leurs Pères à Rome s'étudioient à

faire naître de nouvelles difficultés pour traîner cette

cauíè en longueur. Tantôt ils faisoient valoir l'im-

j r. possibilité de conserver les Missions , fans en venir à

fiJïhfdt'i ^a ^forme de plusieurs Articles du Décret : tantôt ils

jéfuiHs. promettoient de nouvelles informations dont on

pourroit tirer de grandes lumières : chaque année

annonçoit l'arrivée de quelques Missionnaires bien

instruits des coutumes du Pays : on ajoutoit à cela

protestations à protestations ; on ne parloit aux pieds

du Pape, à Rome, que de soumission & d'obéiíïance.

Ces beaux dehors cependant ne fervoient qu'à dégui

ser l'opiniâtreté & la révolte des Missionnaires de la

ciémemxi Compagnie dans les Indes. Clément XI le comprit

se iitirmi- par les Relations fidèles qu'il reçut de ce Pays-là. Le

M.LTil"- Pontife sentit alors combien il étoit nécessaire d'en-

cífa/V" voyer Car les lieux un Légat, pour examiner par lui-

sHxindcs. même l'état des choses, & en faire un rapport exact

au Saint Siège. M. de Mezzabacba, Patriarche d'Ale

xandrie
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xandrie fut choisi pour cette Légation. Il devoit,

selon les avis du Pape à M. de Visdelou , toucher à la I72°*

Côte de Coromandel , & y commencer à faire les

fonctions de Légat ; mais le Vaisseau qu'il montoit,

le porta directement à Macao , & il ne put à son re

tour de la Chine, passer dans les Missions Malabares,

comme on l'avoit toujours espéré. •

Déja on s'attend íàns doute , de voir ici la Relation

de ce Visiteur Apostolique , afin de connoître quels iv.

furent les motifs qui rengagèrent à retourner en Eu- Motifs qui

rope fans passer en ces Missions ; rien de plus natu- PAutmr a

reî que ce deíìr, rien de plus convenable à cet Ou- ^Z"'?s"4e

vrage : i'avois d'abord résolu de prier le Lecteur de \4é.e *' l*

O 1 r Légation it

recourir au Voyage imprimé du P. Viani ; mais fur les M.deMez..

repreíentations que 1 on m a laites , j ai cru ne pou- chine.

voir me dispenser de dire quelque chose de cette Lé

gation. Depuis ce tems il m'est revenu de plusieurs

endroits de l'Europe , que les Partisans des Rits Chi

nois íè récrioient contre la Constitution Ex quo fin-

gulari, que le Souverain Pontife donna il y a deux

ans, pour les rappeller à leur devoir. Je conçus de

là qu'il étoit nécessaire de donner au moins une légere

idée des difficultés qu'eíîîiia M. de Mezzabarba dans

ík Légation, afin que l'on comprît ta force des rai

sons qui ont engagé le grand Pontife qui gouverne

aujourd'hui i'Eglise , à donner une Constitution st

foudroyante. La simple narration des outrages faits à

M. de Mezzabarba suffira pour démontrer la justice;

Tome IL F
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r des anathèmes lancés par le Saint Siège contre les Ré-

17.20* £rac^.ajres a fes Décrets.

Rien d'ailleurs ne confirme naietnc ce que nous

avançons au fùjet des Rits Ivlalabares , que les évé-

nemens passés durant les contefiations í-ur les Rirs

Chinois. Partout on verra le même esprit de discorde

& de passion ; même résistance aux ordres du Saine

Siège : c'est toujours les même Partisans des Rits qu'a

nime le !même esprit de fureur & de révolte. |e ne

prétends point, au reste, par le petit détail que je

donne de cette Légation, entrer dans aucun examen

fur la nature des Rits Chinois ; toute discussion fur cette

matière est aujourd'hui défendue, & cette affaire est

terminée. Le petit Extrait que j'nfíre, est d'autant plus

digne de foi, qu'il est tiré d'un Journal très-exact,

fait par le Pere Vìanì (a) Confesseur du Légat. Ce

Religieux qui accompagna M. de Mezzabarba pen-

(a) Le R. P. Vianiétoit un Religieux de l'Ordredes Services, d'un

jnérite si diílingué & si connu, que M. de Mezzabarba crut ne pouvoir

feire un meilleur choix , que d'en faire Ion Directeur de conscience,

pendanc fa longue & délicate Légation. Lorsqu'il tut de retour en

Europe avec le Légat , il remit son Journal à des personnes de probité,

qui eurent foin de le rendre public dans le rems même que M. de

Mezzabaiba vivottencore. 11 forme un ré-ifou^e de 226 pages en langue

lcalienne : s'il avoit contenu des faits altérés ou inventés, le Légat

n'auroit pas manqué de le désavouer. La probité du P. Viani est d'ail

leurs un sûr garant de ce qu'il raconte dans fa Relation : probité dont

il a donné des preuves éclatantes dans les grands Emplois qu'il a

occupé en difterens tems : il fut Examinateur dans l'Université .de Tu

rin , où il eut une Chaire de Théologie : il profefia à Modene & dans

plusieurs autres Villes, & ensuite fut Provincial de fon Ordre, Défini-

teur & Vicaire Général. II mourut à Naples âgé de 40 ans.
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danttout le tems de fa Légation , ne raconte que les *-^=s

faks dont il a été le témoinsidele. Le Publie a si fort I72€>#

estimé la manière simple ôc naturelle avec laquelle

il s'explique , que dès que son Journal parut, tout le

monde voulut î'avoir ; & quoiqu'il ait été réimprimé

plusieurs foi*,, on n'en trouve plus1 chez les Libraires.

Ainsi tout m'engage à parler dJaprès lui , & à me fon

der fur son autorité si respectée dans le Public. Je n'ai

pas cru devoir m'assujettir à une traduction littérale

& mot pour mot de i'Italien ; je me stiis attaché au1

fensdes paroles, Sc à faire choix de ce qui conve-

noit à mon dessein , fans rien ajouter aux circonstances

des faits qu'il rapporte. y

M. deMezzabarba partit de Lisbonne le 15 Mars DépiTtdn

1720. Après une navigation de quatre mois & vingt-

neuf jours t il se trouva le 23 Septembre à la vue de M«r*>. u

Macao. Le Légat descendit de terre le 26.; & le 27 des"

íà première fonction fut de relever des censures le Père f™£!"^t

Morìteiro, Provincial des Jésuites du Japon , qui les Supéri,^

avoit encourues en permettant fadrninistrarîo» dsescMw,/.i>

Sacremens dans tes Eglises de son Ordre qui étoient ®smv'

interdites. Le Légat accorda l'abfolurion à tous ses

Religieux & à leurs Séminaristes. II exigea du Pere

Monteiro le serment ordinaire , prescrit par la Cons

titution Ex illa die , pour s'assurer de son exactitude

à l'observer dans la fuite, & le chargea du foin de

faire prêter le même ferment aux Missionnaires de la

Société qui étoient fous fa dépendance. Le Pere Pin**

togi , Jésuite, Provincial par intérim de ía même Pro-

Fij
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= vince , reçut de même Tabsolution du Légat.

1720. L'Evêque de Macao vint ensuite saluer M. de Mez-

zabarba,& lui demander l'abíblution des Censures

qu'il avoit encourues ; elle lui fut accordée, avec les

mêmes formalités observées à 1 égard des autres. Il en

fut de même d'Antoine de Soujses Gajo , Capitaine

des Gardes qui avoient tenu prisonnier le Cardinal de

Tournon. Le 7 d'Octobre le Légat s'embarqua pour

Canton. Le Pere Laureati , Visiteur des Provincts de

la Chine, fut à fa rencontre vers le milieu du chemin ,

& lui présenta un papier qui contenoic la Déclaration

suivante.

Déclaration ou Serment du Pere Laureati de la Société

de Jésus.

í'Taureíîi » Moi Jean Laureati, de la Société de Jésus , (a)

prité entre „ pour éloigner tout soupçon que l'on pourroit avoir,

fjmLégJ. «jure devant Dieu, qui connoîc le fond de mon

Ibld' » cœur , de ne m'oppofer , ni directement , ni indi-

» rectement , ni par moi , ni par aucun autre , aux De-

fa ) Egojoannes Laureati Societatis Jesu , ad advertendam omnemfufpi-

cionem , juro coram Deo , qui intuetur cor meum, m? neque diretìè , neque

indireBè , nequeper me , neque per alios , ullo modo impeduurum Juffa*6anc-

tijjìmi D. N. Clementis, Divinâ Providentiâ Papx XI, circa Ritus Sini-

cos : imò quantum in me eft , Jìncerè & libenter eadem executurum & pro-

moturum , ut ab aliis admittantur Gr promoveantur ; adjuvando Jìrenuè &•

efficaciter ai id in Sinas mijsum D. Carolum Ambrofium Me^abarbam

Legaium d Latere ejufdem SS. D. N. fie lubens & non requifitus , fpon-

deo , voveo Cr juro. Sic me Deus adjuvet, & hxc Sanbla Dei Evangelia.

Joannes Laureati, Societatis Jesu Visitator Japonis & Sinaxum.
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» cre« de N. S» P. le Pape Clément XI. qui concer- e

■» nentlesRits Chinois : promettant au contraire, fin- I720»

» cérement & de plein gré, autant qu'il dépend de

» moi, de les exécuter, & de porter les autres à les

» exécuter égdlement ; d'aider de toutes mes forces

» M. Charles Ambroise Mezzabarba , Légat à Latere

» de Notre Saint Pere , envoyé à cet effet dans la

» Chine. De propos délibéré & fans en être requis,

» je jure , voue & promets les choies susdites. Ainsi

» Dieu me íòit en aide & ses Saints Evangiles.

Jean Laureati , de la Compagnie de Jejus, Visiteur

du Japon & de la Chine.

Ce Pere dit ensuite au Patriarche , que s'il vou- m,J£?jtS

loit que fa Légation eût un heureux succès, il devoit7^'^*

désapprouver & condamner ce qu'avoit fait M. de

Tournon dans la Chine ; que fans cela il trouveroic

, ' <2e grands obstacles à la fin qu'il se propoíòit , & à

Faccomplissement des désirs de Sa Sainteté. Un lan-

gage^qui condamnoit ce que le Saint Siège avoit

approuvé , s'accordoit peu avec un jurement auísi fo-

lemnel que celui que venoit de faire le Pere Laureati.

Le Légat ne put qu'en être surpris, & qui ne l'auroit

pas été ì

Le 12 M. de Mezzabarba arriva à Canton. II alla

loger avec toute fa fuite dans la Maison des Million

naires de la Propagation de la Foi. Les Jésuites avoient

déja prévenu le Vice-Roi , qui fit arrêter fous de vains

pre'tèxtesle Pere Cerù, Millionnaire de la Propagande,

dans l'antichambre du Légat. Ce n'étoit-là que le
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commencement des- peines qu'ils préparorenr au

• Légat. Ils suggérèrent au Vice-Roi de loir faire un-

des plus fanglans outrages , en l'oblrgeant de subir

un interrogatoire dans une place indigne de íbn

rang ót de fa dignité. Le Légat outré-, menaça dé s'en

plaindre à TEmpereur : ie Vice-Roi lui dît en lui

ihi^dfri lérrantla main , qu'il étoit son ami, que son intention

rjésu!tc"x n ^oit PaS de & désobliger. Lorsque íe Légat se reti-

it,trs anisi- roit , le Tagin ) tira à part les Pères Pereîra Sc

"'t'lu Fernandez, qui vinrent dire au Légat qu'ils avoient

ordre de k part de ce Ministre de lu? faire quelques in

terrogatoires. Le Patriarche se plaignit de ce qu'ils s'é-

teient chargés d'une pareille commríîron, contre les

mesures qu'ils avoient prises de concert ; il dit cepen

dant à ces Pères de les mettre par écrit. Dès qu'il vit

qu'ils, ne confífíoienr qu'en invectives & en vaines

déclamations contre la mémoire du Cardinal de

Tournon , & ne s'accordoient nullement dans la sub

stance , il les déchira , & reprocha vivement à ces

Pères leurs rufès 8c leurs artifices. 11 les fit réfléchir

fur ce qu'ils dévoient à Dieu , à leur conscience ,

au respect qu'ifs avoient voué au Saint Siège , au

compte qu'ils auroient à rendre de s'être appliqués à

rendre murilesles volontés du Vicaire de Jesus-Christ.

Le Légat ordonna ensuite à ces Pères de íe rendre

après midi chez le Tagin, qui lui envoya par écrit

les demandes suivantes. Eiíes éroient totalement dif

férentes de celles que les Jésuites lui avtrient faites le

matmv

( a ) Envoyé de l'Empereur.
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Voici la teneur des Demandes du Tagin'&hs Réponses T_„ "

au Légat..

1. Pourquoi le Souverain Pontife a-t-il envoyé id ÌHt„'

Votre ÎLxeelienoe ? j™{ 9»1

n. Avez - vous quelque chaíè à dire de la part du gin au Lé-

Pape à Sa Majesté Impériale ? '* *»■

3. Le Cardinal de Tournon est venu ici xtans les

terris paíîè's :il forma une dispute :sur quelques points

de doctrine ; l a-t-íl faite de lui-même,, & le Pape y

participoit-il , ou non1?

4. L'an quarante- cinq de Sa Majesté Impériale.,

ledit Seigneur Empereur envoya auSouverainPoiatife

les Révérends Pères Barros & 3eauvaliers , St il m'en

a plus eu de nouvelles. Deux années après Jedit Sei

gneur Empereur envoya encore les Révérends Pères

Raimond & Provana , 6c dix ans iè íbnt écoulés

depuis leur départ , íàns quWi en -ait plus entendu

parler, fi -oe n'est du Pere Provana que Tondit être

mort cette année de ses infirmités , près des Indes.

Le Légat repondit à la première demande, i.'Que

le Souverain Pontife l'avoit envoyé' principalement

pour s'informer *de la lanté de Sa Majesté Impériale,

& pour la remercier crès- humblement des bienfaits

innombrables dont Elle a bien voulu combler notre

Sainte Loi , nos Eglises , & nos Missionnaires.

a. Je me fuis chargé d'un Bref scellé & cacheté

que je dois remettre à Sa Majesté Impériale de la

$part de Sa Saintété.
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s 3. A l'égard de ce qui regarde ce que le Caráinaf

720- de Tournon a sait sur notre sainte Doctrine , le

Pape, de qui il avoit été envoyé, en a été parfaite

ment instruit..

4. Sa Majesté Impériale n'a reçu aucune réponse de

Sa Sainteté , parce que les Pères Barros & Beauva-

liers périrent en mer avant que d'arriver en- Europe.

Le Pere Raimond mourut auíïì en Espagne. Pour le

Pere Provana, on n'ajouta point de foi à ce qu'il

disoit, parce qu'il n'avoit aucun Diplôme de Sa Ma

jesté Impériale ; mais dès qu'il fut arri ve' à ► - - *

le Pape le rêçut avec beaucoup d'honneur. Ce Reli

gieux étoit accablé de tant d'infirmités, qu'au juge

ment des Médecins y il étoit impossible qu'il pût re

tourner dans la Chine*, c'est pourquoi Sa Sainteté ne

lui donna aucune Lettre pour Sa Majesté Impériale ;

le Souverain Pontife m'en voie présentement vers Elle,

pour lui marquer i'estime qu'il fait de la personne de

Sa Majesté Óc de ses éminentes qualités , & la remer

cier de tant de bienfaits' qu'Elie accorde tous les.

jours aux-Eglises & aux Missionnaires.

M. Pedrini (a ) à qui l'on vouloit également dé

fendre toute correspondance avec le Légat, fut enr-

core traité plus, rigoureusement que le Pere Fouquet.. •

Gn en. peut juger par sa Lettre datée de Pékin 3 le;

12 Novembre 1720..

(,à) Mefîîéurs.Fôdrmi & Ripa „ Missionnaires de îa Corgrégatip.n

de la Propagation- de la Ebi.. '



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Liv. II. 49

Lettre de M. Pedrini , Envoyé du Saint Siège , écrite 1720.

au Pere Cerà , dans le tems que M. le Légat étoit en

chemin pour se rendre à la Cour de la Chine.

» Quoique je doive recourir au Visiteur Aposto-

» lique contre les Jésuites de Pékin , qui ne cessenc

» de me persécuter jusqu'à la mort , après m'avoir

» accablé de tant de calomnies, je ne le fais pas ce-

» pendant , de peur qu'ils ne m'accusent auprès de

» l'Empereurd'userde collusion avec le Visiteur Apofc

» tolique. C'est pourquoi pour ne me pas rendre su£-

»pect,je me contente d'écrire à Votre Révérence

» afin qu'elle représente au Pere Laureati, Supérieur

» des Jésuites , ce que je lui marque , & que ce Ré-

» vérend Pere s'oppose aux entreprises de ses Reli-

sgieux, qui ne sauroient jamais être approuvés par

» ceux qui aime nt la justice. Voici de quoi il s'agit :

» Ils ont donné à soupçonner à i'Empereur que

» M. Ripa & moi , n'avons point été envoyés par

» le Pape à Sa Majesté Impériale qui nous fit interro-

» ger hier , & à qui nous répondîmes que nous étions

» véritablement envoyés de Sa Sainteté. L'Empereur

» nous fit dire qu'il le demanderait au Légat , &

» qu'il nous feroit couper le col s'il nous trouvok

» menteurs. Les Jésuites de Pékin , & surtout les

» Pères Parennìn , Jartaoux , & Mourao, ont soutenu à

» I'Empereur que nous n'étions pas envoyés du Pape ,

» mais seulement de la S. Cong. de Propag. comme

» si cette Congrégation envoyoit quelqu'un fans ordre

Tome II. G
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■ » de Sa Sainteté : ces Pères disoient au commence-

I7ao' » ment que nous n'étions destinés què pour être en-

» voyés à M. de Tournon , comme fi ce que fait un

» Légat Apostolique qui est l'Oracle de Sa Sainteté,

» n*etok pas regardé comme fait par Sa Sainteté même.

» Le Pape surtout m'ayant déclaré que M. Vitomont,

»qui étoit présent à PAudience qu'il me donna, me

»diíbit tout ce que je devois faire, ce M. étant infor-

» mé de ses volontés ; c'est ce qui m'a engagé à dire

»- franchement ici que j'étois envoyé du Pape. Je puis

» le prouver, & aucun Jésuite ne peut mieux le sa-

» voir que moi. Mais quand il íèroit faux que je fuíïè

» envoyé du Pape , qu'importe à ces Pères de me

» calomnier dans l'esprit de Sa Majesté , surtout lors-

» qu'il y va de ma vie. C'est en vain qu'ils prétendent

» rejetter ces accusations fur leur Pere Louis de Fan ,

» Chinois, comme fait le Pere Parennin, qui me die

» que ce Chinois avoit rapporté à Sa Majesté que je

» n'avois jamais vu le Pape, & que je n'étois envoyé

» que de la Congrégation pour 400 écus. Ce Chi-

» nois peut-il le savoir? D'ailleurs cela est très-faux?

» ensuite c'est un Jésuice qui le dit. Voyez mainte-

* nant, mon Révérend Pere, en quel état je me trouve.

» Je ne vous écris point ceci pour implorer votre íe*-

«cours, parce que celui que j'eípere vient de Dieu

» qui íàit la vérité, & que je ne ments point ; mais

» afin que ceux qui ne la savent point ne la foulent

» point aux pieds, & ne me calomnient pas à tort.

» Je prévois qu'il ne suffit pas que le Pere Laureati
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"impose filence à ses Religieux fur ce point, parce Œ=

j» qu'ils ont déja , comme l'on dit, jetté la pierre dans i

» le puits; mais il est nécessaire de la retirer, s'ils veu-

» lent íè laver d'une tache qui les perdra éternellement,

» & mon sang rejaillira sur eux ., s'ils ne réparent pas

» dans l'esprit de l'Empereur le tort qu'ils m'ont fait

» par leurs calomnies. Je ne fai ce que fera le Pere

» Visiteur , mais le péril où ils m'ont précipité est

» pressant. Je crois que ce Pere louera ma modération,

» en me servant d'un milieu auíîì doux, dans une af-

» faire de si grande importance , puisque l'on saie

» que je pourrois d'ailleurs me plaindre hautement.

» Je fuis, mon Révérend Pere , &c.

» P. S. L'Empereur vient de nous apprendre que le

» Légat est parti le 28 du courant. Ce Prince après

» avoir fait ouvrir fa Lettre , nous la donna à lire , à

» M. Ripa & à moi , afin que les autres en entendissent

» la lecture. Sa Majesté nous ordonna d'en faire la

» traduction en Chinois. Par une Lettre écrite de

» Lypurgà Sa Majesté, nous avons appris qu'on n'a-

» voit pas voulu de vous ni du Pere Laureati pourin-

» terprêtes du Légat, parce que l'en ne vous croyoit

y> pas assez sincères , & qu'on avoit choisi pour cet em-

» ploi les Pères Péreira & Fernandés. O Pheureuíe

» couple î & l'on ajoucoit que vous n'aviez pas le

» Piao (st). La Lettre du Légat à Sa Majesté est écrite

» avec prudence. Il fait bien de demander à traiter lui-

» même avec Sa Majesté, parce que cela est tout-à-

(4 ) Piao , Passeport ou Paterne de l'Empereur.

Gij
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» fait nécessaire. Il fauc auíîi que M. Ripa & moi soyons

ï72°' » préfens , parce qu'autrement il seroit difficile que

» Sa Majesté pût savoir avec l'ingénuité & la clarté

» nécessaires, les sentimens du Légat. Sa Majesté nous

» fit dire en cette occafion, qu'elle prétendoit que

» nous fussions tous d'un même sentiment, & que si

«quelqu'un vouloit imiter M. Maigrot, il le feroic

» enchaîner pour l'envoyer au Pape , afin qu'on le

» châtiât & qu'on le brûlât vif : le tems ne me permet

» pas d'ajouter plufieurs autres choses que nous dit ce

» Prince.

» Je ne doute pas que le Légat n'ait une Liste de

» tous les Millionnaires envoyés de la Sacrée Con-

» grégation : mon nom s'y trouvera íàns doute , ce

» qui prouvera clairement que je fuis envoyé de Sa

» Sainteté.

A Pékin le 12 Novembre 1720.

vu. Tel étoit l'effet des cruelles menées des Miíîion-

áu?h.?,'l naires de la Société ; le Légat les développoit tous

fíau* ^es jours & voyoit fans cesse de nouveaux embarras fe

* succéder les uns aux autres. Le Pere Provana lui en

occasionna un fort malicieusement. Ce Jésuite affecta

de supprimer la quatrième Réponse que ce Prélat

avoit donnée à Canton sur les demandes qui lui avoient

été faites , & ce fut là une source de nouvelles quek

tions pour lui auxquelles il fut obligé de répondre ;

car à peine étoit-il arrivé à douze milles de Péicin ,

que quatre Mandarins vinrent pour s'aboucher avec

lui, & conférer fur de nouveaux points,
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Ces Seigneurs Chinois comprirent dans la conver-

íàtion qu'ils eurent avec M. de Mezzabarba , que fa I720,

Légation ne tendoit pas seulement à demander à l'Em-

pereur de la part du Pape , íà protection pour la

Religion Chrétienne , mais qu'elle avoit encore pour

objet de solliciter une permission pour en faire ob

server les préceptes Sc les décisions. Ils lui dirent là-

deíTus mille choses assez désobligeantes ; que diroit le

Pape, lui opposent - ils , fi l' Empereur vouloit réformer

hs Rits de Rome ì N'auroit - il pas raison d'en être

surpris ? Que doit donc penser Sa Majeflé Impériale en

voyant que vous vene\ ici de la part du Pape pour don

ner en quelquefaçon la loi dans fes Etats l D'ailleurs,

d'oà vient que le Pape contredit ce que les autres Pon

tifes ont permis avant lui ? Quellesfontses vues ? Pense-

t-il à boulverfer cet Empire ? M. de Me^abarba leur R(w((/-

répondit avec beaucoup de douceur , que le Pape ne lé&a* a«*

frétendoit pas réformer les usages de la Chine ; mais ptugeMn

que comme Chef des Chrétiens , il vouloit corriger les

erreurs des Chrétiens ; qu'il étoit bien éloigné par UVf"**

de vouloir entreprendre Jur les droits de Sa Majesté Im

périale qu'il vénéroit & refpecloit ; que s'il avoit donné

une Constitution différente de celle de ses Prédéces

seurs, c'étoit parce qu'il avoit été rendu plus certain

des véritables sujets de disputes qui partageaient les

Chrétiens ; que les autres Pontifes n avoient pu former

des Décrets que fur les dépositions qui leur avoient été

faites ; qu'à présent la chose avoit bien changé de na~

ture , puisque toutes lès difficultés avoient étéproposées
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••■ & les raisons des différens partis examinées , & que Sa

17 20. §ainteté apTls un mur examen , avoit prononcé un juge

ment fondéfur les principes les plus Saints de la Reli

gion Chrétienne.

Les Mandarins n'eurent rien à opposer aux raisons

du Légat , ils n'y répondirent que par des témoigna

ges d'amitié , & en l'aflurant qu'ils ne lui avoient parlé

de la forte que comme des amis qui s'intéreflbient à

ce qui le regardok; qu'en cette qualité ils lui donnoient

encore le conseil d'être plus attentif à suivre les volon

tés de l'Empereurque M. deTournon, M. Maigrot(a),

&leP.Ca(ïoran (b) , fans quòi il éprouveroit comme

eux , beaucoup de souffrances & de disgrâces.

M. le Légat les remercia de leurs bons avis , & leur

1 x. donna fa Réponse par écrit , dont voici la traduction.

di "Lé'iMi Je dois supplier humblement au nom du Souverain

W"¥»w« Pontife-, Sa Majesté Impériale de permettre d'exercer

dansses vastes Etats la Religion Chrétienne dans toute

fa pureté, & d'accorder aux Chrétiens qui y font, la

liberté d'observer la Constitution du Souverain Pon

tife, qui commence, Ex illa die. Je la supplie de plus±

de vouloir bien consentir a ce que je rempliffe ma

Charge de Supérieur de tous les Missionnaires qui font

dans la Chine.

Les Mandarins fe retirèrent avec cette supplique»

Comme ils écoient les Agens ou les Pensionnaires

(a) Evêque de Conon , un des plus saints á^sçavans Missionnaires,

qu'ait eu laChine.

. (b) Religieux de l.'Observartce de S. François,ustre par ses suu£-

fxànces& ses travauxApostoliques. 11 vit encore-

1
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des Jésuites , ils ne manquèrent pas de la communi- ,

quer promptement à ces Pères, qui là-dessus travail- l720*

lerent auprès de l'Empereur, pour lui faire donner une

réponse désagréable & mortifiante. En effet ce Prince

lui fit dire par d'autres Mandarins , qu'il ne sauroit Réponse ii

le voir à cause de deux articles contenus dans le Bref l'f™*'

du Pape, savoir l'observation de la Bulle Ex Ma die,

& la jurisdiction du Légat sur les Misions de la

Çhine.

Quelque mortifiant que fut cet incident pour i»ftannt

M. de Mezzabarba , il ne se rebuta pas ; au contraire

il ranima son courage à la vue des obstacles, & es- J^Jj^J*

péra qu'avec le tems la Divine Providence feroit s*s<«»*«e.

prendre une face différente aux affaires. Il pria les p' l'

Mandarins & leur fit mille instances pour les porter

à dire à Sa Majesté qu'il la supplioit de vouloir bien

i'écouter, & qu'il espéroit de sa clémence de par

venir à la satisfaire quand il lui auroit expliqué le

Bref : les Mandarins là-dessus recommencèrent leurs

interrogations : Ils se succédoientlesuns aux autres ,

Sc toujours il étoit question de quelque chose de

nouveau. Le spécieux nom de l'Empereur employé à

chaque instant , obligeoit ce Prélat à tout écouter

& à répondre à tout. Forcé par la coutume du Pays

à se mettre à genoux pour entendre les prétendues

volontés de l'Empereur , il voyoit placé devant lui J-

un monstre d'orgueil, le fameux Pere Louis Fan,y^Jj2j#

Jéíuite Chinois. Ce Religieux habillé en Manda- *• W™£

rin , assis , se donnoit les airs d'interroger avec l'ar- $û
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rogance la plus outrée, le Légat du Saint Siège qui

•* ' étoit fur ses genoux , ce qu'il fit à diverses fois , Sc

toujours avec les termes les plus durs & les plus inr

íòlens.

Ce Jésuite ne se contenta pas d'avoir fait la fonc

tion de Juge ; il voulut encore pour la íureté de ses

projets, faire l'onice de garde. Il le colora du nom

d'Interprète , & devint par là effectivement le garde,

l'efpion , le surveillant du Légat , en interprétant

ses discours , ses fentimens , ses pensées , qu'il s'étoit

proposé de rendre & de tourner selon ses vues. Ses

Confrères dans le même tems travailloient vivement

pour rendre inutile la Légation. Ils ne se bornoient

pas aux premiers succès qu'ils venoient de remporter.

Peu contens d'avoir tiré le précis du Bref de Sa Sain

teté , & d'avoir fait donner par l'Empereur, une ré

ponse désagréable sur l'observation de la Bulle, & la

Supériorité que le Légat demandoit sur les Mission

naires; ils mettoient encore tout en usage pour em

pêcher qu'il eût Audience, & qu'il présentât àl'Em-

Jh mtm pereur le Bref du Pape. Parmi les raisons imperti-

um hm tn nentes qu'ils alléeuoient pour aigrir & tromper les

wuvrt pour r . .t 1T • 1 r I»t-

tmpieber le esprits, ils diíoient entre autres choies , que lEmpe-,

vofr' 'au. reur ne devoit point reconnoître un Légat du Pape,"

iunce de pUjsou'on avoit refusé à Rome au Jésuite Provana ,

f.s+v/uiv. les honneurs que méritoit fa dignité d'envoyé d'un si

grand Monarque. Us ajoutoient que si le Légat étoic

venu annoncer des choses agréables, l'Empereur alors

auroit pu oublier une telle injure ; mais que n'étant

venu
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Venu que pour exiger l'obfervation de la Constitu

tion, Ex illad'ie, contraire aux Loix de l'Etat, il I720,

íèroit renvoyé à coup sûr en Europe avec tous ses ^u/fi*

Missionnaires , & que là il pourroit exercer fur eux ía

jurisdiction qu'il demandoit. Les Mandarins , d'intel

ligence avec ces Pères, soutenoient ce qu'ils avan-

çoient, ôc pour y donner plus de poids, ils uíoient

de menaces à l'égard du Légat, s'il exigeoit qu'on Cq

soumît à la Constitution , que le Pape n'avoit fait, di

soient -ils , que fur le rapport de gens ignorans,

comme étoit M. Maigrot.

On signifia le 28 Décembre à M. le Légat, de se

rendre à la Cour de Pexin., afin de se trouver prêt

quand l'Empereur l'appeíleroit à son Audience. Elle

fut différée jusqu'au 31. On ne manqua pai de profi

ter de ce délai pour harraster de nouveau le Visiteur jf^s/J"

Apostolique parles demandés & les discours les plus l*'tfH^

odieux : tantôt on lui demandoit pourquoi le Pape g**- y S7

n'avoit pas plutôt choisi un Jésuite qu'un autre Ecclé- * U1V"

siastique pour l'envoyer auprès de TEmpereur ? Tantôt

on lui disoit que M. Maigrot étoit un ignorant, û*n

fourbe, un perturbareur du repos public, aussi bien

que MM. Pedrini , Ripa , Appiani, Envoyés du Saint

Siège ; une autrè fois on lui signifia que l'Empereur

vouloit que M. Maigrot fût renvoyé dans la Chine >

afin de lui faire trancher la tête.

Le Jésuite Fan ajoutoit à ces invectives conti

nuelles , les plus grands blasphèmes. » LePape dit-il un

a» jour, se donne les airs de commander* & quel est ce Fourtnùs

Tome II. H
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» Pape ? Il ne sçauroit'se faire obéir des Argloîs , des

1720. „ Holiandoîs, & il prétend être maître en Chine ?

iuJv% * Nous y remédierons : les Anglois &Hollandois ont

tmponc- „ bien fait (je fe soustraire à son autorité «„

u p»t**B- Ma plume se refuse à de pareilles horreurs peut- on

6l' porter plus loin la témérité & la révolte ì.

Des paroles íî exécrables, prononcées avec le tot\

d'autorité 'dont cet homme assaisonnoit tous ses dis*

cours , devant les Mandarins & tous les Missionnaires p

furent extrêmement sensibles au Légat. Sa douleur era

fut d'autant plus vive , qu'il n'osoit réprimer cette*

affreuse licence 1 il avoit affaire avec une espece de-

tyran, capable de tout, &qui ne ménageoit rien. Il

le voyoit se déchaîner contre le Pape , le menacée

lui-mêm# personnellement d'un traitement égal à

celui qu'avoic essuyé M- de Tournon , s'il entre-r

prenoic quelque réforme fur la Religion dans lar

Chine r dans de si cruelles circonstances que pouvoit

faire le Légat ? Avoit-il d'autres ressources que du:

coté du Ciel l Levavi oculos meos in montes unde

veniet auxìlïum mihi ì

ítejtgarJé pendant toutes ces allées & venues, le Légat étoffe

itsgtns *r- toujours gardé par des gens armes, aulli bien que

mu* les personnes de íà fuite. Il ne pouvoit communiquer

avec aucun Missionnaire. Il ne voyoit qu'une troupe

de Jésuites & de Mandarins, devant qui il falloittous

les jours se prosterner & donner de la tête en terre.:

Le Jéíuite Fan ne manquoit jamais de nouvelles di£~

ficuités : il lui die un jour au nom de l'Empereur j
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qut Sa Majeslé Impériale le soupçonnait d'avoir deux -

Brefs s l'un contenant la Conflitution qui proscrivait I720«

les Rits, & un second qui renfermoit quelques Conces

sions. Sa Majejté ,'ajoutoit - il , efl fort irrite'e contre

vouspar rapport à cette duplicité de Brefs , & parce que

vous demande^ pour Interprêtes Messieurs Pedrini &

Ripa. Ce dernier efl un homme rusé qui ta offensé plu

sieurs fois , qui a troublé la paix dans la Chine , &

qui s' efl ligué avec Messieurs Maigrot , Apiani & autres

de cette efpece. Vous donnes lieu par votre conduite de

penser que vous nave\ pas Vesprit droit & que vous

nourrisse^ dans le cœur les mêmes sentimens queux.

L'Empereur , d'ailleurs , blâme la conduite du Pape , qui

a envoyé un homme de la Religion de Saint Pierre , qui

rie peut qu'être partial & ami des Eccléfiasliques ; pour

quoi ne choisijsoit-il pas plutôt un Pere de la Compa

gnie de Jésus afin de terminer les disputes fur les

Rits fans partialité ? Sa Majeslé a déclaré Pedrini cou

pable de plusieurs crimes qui méritent la mort , & il veut

que M. Maigrot soit condamné à avoir la tête tran

chée , & qu'on le renvoyé pour subir ce supplice , fi les

affaires ne s'accommodentpasselon les volontés de l'Em-

pereur. Toutes les impertinentes raisons de ce Jésuite,

ne furent pas capables d'en imposer au Légat, qui lui £'»\P- 6*

dit précisément qu'il ne pouvoit remettre le Bref du

Pape à d'autres qu'à i'Empereur ; que tout ce qu'il

pourroit faire , feroit d'en rapporter à peu près le

contenu , autant que fa mémoire le lui pourroit four

nir, puisque Ton exigeoit cela absolument. Il le fie ■
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= en eíîet ; & comme il vint à parler des permissions qué

■*720, |e Pape accordoit ; les Mandarins & les Seigneurs de-

la Cour qui écoienc présens , en parurent très - con

tens, & dirent unanimement que" Sa Majesté Impé-

ixciama- siale seroit satisfaite. Le Pere Suarez , Jésuite , quî

sMh/síí" écoit dans l'Assemblée , troubla ta satisfaction corn-

m. , qui mune . en dîíànt aux Mandarins avec beaucoup de

veut irriter . . ' > • 1 1 1 • a o j • 1 •

les MaJ*- chaleur, qu ils alloient trop vite , oc qu ìlsne voyoient

«/«.p.74. ^s ja supercherie quecachoient ces permissions. Ne-

voye^-vous pas , continua-t-il, qu on défend de mettre

fur les Tablettes ce deuxparoles , SEDES SPIRITUS.,

Deux des principaux Mandarins lui répliquèrent!

Qu'importe qu'on raye ces deux mots , pourvu que l'on

permette les autres Cérémonies , comme les viandes , les

parfums , &c. Vous en exiger^ trop, que voulez-vous de.

plus ? Pour nous , nous Jommesjujles , ces permissions,

suffisent , & vous deve^ vous en contenter,

xii. Sur ces entrefaites arrivèrent Jes Pères Cesati Sc

p™a/" Ferrario , Missionnaires Barnabites. Ils étoient en-

& Fij- yoyés pour préparer les voies & applanir les difficul

tés qu'on ne prévoyois que trop pour la réception da

Légat. Ils avoient été arrêtés à Canton & y avoienr

essuyé divers interrogats. On leur avoit demandé 1©

nom , sage Sc la dignité du Légat; quel étoit son

caractère, s'il étoit aussi brouillon que M. de Tournon ì

S'ils connoissoient MM. Ripa & Pedrini ? Leurs ré

ponses avoient assez satisfait à Perception de ce qui

regardoit ces derniers ; car lorsqu'ils eurent dit qu'ils

écoienc Millionnaires de la Congrégation de la Pr©^

»<
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pagation de la Foi , le Pere Parennin , Jésuite , répartit a

que cette Congrégation n'étoit qu'une troupe de I720,

Gens qui s'occupoient.uniquement à juger des Procès dHjésZ"

& à les fomenter. Mais ne nous arrêtons pas davantage ?*ren"'n

í o contre la J.

à ce détail , & suivons le Légat à la première au- Co„S.p.i%

dience de l'Empereur , où il fut enfin appeljé le

dernier jour de cette année ( a ).

Le Pere Viani nous apprend qu'il préíènta à l'Em- p,,»;,™

pereur de la Chine le Bref de Sa Sainteté; que ce

Monarque le* reçue avec des marques de bonté ôc des de

témoignages de satisfaction ; que Ton donna ensuite f, sj!"

une somptueuse collation, où l'Empereur préíènta

du vin à M. de Mezzabarba dans fa coupe d'or, lï

ajoute que ce Prince le questionna fur divers sujets,

Sc qu'il lui dit entre autres choses: » comment le Pape

» peut-il juger des Rits Chinois, lui qui n'en a aucune

5j connoiísance ? tandis que je ne faurois m'hazarder

» de prononcer íùr les affaires des Européens, parce

■» que je les ignore.« Le Légat lui répondit que le Pape

ne prétendoit en aucune façon décider des affaire?

qui regardent l'Empire de la Chine, mais seulement

de celles qui regardent la Religion Chrétienne ; qu'en

étant le Chef, il avoit íèut le droit de connoître

& de juger ce qui pouvoit être permis ou dé-*

fendu. Ainsi finit cette audience. Elle fut suivie*

d'une seconde qui fut le second jour de l'anné 172 i„

VA. de Mezzabarba y vint accompagné de tous les

Missionnaires. Les Pères Çefatj & Ferrario, Barna^-

£a ) Le 3 1 Décembre ijzo*- • "
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bites , présentèrent dans cette occasion leur Bref à

' Sa Majesté Impériale , qui chargea aussitôt le Pere

Suarez d'en faire la traducìion..

hrjelhtt Ce Jésuite s'étant retiré dans une chambre vo-sine,'

duP.su.y- fe m\t à Je lire. & on l'entendic dire distinctement,

rcl contre • * ^ m

us.Sié^c. que le Brer de ces Missionnaires étoit conçu avec

•*'9ì* quelque discrétion, mais que celui du Légat é oie

dans un genre bien différent , que le Pape y parloit

avec beaucoup de hardiesse contre la Compagnie

qu'il offeníoit injustement fans connoissancede cauíe;

d'auties Jésuites qui étoient avec lui, enchérissoienc

fur son discours , & proféroient mille grossièretés

contre le Saint Siège.

L'Auteur remarque ici qu'il n'étoit pas surprenant

que Ton ouït distinctement leurs conférences dès la

salle d'audience, par la raison que les chambres dans

la Chine , ne font séparées que par une cloison de

papier ; mais ce qu'il nous fait observer de terrible

Sc d'exécrable , c'est le rapport des Pères Ceíati &

Chalchi ; » ils m'ont proteste , dit le Pere Viani , m

Jfr*w" * verD0 Sacerdotis ; qu'un Jésuite nommé Simonetti^

jésicht sì- » après s'être emporté en des plaintes atroces contre

Tre'u Saint » le Pape , dit expressément que puijquilvouloit irriter

P'p-w*' m [a Compagnie , elle se verroit obligée de montrer à

» toute la terre ce quelle étoit capable de faire.

Il ne fut pas question de grand-chose dans cette

seconde audience. M. le Légat y présenta ce qu'il

avoit ordre d'offrir à l'Empereur : il parut content des

pséfens , & en fie de magnifiques au Visiteur Apo£
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tolique. Malgré cela ce Prélat n'étoi&pas rassuré fur '"

la réuíïîte de fa Légation. Les entreprises continuelles 1^2 "

que faisoienc les Jésuites contre lui & l'autorité du

Saint Siège, fondoient fa crainte. Il s'attacha à gagner

les Jésuites ; il les pressoit avec toute la tendresse & la

force que le Seigneur lui infpirok, de s'employer

auprès de l'Empereur , pour le faire condescendre fikduu*.

aux volontés du rape ; mais il avoit arraire a gens tU„ po„r

dissimulés, qui fous apparence de respect & de sou-

mission , lui portoient les coups les plus sensibles, p-

"Noms obéirions - volontiers , diíoient^juelques - uns

d'entre eux,Jì la crainte d'irriter l'Empereur & de per~

ire les Missions ne nous retenoit; le Pere Mouraon (aì,

plus hardi ajoutoit : 7e nejaz en queue conscience , /e du p. Mou-

Pape a fait une semblable Conjíitution ; on ne peut lM'

douter qu'il n'ait commis en la faisant un péché rrès-

griesj puisqu'il sera la cause de la perte de la Mission t

s'il persifle à vouloir qu'onse conforme àson Décret,

Le Légat frappé d'un discours si impie , l'arrêta en

le priant de réfléchir à ce qu'il difoit ; mais ce Pere

fans se déconcerter, reprit d'un ton ferme qu'il ne

craignoit personne que Dieu. Mais fi vous craigne^

Dieu , continua le Légat , parle\ donc de son Vicaire

avec plus de refpeâi.

M. le Patriarche íe voyoit tous les jours dans ht

( a ) Ce Jéfuiie Portugais fut étranglé dans fa prison , après avoir été

juridiquement condamné par le premier Tribunal de Pékin , & con

vaincu d'avoir conspiré contre l'Empereur. 11 est surprenant que les Jér

Juitesn'en aient pas fak un Martyr dans leurs Lettres Edifiantes*
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' 1 néceíîìté de souffrir de semblables impiétés : elles

jjio. £tojent fa fréquentes, qu'on ne lui parloir presque ja

mais de rien , fans lui dire quelque , hofe de íâcheux,

» Sc qui toujours enchériífoit fur les autres invectives.

M. de Mezzabarba eut encore une Audience par

ticulière de l'Empereur. C'est une choie surprenante

que le récit que fait le Pere Viani , du détail dans le

quel entra ce Prince , fur les disputes entre les JVîií-

VEmJertnr sionnaires •Onauroit cru, dit-iì, qú il éroit Missionnaire

accède «f.e lui.mâme & qu'il avoir étudié la Religion Chrétienne

a'tdisnceaM ' l _ r J J

Ugat. -K. che^ les Pères de la Compagnie ; car toutes fes demandes.

joj&íiuv. n£ terfj0imt qfPj faire entendre au Légat, que le Pape

avoitjait une Constitution fur le rapport de Gens igno-

jans , comme éxoient MM. Maiçrot , Pedrini & autres;

& qu'il ne l'avoit donrîée quepar haine contre les Jésuites.

Le Légat répondît aux questions de l'Empereur, avec

tant de prudence & de retenue , que ce Monarque

conçut quelque estime pour ía personne. Il déclara

au Pere Volfang, à M. Scipel & à JVIM. Pedrini ôc

Ripa, qu'il trouvoit cet Envoyé un bonhomme & fort

Sentiment prudent; qu'à la vérité il ne paroiííoit pas versé dans

de l'Ewpe- maniement des affaires: mais , continuoit-il , je

rettrsnr i'es- , 'l 1 ■ r I • «

frit e? U yeux lui apprendre comment u doit je conduire ; moi

T/g"".' d" fiul je terminerai pour lui vos différends fur la Religion ;

p«Mj« pour ce qui vous regarde vous autres, gardez-vous

bien de lui troubler l 'esprit , je vous ordonne exprejsé-i

ment de n avoir aucune conférence avec lui.

Quelques jours après cette audience, un Mandarïri

accompagné des Pères Mayler& Fan , Jésuites, vinrent

yoiï
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Voir le Légat, ils firent tout leur possible pour l'en-

fager à envoyer un Député au Pape. M. de Mezza-

arba s'en défendit , & leur fit sentir qu'il ne pou-

voit , ni ne devoit rien faire à cet égard , sans un

ordre exprès de S. M. I.

Le 10 Janvier, l'Empereur fit appeller le Légat Pag. hí;

pour lui tenir un long discours , qui aboutifibit tou

jours à blâmer le Pape , de ce qu'il avoit fait fa Cons

titution sur le rapport de quelques ignorants ennemis

jurés des Jésuites : il ne laissa cependant pas de dire

bien des choses obligeantes , & qui firent augurer au

Patriarche, quelque chose d'avantageux pour sa Lé-;

gation.

Les Jésuites voyoient avec regret cette efpece de b««»« dis-

tonne disposition du Monarque ; & pour la traverser pEmptreur

autant qu'il dépendoit d'eux , ils cherchèrent â don- p°"t[ u u'

ner de nouvelles inquiétudes au Légat. Ils lui firent ld**fi*

entendre que 1 Empereur n avoit parle que par iro- /o/w /«

nie. L'Eunuque Cinfu , d'un autre côté , balançoit 7 ,

la mauvaise soi de ces Pères , puisqu'il encouragea le & "*T*

Légat , en l'insormant du vrai sens des paroles de

l'Empereur , & en le prévenant de ne point ajouter

foi à ce que disoient les Jésuites. Cet Eunuque étoic

porté pour M. de Mezzabarba. Le Pere Volfang ÔC

M. Scipel , Missionnaires , rapportèrent qu'en sor

tant du Palais , ils l'avoient entendu dire avec feu

au Chao, principal Mandarin: Que vous importe fi rafur79iT

SaMajefté a voulu condescendre aux demandes du Lé- llf^'Z

gatì Pourquoi en Jerie^-yous fâché1 Nesave^-vous 3^"['}j

Tome I'Ù I '
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pas , que l'Empereur un jour parlant aux PP. Jésuites î

*721' leur reprocha en présence de MM. Pedrini & Ripa ,

qu'ils étoient trop pointilleux , & qu'ilssefaifoient un

étude de surprendre dans les paroles ì Ce qui engagea,

ces Pères à répondre alors , qu'ils étoient difpojés en

tout d'obéir à S. M. Cet Eunuque, homme de pro

bité , connoisibit parfaitement les intrigues des Jé

suites. II approchoit de trop près l'Empereur , pour

ne pas être témoin des efforts qu'ils faiíbient pour

perdre le Légat dans l'esprit de ce Prince,& s'opposer

à ses bontés. Les marques qu'il en donna à M. de

Mezzabarba dans ia derniere audience , l'engagerenc

à écrire au Pape la Lettre suivante. On y verra com

bien ce Prélat se flatcoir d'un heureux succès , & íìir

. C[uoi il fondoit ses espérances.

TRES-SAINT PERE.

' Uitrt in * ¥ E me flatte que la sollicitude Pastorale de V.

Légat, au » j S. trouvera une grande satisfaction en recevant

Fzg-'iîh » cette lettre respectueuse que je mets à ses pieds.

* su,v* » Pour moi je me sens pénétré d'une vive joie , non-

» seulement en récrivant , mais lors même que je

» pense aux bienfaits que j'ai reçus. Que de grâces

» & de faveurs ne m'a pas fait , & ne me fait pas

» encore tous les jours le puissant Empereur de la

» Chine : Non-seulement je ne saurois les exprimer

» ici , mais le R. Renaud de S. Joseph & M.

» Benoît Roveda , auront même de la peine à le$
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4

» expliquer de bouche à V. S. Car il est difficile 1

» que la plus vaste éloquence puisse entrer dans un I7*s"

» détail exact des faveurs dont nous a comblé ce

» Monarque. L'on doit admirer, fur-tout , la consi--

» dération dont il uíà envers moi , dans l'audience

» publique qu'il me donna, eu égard à ma qualité

» d'Envoyé de V- S. Les Européens qui font ici,&

» les Grands du Royaume , l'ont regardé comme une

» chose surprenante , & qui n'a point eu d'exemple

» jusqu'ici. Sa M. me fit dans cette occasion les hon-

» neurs les plus distingués. Il daigna me convier à

» un banquet somptueux , ôc de son Trône même ,

» me présenter la coupe. Il me fit des prefens pré-

» cieux , en habits les plus riches , en porcelaines

» les plus rares, tirées de son propre Buffet , &

5> mille choses , enfin , toutes plus magnifiques. Les

» générosités de ce Prince , en me comblant de

» prefens , tantôt en présence de íà Cour , tantôt

s> dans l'intérieur de son Palais, ont fait de mon

» séjour , jusqu'ici , un enchaînement de faveurs ;

» Sc en vérité , il n'étoit pas naturel d'efperer d'être

» reçu avec tant de générosité , d'un Prince si puifc

v fant. Touc cela , S. Pere , est l'effet des égards

» que Sa Majesté a pour V. S. Elle a reçu d'ail-

3» leurs vos présents avec grande satisfaction , & elle

» a para en avoir beaucoup , de la promeílè qué

» vous lui faites , de prier le Ciel pour fa confer-

3» vation.

f .» Pour venir maintenant au point essentiel : Cè~
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; » point qui est tellement à cœur à V. S. le Perè

J721, » universel de tout le Christianisme, St qui regarde

» particulièrement la permission de prêcher dans ce

» vaste Empire notre S. Loi, dans la pureté que

» lui ont rendu vos saintes décifions ; je dirai avec

» une pleine joie , que je refientis hier avec tous

» les Européens , dans une audience publique , la

» plus parfaite consolation ; l'Empereur nous dit

» que mes propositions lui avoient fait connoître la

» vérité : Que l'affaire de notre Sainte Loi étoit

» finie , qu'il n'en falloit plus parler , St qu'il per-

» mettoit , à ma requête , la prédication de notre S;

» Loi, dans íà pureté, selon les désirs de V. S. Il

» ordonna ensuite à tout le monde, d'oublier le passé ,

» & de vivre à l'avenir dans une union continuelle

» St une paix parfaite , comme si l'on fût tous d'une

» même maison. Nous fumes pénétrés jusqu'au fond

» du cœur , St nous rendimes , tout de fuite , les

» actions de grâces les plus vives, à S. M. I. Nous

» souhaitons avec ardeur, qu'une si bonne nouvelle

» parvienne promptement au Trône de S. S. Elle

» rengagera à adresser avec plus de ferveur que ja-

» mais , ses vœux au Ciel St ceux de toute l'Eglise,:

» pour la conservation d'un Prince qui comble notre

» Sainte Religion de tant de bienfaits : bienfaits

» long-tems désirés , St que les Souverains St les

» Nations de l'Europe loueront de concert. Je de-;

, » vrois pour ma satisfaction , m'étendre davantage

v fur les circonstances d'une nouvelle fi avantageuses
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» íí le tems me le permettoit. Je me jette donc aux ;

p pieds de V. S. & je la supplie de m'accorder Sa 1721.

» Sainte Béne'diction.

Charles Ambroise } Patr. d'Alex. & Légat Apoflj,

À Cham-Chum-yven , près de Peking, 15 Janvier ijzi.

Le jour meme que le Légat écrivoit cette lettre ìntrig„,

à S. S. les Jésuites interrogés par l'Empereur , fur ce Í"J?'£

qu'il leur sembloit , de ce qu'il avoit dit le jour pré- A»»* "

cèdent au Légat. Nous avons cru , repondirent-ils , moh 1»

que V* M. lui parloit ironiquement ; Le fameux Jé- pa0?'í4O^

fuite Mouraon ajouta , o que V. M. agit prudemment &'uiv'

en le faisant garder à vue ì Ces Pères étoient impa

tiens d'apprendre ce que renfermoit la Constitution

dont étoit chargé le Légat. Le Chao s (a) homme

violent , lui fit les plus vives instances : Pourquoi m

montre^ vous pas cette Constitution , dit-il ì ce retar

dement fait soupçonner qu'elle renferme quelques arti

cles désagréables à S. M.& cefl pourquoi le Pape vous

a défendu de la montrer. Le Légat répondit toujours ,

que quand on lui signifieroit les ordres de l'Empe

reur, il la montreroit ; qu'il ne pouvoit fans désobéir

à S. S. la communiquer à qui que ce fût , qu'à S. M. I.

On lui redoubla ses gardes ; personne ne pouvoit en

crer & sortir de la maison du Légat. Cet ordre n'étoit

pas pour les Jésuites de Pékin & leurs domestiques t

(a) Un des premiers Mandarins.
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qui alloienc chez le Légat & en sortoient enToute

I721- liberté.

VieuTî ^ur ces entrefaites , le P. Tomacelli , racontoit au

Tomattiii.'. P.. Viani , que le Pape n'avoit qu'à s'ôter de la tête,.

Pag. i48.. jíj^g qU>jj avoit d'obtenir ce qu'il souhaitoit dans la

Chine ; qu'il pouvoit bien faire du bruit tant qu'il

voudroit , mais qu'il n'arriveroit jamais à son but. lt

a envoyé le Patr. d'Antioche , disoit-il, qui a tiréplu

sieurs canonades fans effet.; celui d'Alexandrie ne réus

sira pas mieux ; il pourroit encore envoyer les Patriar

ches de Jérusalem & de Conjlantinople , qu'ils retour

noient les mains vuides , & bru leoientleur poudre inu*

tilement.

Ce Jésuite connoiíîbit la puiíîànce & ía politique

de ses Confrères. Il savoit qu'ils étoìent capables de

faire échouer tous les projets des Souverains Pontifes,,

quelques justes , quelque saints qu'ils pussent être. Il

ne fut jamais possible au Légat de remettre en main

propre la Constitution à l'Empereur. Les Jésuites le

contraignirent de la donner à leurs Emissaires , quí

la traduisirent après bien des difficultés. Ils la pre-

íènterent eníuite à l'Empereur , qu'ils avoient eu le

secret d'indisposer par divers remarques qu'ils lui fi

rent faire fur ía Bulle , & qu'ils envenimoient à leur

gré. Ce Prince changea tout à coup , & passant d'une

extrémité à l'autre , il s'irrita autant qu'il avoit paru

favorable à la Religion.

Ttfuímpía' Voíci les paroles qu'il écrivit au bas de laConsti-

ëgl'itf. tut*on y en caractères rouges. » En lisant ce Décret

-
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» on peut dire qu'il ne regarde que des vils Euro- i>~"*~>

» péens ; car comment pourroit-on penser qu'il ait 17^1.

» quelque rapport à la grande Doctrine de la Chine ;

» lì l'on considère , fur-tout , que nul Européen n'en-

» tend les lettres Chinoises. On y trouve d'ailleurs

» plusieurs choses offensantes. Ce Décret a de plus

a une grande conformité avec la Secte des Idolâtres

» &. celle des Hò xan xi , qui ont entre elles une

» opposition , que rien ne peut égaler. Au reste ,'il

» ne convient pas de permettre aux Européens, d'é-

j> cendre leur Loi dans la Chine ; elle doit être dé-

» fendue , au moyen de quoi toute affaire fâcheuse

» fera terminée.

Dans quel accablement ne se trouvèrent pas M. de -fr

Mezzabarba , 8c tous les vrais Missionnaires du Saint Lés*t à

Siège, en apprenant un changement si terrible pour ","/,."*""

la Religion ì A quel remède pouvoient-ils recourir Pas* 14?-

dans cette cruelle extrémité ? Déplorer , gémir , in

voquer le Ciel , furent les premiers mouvemens ;

enfin , tâcher de ramener leíprit de l'Empereur, suc

la ressource qu'inspira la prudence. Le Légat tenta ce

moyen , il adressa à ce Prince la supplique la plus

humble , & pour y donner plus de poids , il la fit si

gner de tous les Missionnaires. Les Jésuites ne man

quèrent pas de raisons pour ne pas y souscrire , ils

opposerent que ce moyen ne tendroit qu'à irriter da

vantage l'Empereur : Que le meilleur parti étoit de

suspendre la Constitution : Qu'il ne íalloit pas s'ima

giner que le Pape acquît jamais assez d«utorite fut
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*" """ l'esprît de ce Souverain , pour le déterminer à fut

?72Im laisser la liberté de réformer, à sa fantaisie , les Rits

pratiqués dans son Empire. De semblables raisons

affligeoient sensiblement le Légat. Il témoigna sa

douleur à ces Pères, en leur disant avec un zele Apos

tolique , qu'il mourroit plutôt que de suspendre la

Constitution : Que quand il le voudroit , il ne le

pourroit > puisqu'il n'en avoit pas l'autorité. Le Pere

Mouraon fit au Légat les déclarations suivantes j

pour Pengager à suspendre la Constitution.

Déclara- i. L'obíèrvation de la Constitution , entraîne lá

ïfo»r»*»,' ruine de la Mission , qui seroir attribuée infaillible—

cZftiw. ment à l'imprudence du Légat.

Pag. 145. i. Supposé cette conséquence de la ruine de lá

Mission , le Légat est obligé , en conscience , de susr

pendre au moins la Constitution.

3. Le Pape n'a pu > en conscience , faire une tellet

Constitution , ni prétendre que l'on s'y conformât*

4. Le Pape a été mal informé fur les Rits Chi-»

siois , & s'il se trouvoit dans la Chine , lui même

revoqueroit son Décret , à la vue des circonstances

présentes.

Le Légat íèra comptable au Roi de Portugal , qui

ne prétend pas qu'on ruine la Mission > pour s'attacneç

à l'observation de la Constitution du Pape

M?gm5es ^e Mezzabarba crut devoir réprimer íès inju4

lès. m**, rieuses propositions , & quoiqu'il le fît avee douceurs

S°MaUju" l'impérieux Jésuite lui répondit avec fierté , qu'il

£$ùï*° » kvoit très-Uienáe qui & avec qui il pariait. Deux de

ses
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lès Confrères , gens du même caractère , les PP.

Suarez & Mnyler, ajoutèrent quelques autres inveo 1721*

tives semblables ; plusieurs Missionnaires entendirent

ce dernier , qui disoit en sortant de la chambre du

Légat , que la Constitution n'étoit pas dogmatique en

elle même , que c'étoit un précepte purement Ecclésias

tique , qui n'obligeoit pas grièvement ; que le Pape ria-

voit pû la faire en conscience , & qu'il étoit incapable

d'absolution , tandis qu'il persifleroit à exiger Fobserva

tion de ce Décret impie , qui ne pouvoit que précipiter

lesalut des ames , & caujer leur damnation.

Un Missionnaire surpris de ce qu'il entendoit , lui

répondit : » Mon Pere , mon Pere, il est aisé depar-

» 1er avec tant de hardiesse dans un pays fi éloigné ,

» 6c où l'on est en sûreté. Comment donc , répliqua

» le Jésuite, je suis prêt de soutenir ce que j'avance

» au milieu de Rome , & en face du Pape.

Le Pere Simonetti , autre Jésuite , saisoit cet argu- Argument

ment pour prouver que les Millionnaires n'étoient ^!{iims''

pas tenus d'observer la Constitution : » Cette Conf-^;

» titution , (a) disoit-il , est un pur Précepte Ecclé-

» siastique : or l'observation de la Constitution con-

» duit à un très grand mai , qui est la perte de la

P Mission, donc la Constitution n'oblige pas , ou iesM,1u.

» au moins elle doit être suspendue ». M. .le Patriar- d,"ins

*■ Cèdent aux

(a) Conjìitutio Vontijìáa ejì purum Prxceptum Ecclesiafticum , sed nunc ^{cabhTle

jAjerventid Conjìitutionis inducit maximum damnum , qnoi efl jaftura MiJ- Légat,

fionisj ergo nunc Conjìitutio non obligat ,adeoque ai minus e(ì sufpendenda. ,

Ce Sillogisme pour la forme &' la matière , est vraiment digne de ce

Jésuite.

Tome II. K
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che d'Alexandrie éprouvoit cependant les plus cruels

721, outrages» Il paílòit comme succeífivement d'une vive

douleur , à un chagrin plus cuisant encore. Après

avoir essuyé le refus que lui firent les Jésuites , de

signer, il étoit tous les jours obligé d'entendre leurs

propositions impies , leurs blasphèmes contre le S.

Siège ; & quand il sembloit qu'ils eussent du par-là

mettre le comble aux maux de ía Religion , il falloit

qu'il souffrît encore les duretés des Mandarins, Emis*

faires des Jésuites : Ceux-ci lui firent entendre , que

S. M. ne vouloit plus le voir ; qu'elle avok résolu

de ne lui plus rien communiquer que par écrîr; que

les Européens écoient des gens fans droiture & íàns

bonne foi ; & pour surcroît de chagrin y un Man

darin nommé Lypinchum , entra tout en furie dans la

chambre du Légat , le prit par son habit , fous la

gorge, (ce qui est infiniment méprisable chez les

Chinois , ) & lui dit beaucoup d'injures en le traitant:

de traître & de trompeur , jusqu'à le menacer, en le

quittant , de le faire mourir : » Puiíque tu es la cause,

» lui dit-il , que je suis en danger de perdre la tête,

» je te veux faire mourir auparavant.

Ce Mandarin avoit conduit le Visiteur Apostoli

que de Macao à Pékin : on lui faisoit un crime de

ne s'être pas suffisamment informé des motifs de sor»

.voyage.

M. de Mezzabarba , supérieur aux mauvais traite-

mens qu'il essuyoit , ne les ressentoit , qu'autant qu'il

les envisageoit comme de funestes avant-coureurs de
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la mauvaise réussite de sa légation. Il adressa de nou- i——

veau une supplique à S. M. I. II n'oublia rien pour 172 1.

la porter par les expressions les plus touchantes & les

plus soumises , à uíer de íà modération ordinaire en

vers les Chrétiens : Mais ce Monarque, entièrement

gagné par les Jésuites , fut íburd aux représentations

qu'il lui faisoic. On lui signifia pour toute réponse ,

que l'Empereur avoit examiné la Constitution du

Pape ; qu'il l'avoit trouvée semblable au Décret de

M. Maigrot : que les Chrétiens avoient tort d'avancer

.que le Pape ne l'avoit fait que par l'inípiration du

S. Esprit, à moins que Maigrot ne fût devenu son

S. Esprit.

Les Jésuites n'étoient pas les íèuls à applaudir aux j-J^"'^

blasphèmes de l'Empereur , à fè moquer publique-

ment de la Constitution : leurs domestiques osoient scíuìv!59'

encore dire hautement , que M. Maigrot étoit i'Es-

prit Saint fles Chrétiens , qu'il avoit inspiré la Cons

titution. A ces impietés , les Mandarins joignirent

bientôt les plus grandes violences. Leurs Esclaves

entrèrent un jour dans la chambre du Légat , y firent

mille ordures , tirèrent son Valet-de-Chambre par la

barbe , lui donnèrent des soufflets , Sc lui firent mille

autres indignités, qu'on n'oseroit raconter. Les Man

darins firent , de plus, arrêter MM. Pedrini & Ripa,

par des Archers, en présence du Légat.

Toutes ces insultes n'étoient que pour l'intimider

& l'obliger à suspendre la Constitution ; mais ce fut

toujours en vain. M. de Mezzabarba déclara précisé-;

Kij
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! -~ ment qu'il ne le feroit jamais : Qu'on ne lui pariât

1721. plus de suspension, ni modération, puisque c'étoic

lui proposer un remède pire que le mal : Que l'on

pouvoit kii suggérer d'autres moyens , & que s'il en

pouvoit faire uíage en conscience , il les employeroit-

On proposa alors de faire une supplique à l'Empe-

reur , le Légat y souscrivit , & laissa à ses ennemis

mêmes , le foin de la dresser. Elle fut conçue dans

les termes fuivans.

Ujuret » Moi , Charles Ambroise , Patriarche d'Alexan-

S'Z Zur * ' Pr*e humblement V". M. de daigner pardon-

ìfif's7 f J> ner ^ tous ^es Européens , & à notre Sainte Reli-

conft. » gion : de suspendre le Diplôme qu'elle vouloit en-

?aS-l69- „ VOyer en Moscovie & ailleurs. Je promets de me

» rendre en toute diligence auprès du Souverain Pon-

» tife ; & je lui ferai clairement le récit des sentimens

» qu'a V. M. au sujet des Rks. Ën attendant, je n'in-

» noverai rien. Je ne ferai aucun acte tle jurisdic-

» tion. Je laisserai les choses telles qu'elles sont. Je

» ferai un rapport fidèle à S. S. de tout ce que V.Mv

» m'a communiqué ou fait communiquer par ses

» Mandarins. Je prie.V. M. de m'aíììgner des per-

» sonnes qui'viênnent avec moi, & soient les témoins

» de ma fidélité à exposer au Pape toutes ces cho-

» ses , afin que V. M. en soit plus sûrement informée*

ivuL * Pote Rassurer que que je solliciterai autant qu'il me-

s^'j?** » fera possible , l'honneur de revenir auprès d'elle.

Empereur . il feroit trop long de rapporter ce que dit le P.

&íu'iv.64* Vìani, fur les divers moyens que les Jésuites de Pekia
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mirent en usage , pour arracher cette Lettre au Légat. -

Prières, menaces , outrages , rien ne fut oublié ; on ^72T*

ne lui donnoit pas le tems de respirer : on lui repro-

choit jusqu'à sa douleur : la rage , selon eux , étoit

la cause de Ces larmes : la pâleur de íbn visage , l'ac-

cablement où il se trouvoit , démontraient, à les en

tendre , qu'il ìnéditoit quelques mauvais desseins

contre l'Empereur , contre l'Etat 8c contre les Mis

sions. Le Jésuite Mailer, & quelques-uns de ses Con

frères , n'étoient pas satisfaits de la Lettre du Légat.

Le seul moyen, selon eux, pour la tranquillité des

Missions , étoit de suspendre tout à fait la Consti

tution.

Le P. Suarez , pour prouver qu'elle n'étoit pas **ifaxi*

dogmatique , mais un pur précepte Eccieíialtique , pour prou-

alléguois les raisons suivantes. i°. Qu'on avoit mis le

mot Prœceptum , au lieu de celui Conjlitutio , au fron- fs dosm*-

tispicç de la Constitution. i°. Que le titre portoit , 'vzg'wu

ai futuram rei memoriam , & non pas, ad perpétuant

reì memoriam. 30. Que ces paroles , quantum in ipfis

est , dont se sert le Pape pour faire observer la Cons

titution , n'y auroient point e'té insérées , fi elle

étoit absolument de foi. 40. Qu'il étoit évident que

le Pape ne connoissoitpas la nature des Rits. $ °. Que

la Constitution ne pouvoit être dogmatique , puisque

S. S. permettoit Tusage de plusieurs Rits, jusqu'alors

contestés.

Le fameux P. Mouraon , par son audace , enché^

lissoit sur la Téologie de son Confrère- Que vien
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nent faire ces Prêtres en Chine s disoit-ii ? Pour do-

1721. miner la Compagnie de Jésus \ Nous saurons bien

Audac, nous y opposer. Les Jardins , les Fontaines , les dé-

d» jésniu l\ceS de Rome ne suffisent pas à ces Seigneurs , ils

Png. ìpi. prétendent encore s enrichir aux dépens de nos lueurs

& de nos fatigues , comme s'ils n'étoient pas déjà

> assez gras. N'est-il pas plaisant de voir le Pape en

treprendre de donner la loi à l'Empereur de la Chine,

tandis qu'il ne peut rien obtenir des Princes Chré

tiens \

Plufieurs personnes conseilloient au Légat de sor

tir au plutôt de la Chine , pour ne plus exposer fa

dignité & fa personne à tant d'insultes & d'outra

ges : Qu'un plus long íejour dans cet Empire , ne

lui feroit rien obtenir d'un Prince , qui n'avoit d'au

tres fentimens que ceux qui lui étoient inspirés par

les Jésuites. Ce furent les principales raisons qui le

déterminèrent à signer la Lettre précédente , çjui fut

présentée à l'Empereur.

*nr. Ce Prince , qu'une telle démarche reconcilioic

VEmf.ja. ayec je Légat, l'admit de nouveau à l'Audience. Le

tisfmtdela O » T 1 j 1.

htttn du 28 Janvier , M. de Mezzabarba s y rendit avec tous

JcTri.Zn, les Missionnaires de íà fuite. L'Empereur le reçue

TuiìZt. avec des marques de joie & de satisfaction. II l'assura

ibid. qu'il avoit été sensible à ses peines ,. lui fit présenter

des rafraíchissemens , & lui proposa de vouloir dis

puter avec lui sur les Rits. Le Légat s'en défendit

en répondant avec respect , qu'il n'étoit pas venu

pour disputer avec Sa M. mais pour la supplier de
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protéger la Religion. Ce Prince dit ensuite qu'il avoit a >

lu la Constitution de S. S. qu'ill'avoit trouvée con- 172 r.

forme à la doctrine de M. Maigrot ; ce qui lui fai-

soit croire que le Pape n'en étoit pas l'Auteur, mais

M. Maigrot* Le Légat répondit que la Constitution

étoit du Souverain Pontife, qui n'avoit eu d'autres

vues en la faisant , que de maintenir la Religion

Catholique dans fa pureté.

Le Jésuite Fan , que le Légat avoit été obligé d'ac- Lis JéfnU

cepter pour interprète , ne renqoit pas fidèlement les -<**

demandes de l'Empereur , qui étoient favorables au Tí-Emp-

Légat. Il corrompoit en même-tems les réponses du Pas- Ií>4*

Légat , & lui prêtoit des choses absurdes & imperti

nentes : ce qui fit dire un jour à S. M. qu'il étoit un

bon homme , fans esprit , sans capacité , qu'il n'étoic

pas propre aux affaires. L'Empereur revenoit toujours

fur la Constitution , qui n'étoit , selon lui, qu'une

vengeance de Maigrot , Pedrini , & autres gens de

pareille étoffe , îgnorans , vils , séditieux , qui n'a-

voient aucune connoiíTance , ni des Rits , ni de la

langue Chinoise : Qu'ils n'en avoient imposé au Pape,

que pour se venger des Jésuites de la Chine , qui n'a-

voient pas eu pour eux tous les égards qu'ils préten-

doient : Qu'en un mot , la Constitution ne regardoit

point les Rits Chinois ; qu'elle n'étoit qu'une pure

chicane de la part du Pape, qui vouloit par -là íè

venger des Pères de la .Compagnie , & décider une

chose qu'il n'entendoit pas , comme un chasseur aveu

gle qui voudroit tirer a fans savoir où le coup porte*
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1 Ce Prince apporta plusieurs a jtres similitudes outrai

I721, géantes. Les Jésuites qui entouroient ce Prince, ap-

píaudissoient à ces fades comparaisons , & éc'atoient

en ris immodérés. Ils firent un crime au Légat , de

ce qu'il ne marquoit pas de la joie & de la satisfac

tion , à. entendre les invectives de l'Empereur, contre

la Religion & la Cour de Rome. Ils envoyèrent les

Mandarins Chao-Cam & Lypincum , leurs intimes ,

qui firent mille avanies au Légat , à ce sujet , dès qu'il

LtV.Uu- fut de retour chez lui : Ils vouloient absolument qu'il

jlïilfieTse's ^eur donnât , par écrit , les représentations qu'il feroit

^£f"r"Jé à Rome, fur ía Légaiion de Chine.

sobéifsance Le 7 Février, le P. Lauœati, Visiteur Général de

Pag. ip<ís' & Compagnie , dans les Provinces de la Chine & du

Japon , apporta une réponse par écrit aux demandes

du Légat , qui lut avoit ordonné de lui dire , quelles

raisons avoient eu les Jésuites , de quitter la qualité

de Missionnaires , plutôt que d'obéir à la Constitu

tion, jusques-là, qu'ils avoient défendu presque tout

exercice public de Religion ; qu'ils refufoient à leurs

Chrétiens les Sacremens du Baptême & de la Péni

tence, &,s'ab'stenoient de plusieurs fonctions Ecclé

siastiques nécessaires au salut de leurs Chrétiens, Le

P. Laureati , en versant des larmes , répondit au Lé

gat, (qui lui faisoit les plus vifs reproches , fur la

violation de son serment , fait auprès de Canton , le

o Octobre 1720 , ) que la force & la violence de

quelques-uns de ses Confrères , l'avoient obligé de

présenter cet écrit ; que s'il avoit voulu les croire , il
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y auroic inséré bien d'autres raisons ; qu'il n'étoit'

pas maître de se faire obéir, & d'obliger ses Reli-1?21,

gieux à íè soumettre à la Constitution ; que quand il

íèroit hors de Pékin , il observeroit la Constitution ,

& administreroit les Sacremens.

Le P. Suarez, dans un long discours qu'il sit à fes^fS.

Chrétiens , s'épuisoit à leur persuader , de persister*^*JV

dans la pratique des Rits condamnés , de les défendre

avec un courage intrépide , de continuer à ne point

s'approcher des Sacremens , parce que s'ils faisoient

autrement , ce seroit perdre la Mission ; au lieu qu'en

persistant dans leur refus , il étoit hors de doute que

Rome íè verroic contrainte de plier : Que S. S. fur

les nouvelles informations de íbn Légat, accommo-

deroit les diíférens qui boulevei soient la Chine. Ce

que les Jésuites vous enseignent, ajoutoit-il, est la

doctrine des principaux Lettrés de cet Empire , & qui

font les plus instruits de la nature des Rits Chinois.

Ceux qui ont la témérité de les condamner, sont des

imposteurs. Hommes de néant, auífi peu versés dans

leur religion , que dans la pratique des Rits. Avec

de pareilles instructions , il n'est pas surprenant, si les

Jésuites font des milliers de Chrétiens dans la Chine :

Je fuis bien plus surpris de ce qu'ils n'ont pas con

verti tout ce vaste Empire. Mais comment prêcher ,

catéchiser , administrer les Sacremens ; & faire ía

Cour , gouverner le Prince & l'état , étudier les ma

thématiques, les arts , la politique ? Quelque grande

que soit leur capacité , l'eípri't de l'homme a ses bor-

Tome II. L
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1 ! nés : On ne peut pas être tout à la fois Mandarin Sc

TJ2I. Missionnaire, bon Catholique & bon Chinois.

Traitement Un Chrétien fervent & zélé , autrefois Catéchiste

i'.MÍZJ'f, de M. de Tournon , se présenta à la porte du Collège

sw/wt ^es Jésuites Portugais , de Pékin , où logeoit le

carj. de Légat , pour avoir l'honneur de recevoir fa bénédic-

J o // ftt o ft £P X

jfaS. ,89. tion. Le P. Mouraon, (0) toujours alerte, vintàluî

avec fureur. Je te ferai rompre les os , lui die—il , ôc

mettre en prison , si tu as la hardiesse de paroître ici.

II vint ensuite dire au Légat , que c'étoit un voleur,

un scélérat , coupable de mille coquinerîes. C'étoic

cependant un des meilleurs Chrétiens de la Chine y

exemplaire , & qui approchoit souvent des Sacre-

mens.

iet Tésmi- Le 1 1 Février , au soir , le Légat , pour condes-

en ridieuh cendre aux volontés de l'Empereur, fut voir des feux

stsPLÌgan. d'artifice, ce qui donna lieu de dire au P. Parennin y

Pag. ia}. parlant au P. Tomacelli : O quàm pulchvasparata , 0»

quàm pulchra sparata , quomodo tibi placent ijlce spa

rata : Le P. Tomacelli lui répondit en riant , placent t

Le P. Parennin ajouta , rêvera prima sparata secit mul-

tum slrepitum , mais parce que la machine étoit trop

chargée de poudre , crepuit in infiante. Secunda spa~

. rata magis tenté procejjìt , maîs elle a fait peu de bruit,

& tota rejoluta ejl in Jumum : Bientôt II en viendra

[a) Le P. Mouraon pouvoitbien maltraiter ce pauvre Chinois

puisqu'il étoic un Mandarin à ceinture jeaune , & qu'il obligeoit ie-

Vice-Roi à fe prosterner en sa présence. U eut la satisfaction , une

fois , de tenir plus de trois quart d'heures un grand Mandarin dans

cette humiliante posture . s
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une ,troisieme , quce erit omnibus pulchrior. Et la gn?-——

trieme , comment sera-t-elle , disoit le P. Tomacelli : 1721.

Nefcio , répondit le P. Parennin, est ai libitum Mat*

gijlrisparatarum. Un sujet auffi noble ne pouvoit que

leur causer une joie exceflìve. Le P. Tomacelli qui

s'apperçut que le Confesseur du Légat l'observoit,

& qu'il étoit instruit du mistere, délie (a) sparate , fit

signe , en toussant , au P. Parennin , Sc ils changèrent

de discours.

Le Légat n'entendoit tous les jours que satires ;

qu'invectives sanglantes contre le Pape , la Consti

tution , contre le Cardinal de Tournon , MM. Mai-

grot , Pedrini , Sc les autres Missionnaires attachés au

Saint Siège. M. Roveda, intime ami Sc dévoué à la

Société , traitoit le Cardinal , d'homme emporté /m.rÓLZ.

violent, fans tête , fans jugement. Il appelloit M.Pag* l"'

Maigrot , un âne, un malicieux, M. Pedrini , un fa

quin , un infâme , Sc se íervoif de termes plus obsenes

encore. Si le Pape , concluoit-il , s'étoit laissé trom-?

per par des hommes savans , je prendrois patience ;

mais qu'il se soit laissé mener par le nez , par une si

( a ) Parole Italienne qui fignifie le bruit que sait un coup de Canon ,

ou celui d'un fusil. La prima fparata, ( selon le P.. Parennin & ses Con

frères , qui ufoient souvent de ce terme par ironie, ) signifioit la Lé

gation de M. le Cardin. Tournon , qui avoit fàit beaucoup de bruit ,

mais aucun effet. La seconde étoit celle de M,, de Mezzabarba , qui

selon eux , avoit agi avec plus de modération y mais dont les projets

étoient allé en fumée. Ils en attendoient une troisième , qui viendra

quand il plaira au maître des Cannonades , c'est ainsi que ces grands

Missionnaires , dont le zele embrasse toute la terre, appellent le Sou

verain Pontife,
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■ vile canaille , c'est ce qui est incompréhensible.

1721. De si grands excès feroient rougir les payens :

L'empereur en ignoroit la plus grande partie.Ce Prince

étoit naturellement civil & obligeant , il traita tou

jours le Légat avec beaucoup de distinction. Il le

combla d'honneurs & de prefens. Est-il surprenant

qu'il se soit quelquefois porté à des invectives : Ob

sédé des Jésuites , tout consprroit à le tromper , à

abuser de ses bontés. Il est constant que si ces Pères

eussent eu moins d'ascendant sur Tesprit de ce Prince,

la Légation de M. de Mezzabarba eût eu tout le suc

cès désiré. Il fut impossible au Légat d'obtenir la per

mission de faire observer la Constitution. Les Jésuites

l'empêcherent même d'acheter une maison à Pékin ,

pour quelques Missionnaires de ía fuite. L'inutiiité

d'un plus long séjour en Chine , lui fit solliciter íòn

départ , afin de quitter un pays qui le menaçoit d'une

catastrophe semblable à celle de M. de Tournon. Le

Légat obtint son Audience de congé de l'Empereur,

le premier du mois de Mars. II reçut des présens

magnifiques pour le Pape , pour le Roi de Portugal,

& pour lui-même. Ce Prince lui fit ensuite les sou

haits les plus empressés pour son voyage. Il Tassura

qu'il protégeroit toujours les Européens , qu'il efpe-

roit qu'à son retour il réuíîìroit à concilier les esprits,

après qu'il se seroit expliqué avec le Pape , selonJes

instructions qu'il lui avoit remises par écrit.

i)íp.»u» Le Légat partit ensuite de Pékin , le trois , vers le

mîlieu du jour , pour se rendre à Canton. Il étoiç
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Accompagné du Lytagin , &des Pères Magalens Jo- 172 1.

seph Pereira , & du P. Charles Salviet , qui ailoic

demeurer dans cette Ville , & de tous les Mission

naires qui dévoient retourner en Europe. Il arriva

le 9 à Canton. Il en partit le 23 , & arriva par eau

à Macao le 27. Le 30, le Lytagin lui fît remettre les so» *rrivi,

préfens de l'Empereur , & il consigna ceux du Roi de pag. J/i

Portugal au P. Magalens à la charge des Jésuites.

M. le Patriarche fut sensible à ce procédé , puisque;

contre la volonté de l'Empereur , les Jésuites s'em-

paroient des préfens qu'il devoit lui-même présenter

au Roi de Portugal. Il fallut pourtant en passer par-

là. Les Jésuites avoient déja témoigné à Pékin qu'ils

vouloient eux-mêmes avoir la satisfaction de les offrir

au Roi. Ils fe servirent de leur crédit sur l'esprit d'un

Mandarin infidèle , pour priver le Légat de cet hon

neur.

. Ce Prélat fut obligé de rester lîx mois à Macao }

avant de trouver un embarquement pour l'Europe.

Il fit ensuite un Mandement qu'il adressa à tous en séjour^it

général, fans y désigner personne. Avant son départs •

de Macao , il eut la douleur d'apprendre que les Jé

suites de Pékin faifoient des railleries fur fa timidité ,

& blâmoient eux-mêmes les permissions fur les Rit*

qu'ils lui avoient extorquées par tant deviolences ôt

d'outrages.

Le Mandement de M. le Légat est inféré dans. 1*

Bulle de Benoît XIV, que l'on trouvera à ta fin de Pag.rj^.

cet ouvrage. Le Légat reçut pendant son séjour â

Macao , une Déclaration de M. Roveda, par laquelle
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' ce Missionnaire témoignoit sincèrement, combîen il

Ïj2im £Q réptíntòit d'avoir soutenu à l'aveugle le parti des

Jésuites , 8c de n'avoir pas développé plutôt les intri

gues & l'artifice de ces Pères. Il le supplioit ensuite

de remettre cette protestation à la sacrée Congré

gation. Il en reçut une seconde de M. Ripa ; elle eít

d'une nature différente, ôc le lecteur en va juger.

» Moi soussigné, jure , in verbo Sacerdotis , que ce

Déclara- » matin premier du mois de Mai , les PP. Parennin ,

rJ!i''«i»- » An.imaglia & Mouraon , Jésuites, ont fait tout leur

hi/fdaìl a possible pour m'engager "à quitter le Ministère

fritti, » Apostolique, comme l'avoient déja tenté aupara-

ag" » vant divers autres de leurs Pères. Malgré leurs foi-

» licitations , j'ai eu le bonheur d'être ferme dans le

» propos que j'ai fait de ne le laisser que loríque mes

» Supérieurs l'exigeroient. Je leur ai même dit que

» c'étoient-là mes sentimens, & que je continuerois

» à le remplir avec toute l'attention que je dois avoir ,

i> comme j'ai tâché de faire par le passé. Ce qui ayanc

» indisposé le P. Parennin , il m'a dit avec un ton de

» voix & des gestes menaçans : Eh bien je t'avertis

' » que fi tu ne cejje pas à' administrer les Sacremens ,

» nous Jésuites en avertirons Sa Majeflé. Ce Pere &

» ses autres Confrères n'ont point cessé jusqu'à-pré*

» sent de me continuer la même menace , en foi de

» quoi j'ai ligné.

Mathieu Ripa.

xvi. Enfin , le tems de rembarquement du Légat étanc

pt*i$î% arrivé , il fut voir le Gouverneur la veille du jour
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auquel il devoit se mettre en Mer. Ce Prélat lui dit s

qu'il avoir ordre de Sa Saintété d'emporter avec lui I72 r«

le corps du Cardinal de Tournon , & lui présenta à m?f""'

cet enet un ordre du Roi de Portugal : M. le Pa- vn l* w

triarche passa delà chez ITivêque. Ils se transporte- iw«o».

renc ensemble à l'Egliíè Cathédrale , où ils prirent

les os du Cardinal , & les déposèrent dans une caisse

préparée que l'on embarqua secrettement. Le Légat

se mit en Mer le lendemain o de Décembre , avec

tous les gens de íà fuite. Il ne falloit pas moins de

prudence & de secret , pour réuíîìr à enlever le corps

de M. de Tournon. Les ordres du S. Siège , ceux du

Roi de Portugal qui n'avoient pas été capables de

faire íbrtir ce Cardinal de la prison, auroient été inu*

tiles pour surmonter les obstacles qu'auroient op

posé les Jésuites de Macao. Ils craignoient que les

précieux restes de cet homme vraiment Apostolique,

une fois transportés en Europe , ne rappeliaíîènt à

la postérité les persécutions & les outrages qu'il avoít

souffert dans íà légation en Chine.

Nous finissons par-là celle de M. de Mezzabarba. r*6 /*

Le P. Viani ne la conduit pas plus loin dans son u'ìImII*

Journal imprimé. Il ajoute seulement , en le termi- *******

nant , que s'il a rapporté quelques minuties (ce sonc

ses termes) on ne doit pas conclure pour cela qu'il

ait donné un détail de toutes les particularités inju

rieuses au S. Siège , dont les Missionnaires Jésuites

se sont rendus coupables. Il a omis, dit-il , beaucoup

île faits , dont le Légat ne manquera paslui-même de
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faire son rapport de vive voix à S. S. Quant à ceux

*722' qU'j[ a racontés, il proteste l'avoir fait avec simpli

cité, selon la pure vérité, & sans vouloir les orner

de paroles choisies & d'expressions recherchées. Aussi

remarque-t-on une candeur extrême dans ce qu'il dit.

II marque les faits les plus graves , à peu près comme

un marin les différentes hauteurs de fa route. Cepen

dant le P. Viani, íçavant comme il l'étoit , & témoin

oculaire de tous les événemens de cette légation ,

étoit en état de donner une autre forme à ion ou

vrage ; mais son but n'étoit que d'instruire la Cour

de Rome, où il n'ignoroir pas qu'on s'attache uni

quement à une simple narration des faits & aux té

moignages qui les certifient.

xx' On eíperoit que M. Mezzabarba passeroit au moins

que le Légat 2. son retour à Pondicheri. M. de Claudiopolis & les

îwSA Capucins l'y attendoient avec empressement ; mais

le Légat instruit que les Partisans des Rits Malabares

étoient les mêmes que ceux de Chine, convaincu

de même par son expérience, que s'il n'avoit rien pu

gagner fur leurs esprits en Chine , il ne réussir oit pas

mieux à la Côte des Malabares, il prit le parti de

s'embarquer fur un vaisseau qui retournoit directe

ment en Europe. II fçavoit d'ailleurs que M. de Vif

ceqmàis- delou étoit député du S. Siège pour cette Côte;&

îí^àr- ^ue ^ un Ps^^at ^e ^on mérite & de fa capacité ne

i» i> pajser pouvoit porter à la soumission les Missionnaires de la

i Pwitcb. çompagnie ? lui 3 tout Légat qu'il étoit , n'oferoic

se le promettre. Le Patriarche pensóit fort juste ; cac

ÍJ
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si rexcommunication lancée par M. de Visdelou .

contre ces Pères, ne put les déterminée à faire la ï7íì*

publication du décret de M. de Tournon ; quel autre

moyen plus efficace pouvoit-on employer pour les

obliger à obéir ? Aussi M. de Visdelou qui s'étoit vu

contraint de signifier à ces PP. ^excommunication

qu'ils avoient encourue par leur opiniâtreté , se per

suada que son devoir étoit rempli par une démarche

si éclatante. Il réfléchit que^quand il les déclareroit pu

bliquement excommuniés , ils s'en mettroient peu en

peine. Il prit donc son parti , & se détermina pour

•éviter le scandale, de rester tranquille jusqu'à l'ar-

rivée des nouvelles instructions du Saint Siégé, íàns

toutefois communiquer avec eux dans le spirituel,

non plus que les Capucins. Plusieurs années s'écou-,

lerent de la forte; & nous n'avons pendant cetems-

là que des lettres à peu près semblables aux précé

dentes , par lesquelles on se contentoit d'informer la

Cour de Rome de ce qui se passoit. Comme toutes

ces piéces ne tendent qu'à exposer les mêmes faits,

il feroit inutile de les rapporter. Nous nous arrêterons

seulement à celles qui nous paroissent les plus inté^

reíTantes.

Une lettre qu'écrivit le R. P. Antoine de la Châtre;

le 18 Octobre 1724, au R. P. Provincial des Capu

cins de Touraine, Préfet des Missions dans les Indes;

mérite d'avoir place parmi celles-ci ; puisqu'outre la

situation des affaires de ces Missions qu'elle nous ex

pose , elle fait voir que les Missionnaires rébeiles ne

Tome IL M
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e montroient aucune disposition à exécuter les ordres

I723* du S. Siège, que i'Empereur Kam-hi étoit mort , Sc

que son successeur avoit chassé les Missionnaires de

íbn Empire. Nous donnerons par extrait les princi-.

paux faits rapportés parce Missionnaire.

itnre.d» » J'aùrois souhaité , dit le P. Antoine , en parlant

ï; uaZ » de M. de Mezzabarba , qu'il fût venu à cette Côte,

tres Mff. » peut-être qu'il auroit déterminé quelque chose au

Capucin al T. J.T.

voniicbni. » sujet des Rits Malabares , car nous attendons bien

» impatiemment les décisions de Rome. On nousex-

» horte d'un côté à tenir bon , comme vous l'aurez

» pu voir par la copie de la lettre que notre R. Pere

» Général nous a écrite,& que je vous ai envoyée:d'un

» autre, la Sainte Congrégation nous fait espérer que

» bientôt il paroîtra une nouvelle Constitution, pour

» condamner & défendre les cérémonies Malabares

» d'une manière plus authentique. Je crains fort ,

» malgré cela, que lorsque cette Constitution aura

» paru , elle ne soit pas mieux reçue que celle de

» la Chine , ni mieux observée. A la vérité , ce íèra

» toujours un surcroît de bon droit pour nous. Je

» prévois bien encore que les Jésuites pourront

» dire de cette Constitution ce qu'ils disent depuis

»long-tems du décret du Cardinal de Tournon,

» (bavoir qu'ils Fobservent ; cependant ils refusent de

» le publier, malgré les ordres de Rome qui font ve-

» nus pour cela, & qui ont été adressés à M. de Clàu-

?) diopolis , pour les obliger par toutes sortes de voies

> à le publier , pro virili ; ce font les propres termes
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» da Bref. Ils ne laissent pas cependant que de per-

» sister dans leur refus ; de íbrte que ce Prélat a été

» contramt de leur signifier l'excommunication qu'il

a fulminok contr'eux Ce coup ne les allarma pas

» beaucoup ; ce qui fit que cet Evêque en demeura-

» là , c'est-à-dire qu'il ne voulut pas publier l'excom*

» munication, prévoyant bien qu'ils n'en feroient ni

» plus , ni moins , ôc que cette publication ne servi-

» roit qu'à augmenter le scandale.

C'est dans un article suivant que nous voyons la

disgrâce du Chevalier Hébert : ce Pere n'en dit qu'un

mot à propos d'un de ses confrères le Pere Eutrope ,'

qui avoit eu autrefois quelque chose à démêler aveò

ce Gouverneur. ,

» C'est ce que j'ai lu moi-même , écrit-il en pro-

» pres termes dans les Journaux du susdit M. Hébert,

» à qui l'on prit tous íès papiers , lorsqu'on l'arrêta

» prisonnier par ordre de Sa Majesté.

Voici maintenant -ce que dit le R. P. Antoine de

la révolution de la Chine. » Nous avons appris depuis

» le départ de M. le Patriarche Mezzabarba , que

» l'Emperew: étoit mort, & que le quatrième de ses

» fils qui lui a succédé dans le Gouvernement de cet

» Empire, a ordonné que dans Teípace de six mois

» tous les Missionnaires eussent à sortir de la Chine,

» excepté ceux qui ont quelques dispositions pour

» les beaux Aits , & à condition qu'ils demeureront

» tous à Pékin, qui est la résidence de ce Prince. Ainsi

» voilà tous les Chrétiens qui font en très-grancfc

Mij
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! » nombre dans ce vaste Empire, privés de leurs Pa£

I724" » teurs, & par conséquent en grand danger de re-

» tourner à leur ancienne Religion , & cela par l'en-

» têtement de certains Missionnaires pour les céré-

» monies Chinoises que rien jusqu'ici n'a pu dompter,

» qui ont mieux aimé s'ensevelir fous les ruines de

» la Religion dans cet Empire , que d'obéir aux Cons-

» titutions des Souverains Pontifes qui les condam-

» noient, 6* hxc ejl causa malorum. Ici je ne sçaurois

» m'empêcher de marquer la surprise dans laquelle je

» fuis, de voir que les PP. de la Société qui parois-

» sent si zélés en Europe pour soutenir les décrets du

» S. Siège , leur soient û opposes dans ces pays-cL
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Depuis 1725 fjufquen 1734.

U e l l e douleur , quelle affliction pour M. de r.

Claudiopolis & pour les Capucins , lorsqu'ils J?Jw»r

apprirent de M. Mezzabarba que des affaires pres- JJ;''^

dsantes l'obligeoient de se rendre au plutôt en Europe, iWfc*«*>

ifàns pouvoir paslèr à Pondicheri , où il croyoit íà

présence inutile , puisqu'il avoit lieu de penser que

ïes Partisans des Rits Malabares neseroient pas moins

obstinés à les défendre que ceux de la Chine. Tout

ce qui pouvoit modérer cette douleur & cette af

fliction étoit l'espérance qui restok à M. de Visdelott

St aux Capucins de trouver en la personne du Légat

un témoin , dont le rapport ne manqueroitpas d'en

gager le S. Siège à prendre des mesures plus efficaces

que les précédentes. En attendant , ils continuèrent

de refuser la communication in Divinis aux Mission*

naires Jésuites : ceux-ci toujours plus offenses o!e cette

séparation, se soucioient fort peu d'ôter la cause quï

y donnoit lieu. Il s'agissoit de publier le décret & de

ï observer ; c'est à quoi ils ne pouvoient se détermir

ner, malgré Fexcommunication attacnée à-ce refus ^

«
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= malgré les ordres fi souvent réitérés du S. Siège Sc

^725' de ion. député. Une telle résistance , une opiniâtreté

jfì marquée contraignoient M. de Claudiopolis & les

autres Millionnaires obéiísans à rejetter toutes les

voies de réconciliation que proposoient d'ailleurs

Jnií^jn les Réfractaires. On crut que ie íucceQeur (a) de M.

"ITjHíé' François Lainés , attendu depuis plusieurs années à

H*t*r*. TVIéliapure , contribueroit à cette réconciliation. Le

Bruit qui se répandit à Tarrivée de ce Prélat le faisbic

présumer. On disoit que, quoique Jésuite, ilaimoit

la justice & la vérité ; que les intérêts de la Société

ne lui feroient point trahir ceux de la Religion. Un

préjugé aussi favorable donnoit quelques lueurs d'es

pérance au Vicaire Apostolique :les Capucins avertis

que ce nouvel Evêque ne tarderott pas à venir faire

íà visite à Pondicheri, crurent qu'il convenoit de

dreíîer un Mémoire qui pût le mettre en état de juger

sainement de leurs contestations. Ce parti étoit d'au

tant plus nécessaire-, que les Missionnaires de la So

ciété n'avoient rien oublié pour prévenir Teíprit de

ce Prélat , en lui représentant M. de Visdelou & les

Capucins comme des contentieux & des perturba

teurs de la paix. Quelque long que puisse être ce Mé

moire de nos Missionnaires, nous ne laisserons pas

«que de le rapporter dans son entier , soit parce qu'il

•

•(a) M. Joseph Pinheiro , Religieux de la Société. L'Adminiílra-

teur de l'Evêché de Méliapure , durant la vacance, s'appelloit Dorrj

Paschal Pinhero. S'il eût été Jésuite, il auroit sans doute succédé à

Dom F. Laines.
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s'accorde parfaitement avec tout ce qui a déja été =3

raconté, soit aussi parce qu'il n'est. pas de la main I72S'

d'un seul particulier, mais signé d'un Corps de Mis

sionnaires unis avec le député du S. Siège d la;

même cause de Religion.

MEMOIRE des Capucins présenté a VEvûque de

Méliapure , oà l'on y voit en abrégé les motifs des

différends entre les Capucins & les Jéjuites , cV 1<Z

justice de la Cause des premiers, . ..

Monseigneur,

V"Otre Grandeur, désirée depuîs si long'-tems; m.

est enfin arrivée à Pondicheri heureusement , Sc avec Je^mjr/

la satisfaction de tout le monde. Sans doute que selon £;«^«'v-

les engagemens du devoir pastoral elle voudra cor- pucmsâM.

riger & reprimer les vices qui se sont glissés dans son /fp7'pJ»I

troupeau,& fur-tout parmi les Ouvriers Evangéliques,

qui , sous son autorité prennent soin du salut des

âmes. Dans de semblables circonstances , y auroit-il

quelqu'un capable de s'opposer au zèle de la Reli-;

gion de son Prélat, aux mouvemens de la pureté de

fa foi , <^ à la sincérité de ses pieux fentimens.

Nous avons appris que le but , entr'autres que íe

proposoit Votre Grandeur, étoit de ne riens oublier

pour déraciner totalement les querelles & les dissen

tions qui subsistent depuis environ trente ans entre

les RR. PP. Jéfuites*& les Capucins, pourvu que ce$
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i± = derniers commençassent à parler avec liberté , 8c ne

1726. craignissent pas de fournir à Votre Grande ur lesoc-

caiìons de réprimer le scandale.

Tout le monde sçait que ces querelles 8c ces dis-

sentions ont pris leur origine dans le décret que fit

S. E. M. le Cardinal de Tournon d'heureuse mé

moire , sur les Rits des Malabares , Rits que les Capu

cins n'envisageoient que comme des cérémonies

remplies d'idolâtrie 8c de superstition , 8c que lesRR.

PP. Jésuites au contraire soutenoient opiniâtrement

être des usages purement civils qui pouvoient être

observés par leurs nouveaux Chrétiens , fans faire

attention que le décret qui les condamnoitétoit con

firmé par plusieurs Souverains Pontifes , & qu'il y

avoit des censures portées contre les contrevenans.

Les Capucins désiroient ardemment d'arrêter le cours

d'un torrent aussi dangereux : pleins fur-tout de cet

esprit d'obéissance que doivent avoir les Ouvriers

Evangéliques pour le S. Siège , ils crurent alors qu'ils

dévoient refuser de communiquer avec eux in Sacris.^

Entreprise que les Jésuites n'ont pas manqué de ca

ractériser pendant plusieurs années des noms de haine

& de scandale dans tous leurs discours & leurs ac

tions , même en présence des Séculiers. Mais s'il est

question de scandale, Monsieur, quel scandale ont

pu donner les Capucins par ce procédé ? Si quelqu^n

a été scandalisé, les Capucins ont pu l'être comme

bien d'autres ; mais jamais ils n'y ont donné lieu.

jOnt-ils jamais fait comme les Jésuites qui les onc.

noircis
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noircis fi souvent, & les ont déchirés par leurs dits &

faits, dansfefprit des Séculiers ? Se sont-ils jamais

avisés de remuer Ciel & Terre, comme ils Pont fait

contre nous ? Ont-ils jamais, à leur exemple, man-

dié le crédit & sollicité la puissance des Magistrats

pour se faire rendre compte de leur doctrine & de leurs

mœurs ? Les Capucins ont-ils eu recours à l'autorité

Royale , pour faire détruire leurs miffions & les ren

verser de fond en comble? Dira-t-on qu'ils ayent

composé contre les Jésuites un libelle auífi affreux

par les injures & les fanglans outrages , que par les

calomnies évidentes dont il étoit rempli ; qu'ils i'ayent

fait ensuite passer à M. le Comte de Pontchartrain ,

alors Ministre ; & que fans égard à l'âge , à la qualité

de ceux qui y étoient désignés , ils fe soient attachés

malicieusement à les rendre íì méprisables qu'ils ne

pussent plus trouver d'accès auprès des Grands, ÔC

qu'ils fussent généralement regardés comme des scér

lérats ì

Eh quoi ! Sont-ce les Capucins qui ont sollicité

des lettres de petit cachet contre les Jésuites pour

faire arrêter (comme ils ont eu la cruauté de faire

chez nous) un pauvre Supérieur septuagénaire que

l'on a traité & conduit en France, comme un cri

minel de leze- Majesté ; que des soldats armes por

tèrent fur un vaisseau à la vue de tout un peuple qui

» crioit à l'injustice , à la rage , à la fureur ?

Accusera-t-on les Capucins d'avoir employé priè

res, sollicitations & toutes sortes de voies auprès de

Tome IL N
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<

= ^Illustrissime Seigneur Dom Gaspard Alfonfe , d'heu-

' reuse mémoire , l'un des prédécesseurs de Votre

Grandeur, pour Rengager à lancer une excommu

nication majeure contre les RR. PP. Supérieurs des

Jésuites. C'est ce qu'ils ont fait cependant eux-mêmes

à notre égard ; & quand ils virent que le Prélat n'y

vouloit pas consentir, ils supposèrent un faux crime,

accuserent notre Supérieur d'avoir jetté par terre ÔC

foulé aux pieds une lettre que lui écrivoit cet Evêque

pour accommoder nos différends avec les Jésuites.

Cependant il y avoit près d'un an que ce Prélat ne

jîòus ívoit pas écrit. Ce fait fut exactement reconnu

par le Conseil de Pondicheri qui en vit clairement

la fausseté , lorsque l'excommunication lancée par

cet Evêque , eut été affichée aux portes des Eglises.

A-t-on vu les Capucins courir jour & nuit, de porte

en porte , dans toutes les places de la Ville , jusqu'à

Ariancoupan , pour avertir tout le monde ïòus le

spécieux prétexte de piété & de Religion , que ce

Supérieur avoit été frappé d'excommunication ma

jeure , & dénoncé en cette qualité? Les François,

& même les Naturels du pays en furent si scanda

lisés , qu'on les entendit publiquement se recrier

contre cette injustice. La cause médiate Ôc immédiate

d'un tel excès ne leur étoit pas inconnue. Ils avoienc

été les témoins de la publication qui s'étoit faite de

quelques décrets de la S. C. émanés en faveur des

Missions , décrets qui régloient certainement les dif

férends dont il s'agissoit alors. L'on íçavoit que cette
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publication ne s'étoit faite que de l'autorité Sc avec —

les pouvoirs de i'ordinaire , permission à la vérité qui I729*

n'étoit que verbale , Sc dont ce Prélat déja décrépit,

nô se souvenoit plus , ou plutôt à qui l'on avoit fait

croire qu'elle étoit de nuije valeur. Ne voilà-t-il pas

un motif bien íufEíànt pour fonder une excommu

nication majeure? Nous appellâmes de cette sentence

au Primat des Indes, qui Fayant jugée injuste, en

donna une contraire.

La crainte que j'ai d'être trop diffus, Sc d'eni

nuyer V.G. mefaîp passer fur unequantité d'autres faits

qui ine sont pas moins importans'j Sc qui fuffiroient

pour un volume entier. Ceux que je viens de rap-?

porter font en vérité bien au-dessous de ce que l'on

en peut dire, & ce font autant d'assaifes que cesRR.

PP. nous ont fuseitées avec passion en différens tems,

& fur-tout depuis qu'a paru le décret de S. Emin %

M. le Cardinal de Tournon. Malgré cela, ils ne cef-

sentde nous accuser partout dégaine, de partialité

Sc de scandale. Le scandale est grand , nous en con

venons , Monseigneur ; iJ.l'est pqur les Chrétiens , Sc

fur-tout pour les Payens. Mais nous prions V. G.;

de vouloir elle-même examiner qui y a donné lieu;

nous la supplions de rappeller les faits que nous;

avòns rapportés, Sc d'y ajouter cette quantité d'au

tres que j'ai orrys , pour ne point devenir trop long,

Sc de les peser dans la balance du Sanctuaire. Les

Jésuites en ont-ils fourni l'occaíìon l En sommes-?

nous la cause? Que Votre Grandeur en soit le juge.
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' Nous nous flattons qu'avec le discernement qu'elle

a , elle ne rejettera jamais ce scandale sur les Ca

pucins.

Les Jésuites n'ont pas cessé de publier dans les

Indes &en Europe, que nous causons du scandale,

Sc que nous avons contre eux une haine violente.

Nous venons de parler assez au long du premier ar

ticle , Sc nous croyons avoir assez fait connoître par

l'expofition des faits , à qui on en doit attribuer la

cause. Voyons donc maintenant quelle est cette

haine des Capucins si souvent répétée par les Jé

suites , Sc qu'ils désignent fous de si noires couleurs

chez les Séculiers. Ces RR. PP. sçavent fort bien ,

par tous les motifs allégués ci-dessus, qu'effectivement

ils l'ont méritée. Mais les Capucins font Chrétiens

comme eux, Sc de plus comme disciples de S. Fran

çois ; ils íbnt accoutumés de souffrir avec patience,

ôc avec humilité les persécutions Sc les outrages.

Dans toutes les affaires civiles , les Capucins ont-

jls jamais manqué envers les Jésuites aux devoirs Sc

aux bienséances qu'exige la Société ? Nos Pères ont-

ils agi contre eux grossièrement Sc avec dureté ? Ne

les a-t-on pas vu au contraire s'étudier à les combler

de respect Sc de politesses, à louer publiquement leur

mérite &leur capacité? Ont-ils jamais manqué d'erri-

prestement pour leur offrir leurs services, leurs se

cours , toutes les fois qu'ils en ont eu besoin ? D'où

vient donc cette haine qu'ils prodiguent si libéra

lement à nos Pères? Nous sçavons qu'à légard des
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•Jésuites, pécher en un point , c'est devenir coupable

en tout. Mais en quoi les Capucins ont-ils péché \

Est-ce parce qu'ils ont refusé de communiquer in

Dhinis avec les Millionnaires de la Compagnie ?

Mais l'avons-nous fait de notre autorité , par caprice ,

par une haine implacable, comme ces Pères l'inípi-

rerent partout l Non certainement , Monseigneur :

loin de là , le fondement sur lequel nous nous sommes

décidés pour leur refuser notre Communion,

est , & a toujours été vrai & stable. Il est constant ,*

quelques motifs qu'aient allégués nos adversaires,

que nous n'avons eu d'autre objet dans cette sépa

ration , que notre devoir , l'obéissance & le respect

que l'on doit au S. Siège , Sc dont' ils s'eloignoient

tout-à-fait au scandale des Nations.

Lorsque le Cardinal deTournon , d'heureuse mé

moire , fit sa visite à Pondicheri en Tannée 1704:

pour remplir sa charge de Légat du S. Siège , il exa

mina scrupuleusement, & avec attenton, les Rits

Malabares ; & comme il le dit lui-même , après

avoir été informé de tout par. des anciens Mission

naires même de la Société , il fit un décret par lequel,

l'usage de ces Rits fut absolument prohibé; cette Emi

nence prête à partir de Pondicheri , fit intimer aux

Jésuites juridiquement son décret ; ceux-ci promi

rent de s'y soumettre ; ils demandèrent seulement

avec instance , la suspension des censures pendant

quelque tems, ce que M. de Tournon leur accorda.

£e peu de soumission qu'Us eurent d'abord pour c^
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i m décret 3 fut le premier motif qui engagea les Capu-

• cins à se conduire comme ils ont fait.

Quelques anne'es après , Monseigneur l'Evêque

de Claudiopolis , Vicaire Apostolique , reçut *ce

même décret confirmé par le S. Siège, avec toutes

les censures qui y étoient lancées contre les Rebelles,

Sc ceux qui refuseroient de s'y soumettre. Le Pape

avoit fait joindre à cela un ordre du S. Siège de le

signifier à tous les Ouvriers Evangéliques , & d'avoir

foin de le leur faire publier & observer.

Les Capucins aussi-tôt le publièrent à Madrast &

à Pondicheri, en Portugais & en Malabare, St í'af»

fichèrent aux portes de leurs Eglises avec la permis

sion du R. Dom Pierre Paschal Piuheiro de Costa ,

Vicaire Général & Administrateur de l'Evêchépen-r

dant sa vacance ; cependant les RR. PP. Jésuites re-

fusoient de faire la même choie. Cette autoriré ,

disoient - ils , n'écoit ni légitime, ni suffisante. Ils

osoient de plus avancer que ce Réverendissime Vi

caire Apostolique avoit donné cet ordre de ion,

çhef, & non de celui du Si Siège;

Votre Grandeur fait que ce digne Evêque informé

de ces mauvais discours , s'en plaignit auprès d'Elie

avec amertume, en vous présentant à cet égard les

originaux même qu'il avoit- reçus de Rome.

Monseigneur Lainés , le prédécesseur de V. G.

passa à Pondicheri en allant prendre possession de

son Diocèse. Il entendit diverses plaintes que l'on

faisoit contre les Jésuites qui refusoient de se sou
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mettre au décret.* Comme ce Prélat vouloit les jus

tifier, & approuver leur conduite , il fit une Lettre

Pastorale dans laquelle il alléguoit un Oracle de vive

voix du Souverain Pontife Clément XI, alors ré

gnant , qui permettoit aux Jésuites , selon lui , de

conserveries Rits Malabares, quand la plus grande

gloire de Dieu & le bien de la Religion pourroien 1

en retirer quelqu'avantage. Les Capucins envoyèrent

à Rome cette Lettre Pastorale , & le Souverain Pon

tife voyant à quel point l'on abusoit de íbn nom Sc

de son autorité, adressa à M. Lainés un Bref, où il

íè plaignoit vivement & avec amertume de son pro

cédé, assurant de plus qu'il n'avoit jamais donné un

íèmblable Oracle de vive voix , & ordonnant pré

cisément que l'on s5 attachât à l'exécucion du décret

de íbn Légat qui subsistoit avec toutes les censures.

Pendant le tems que ce Seigneur Evêque étoit à

Pondicheri , & qu'il y faisoit sa visite, on agita une

■question sur quelques Rits superstitieux,qui y avoient

'^té en dernier lieu pratiqués , comme auparavant,

dans deux mariages célébrés chez le Chefdes soldats

:Malabares , où le Catéchiste de ces RR. PP. en

^qualité de Ministre de ces Rits -, avpit assisté.

Nos Pères prouvèrent ces faits si évidemment,. Sc

ies authentiquèrent tellement , qu'ils pouvoient avoir

•tous les habitans de Pondicheri pour témoins. Il y

^ut à cette occasion divers écrits juridiques, dont

l'Evêque fut le juge. Les RR. PP. Jésuites soute-

noient ie's Rits , & avoient même composé un livre
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pour íeur défense. Nous défendions tous la cause du

' décret qui les prohiboit étroitement , & fous peine

de censures. Nous en appellâmes ensuite au S. Siège,

qui remit l'afFaire au Tribunal de la Sainte Inquisi

tion, où toutes les piéces départ & d'autre furent

produites.

Enfin, en lahTantà part une quantité d'autres faits

qui nous rendroient trop diffus, comme nous Pavons

déja dit, & en nous renfermant seulement dans ceux

que nous avons allégués , nous en appelions à V. G.

qui est si équitable , & la prions de voir en quoi on

peut nous taxer avec raison de nous être portés par

vangeance, fans fondement légitime , & comme le

disent ces Pères , par une haine capitale , à refuser de

communiquer avec eux in Sacris , & si en voulant

remplir les devoirs de notre Religion , & conserver

Vobéiíîânce que nous devons au S. Siège, nous pou

vions nous comporter autrement.

Combien de fois, M. n'avons-nous pas employé

nos voix & nous plumes, pour tâcher de finir ces

malheureuses contestations selon la justice; c'est-à-

dire à condition que. l'on publieroit le décret , qu'on

le recevroit , & que l'on rendroit enfin au S. Siège

robéiíTance qui lui est due?

C'est du tems du P. la Fontaine , homme recom-

mandable par fa politesse & par fa douceur, & du P.

leGac, Supérieur de leur hoípice,que nos Pères fi

rent toutes ces démarches , mais vainement , puiíque

ceux-ci se retranchèrent toujours à dire qu'ils nepou-

voient
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voient pas faire une semblable publication, s'ils n'y ■

éçoient portés par une autorité légitime, & que dans 1726,

le cas même qu'ils y íèroient contraints juridique--

ment , il n'en seroit pas moins vrai que l'on ne pou-

voit observer ce décret , sans voir arriver la ruine

totale de leurs Missions.

Mais quelle est donc cette autorité à laquelle ils

visent? Nous n'en connoiílbns point de plus grande

que celle du $. Siège & du Vicaire Apostolique.

Enfin dans les circonstances présentes, M. nous

ne demandons rien' de plus , pour terminer toutes

contestations , sinon que les Jésuites fassent comme

nous avons fait; qu'ils publient le décret , & que

par cette conduite ils fassent voir leur obéissance &

leur respect pour le S. Siège , dont jusqu'à présent on

a eu tous les sujets du monde de douter. Mais cela

regarde particulièrement V. G. & nous n'avons garde

de vouloir attenter fur son autorité ; vous àvez reçu

récemment un Mandement de Rome à ce sujet. Nous

nous renfermons donc précisément dans ce qui

nous regarde, & nous ne demandons qu'une décla

ration authentique écrite & signée de ces Pères en

présence de V. G. fi elle le trouve bon , par laquelle

il paroisse à tout le monde qu'ils reçoivent purement

& simplement le décret de i'Em. Cardinal de Tour-

non , selon la dernier.e détermination de là S. C. ÔC

qu'à l'avenir ils conserveront l'obéissance- dûe au S.

Siège , & la feront observer également par leurs

Chrétiens.

Tome IL O
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* Si cesRR. PP. veulent nous accorder ce que nous

demandons, nous sommes prêts à nous réconcilier,

Sc à communiquer avec eux , Sc dans les choíès

sacrées, Sc en toutes autres; car jamais nous n'avons

prétendu ^nous ériger en juges Sc censeurs de leurs

actions.

Telles font les représentations que font à V. G.

les Capucins de Madrast Sc de Pondicheri. Ils ne les

font ni par récrimination , ni par aiicun^iauvais motif,

Sc encore moins dans les vues de provoquer de nou

veau ces Pères. A Dieu ne plaise que nous voulions

renouveller une affaire portée depuis íì long-tems au

S. Siège, Sc décidée tant de fois par les Papes ; ce

seroit renouveller nos plaies Sc nos douleurs. Loin

delà, nous n'avons voulu qu'ouvrir notre cœur Sc

exposer nos fentimens pour nous justifier fur les vues

de scandale & de haine dont ces Pères nous accu

sent, Sc nous justifier de ce que l'on peut nous im

puter devant V. G. , qui étant arrivée depuis peu ici ,

pouvoit ignorer la vérité , Sc devant tous ceux à qui

l'on a fait parvenir de semblables bruits, Sec.

F. Thomas Cap. Mìffion. Apofl. Sup. F. Severin Cap.

Mission. Apoflol. F. René Capuc. Mission. Apojlol»

F. Placide Cap. Mission. Apojlol. &c.

Pondicheri 1726.
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Des représentations auíìì justes , & sondées fur les ~

témoignages les plus authentiques, ne pouvoient I726*

que faire íùr l'efprit de M. de Méliapure de vives im

pressions ; effectivement elles en firent d'aíìèz fortes

pour pouvoir effacer celles que les Jésuites s'étoient

efforcés de lui donner contre les Capucins. On est

fondé à le croire parla conduite que tint cet Evêque ,

puisqu'il déclara ouvertement qu'il ne vouloit rien '

innover, & qu'il prétendoit laisser les affaires dans OAíew-

rétatoù elles étoient; que d'une autre part, dès- /£

lors que M. de Visdelou avoit été député du S. Siège j!^*'^ *

pour obliger les Missionnaires à faire la publication

du décret de M. de Tournon ; ce Prélat s'étant ac

quitté à cet égard de son devoir, & en ayant in

formé Sa Sainteté , il ne pouvoit , ni ne devoit , quoi-

qu'Evêque Diocèíàin, entrer dans ces matières, jus*

qu'à ce qu'on eût reçu les réponses de Rome.

M. de Méliapure justifia d'ailleurs par ses démar

ches, que c'étoient là ses íèntimens ; loin d'engager

M. de Claudiopolis & les Capucins à recevoir lès Jé

suites dans leur comn^mion , il les autorisa dans leur

séparation ; puisque toutes les fois qu'il venoit of

ficier dans leurs Eglises, il avoit foin d'empêeher

qu'aucun Jésuite ne l'accompagnât.

L'on ajoute même que ce Prélat fit à ses anciens

confrères quelques exhortations des plus vives Sc

des plus touchantes pour les engager à obéir au décret.

II leur remontra qu'une résistance portée jusqu'à l'ex
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1—-y- trémîté ne pouvoit que causer un grand préjudice à

172^* ia propagation de la íoi , & un horrible scandale

parmi les Chrétiens de son Diocèse. Jusqu'alors oii

n'avoit pas vu d'Evêque Jésuite à Méliapure qui eût

agi avec ce zele & cette modération. C'est ce qui

engagea M. de Claudiopolis à en faire part au S. Siège

dans la lettre suivante» •

■ LETTRE de M. de Vis delo u à la Sacrée

Congrégation.

EWIN ENT I S Sl MES SEIGN EURS.

» "TJUisqu'il a plu à la Suprême Puissance de me

» ' JL priver de la vue que je tenois d'Elie depuis

» si long-tems, je ne peux plus faire aucun usage de

» quantité d' écrits que je gardois chez moi ; c'est

» ce qui m'a déterminé à les envoyer à V. Em. en<

» me servant de la voie des RR. PP. Gottard de

tULiopt 9 s« Marie & Ildefonsc de la Nativité; il m'auroit été

us do,™ difficile de trouver iamais un# occasion plus sure de

medtsdis. » plus favorable.

pfro'°foii°M' » Je prie Votre Eminence d'avoir la bonté de me

%lá?Mé. 39 pardonner le peu d'ordre & d'arrangement qui'J|s'y

ihpun. . » trouve ; la foiblesse de mes yeux ne m'a pas permis

» de les diíposer autrement , & ce qui est pis, c'est

» que je n'ai eu personne íur qui je puíîe compter

a» pour, le faire ; d'ailleurs , on y trouvera beaucoup.
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» de choses que j'ai écrites moi-même, & qui par- ==r

» conséquent se trouveront mal peintes & peu ii- I7

» sibles.

» Je prie Votre Eminence de vouloir bien faire

». examiner ies pléces qui font dans un paquet, dans

» lequel il y a quatre Edits inclus. Il ne manque pas

» à Rome de gens très-versés dans la Langue des

» Chinois' qui íònt en état d'en juger. Il faut leur

» recommander fur-tout de voir si ce que je rapporte

» dans les notes & la réfutation de i'écrit de Canton,

» est fidèlement traduit du Chinois en Latin ; cela

» est très-estemiel , puisque je compte que. l'on en

» peut démontrer que la Religion des Chinois est

» une Religion mêlée de Philosophie & d'idola^

» trie.

» Voici un autre article , dont il est à propos que

s» jlnstruise Votre Eminence. M. Dom Joseph Pin-

» heiro a passé dans ces quartiers-ci il y a peu de jours*.

» Je cremblois qu'il ne voulût suivre les traces de

» son prédécesseur M. Lainés, & qu'en administrant

» ici le Sacrement de confirmation, il ne saisît cette

» occasion pour obliger les PP. Capucins à commu-

» niquer in Sœcris avec les Pères de la' Compagnie

» de Jésus. Dans les vues d'empêcher cet incident,

» je signifiai aux RR. PP. Capucins le Mandement en

» forme de Bref que m'envoya le Souverain Pontife

» en- 1719.,. par lequel Sa Sainteté m'ordonnoit, em-,

*> core que la cause suspendante au §ain; .QfEceí.d&
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—■ » ne rien oublier pour faire observer les décrets

1725. B portés par Son Eminence M. le Cardinal de Tour-

» non. Je communiquai encore à ces Pères les deux

» Lettres que la Sacrée Congrégation m'avoit fait

» l'honneur de m'e'crire. Les Capucins là-dessus al-

» lerent rendre visite à M. l'Evêque de Méliapure ;

» ils lui firent part de ce que je venois de leur signi-

» fier, Sc le supplièrent de ne pas les obliger à com-

» muniquerm Sacris avec les Jésuites.

» Ce Prélat , après les avoir accueillis fort gracieu-

» sèment, les assura que non-feulement il ne les y

» obligeroit point; mais il protesta de plus devant

» tout le monde , qu'il n'innoveroit jamais rien dans

» cette affaire , tant qu'elle íeroit pendante. Il vinc

» ensuite dans l'Eglise des Capucins pour y adrai-

» nistrer la Confirmation , & eut l'attention de ne

» pas souffrir d'être accompagné , même d'un seul

uTvts M Jésuite.

Notre Gouverneur qui craignoit que celá ne

lîégatS,".' » donnât lieu à quelques troubles , y fut si sensible ,

» qu'il mit tous íès foins à recevoir le Prélat avec le

» plus d'honneur & le plus d'appareil. Je vous dirai

» pourtant que cette séparation donne lieu journel-

» lement à de grands scandales, & qui font degran-

» des impressions , tantôt fur des Chapelains ou Au-

» môniers de vaisseaux, tantôt même fur des Séculiers.

» Ce qui est encore le plus fâcheux , & qui est un

» mal existant , c'est que les uns approuvent les Pères
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» de la Société , & les autres les désapprouvent ; c'est

» que ces Pères administrent les Sàcremens à nom- I7

3» bre de personnes qui les leurs demandent, non-

» obstantles termes précis des Lettres de la Sacrée"

» Congrégation que j'avois reçues, & que j'ai com-

» muniquées à divers Missionnaires, & qui marquent

» que la cause ejl au Saint Office en devolutif,& non.

» ensuspensif.

» J'oubliois de dire à Votre Eminence, àl'égard

» des Mandemens & des Lettres dont j'ai fait men-

» tion, que je les fis voir à M. l'Evêque de Mélia-

» pure , lorsqu'il étoit ici : que ce Prélat les lut très-

» attentivement , & qu'il promit authentique-

» ment qu'il ne s'opposeroir, en rien dans cette

» affaire.

» Enfin, nous vous supplions, & nous vous con-

» jurons , avec tous les Missionnaires qui soutien-

5) nent les décrets , de faire ensorce que cette fameuse

» cause soit enfin promptement décidée , afin que

» chacun puisse remplir son devoir ; & le faire en

» paix & tranquillité

» Quanr à moi , quelque,valétudinaire que je sois,'

» & malgré qu'il ne» me reste presque plus aucun

» uíàge de la vue , je fuis toujours prêt à obéir au S.

» Siège & à la Sacrée Congrégation , en tout ce qui

3» me fera ordonné. Je ferai toujours disposé, avec le

» secours dû Ciel, à remplir mon devoir à cêt égard.

p Je prie le Tout-Puissant de conserver Votre Emi
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i * » nence longues années pour le bien de la Religion?

1727. » Je fuis , &c «f. •

Si la décision ultérieure fur Parfaire des Rits qu'on

. attendoit depuis plusieurs années de Rome fût arri

vée dans leternsque M. l'Evêque de Méliapure a voit

de si bonnes dispositions , on peut préfumer qu'il l'au-

roit fait exécuter ; mais les lettres qu'on reçut d'Eu

rope par les vaisseaux , annonçoient toujours que Tas-

- faire des Rits étoitâ i'examen , & que bientôt elle

feroitsinie par un jugement définitif. M. de Clau-

diopolis & les Capucins ne souhaitaient (a) rien

avec plus d'ardeur ; aussi rien ne les affligeoit plus

que d'en apprendre le retardement. Le Prélat ne

celjbit d'année à autre de renouveller fes sollicita

tions, avec d'autant plus d'empreífement, que le re

mède lui paroi ífoit pressant & nécessaire.

Je n'ai rien de nouveau à dire , écrivoit-il (Jy) au

Cardinal préfet de la Sac. Congrégation ; il ne me

rejle qu'à répéter ce quej'ai déja ditfi souvent duscan

dale que cause laséparation in Divinis , sur-tout à ['ar

rivée des vaisseaux d'Europe : c'est alors que les Au

môniers & les Européens nouvellement débarqués en

tendent les' clameurs des Pères Jésuites ; & chacun >

selon ses préjugés , approuve où blâme une telle sépara

tion. Oh Ciel! Quand verrons-nous- donc le décret ab

solu, leJeul remède efficace quipuisse guérir unsi grand

mal. m

(•a)' Spes quœ'àifsertur affligh anìmam. Prov. Chp. 13. v. ii>

(b) Cette lettre est du 30 Sept. 1 727.

Le
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Le scandale en effet ne pouvoit être plus grand. ■

Les Aumôniers & les Missionnaires passagers n'é- 1728.

toient pas plutôt débarqués dans Pondicheri , qu'on Ej^m^„

voyoit les Missionnaires de la Société aller à leur ren- Wy-f™

contre, Prières , invitations , cérémonies, orrres de

services , beaux dehors , tout étoit employé & me- 7™qÛét '

nagé avec art, pour engager ces Messieurs à venir of- i'Smntu

ficier dans leur Eglise. Ces Pères vouloien- par - là

faire connoître le tort qu'avoient les Capucins de ne

point vouloir communiquer avec eux in Divinis;

ils prétendoient persuader encore à tous les nouveaux

débarqués , qu'ils n'étoient aucunement coupables ;

qu'il n'y avoit d'opiniâtreté & d'entêtement que du

côté des Capucins ; & pour réussir dans leur dessein ,

combien de faux raisonnemens , combien de hon

teux détours pour blâmer la séparation in Divinis ,

& pallier leur obstination à rejetter le décret. Ils

trompoient ainsi* les foibles , & les attiroient chez

eux par des paroles de séduction ; mais les vrais ser

viteurs de Dieu , les gens éclairés étoient surpris de

voir ceux qui se vantent d'être l'appui de l'Eglise ,

les enfans les plus chers au S. Siège se roidir contre

ses décisions les plus authentiques, mépriser ses ana-'

thêmes , se faire gloire d'observer des pratiques con

damnées, affecter des airs triomphans , & chercher

les moyens d'opprimer ceux qui par un vrai zele, Sc

un attachement sincère à ses décrets, s'opposoient

aux progrès du mensonge & de la fëduction. Voilà

ce qui engageoit le Député du Saint Siège à élever

Tome II, £
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souvent sa voix du côté de Rome, en s écriant : Oh

I727. Ciel ! Etonnez-vous à la vue d'unjì grand scandale f

Quand verrons-nous donc un décret absolu qui puijsù

arrêter le cours deJl grands maux i

Cependant le Seigneur qui veille toujours fur ceux

qui le fervent avec fidélité, ne voulut pas laisser fans

quelque consolation les défenseurs de la pureté de

son culte. Benoît XIII élevé sur la Chaire de Saint

Pierre, loua leur zele, leur attachement au décret

de M. deTournon.- Le Bref qu'il fit à ce sujet étoic

des plus tendres & des plus preffans ; il auroit bien dà

enfin rappeller à l'obéissance les Partisans des Rits >

& leur faire recònnoître que ce décret n'étoit nulle»

ment suspendu» Voici la teneur de ce Bref.

BENEDICTUS XIII

[Venerabilibus Fratribus ac dîlectis Filiis Epiícopis i

& Apostolicis Miíîìonariis , in Regnis Indiarum ,.

i MadurenC , Mayssurenlì & CarnateníL

r. T TEnerabites Fratres, ac dileâíi Filii , salutem 6?

xuT'Ln-' * benediclionemAposlolicam. Ad aures noslrasper-

firme tout venìt vocationem gentium , Ecclesiceque incrementa 9

péjZ/" proptersubortas inter Operarios Evangelicœ meffis con-

ìmjì % ttoverfias , magnis ijlic difficultatibus laborare ; quce

sj^mu' 9u^em e0 graviorem nobis dolorem attulerunr , quo>

ivres. vemediasalubriter alias adhibita , diutius à nonnullis.

repudiari intelleximus } jam enim per bonai memoruç
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C&rolum Thomam Patriarcham tune Antiochenum , 1

cumpoteftate Legati à Latere Apojlilicum Visitatorem^ I72^*

deindè hujus Sanêíee Romance Ecclefice Cardinalem ,

pura aiglifcentes lites componendas , explicandajque

difficultatessapienter prœscripta fuerant , decreto con-

dito Pondicherii in Sacra Visitatione Apojlolicâ , die

23 Junii,anno 1704, die vero 8 Julii ejusdem anni

promulgato..

Partibus autem nedum acquìescentibus , ac de mente

felicis recordationis , démentis XI prctiecejforis nojlri

diverse opinantibus & evulgantibus : idem prœiecejsor

nofter datis ai venerabilemfratrem Epifcopum Melia-

purenfem litteris , die ijmenfis Septembris, anni ryii,

fuam de servandis decretis mentem opportune decla-

ravit. Ut ìgitur nostrae quoque follicitudinis partes ,

ad controversias evertendas,& salutem gentium ,

concordibus studiis, faciiiùs à vobis procurandam ,

adhibeamus ; prœsertim ne quis.ex fílentio nostro

detractum aliquid esse íìispicetur, mandatis ac de-

clarationibus antedictis laudati Antecessotis nostrï ,

vestigiis inhérentes , décréta ejusdem Patriarchaï

Antiocheni , nostrâ etiam autoritate consirmamus,

eorum obedientiam & obfervantiam íìmiliter man-

damus & requirîmus. Decretum quoque de Sacra-

mentis administrandis moribundis hominibus infima;

conditionis, quos Pareas appeliant, ulteriori dila-

tione remotâ , pai iter íervari & impleri praecipimus.

Vestrum autem erit , ut mandata per antecessorern

nostrumi & per nos ipsos , apostolicâ autoritate ,
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tenore praesendum , in omnibus confirmatâ , impigrS

I72°* & obsequenter facientes opus Dei , quod tantâ cum

animi alacritate sufcepistis , ritè , unanimiter , stu^

diosèqueperficiatis ; acvobis venerabiles Fratres-, di-

lecTifilii , apojlolicam benediâionem peramanter im~

pertimur.

Datum Romce , apui Sanâtum Petrum , fub artnulò

Piscatoris , die 11 Decembris 1727. Ponrificatus nostri

anno IV»

Carolus, Archiepiscopus , Scçì

m. Benoît XIII. ausiî zélé que ses prédécesseurs , poutf

mlîhA arrêter le scandale, 8c rétablir le calme dansTEglise

décret n'en- ^QS Indes . confirme de nouveau Sc d'une manière

gage /wi 4 . *

la soumis- des plus authentiques , le décret de M. deTournon

^"rtìslns dans toute son étendue de sans aucune exception. II

des Kits, ep je notre sollicitude, dit ce S. Pape, définir les

disputes & les controverses , de procurer le salut des

Nations en réunissant les esprits divisés ; afin donc

qu'un plus longsilence ne donne àsoupçonner que nous

ayons changé quelque chose aux Statuts & Ordon

nances de nos prédécesseurs ; nous déclarons que bien

loin de prétendre nous écarter de leurs Traces ,. nous

adhérons au contraire à tout ce qu'ils ont ordonné 6/

statuésur le décret du Patriarche d'Antioche ; décret

que nous confirmons de notre autoritépar les présentes r

voulons & recommandons particulièrement son entière.

& pleine ex/cution : enjoignons aussi que Von observe

sans délai x ni retardement quelconque, le dé&et tou~
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chant l'admnifiration des Sacremens,aux moribonds de

baffe extraction , que l'on appelle Pareas.

Le Pape encourage ensuite les Missionnaires íbu-

tnïs au décréta la persévérance dans leur zele &leur

fermeté : cefl à vous maintenant qui ave^ entrepris

avec tant de joie & d'ardeur l'ouvrage du Seigneur ,

cefl à vous à le soutenir avec confiance & fidélité, à

remplir unanimement & avec tout le join ô* l'attache

ment dont vous êtes capables , les Ordonnances de nos:

prédécesseurs que nous confirmons de notre autorité

apofiolique , selon la teneur desprésentes

Des exhortations.fi preílàntes, des ordres si clairs

& si précis faisoient espérer que les Partisans des Rits

rentreroient avec édification dans leur devoir , Sc

qu'ils répareroient le scandale qu'ils donnoient de

puis tant d'années ; mais que peuvent l'autorité &

la charité du plus tendre des Pasteurs contre la pré-'

vention &l'entêtement de ceux qui préfèrent leur

jugement à celui de l'Eglise , qui aiment mieux per

sévérer avec orgueil dans leurs erreurs , que d'avouer

avec une humble sincérité qu'ils se sont trompés»

Les jours , les semaines & les mois s'écouloient fans

qu'on entendît parler ni de soumission , ní de Bref,

de la part des Missionnaires de la Société , ou s'ils en

parloient, ils renvoyoient fans cesse le tout à la dé

cision future de cette affaire , portée au Saint Office

pour être examinée de nouveau. C'étoic-là la der

niere échapatoire dont ils se íèrvoient , pour conti

nuer dans leurs scandaleuses pratiques, & s'endormis
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ìh^« sous ie poids de tous les Anathèmes du S. Siège. Son

Député & les Missionnaires qui lui étoient íìdeles

entreprenoient inutilement de les rappelles à i'obéis-

sance ; en vain leur offroient ils leur communion ,

s'ils vouloient adhérer aux ordres de Benoît XIII ,

qui confirmoient clairement le Décret: raisons ,

prières, douceur, menaces , tout fut inutile , rien ne

put fléchir les Partisans des Rits , qui , à l'abri de leur

appel , pratiquoient publiquement les cérémonies

du Paganisme tant de fois condamnées. Bien plus ,

ils prétendoient en quelque façon les faire cano

niser, en demandant à Rome , qu'on leur permît

d'exposer à la vénération publique un de leurs Mil

lionnaires qui les avoit fidèlement observées pendant

fa vie.

M. de Claudiopolis chargé de veiller à l'exécution

des ordres du S. Siège , n'avoit point d'autre res

source que'd'informer Rome d'un pareil désordre,

dont il ne lui étoit pas possible d'arrêter le torrent.

Ce Prélat s'adressa d'un côté à la Sacrée Congréga

tion , & de l'autre, directement au Souverain Pon

tife. Les lettres que nous allons rapporter dévelop-.

peront tous les projets d'iniquité des Réfractaires.
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LETTRE de M. deVisDELOU â S.E.lePréset l729-

de la Sacrée Congrégation.

Emin entissime Seigneur. •

v

Oici une affaire dont faurois déja dû instruire* VIh

V. E. dans mes précédentes. Je la rapporte- M M- *

rai ici en peu de mots. M. de Meliapure, en ve- //* «»»o»»

nant de Goa, pour aller prendre poíîèlSon^de pégàthTl

» de son Diocèse, passa ici. II fit ce voyage exprès qste^t'J'm

» par terre, pour s'informer du détail Sc des parti- ^vé tn

» cularités de la mort du Perè Jean de Britto , que

» Ton dit communément avoir été martyrisé pour

» la Foi. Ce Prélat n'a pas manqué dans tout le cours

» de íòn voyage , d'en recueillir les témoignages Sc

» tous les autentiques , Sc fai appris que depuis une?

» année , il les a fait passer en Europe.

» Il est de mon devoir à c.e sujet de faire part à la;

» Sacrée Congrégation de ce que j'en ai appris. Le

» R. P. Esprit de Tours Supérieur des Capucins ,

» homme digne de foi , me disoit en dernier lieu

» fur quelques interrogations que je lui faisois là-

» dessus, lorsque le Cardinal de Tqurnon d'heureuse.

» mémoire , étoit ici , on le pria de faire des informa-

a» tions fur la mort dudit R. Pere , & d'en rendre ju-.

» ridiquement les témoignages ; le Cardinal répondit

» qu'il ne le pouvoit pas , que ce seroit une chose mu*

» nie f puisque ce Pere avoit permis les Rus Mala+
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» harts qui étoient en usage dans la Miffi on où il

» se trouvoit. J'avois déja entendu dire cela , long-

» tems auparavant; il est vrai que le Décret de ce

» Cardinal ne fubsistoit pas lorsque ce Missionnaire

» toléroit l'uíàge des Rits , &c «.

Je n'entre pas dans la discussion du martyre du P;

Jean de Britto , Missionnaire de la Société ; il n'a

jamais fait de bruit aux Indes , que dès le tems que

íès compagnons ont commencé à en demander à

Rome la canonisation. Ils croyoient que c'étoit-là le

plus íur moyen de persuader aux Chrétiens des In^

des que le Décret de M. de Tournon ne condam-

noit que des pratiqués íàintes Sc salutaires, puis

qu'un de leurs Missionnaires les ayant toujours exacte

ment observées, a été reconnu Saint par l'Eglise. M. de

Tournon conçut d'abord un tel danger , aussi ne

voulut-il rien entendre des miracles qu'on attribuoit

à ce Missionnaire. On pourra remarquer par la fuite

dans plusieurs lettres , que ceux qui défendent la

pureté du culte , font aujourd'hui dans lá même

ieraînte qu'avoit alors ce Légat.

LETTRÉ de M. de Claudiopolis à Benoît XIIL

Tres-Saint Pere.

» ¥ 'Ai balancé long-tems, si j'écrirois à V. S. ou si

» .1 ie continuerois à garder le silence. La nature de

vs Ttgré. 2, l'aítaire en question, c'est-à- dire le procès intenté

a

mi.

M. d
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» à Rome furies Rits Malabares, faisant une partie

» de mon devoir & de mon emploi , la raison fem- 1729'

» bloit exiger d'un côté que j'imploraífe le secours s">ti **

» de V. S. de l'autre 1 espérance d'une prompte déci- t%ee 'Lt

-» fion , <Jont me flattoient les lettres de la Sacrée

» Congrégation,m'empêchoit d'écrire : je ne parle pas

» des lettres particulières qui m'aífûroient que cette chi%:v f

» affaire avoic déja été décidée par le Tribunal du repré-

» S. Office. ÎSthii.

» Frustré pendant plusieurs années de cette eípé-

» rance , je cède enfin à la nécessité, & je me vois desi»des.

» obligé de recourir à V. S. par mes lettres. Jefup-

» plie son immense charité de pardonner à mon im-

» portunité.

» Je prendrai ma narration d'un peu haut. Il y a

» 20 années , qu'exilé de la Chine , je vins à Pon-

» dicheri , de l'avis , ou plutôt pour obéir aux Or-

» dres du Cardinal de Tournon d'heureulè mémoire :

» je trouvai à mon arrivée que M. le Procureur des

» Missions du Séminaire de Paris, & les RR. PP. Ca-

)} pucins de Pondicheri ne conìmuniquoient point

in Sacris avec les RR. PP. Jésuites de la même

}) Ville. J'en (a) fus surpris; & cependant pour ne

rien précipiter dans mon jugement , j'examinai le

(a) Vercujfit me hoc exemplum. Ne temerè consilium caperem , caufam

non communicandi f fcihcet Decreti, à prœfato Cardinali adverjus Eitus

Malabaricts lati , manifesta*» violationem quam illi afferebant , justam

tjfe judicavi ; quapropter neque ego cum prcediftis Vatribus commtmi-

cavi. • ■ <,

Tome II Q
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» motif de cette séparation' , que je trouvai bie?î»~

1729 • » tôt légitime , en voyant que les Jésuites transr-

» gressoient publiquement le Décret du Card. de

» Tournon fur les Rits Malabares. C'est; ce qui me

» détermina à ne point communiquer avec cesPerev

» L'imprudence (cl) du P. Tachard 3 pour ne pas

» dire quelque choie de plus, ne coutribua pas peu

» à me confirmer dans ma résolution. Ce Jésuite

' » oioit nier ouvertement que le Cardinal de Tourr

> non eût jamais fait aucun Décret fur les Rits Ma-

» labares. Je fçavois cependant le contraire dela perr

» íbnne même du Cardinal. Il y avoit d'ailleurs à

» Pondicheri un exemplaire authentique du Décret.

» Ces Pares obligés par l'évidence , (b) d'avouer

» qu'il y avoir, effectivement un Décret , prétendi-

» rent soutenir ensuite que les censures qui y étoient

» portées , avoient été révoquées Sc absolument le-

» véesparle Cardinal, alors Patriarche d'Antioche.-

» Lorsqu'ils virent que personne ne vouloit les croire

.» fur leurs paroles , & que les propres termes du (c)

• •

(a ) Quo çuidem in propofito non parum me confirmavit R.P. Guidonis-

Tachard , ut leviter dicam , imprudenùa qui Decretum ullum à prasat»

Gard, latum esse , abaque omni circuïtu negabat : contrarium tameh intei^

lexeram ipso Card. Decmique exemplar amhenticum BondicJíerji

extabat.

(b ) Veritatis évidentiâ conviât , Decretum re ipsâ émanajse consejsì

sunt verhm censuras in eo contentas ab toi. Pane Anthiocb. jancitas , ab-

ipso- revocatas ypenitusque Jublatas ejjè contendebant.

( c ) Cum contrà manifesta Decreti verba testtmonium in propriâ causa

fìbi dicenúbus t fides non daretur , ad Meliapurenjem Epifcopum consu-

gerunt r qui utpote ejusdem- Societatis ,. i$ cause patrocintum eorum ultra
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•* Décret démentoient manifestement le témoignage

» qu'ils se rendoient dans leur propre cause , ils eu- *

» rent recours à l'Evêque de Méliapure, qui étant

» de leur Société, prit volontiers leur défense, Ge

.» Prélat envoya ici deux Lettres Pastorales , avec

» ordre de les publier dans les Eglises de Pondi-

» chéri. Dans l'une il défendoit fous les plus graves

» censures , de dire que les PP. Jésuites cuisent ea-

.» couru celles qui étoient portées dans le Décret-,

» puisqu'elles avoient été entièrement levées par

» l'Auteur même du Décret ; St comme cela lui pa-

» roiíToit encore trop peu de chose , il publia dans

» une autre Lettre Pastorale , un Oracle (a) de viv£

* t>qìx proféré , disoit-ií, par Clément XL qui dis-

» penfoit ies Missionnaires de la Compagnie d'obéir

* au Décret, toutes les fois que la gloire de Dieu &

» le salut des ames paroîtroient l'exiger. Ces deux

» faits étoient incroyables par eux-mêmes. J'écrivis

j» à Rome pour m'informer de la vérité. .: v: - :

- 1. '» Notre S. P. le Pape Clément XI ne feut pas plu-

*-tôt apprisy qu'il adressa un Bref audit Evêque de

* ■ r *
» ■ », -

fujcepit , geminafque Litíeras Pastorales in Ecclesiis hic , ex jure prœ-

fcripto publicandas misit t alteris jub Censurarum pœnis longé gravijjìmis ,

vetdbat , ne quis , PP. Societatis Jejk, Censuras in Decreto contentas ,

incurrijjè âiceret , eas quippè ab ipso Autore Decreû ex integro abrogatas

■fiijè. ••• : ;

( a ) CUmque hoc parum ipfi videretur. , alteris publicavit vivse vocis

oraculum à S. M. PP. Clem. XI. prolatwn , quo prxdióîis Patribus per-

mittebatur à prxdiëo Decreto , si Dei glori* , anìmarumque [alus pof-

■ -cere "rosis -videretur , absque qmni scrupulo dispensare. Utrumque Caput

Litt. rast. mredibile per Je état. .».,.;; o 1 .
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» Méliapure, & iui envoya en même tems une co-

» pie du Décret avec plusieurs autres actes relatifs,,

» afin qu'il les lignifiât a tous les. Supérieurs & autres

» Millionnaires.. Malgré ces ordres , l'affaire ne

» laissa pas de traîner en longueur, c'est pourquoi

» la S. C. m'écrivit (a) qu'au cas que ledit/Evêque

» de Méliapure • différât ou négligeât de publier le

d Décret & autres actes qui y avoient rapport,

» j'eusse moi-même le soin de les publier , afin qu'ils

» parvinfiênt à tous les Fidèles de cette Côte , que

* telles étoient les intentions du S. P. & que les

» censures étoient toujours attachées à la transgression

» du Décret, comme auparavant.

» Comme jè íçavois que la publication faite par

» l'Evêque dans la Métropole de Méliapure n'é-

» toic (£) qu'apparente & illusoire , puisqu'il n'a-

» voh publié que quelques actes, en. supprimant:

» formellement le Décret ; je crus qu'il étoit de mon.

» devoir de publier l'un & l'autre; Les Capucins de

» Madrast & de Pondicheri furent les íèuis qui fi-

» rent avec moi cette publication , les autres, refitr-

» serent de la faire sous divers prétextes»

(a) S. C. ad me-scripsit , ut si quidèm Epise. Meliapur. Decrttum „

Decrstoque annexa ypuUicare differret , aut negligeret ego ipfe omnia-

publìcarem , ita ut in notitiam veniret omnium hujusorte Ftdelium , idque

approbante Sanâíjsima Pâtre ,. adjectis tamen Censuris.

(b) Itaque cum illujoria quxàam publicatio , in quâ sùppre£ò Décrétai

cuetera pubticabantur inMetropoti Meliap. ,. faBafuiflet : ego aâa omniai

cum Decreto,. utjacebant , publìcavì , &Joli PP. Capucini hic & Ma—

drajtx ritè publicarunt. Cateri idfoçere recusarunt lariis de causis..
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» Les Missionnaires de ia Société , qu'une telle 1

» publication (a) piquoit extrêmement, ne íè con- I72°*

» tentèrent pas de persister dans le refus qu'ils

» avoient fait de publier le Décret ; mais ils en appel- * .

» lerent encore au S. Siège. Voici bientôt treize an-

» nées qui se font écoulées depuis cette publication;

» ces Pères ont profité de ce délai pour faire exa-

» miner de nouveau le Décret qui condamne les

» Rits Malabares de superstition. Si S. S. vouloir*

» prendre la peine dç, voir par elle-même cette af-

» faire, elle trouvera dans le Greífe de la S. C. de la

» Prop. de^la Foi tous les actes que j'ai envoyés à ce

» sujet-

• » Si je voulois T. S.fP. entrer dans un détail exact

» de tout ce qui s'est paíTé fur cette affaire , je fá-

» tiguerois trop V. S. Je la prie seulement avec une

» profonde humilité, de porter un jugement définitif

» le plutôt qu Elle pourra , & d'être persuadée que

» quoiqu'Elle détermine , je Texécuterai avec un

» profond respect, sans aucune tergiversation ni op-

» position. Je puis encore assurer V. S. de la même

» soumission & de la même fidélité de la part de M.

» Jean-Baptiste de Lolliere , Procureur de MM. du

» Séminaire de Paris , & de celle de tous les RR.

» PP. Capucins. Tous attendent avec le plus grand

(a) Patres verb Societath , quos graviter pupugit is casus rpublicare

ipjum recusarunt , atque ad S. Sedem appellarunt. Tredecim quam pro-

ximèanni sitnt elapsifex quo publicatio faéia est , obtinuereque Patres hâc

occasione uti, ut Decreti,quo Ritus Malabarici fuperjliiione notatifunt r

uuisarecognofceretwr...*.*.
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1 » empressement les ordres de V. S. afin de s'y con-

I720, » former inviolablement.

» Que si V. S. (a) dont tout le monde Chrétien

» connoît le zele ardent pour la» gloire de Dieu &

» le salut des ames , pouvoit voir de ses proprés

» yeux la multitude & l'énormité des scandales qui

» naissent de cette division d'esprit, elle n'oublié-

» roit. rien assurément pour tâcher de mettre fin uríe

• » fois à de si grands maux. . *c

» Qu'il me foie permis , T% S. P. (par cette bonté

» naturelle à V. S.) de lui dire librement ce que

» je pense. Le délai (ô) qui rétablit quelquefois lés

» affaires , contribue aussi quelquefois à les perdre.

» Souvent ce que l'on voudroìt éviter dans 'les

» Câuses civiles arrive en matière de Religion :c'eft-

» à-dire , que loríque les procès traînent en lon-

» gueur , les deux Parties qui plaident fe ruinent :

» dans le monde on ne perd que des biens temporels,

» tandis que nous courons risque de perdre la cha-

- » rité. Le délai jusqu'ici n'a fait qu'augmenter l'au-

» dace, ôc entretenir l'efpérance de l'impunité : les

( a) Quod fi San&ïtas Véstra (pro JDW glatiâ , atíimammque zelo,

auo Sanóíitatis Vestrœ çor xstuare univerfo Orki ChriJîìnao^Qtum est)

multiplicitatem , graviratemque fcanàalorum , quee ex hac animorum

divisione oriuntur , propriis ocuìis usurpare pojset ; Causa defmithnem

procul dubia acerrime urgeret , ut tot ac tamis malis finem àemum ìm-

poneret.

(b) Est ub't cunííatio reftituit rem , est ubi pejsundat .... ht quidem

terrenas opes amittunt , nos vero perdenda chantaûs periculo exponimur}

auget enimvero audac'um procrastinatio , Jpemgae impunitatis alit, stari'

dala in immenjum crescunt. .... ; . _ • ;
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» scandales se multiplient à l'infini ; nous les voyons ■—ag

» chaque année se reproduire , se renouveller : les 17*9*

» Jésuites , à l'arrivée des Navires de l'Europe , ne

» dorment pas fur leurs intérêts; ils (a) mettent tout

» en usage pour attirer chez eux les Curés de vais-

» seaux appellés vulgairement Aumôniers, afin de

» les engager à communiquer avec eux in Sacris.

» Quelques-uns de ces MM. le font, quelques au-

» tres n'en veulent rien faire ; il y a toujours du

» scandale de part & d'autre.

» Lorsque ceux qui épousent leurs intérêrs , otí

» qui leur font opposés, me consultent fur l'ex-

»* communication portée contre ces Pères (è) : je

» ne puis faire autrement que de l'avouer. Delà , les

» plaintes des Jésuites & les murmures de quelques

» Séculiers qui leur sont dévoués ; car ce n'est pas

» seulement auprès des Ecclésiastiques que ces Pères

» prétendent se justifier ; ils tâchent encore de ga-*-

» gner les personnes Séculières qu'ils voient propres

» à entrer dans leurs fentimens. ils tâchent de leur

» prouver c^uon les opprime contre toute sorte de

( a ) Nullum non lapiiem movent ut Navium] Curiones , feu vulgb Ca-

pellanos , adJecum in Sacris communicandum pertrahant , quod alii fa-

ciunt , alii facere récusant , utrimque scandalum est.

(b) V'tl w qui Patribussavent , vel iis qui ádversantttr , cutn consulor

super Patrum excommunication? ,~non possum non saterì quod ret est ,

hinc Patrum quxrelx , quommdamque Secularium obmurmttrationes.

Patres non solìim adEcclefiastìcos vires ,Ji quos ad id idoneos nancifean-

fur y aggrediuntur , ac se contrâ jus opprimv conantur ostendere : neque

défunt qui ipsis affentiantur f cum plerique omnes altérant pmem nempè

me.un non audiant.
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5 » droits; il ne manque pas de ceux qui les croient;

» d'autant plus aisément qu'ils n'écoutent que les

» raisons de ces Pères, & ne font point informés des

» nôtres.

» J'ai une attention extrême à ne point parler de

» cette affaire avec qui que ce soit, les personnes du

» monde y fur-tout , à moins que je n'y fois forcé.

» Je m'embarrasse fort peu , au reste , de tout ce

» que l'on publie contre moi, me trouvant suffifam-

» ment justifié par les Lettres de la S. C. qui a ap-

» prouvé la publication que j'ai faite du Décret.

» Je le fuis plus glorieusement encore par le Bref

» dont N. S. P. Clément XI daigna rn'honorer après

»> le procès qui me fut intenté : Bref par lequel cë

» Pape me recommandoit , en termes aussi tendres

» que preíîàns , de procurer (a) autant que je le

» pourrois l'exécution du Décret contre les Rits Ma-

» labares. Je ne puis faire autre chose à présent que

» de ne pas céder , & de rester ferm» jusqu'à l'arrivée

» du jugement du S. Siège. Je prie le Tout-Puiíîànt

» de .conserver V. S. pendant plusieurs années pour

» i'avantage du monde Chrétien & le salut des ames.

Fondicheri , 5 Janvier 172p.

Claude de Visdelou , Evêque deClaudiopolis;

(a) I7t Decreti contra ritus Malabartcos lati, executtonem , quantum

in mefuerit , procurent , quod aliter facere non pojjitm f quàm non (edcndo,

dones Sanâce Scdis judiciumad me perveniatK

Niei
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Nier l'existence d'un Décret authentiquement re

connu, afin de se dispenses de s'y soumettre ; le re- I730,

connoître ensuite contraint par i'évidence , 8c sou- L'**

tenir qu'il n'oblige pas fous peine de censures , jtf*** <*«

fondé, dit-on , fur une déclaration du Législateur »» crime

qu'on n'a jamais vue: dire que ce Décret condamne 7»,ATJï.

des pratiques , d'où dépend l'existence des Missions, wy«/<w-

tandis que d'autres Missionnaires conservent les leurs décrit dont

r • a • 1 • Jésuites

en proscrivant ces memes pratiques ; pubier par-tout a*

qu'elles font indifférentes & purement politiques en ^ìVvélué

elles-mêmes, lorsqu'elles font pleines de la plus vn<réj,jl

grossière Idolâtrie 8c des plus ridicules fupersti- décrets

tions du Paganisme ; appeller au S. Siège pendant TiiXmT

plus de 30 ans, quoique le S. Siège ait décidé plu- * la f»-

iieurstois; luppoíerun oracle de vive voix du Vi

caire de Jésus-Christ pour détruire les décifions du

S. Siège , 8c faire observer aux Chrétiens des Rits

condamnés comme superstitieux 8c idolâtres ; pu

blier des Lettres Pastorales fondées fur le même

oracle supposé , afin d'ôter les scrupules à un peuple

dans la pratique d'un culte proscrit sous peine d'a-

nathême ; suborner des témoins de la Gentilité pour

les faire attester faussement que des usages qui re

gardent la Religion n'ont rapport qu'au civil , afin

de tromper par-là le S. Siège ; recourir à l'autorité

séculière pour opprimer des Ministres fidèles à l'o-

béissance due à í'Eglise 8c au Vicaire de J. C ; ré

pandre des libelles pour perdre de réputatio» des

hommes vraiment Apostoliques , 8c qui se distin-

Tome II, R
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' guoient par leur zele , leur fermeté & leurs vertus ;

I730, fajre agir des protecteurs puiíTans qu'on íçait récom

penser , afin de suspendre la déciíìon d'une affaire

qui intéressoit ce qu'il y a de plus essentiel dans le

Christianisme; promettre , jurer qu'on obéira , qu'on

se soumettra, & toujours continuer dans la même

résistance & dans la même opiniâtreté ; être reconnu

dans le Public pour excommuniés & liés par les cen

sures de l'Eglise, & monter tous les jours àl'Autel ,

administrer publiquement nos augustes Sacremens ;

scandaliser une Eglise naissante par tant d'excès , íàns

jamais donner au Public aucune marque de repentir;

toutes les relations qu'on voit dans cet ouvrage ap

prennent que ce n'est là qu'une partie de ce qu'onc

fait les Partisans des Ritsau sujet du Décret contre

les cérémonies du culte Malabare. Peut-on íàns in

justice comparer ces excès des Jésuites avec ce qu'onc

fait les Appellans en France contre la Constitution

Unigenitus ? Ces excès paroissent incroyables , die

M. de Visdelou au S. Pere, mais ils font connus dans

toutes les Missions des Indes.

Ce Vicaire Apostolique n'étoit pas le seul qui in

formât Rome des malheurs dont elles étoient affli

gées , les Capucins prositoient aussi tous les ans du

retour des vaiíîèaux en Europe pour l'en instruire.

x. Le P. Antoine (a) Missionnaire Capucin de Pon-

p.'3Lt«"# dicheri , écrivit au R. P. Chérubin de Noves , Pro-

tm Procur. %

dtsmisttat ^ á j çe pere ^0jt un jgj Missionnaires que le P. Esprit avoir, con-

* duit ave#lui de France à son retour à Pondicheri.
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cureur des Missions de France en Cour de Rome, =s:=

que le Supérieur des Jésuites de Pondichew lui avoir. x73

déclaré dans fa chambre qu'il leur étoit impossible

de se résoudre à la publication du Décret du Cardinal

de Tournon , puisque leur Procureur Général en sol-

licitoit actuellement la révocation , & qu'il avoic

lieu de croire que l'on ne la refuseroit pas à leurs

vives remontrances , d'autant qu'il ne leur étoit pas

possible d'obéir à un semblable Décret ; que s'il ar-

rivoit qu'il fût confirmé par le S. Siège , ils aban-

donneroient plutôt leurs Missions, que de s'y con

former. » Vous êtes fur les lieux , dit le P. Antoine

» au P. Chérubin dans íà lettre , vous pouvez savoir

» aisément si en effet ils font de semblables repré-

» íentations. En attendant que vous vous en infor-

» miez au sûr, continue-t-il , je vous dirai que les

» Jésuites d'ici n'ont jama*s voulu faire cette publi-

» cation. M. de Vifdelou , Evêque de Claudiopolis

» avoit reçu le pouvoir de les contraindre par toutes

» les censures ; ils ont préféré de souffrir en paix une

» juste excommunication , (a) plutôt que de lui obéir,

» comme ils y étoient obligés ; mais ils s'effraient si

» peu de cet anathème , qu'ils continuent à adminif-

(a) La quatre- vingt-onzieme proposition de la Bulle Unigenitus est

que la crainte d'une excommunication tnjùjìene nous doit jamais empêcher

de faire notre devoir. Les Jésuites enchérissent là-dessus, puilqu'à la

Chine & dans les Indes on les a toujours vu se moquer , même pu

bliquement, de l'excommunication la plus juste; peu leur importe dès

qu'elle est contraire à leurs vues & à leurs caprices.

Rij
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- » trer les Sacremens: c'est Ja raison qui nous empê-
1730. ij • r

*i » che de communiquer avec eux.

Ce Millionnaire rapporte un fait particulier qut

mérite d'autant plus qu'on en fasse mention , qu'il

intéresse le salut des Gentils. Un Marchand de cette

» Ville, dit-il, Malabare de nation & gentilhomme,

» déja âgé , presqu'entierement instruit de nos vé-

» rites, & si bien porté pour la Religion, qu'il a fait

» baptiser quelques-uns de ses enfans en danger de

» mort , vint me trouver il y a quelque tems ; il me

» témoigna qu'il vouloit se faire baptiser, à condi-

» tion qu'après son Baptême il seroit de notre

» Eglise, & non de celje des RR. PP. Jésuites. Je lui

» répondis que cela ne se pouvoit faire fans la per-

» mission de l'Evêque Diocésain. Il me pria de la

» lui demander ; j'en écrivis donc à notre R. Pere

» Custode, pour qu'il eûfla bonté d'en parlera M.

» l'Evêque de Saint-Thomé. Quelque tems après,

» j'en reçus la réponse, où il me disok qu'il en avok

» écrit à Sa Grandeur, & qu'elle lui avoit répondu

» qu'elle ne vouloit point se mêler de cette affaire,

» qu'il convenok mieux de la demander au R. P.

» Supérieur des Jésuites , qu'elle croyoit qu'il ne la

» refuseroit pas, qu'ensuite elle y consentiroit vo-

» lontiers. En conséquence , j'allai en parler à ce

» R. P. qui parut d'abord, fort surpris de ma propo-

» sition , & me dit enfin qu'il consulteroit sur cela

» íà Communauté, & qu'ensuite il me donneroit íà

» réponse, & cette réponse aboutit à dire qu'il ne
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» le pouvoit pas ; mais que pour lui faciliter les '

» moyens de íe faire baptiser , il coníentiroit vo-

» lontiers qu'il vint chez nous recevoir les Sacre-

» mens , même dans le tems de Pâques , pourvu

» qu'il lui en demandât la permission.

» Toutes ces belles raisons ne satisfirent pas le

» Gentil ; il ne voulut pas absolument être sousleur

» direction ; j'ai eu beau lui représenter qu'il devoit

» vaincre sa répugnance ; qu'il étoit à craindre que

» le malin esprit ne se íèrvît de ce prétexte pour

» l'empêcher de ne pouvoir jamais recevoir le Bap-

» terne ; ôc qu'enfin il devoit préférer le salut de son

» ame à tout le reste. Tout cela n'a servi de rien ;

» il a persisté à dire qu'il eípéroit que Dieu lui seroit

» la grâce de ne pas mourir íàns Baptême ; ôc moi

» je crains fort, lui répliquai-je , que vous ne soyez

» trompé dans votre espérance, puiíque vous ré-

» sistez depuis tant de tems aux lumières & aux in£

» pirations que Dieu vous a données : voilà dans la

» pure vérité le fait tel qu'il est. Je ne négligerai

» point , ajoute ce charitable Missionnaire , de lui

» rappeller de tems en tems la promesse qu'il m'a

» faite. Car je íìiis persuadé que s'il se fait Chrétien ,

» bien d'autres suivront son exemple. C'est un des

» Gentils des plus considérables, connu pour un

» homme d'esprit , & qui en a. Sa conversion pour-

» roit faire impression fur l'eíprit des autres , & les

» porter à ouvrir les yeux à la vérité. Dieu le

» veuille* .
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Que les Partisans des Missionnaires de la Société

crient tant qu'ils voudront à l'injustice & à l'im-

xi. posture, lorsqu'un Capucin des Indes assure en Eu-

smL'^Z rope si positivement , qu'un Gentil avec tout le désir

CbléHtm' ^U'^ a recevoir le Baptême ne peut s'y résoudre ,

q»efat us crainte de devenir soumis à la jurisdiction des Jé-

res jésuite, luîtes ! Comment pourroit-il le raire , mront-ils, que

Tjlni'pàt des Religieux dont la patience , les vertus & les

tiesauvés. prodiges enfantent tous les ans "à l'Eglise des mil

liers de Fidèles , soient un obstacle à la conversion

des Gentils ? ïi est aise de s'en convaincre , si l'on

se rappelle la façon dont ils s'y sont pris pour éta

blir le Christianisme dans les Indes : l'autorité des

potique qu'ils exercent tyranniquement fur leurs

Chrétiens ; les châtimens qu'ils leur font subir pour

les plus légères sautes , la manière indigne & révol

tante avec laquelle ils traitent les Parreas jusqu'à les

exclure des Eglises où s'assemblent les Castes Supé

rieures. Ces derniers ne sont en horreur aux Brammes,

que parce qu'ils n'ont qu'une commune origine

avec celle des autres hommes, parce qu'ils ne sont

pas issus du sang du Dieu Brumma , 8c .qu'ils man

gent de la vache. Voilà le principe de l'horreur des

Brammes pour les Parreas : horreur qui va jusqu'à

se croire souillés par leur attouchement. Or entre

tenir les Brammes dans cette horreur qui leur est

naturelle , affecter pour leur plaire & se conformer

à leurs sentimens , un souverain mépris pour les Par

reas, jusqu'à refuser de se transporter chez eux pouf
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leur administrer les Sacremens en cas de maladie ,

les séparer totalement d'avec les Brammes Chrétiens, I730,

empêcher qu'ils ne communiquent ensemble , ni

dans le sacré, ni dans le profane, ne vouloir ni les

baptiser sur les mêmes Fonts, ni les communier à la

même Table : vit-on jamais une distinction plus dés

honorante , une conduite plus contraire à i'Evan-.

giie?

Les Capucins se plaignent , & avec raison , de ce

que les Jésuites pour prêcher l'Evangile aux Bram

mes, s'habillent comme les Brammes, vivent comme

les Brammes, & se font passer pour Brammes , c'est-;

à-dire pour defcendans du Dieu Bramma (0). ,

( a) Le Pei>e Nobili , qui passe chez les Jésuites pour le plus grand

Apôtre des Indes , après S. François Xavier , ( on voit à Rome dans

la maison du grand Jésus son portrait placé à la tête des Hommes

Illustres de la Société , ) fut le premier qui se para du beau titre de

Bramme. Ce Missionnaire, parfaitement instruit de la Religion , des

Coutumes & de la Langue du Maduré, le théâtre de ses succès, y

pénétra avecun.Bramme de qui il avoit appris la façon de se vêtir &

de vivre à la Bramme /le maintien & l'austérité de ces Prêtres des

Idoles qui font les plus respectés dans l'Inde. Corryne il avoit prévu

que fa figure démentiroit son habit ,t& que les. Brammes qui regardent

tous les Européens comme Parreas, ne le croiroient pas issu du Dieu

Bramma fur fa parole ; il sçut y pourvoir , en montrant aux Incré

dules un vieux parchemio enfumé, dans lequel il prouvoit , en vieux

caractères du pays , l'origine des Brammes de Rome être beaucoup plus

ancienne que celle des Brammes des Indes , & la descendance directe

des Jésuites de Rome du Dieu Bramma. II falloit pour cela que cette

Divinité eut voyagé en Europe, c'est ce qu'avoient ignoré jusqu'alors

les Brammes des Indes ; mais est-il difficile à un Dieu de se transporter

où il lui plaît, bien moins d'enfanter une troupe de Jésuites. M. Simon

dans fa trente-deuxième Lettre, pag. 224.. dit que» les Jésuites aux

» Indes prennent le nom de Brammes de Rome, s'habillent à la
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Les Jésuites conviennent eux-mêmes qu'ils s'ha-

biJllent en Brammes , & qu'ils vivent avec la même

austérité que les Brammes. Dans un des volumes de

leurs Lettres édifiantes & curieuses , ils ont fait graver

Fimage d'un Jésuite habillé en Bramme. Vhabit est

de toile de coton , la chaussure particulière ; mais

l'austérité qui l'accompagne est , selon eux , des plus

grandes : les Brammes ne mangent rien qui ait vie ;

ils íè contentent d'un peu de ris, & ne boivent que

de l'eau : les Jésuites prétendent les imiter dans

» Bramme & vivent en toutes choses comme eux. Le Peuple qui a

» une grande vénération pour les Brammes , ne parloit que de la

» piété de ces nouveaux Brammes de Rome qui vinrent à la connois-

» sance de quelques Brammes Indiens. Ceux-ci voulant sçavoir l'ins-

» titutiondece nouveau Bramminat, prièrent les Brammes de Rome

» de leur expliquer leurs régies & leur origine. Les nouveaux Bram-

n mes, qui depuis quelques années éroient dans le pays, & qui en

» sçavoient parfaitement la langue, avoient composé une Histoire de

» leurs traditions , qui surpassoient de beaucoup en antiquité celle*

» des Brammes des Indes. Ils renvoyèrent à ces anciens Brammes

a» écrite fur de vieux parchemins enfumés. Ceux-ci après avoir lu &

» examiné ces vieux parchemins , reconnurent que le Bramminat de

» Rome étoit plus ancien que tout ce qu'il y avoit de Bramminat

» dans les Indes comme ces gens- là déférent entièrement à l'anti-

» quité des traditions , ils embrassèrent la Religion des Brammes de

n Rome , parce qu'elle étoic fondée fur de plus vieux titres que la

» leur. Quelqu'un qui ne feroit pas ami des Jésuites , poursuit M.

a» Simon , pourroit trouver à redire à ces parchemins enfumés, & à

» ce nouveau nom de Bramme ; que feroit-ce s'ils avoient fait une

» Histoire fauíTe?« Mais ce que raconte le P. Jouvenci dans son

Histoire de la Société , est plus admirable encore. Ce Jésuite, après

avoir beaucoup loué l'ingénieufe charité du P. Nobili , qui ne balança

pas de se faire Bramme, pour gagner les Brammes à Jefus-Christ,

ajoute avec une naiveté qui furpreud , que ce nouvel Apôtre des Indes

protesta publiquement en présence des principaux Brammes assemblés à

cette
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cette vie austère. Mais ils ne disent pas que ia raison

de Paustérité des Brammes est fondée fur Terreur de 1

la métempíìcoíè. C'est dans la crainte de tuer quel-

qu'infecte que les Brammes portent une chaussure

cet effet, & fit serment qu'il tiroit véritablement son origine du Dieu

Bramma, serment que les Brammes qui se désioient du parchemin

enfumé avoient exigé, & qui fut condamné à Goa & à Salamanque.

II n'en falloit pas moins pour soustraire le nouveau disciple de Pitha-

gore à la persécution suscitée par le Chef des Brammes. Cet Euro

péen, » dit un jour ce Chefdans une grande assemblée des principaux:

» Prêtres du pays , est un imposteur qui ne cherche qu'à nous fur-

» prendre par ses mensonges , afin d'établir une nouvelle Religion dans

» le pays. Je fuis très-surpris qu'il trouve de la protection auprès de

» quelques-uns d'entre nous «. Trois Brammes à qui s'adressoit ce

discours , hommes d'esprit , & qui avoient de l'eslime pour le mérite

& le talent du P. Nobili, se levèrent , dit le P. Jouvenci , & répon

dirent : pourquoi persécuter un homme qui se dit Bramme , & qui le

prouve par serment & par écrit , donc les mœurs, la conduite, l'ha-

billement font si conformes à nos usages ? N'est -il pas glorieux pour

nous qu'un homme si estimable par fa science, ses talens, soit venu

se soumettre à nos loix , à notre discipline ? La persécution ceffa ,

continue le P. Jouvenci , & la Providence toujours attentive aux

succès futurs de ce .grand Missionnaire , permit que ie Bramme qui

leservoit, & quil'avoit accompagné dans le Maduré,ne l'abandonnât

jamais durant tout le tems que dura cette persécution ; car si ce mal

heur fût arrivé, le P. Nobili réduit à se servir d'un Parreas, scroit par

conséquent devenu Parreas lui-même , & le fruit immense de cette

Mission qu'il fait monter à plus de cent mille amesj auroit été perdu.

De si rapides progrès pouvoient-ils manquer à un Apôtre , qui par

un surcroît de complaisance & de charité se fit Sanyalfis, & embrassa

une Secte du Bracmanisme plus étroite encore , que celle des

Gurves qui lui donnoit droit d'ouvrir une école publique. Ce suc

alors que le modeste Bramme se vit entouré d'une foule d'écoliers

qui ne l'approchoient qu'après avoir donné trois fois de la tête en

terre en signe d'adoration. Un Jésuite qui venoit de Cochinchine, ne

s'accommoda gueres d'une cérémonie si gênante ; il fallut cependant

qu'il en passât par - là , autrement point d'audience de la part du

'Bramme Nobili.

Tome IL S
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g=g=g> faite pour les épargner; en quoi les Jéíuites imitent

1730. auffi les Brammes. A Pondicheri sous les yeux des

François, les Jésuites ne mangent point de vache,

parce que s'ils en mangeoient , ils íe rendroient

odieux aux Malabares qui regardent la vache comme

une Divinité. Plus avant dans les terres, ils se bar

bouillent le visage de cendres faites de Pexcrément

de cet animal ; ils portent un cordon composé d'un

certain nombre de fils qui sert à distinguer les

Brammes, un bâton à neuf noeuds , une clochette ,

ils se lavent plufieurs fois le jour à certaines heures

déterminées , & l'austérité ridicule à laquelle ils

s'assujettissent , les oblige bien souvent de venir se

rétablir à Pondicheri.

Une façon de prêcher l'Evangile auffi pitoyable ,

auífi ridicule, peut-elle devenir un sujet de triom

phe? C'est ce que l'on ne croiroit pas, fi l'on ne

voyoit les PP. de la Compagnie applaudir tous les

jours à ces héros du Bracmanisme , ériger en trophée

leur bisarre austérité , & canoniser leur conduite ,

en pbliant par-tout qu'elle étoit nécessaire pour ré

tablissement & les progrès de la foi. Mais qui ne voie

qu'elle tend plutôt à perpétuer l'idolâtrie, à fermer*

l'entrée de ces Régions aux Missionnaires qui préfè

rent l'humiljté , les opprobres de Jésus crucifié , à

Porgueil , au faste des Brammes? Qui ne voit que ce

mélange affreux de J. C. avec Bélial, dela Sainteté de

nos cérémonies avec les rêveries du Paganisme , ne

peut que précipiter dans les ténèbres ceux que Ton
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íè vante d'avpir enfantés à la lumière \ Car enfin ,

je le répéte, s'habiller en Bramme, n'est-ce p.isvou- I730,

loir passer dans l'esprit des Indiens pour issus du

Dieu Bramma \ Eviter de manger ce qui a vie , n'est-

ce pas entretenir ces Peuples dans Terreur damna-

ble de la métempficose \ S'abstenir de manger de la

vache , n'est-ce pas leur donner lieu de penser que

la vache est en effet la demeure de leurs Dieux , 8c

une efpéce de Divinité ? Les porter à respecter cet

animal dont ils ramassent i'excrément avec dévotion

pour s'en barbouiller le visage ? Les affermir dans

Pidolâtrie après avoir couru les Mers pour les en

retirer? Etrange conduite! qui d'un Missionnaire de

J. C. en fait un fauteur de l'idolâtrie, d*un Religieux

de la Compagnie de Jésus, un disciple de Pkhagore.

Voilà ces hommes si rares, ces profonds génies,

ces Maîtres de la science dont on vante par-tout la

piété , la doctrine. Qu'espérer de ces ouvriers po

litiques , eux , qui pour convertir les Payens , se font

preíque Payens ì Ai-je donc tort de conclure que de

tant de milliers de Chrétiens que nous annoncent

les lettres annuelles des Missionnaires de la Société,

il y en a bien peu qui soient véritablement Chré

tiens.

Me trouvant une fois à presser un P. Jésuite à Pon- xu.

dicheri avec des raisonnemens qui netoient pas £^3/

moins convaincans , il ne put me donner d'autre ré- Lucinuo*-

ser »•! / • * 1 • 1 • JT • vtrtit un

, íinon que s il etoit sur de ce que je lui diíois , jésuite ,1»*

il fouleroit aux pieds i'habit dent il étoit revêtu, &

Sij
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en prendroîtun autre, crainte de se perdre en vou-

*• lant sauver les autres. Je crus presque qu'il imiteroit

un de (a) íès confrères , qui après .avoir lu l'excel-

lent Ouvrage de M. le Cardinal Lucini , fur le décret

de M. de Tournon , prit le parti de retourner en

Europe , pressé par les scrupules de fa conscience sur

les pratiques qu'on l'obligeoit d'observer dans les

Missions. Le P. Antoine nous parle de ce fait qui est.

Tunique en ce genre dans les Indes ; il ne saisoit r

(dit-il , dans une de ses lettres parlant de ce Mission

naire Jésuite) que de sortir de notre chambre, lorsque

j'ai reçu votre lettre. II m*a dit qu'il efpéroit s'emharquer

au mois de Janvier , parce que le R. P. Legac avoit

écrit à son Provincial d'une manière à lui faire espé

rer qu'il lui enverroitson viatique &son obédience. Je

íai unpeu quejlionnésur ses scrupules de conscience ,

& j'ai connu par ses réponses , quoiqu 'il n ait pas

voulu je déclarer entièrement , qu'ils lui étoient venus

ausujet des cérémonies prohibées; car il m'a dit qu'il

avoit lu le Livre du R. P. Lucini, Dominicain , Com

missaire Général du Saint Office , aussi bien que le

Brefde Benoît XIII. quise trouve a la tête. Apparem

ment que la lefiure de ce Livre n'aura pas peu con

tribuéàfa conversion. II m'a dit qu'il s'étoit bien donné

degarde de faire connaître àses Supérieurs que les cé

rémonies condamnées eussent causeses scrupules , parce

(a) Le P. Vincent Gueriero, Italien,
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qu'alors ils ne lui permettroient jamais de retourner en '

Europe (a). r732.

Si c'est un crime à bien des personnes de ne pas

souscrire aveuglément aux sentimens des Mission

naires de la Société , à plus force (raison à un Jé

suite qui désapprouve le sentiment de ses confrères.

MM. de Visdelou , Fouquet 8c tant d'autres , n'en

ont fait que trop une triste expérience. Iljn'est donc

pas surprenant íì le Millionnaire Jésuite, dont il est

question, ait caché le véritable motif qui le rap*

pelloit en Europe. Si tous ses confrères des Indes

eussent suivi son exemple , les scandales auroient

cène , 8c M. de Claudiopplis n'auroit rien écrit à

Rome que de consolant pour la propagation de la

Foi.

LETTRE de M. deVisDELOu à S. Em. k

Préfet de la Sacrée Congrégation.

PUifque Votre Eminence, 8c la Sacrée Congrá- xjj};

cation ont déterminé de ne plus rien répondre Je

ace que j'ai proposé sur l'affaire des Rits Mala- 'slr Ì7rÏ»

bares , il me paroît qu'il seroit inutile de me rendre ttu£u**

davantage importun à cet égard , fur-tout après avoir *™ '»

écrit pendant plusieurs années, tant 8c tant de let

tres fur ce sujet , qui íàns doute n'auront pas man

qué de parvenir à Rome, car elles n'ont pu être

(a) Cette lettre datée du premier Octobre 1731 de Pondifcherj, eíí

adreOee au P. Thomas de Poitiers. - >
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—■ interceptées; &qui auroit pu en intercepter un si

173 1. grand nombre l Cependant ies oracles font muets ,

& mus restons dans de profondes ténèbres; à la

vérité, il me semble que je développe votre esprit ,

même au milieu de votre silence, & je comprends

bien que ce n'est que pour de grandes & impor

tantes raisons que de si grands hommes placés fur

les premiers Trônes de l'Eglife , le gardent avec

tant de circonspection. C'est fans doute , parce

qu'ils ne veulent pas que l'on change rien dans

toutes les affaires dont il s'agit , jusqu'à ce que la

révision de la Cauíe des Malahures soit achevée,

que Taffaire íbit jugée & la Sentence enfin portée

&. publiée. Je ne changerai donc rien non p'us dans

ma conduite ; & je ne communiquerai point in

Sacris avec les Jésuites, tant que je ne recevrai, ni

n'aurai ou la décision^u S. Siège , ou des ordres de la

Sacrée Congrégation qui en décident autrement.

A l'égard de Inobservation & de l'exécution du

décret , je n'ai rien à marquer ià-deífus. Ces Pères ,

après avoir obtenu la révision de la Cause des Rits

Malabares, prétendent que les censures ont été fus-

pendues dans l'instant par le seul droit de la révi

sion , quoiqu'on ait toujours répondu à leurs de

mandes & à leurs suppliques qu'elles fubsistoient.

Sur ce principe-là, ils font bien éloignés de vouloir

exécuter le décret; ils se contrediroient évidem

ment , puisque s'ils l'exéçutoient , leurs Missions

existeroient auílì bien que la Religion Chrétienne ;



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. III. 159

ce qu'ils ont assuré cependant ne pouvoir pas se faire

en obéissant au décret , &c. I731,

Pondicheri, 6 Octobre 1732.

Claude , Evêque de Claudiopolis.

De toutes les lettres que cet Evêque & les Capu-*

cins avoient reçu jusqu'à-présent de Rome , aucune

ne laissoit douter que le S. Siège n'eût confirmé le

décret avec ses censures. Ainsi ils ne pouvoient s«

réunir de communion avec les Missionnaires de li

Société , jusqu'à l'entiere décision íìir cette impor

tante affaire. Ces Pères qui s'imaginoient bien qu'elle

ne pourroit leur être favorable , mettoîent tout en

uíàge pour la faire différer. Ilsinsistoient toujours fur

la perte totale des Missions que causeroit infaillible

ment le décret, si on en exigeoit l'axacte observance ;

mais cette terreur panique & illusoire n'en imposoic

depuis long-tems à personne.

Tandis que M. de Vifdelou & les Capucins at- xtn

tendoient tranquillement à Pondicheri la décision jes jtjûi"mtrt

dont nous parlons, les Jésuites donnèrent un nouvel TtlrTll'û

exercice à leur patience, persuadés qu'ils étoient, gy* dt*

q ie si on ne réussit pas toujours à perdre son ennemi,

on rend du moins fa probité íùípecte par la persévé

rance à porter des plaintes contre lui. Cette méthode

écoit trop profitable & nécessaire aux Missionnaires

de la Compagnie pour s'en départir. On a vu dans



i4o MEMOIRES HISTORIQUES

• lg« années précédentes comment ils' présentèrent à

I731, M. de Pont-Chartrain un libelle contre les Capucins

de Pondicheri, & l'efFet qu'il produisit fur l'eíprit

de ce Ministre : voyons dans les suites ce que pro

duisit le libelle qu'ils adressèrent aux Directeurs Gé

néraux de la Compagnie des Indes de France. Les

Jésuites disoient dans ce nouveau libelle , que les

Capucins étoient les seuls Auteurs du trouble dans

Pondicheri , ôc que leur opiniâtreté à entretenir la

discorde, faisoit croire qu'il n'y auroit ni paix, ni

tranquillité à espérer, tandis qu'on les souffriroit

dans les Colonies de la Compagnie de France. Ils

insinuoient ensuite qu'il étoit honteux de voir des

Religieux entretenus par les bienfaits de cette même

Compagnie , ne chercher qu'à perpétuer le désordre

& le scandale. N'est-il donc pas, Meilleurs , infé-

roient ces Pères , de votre intérêt , de l'interêc de vos

Colonies , de celui - même de la Religion , d'é

loigner de Pondicheri , 8c les Capucins & M. .

de Visdelou , qui de concert avec eux , s'appli-

que à jetter le trouble dans la Ville ? Qui sçaitsi dans

la fuite ces brouilleries continuelles ne porteront pas

un préjudice considérable à votre commerce , jusqu'à 1

le ruiner peut-être entièrement , si l'on n'apporte un

prompt remède à des maux si pressansî

Pour nous, Messieurs , continuoientles politiques

& humbles RR. PP. nous avons toujours souffert avec

patience les outrages que nous en recevons tous les»

jours , & nous sommes pets à en souffrir de plus

sanglans
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fànglans encore. Le caractère de Millionnaire ApoC- ~_

tolique dont nous sommes revêtus, celui de Reli- \

gieux de la Société, la charité que nous avons pour

nos Frères nous obligent de n'opposer aux injures

que la modération & la douceur. Aussi ne vous fai-

íbns-nous ces représentations que parce que nous

íbmmes attachés à vos intérêts , & que le zele pour

la plus grande gloire de Dieu , nous oblige de vous

prier d'arrêter par votre autorité le scandale qui sub

siste depuis tant d'années dans une Colonie soumise

à votre Jurisdiction.

Des plaintes qu'un esprit de paix, de religion c*tfhim„

íèmbloit dicter, faites avec cet air imposant, si na- ^jH**'

rurel à des Missionnaires autorisés par le crédit des

PP. Jésuites de Paris, ne pouvoient qu'indispoíer & ""rísjthm

irriter MM. les Directeurs Généraux contre M.de^*c"-

Visdeiou & les Capucins. Sans différer, ils écrivent

à M. Lenoir, Gouverneur de Pondicheri, d'user de

ion autorité pour réprimer les Auteurs du désordre,

<&: que s'il ne pouvoit les ranger à leur devoir , on

prendroit d'autres mesures. Le Gouverneur, homme

<l'eíprit, de probité & d'expérience , ne fut aucu

nement surpris des ordres qu'il recevoit de France.

Il y avoit assez de tems qu'il étoit dans les Indes

pour être instruit à fond des manèges & des intrigues

des Missionnaires de la Société. 11 crut que son de

voir & la justice l'obligeoient à dtsabuser MM. les

Directeurs ; il presse en même-tems le Supérieur des

jCapucins à faire une apologie complète de leur

Tòme IL 9 T
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conduite,' & qu'il auroit soin de Fenvoyer à Paris.

1732. Cette piéce se trouvera dans la seconde Partie ; elle

ugou- est d'une trop grande étendue pour la mettre dans

vtrneur de < • , 0

Fondicberi Celle-Cl.

n*jjj£ Les Procureurs des Missionnaires Jésuites faisoient

d' . c" de leur part à peu près les mêmes représentations à

Tom. i. Rome , mais c etoit d une manière moins vive &

tag. il' plus étudiée. Les Capucins avoient beau écrire pour

xv. en prévenir les suites, leurs lettres parvenoientdif-

f!t£J" ficilement au S. Siège. La S. Congrégation qui ne

il*Sa\?jr recevo't aucune relation de ces Pères, se plaignit

y/se pioi- de leur indifférence, non-seulement à leurs Supé-

Uhc* dts rieurs d'Europe, mais encore à ceux des Indes. Le

capucin*. p xhomas, qui étoit alors Custode, prit la voie des

Vaiíîeaux Anglois , pour faire parvenir ía réponse ,

pù il se justifie de la négligence dont on accusoit

les Capucins.

» J'ai reçu, dit ce Pere au Cardinal Préfet, votre

*> lettre datée du 17 Septembre 173 1 , & en même

» tems une eípece de Bref en Italien envoyé par

» notre Procureur Général à notre Préfet en Tou-

y> raine, par lequel la S. C. exige de nous une ample

» & fidèle relation de nos Missions. Je ne sçais , Emi-

» nentilîìme Seigneur , quelles relations nous pou-

» vons donner de plus : Votre Eminence ne doit

y> pas ignorer que depuis huit ans que je fuis Supé-

» rieur, j'écris tous les ans par duplicata à la S. C.

» souvent je fuis entré dans un détail exact de l'état

» de nos Missions , des év^nemens qui s'y sont
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» paíîes , des troubles qui les agitent depuis si long- 1

» tems, & jamais je n'ai reçu de réponse. *735'

» J'ai fait part íòuvent à V. Em. des persécutions

» que nous avons eu à souffrir, pour maintenir le

» culte de notre Sainte Religion dans fa pureté,de nos

» altercations avec les PP. Jésuites qui prétendoient

» que les Rits étoient purement civils ; que M. de

» Tournon avoit formé son Décret sans connoif-

» sance de cause. Nous íèuls dans les commencemens

» de la séparation avons été les défenseurs du décret;

j> à quelles souffrances , à quelles persécutions n'a-

* vons-rious pas été expofés,pour avoir démontré clai-

» rement & évidemment que ces Rits renfermoient

» la superstition & l'idolâtrie , & cela en présence

» de l'Evêque de Méliapure , François Lainés , lors-

» qu'il faisoit íà visite à Pondicheri ? Mais comme

» il avoit été Membre de la Société , & pratiqué

» pendant trente ans les Rits dans le Maduré , il n'est

» pas étonnant qu'il ait favorisé les Jésuites.

» Que n'a pas tenté ce Prélat, de concert avec

» ses confrères , pour nous opprimer & anéantir le

» décret ? Censures , excommunications , Lettres

» Pastorales fur Lettres Pastorales , libelles diffama-

» toires , lettres de cachet, subornations , calomnies,

» violences, rien n'a été oublié contre le P. Esprit

» 8c moi ; il s'en est peu fallu que nos Missions

» n'ayent été renversées de fond en comble ; car on

» peut dire que les Jésuites ne pouvant exciter contre

» nous les puissances des ténèbres, ont animé celles

1

Tij
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£5*5* » de la terre pour nous perdre. . . . Quoique tout

J733* » ce qui s'est passé au íùjet des Rits Malabares Sc au-

» tres écrks à ce sujet > ait été envoyé directement

» au S. Siège , nonobstant les maux soufferts , Sc aux-

» quels nous íbmmes encore exposes pour le soutien

» Sc l'exécution du décret , nous n'avons reçu de

» Rome qu'une lettre de notre Général qui nous ait

» donné quelque consolation , après plus de vingt

» années de souffrances & de persécutions. Nous

v avons été frappés d'une vive douleur en voyant les

» deux plus fameux défenseurs des Rits Malabares

» retourner triomphans de Rome aux Indes, l'un élu

» Evêque de Méliapure ; à íçavoir François Laines ,

» qui avoit fait imprimer avant fa sortie d'Europe ,

» un livre pour la défense des Rits condamnés.

» L'autre estle P. Bouchet, le plus fameux Partisan

» desRits, que la Société a fait Visiteur Sc Provin-

» cial de leurs Missions dans les Indes , pour ses bons

» Sc agréables services.

» Votre Eminence n'ignore pas que les Capucins

» poffédoient la Mission Sc la Cure des Malabares

» de Pondicheri , vingt-cinq ans avant que les Jé-

» suites y missent le pied. Nos Pères l'avoient gou-

» vernée pendant tout ce tems en paix Sc avec avan»

» tage pour la Religion. Elle íçait les voies illicites;

» injustes que les Jésuites ont mis en usagé dès leur

» arrivée ici, pour nous enlever l'une Sc l'autre. Ils

» y ont réussi , & ils nous la retiennent injustement ;

» cette affaire est encore pendante au Tribunal du
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» S. Siège , où les Capucins courent risque de la —«

» perdre, parce qu'ils n'ont pas les moyens nécef- 1733.

» faires pour pousser cette affaire, & se soutenir

» contre nos adversaires qui ne se maintiennent dans

» leur possession que par la force & contre tous les

» droits de l'équité & de la justice.

» J'adressai vers l'an 1730 un Mémoire à la S. C.

t> signé de tous nos Pères de cette Mission, dans Je-

» quel j'exposois le droit incontestable que nous

» avons, en qualité de Missionnaires, fur les nou-;

» veaux Chrétiens que nous baptisons , & les chi-'

» canes des PP. Jésuites qui les enlèvent à notre ju--

» rifdiction spirituelle , pour se les attribuer. J'ai en-

» voyé ce Mémoire par deux voies à Rome. J'ai lieu

» de croire qu'il a été intercepté , puisque nous n'en

» recevons aucune réponse.

» Enfin , pour abréger , je prendrai la liberté de .

*> dire à V. Em. que j'ai adressé à Rome différentes

» écritures pendant plusieurs années consécutives ,

» & de plusieurs endroits ; soit qu'elles ayent été ar

as rêcées en chemin , soit qu'on en fasse trop peu de

» cas pour vouloir les exposer aux yeux (a) du S.

» Siège , nous n'avons jamais reçu aucune réponse :

» d'où il est évident que les Capucins ne méritent

» pas les reproches qu'on leur fait de ne donner à

(a) Ce n'est pas fans fondement si le P. Thomas croit que ces écri

tures n'onc pas été présentées à la S. C. J'ai sçu par une personne digne

de foi, que la plus grande partie des instructions envoyées des Indes

par nos Pères , avoieac été supprimées , fans parler de celles qui ont

été interceptées»
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==== » Rome aucune relation de leurs Missions ; maïs

733* » au contraire ils pourroient se plaindre contre ceux

» qui n'ont pas foin de les remettre. C'est-là ce qui

» donne un champ libre aux Missionnaires de la So-

» ciété à nous insulter en toute occasion , puisqu'ils

» voyent le peu d'égards que l'on a pour nos sollî* -

» citations. Nous serons toujours des victimes aban-

*> données à la persécution des Jésuites.

» C'est pourquoi, Em. Seigneur, je pensé que

b fatigué & brisé de tant de contradictions & de tra->

. » vaux , íàns en recevoir aucun fruit , il vaut mieux

» nous résoudre à souffrir avec patience toutes les

» adversités & les tribulations qu'il plaira à nos Par-

» ties de nous procurer, <& ne plus écrire à Rome

» à ce sujet , à moins d'aller nous-mêmes en personne

» y représenter nos douleurs & nos peines. ■.

» J'eípereque V.Em. agréera Rétablissement d'une

» nouvelle Mission près des montagnes appellées

» vulgairement des Pallêagars , où aucun Mission-

» naire n'avoit pâru jusqu'à présent. Cette contrée est

» soumise à divers petits Rois appellés également

» Pallêagars, qui font indépendans du Grand Mogol,

» quoique placés presque au milieu de son Empire.

» Le Prince , à qui je m'adressai , me reçut favora-

» blement, & m'accorda un lieu ample & commode

» pour une Eglise qui est dédieé à Notre-Dame des

» Anges , & un Hospice (a). Une bonne partie de

(a) Nous avons présentement dans cette Contrée quatre Eglises &

deux Hospices.
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» ces montagnes est soumise à notre petit Roi qui

9 est de la lignée des Rajas ; elles font habités par j

» des peuples absolument sauvages qui ne se nour-

? rissent que de la chasse <Sd*de quelques racines. Si

» ce Prince continue à nous favoriser, nous espérons

» de pénétrer jusqu'à ces Peuples dont la conversion

» est d'autant plus aisée , qu'il ne se trouve parmi eux

» ni Brachmanes , ni autres Prêtres des différentes

» Sectes des Indes.

» Je supplie V. Em. de prendre en un sens íavo-

? rable ce que j'ai osé lufdire avec une grande íìn-;

» cérité , afin qu'il fût notoire que les Capucins n'ont

» jamais manqué à leurs devoirs envers la Sacrée

» Congrégation. .

Mairast i$ Nov. 1732:

Quelque consolation que put donner aux Capu

cins cet heureux commencement d'une Mission aussi

florissante , la confirmation du décret qu'ils atten-

doient de Rome leur en auroit encore procuré da

vantage , étant le seul moyen qui pût rétablir la pu

reté du culte dans les Missions Malabares ; mais elle

n'arriva pas aux Indes dans le cours de cette annéé :

ce qui engagea les Capucins à écrire à leur Provin

cial de Touraine , Préfet des Missions , en ces termes :

Nous (a) avons appris qu'on avoit examiné de nou

veau le Décret de M. de Toûrnon, & qu'il avoit été

(a) Par une lettre du j 8 Octobre 1733,
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confirmé avec toutes les censures. Nous espérions rect*

1734. y0'ir çette année de Rome quelque afte authentique ;

cependant M. de Visdelou à qui nous pensions qu'il

feroit adressé , n a rienrlçu les Jésuites ont fait

ce qu'ils ont pu pour faire chasser d'ici cet illujlre Evê

que , sans pouvoirjamais y réussir. II a excommunié ces

Missionnaires par ordre de Rome , parce qu'ils ont tou

jours refujé de publier le Décret , dont le S. Siège L'avoit

chargé de faire faire la publication,

xvi. Ce Prélat , quelques mois après , écrivit à M.

íúnfht!- Fouquet pour le remercier de la part qu'il vouloir

Tevfsje^û k'en Pendre dans l'afFaire des Rits Malabares , & de

ì M.Fiu- l'assûrance qu'il lui donnoir.quelle íèroit bientôt 'fi-

l]"í!' nie par une décision du S. Office, Je ne puis vous ex*

primer , lui (a) dit-îl , lajoU que m'a causé celle que

vous ave^ eu la bonté de m écrire ; elle a commencé à

dissiper les profondes ténèbres càje fuis depuisfi long-

temsfur les affaires du Décret de M. de Tournon : la

S. Congrégation par fes avis me remet toujours à d'au

tres lettres qu'elle doit m*adresser au sujet des résolu

tions qu'on aura prijes à Rome à cet égard. Je vous rends

mille grâces de l'intérêt que vous voule^ bien prendre

dans cette affaire } elle est un digne objet de votre \elet

puisqu'elle regarde la gloire de Dieu. Si on vouloit la

terminer , on épargneroit bien des scandales qui arri

vent icij S'c. Nous verrons ensin dans le Livre suivant

cette décision qu'on désirpitaux Indes avec tant d'ar

deur & un si grand empressement. :

(a) Par une lettre du s.o Janvt

LIVRE
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Clément

LIVRE DOUZIEME.

Depuis 173 4 , jusqu'en 1744.

NOu s touchons enfin au terme de la confirma- r.

tion ultérieure du Décret : le bruit que causoit xïï.

la séparation in Divinis , les lettres de M. de Clau- dtre **:

diopolis 8c celles des Capucins purent contribuer à ti«d*Di.

hâter la révision du décret;mais la modération qui s'en YtTwûon.

fit ne fut dûe qu'aux sollicitations pressantes des Jésuit.

ce qu'un (a) de leurs Missionnaires n'avoit fait qu'é

baucher , les Jésuites de Rome Pacheverent fous Clé

ment XII. peut-être que ces Pères auroient eu plus

d'obltacles à surmonter pour obtenir cette modéra

tion , si les personnes intéressées pour l'entiere ob

servation du décret , avoient pu se transporter à

Rome, ou y maintenir un Procureur pour y faire va

loir les raisons des Capucins. Quoiqu'il en soit, le S.

Siège, après avoir mûrement examiné cette affaire,

jugea à propos de modérer quelques articles du dé

cret de M. de Tournon, laissant les autres dans toute

leur vigueur avec les mêmes censures , comme on le

[a] Brandolin dans son Livre pour la défense des Rits.

Tome 17. * V
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-fc- remarquera par le Bref de ce Souverain Pontife. La

*734' S. Congrégation l'envoya d'abord à M. de Claudio-

polis , en lui écrivant (a) en ces termes.

» Par le Brefimprimé ci-joint , adressé par Tordre

» de N. S. P. le Pape aux Evêques & Millionnaires

» Apostoliques de la Côte des Malabares & dans les

» Royaumes du Maduré, de Maissur & du Carnate,

» vous connoîtrez les dernieres résolutions de Sa

» Sainteté à l'égard des Décrets , qui comme vous

» íçavez, furent publiés en 1704 dans la vifíte apof-

» tolique de feu le Cardinal de Tournon. On envoyé

, » en même-tems les exemplaires du même Bref à M.

» TArchevêque de Cranganor, aussi bien qu'aux Evê-

» ques de Méliapure & de Cochin , avec ordre d'en

» observer inviolablement le contenu , & de le faire

» observer de même par les Missionnaires Apostoli-

» ques de leurs Diocèses respectifs. On a jugé à propos

» de vous donner avis de ces choses , afin que vous

» contribuiez à faire de votre côté tout ce que vous

» pourrez pour qu'on réponde aux intentions de Sa

» Sainteté , &c ».

(.«) La Lettre est du 4 Octob. 1734.

■
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BREF DE CLEMENT XII. 1734-

Venerabilibus Fratribus , ac dileflis filiis Episcopis

& Jpoftolicis Mifsionariis in Regnis Indiarum ,

Orientalium , Madurensi , MayJJurensi & Gzr-

natenfi. (a)

CLEMENS PAPA XII.

Vanerabiles Fratres , dilecti Filii , salutem Sc

apostoiicam benedictionem.

COmpertum , exploratumque vobis esse non ambi- Brefdecié-

gimus , Carolum Thomam bonx mémorise tune qui contient

Patriarcham Antiochenum cum potefiate Legati à La- ^^f"

tere Apojíolicum Commissarium & Visitatorem , deinde

hujus S. R. E. Cardinalem de Tournon à prcedecejjore

nojho sel. record. Clémente XI. adSinas anno 1702.

miffum, ubiprimùm ad arcem Pudicherii appulit , ut

gravibus & urgentibus Mijswnum in Réunis Madu

rensi , Mayffurenfi & Carnatensi saluberrimè dirigen-

darum necejsuatibus opportune projpiceret , condidiffe

die 23. menfis Junii anni 1704. Décréta nonmdla ,

quee die 8. menfis Julii ejufdemanni promulgavit.Càm

autem aliquot ex venerabilibus Fratribus , & dileólis

Filiis Episcopis & Sacris Indiarum Orientalium Ope-

(a) La traduction sera au tom. 4. pag. f $2. dans la Bulle omnium

Jolltcitudinum.

Vij
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rariis quibufdam in iifdem Decretis comentis minime

acquiefcentes réclamassent , laudatus prœdecefsor nojler

Clemens XI.. Litteris informa Brevis ad Epifcopum

Meliapurenfem , die ij.menfis Septembris anni 17 12.

datis , eorumdem Decretorum obedientiam & obfervan-

tiam tandiù requijivit , ac mandavit , donec Apojlo-

lica hctc Sedes , Cause momentis jideliter relatif &

accuratiàs infpeâis , quas noviffet îuflitice magis con

sentaneas , Ù propagandes Chrijlianœ Fidei magis

idoneas Providentice suce vias , ac rationes iniret. Be-

nediftus XIII. etiam sel. record, itidem prœdecefsor nos

ter provide démentis XL mandatis , declarationibus

atque veftigiis inh.ce.rens , litteris quoque in forma

Brevis die 1 2. menfis Novembris anni 1727. datis me-

morata Cardinalis Turnonii Décréta confirmationis

robore fimiliter munivit. Nos verò , quiplane immerentes

ipfis Summis Pontificibus in apojlolicâ fervitutefuc-

cejfimus, nihil optamus impenfiùs quâm utSacrofanâïœ

Jefu-Chrijli Fides ampliìis in dies promoveatur , atque

emni ope curamus }utfiqua forte magnis ejufdem in-

crementis ô* propagationi occurrant impedimenta,,

ÇDeo votis nofìris obfecundante) penitùs auferantur.

Itaque poflquàm necefsaria& certiora habuimus docu

menta , Theologorum : ac prcefertim venerabilium Fra-

trum nojlrorum S. R. E. Cardinalium per univerfam

Chriflianam Rempublicam Gêneralium Inquifitorum

fuffragia exquifivimus , queeque iidem venerabiles Fran

tres nojlri Cardinales confirmanda , aut moderanda y

vel declaranda atque in nonnullis remittenda nobis.
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confulere decreverunt , exJequentibus dubiis hic insertis

plenè vos dignofcetis. 1

Dubia pro Miíîìonibus Madurensi, Mayfïureníî 8c

Carnatenfi exorta occaíìone Decreti cJar. mem. R.

P. D. Caroli Thomae Maillart de Tournon Patriar-

chse Antiocheni, posteà S. R. E. Cardinalis, editi

Pondicherii die 23. Junii 1704. propofita in Con-

gregationibus Generalibus S. Officii, habitis in Con-

ventu Sanéfce Mariae suprà Minervam , coram Emi-

nentissimis & Reverendissimis D. D. S. R. E. Cardi-

nalibus , Generalibus Inquiíìtoribus , praeíentibus

D. D. Confultoribus , infrà seriptis diebus, super

quibus dubiis iidem Eminentilîimi suam protulerunt

sententiam, proue infrà, videlicet.

FerM^. die 2 r. Januarìi 173 3.

Trimum dubium. An , & quomodò Decretum clan.

Mem. Eminentiíîìmi Cardinalis de Tournon fit exe-

quendum in eâ parte , quae est tenoris sequentis : di£-

trictè prohibemus ; ne in baptizandis , tàm pueris

quàm adultis , cujuícumque íexûs Sc conditionis t

omittantur Sacramentalia , sed omnia palàm adhi-

beantur , Sc fignanter Saliva , Sal& insufflatio , quae

ex apostolicâ traditione Catholica Ecclefia recepit ,

8c ob recondita in iis Sacris Ceremoniis Divinse erga

nos bonitatis Mysteria , sanctè 8c inviolabiliter cu£

todivit : Decreto Sanctae & universalis Inquisitions
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/

73 de anno 175Ó. pro Sinis facto ob diverías rationes

'■' 8c circonstantias : minimè obstante.

Eminenûjsimi dixèrunt : confirmandum esse De-

cretum Erainentiíîìmi Cardinalis de Tournon , íed

coníùlendum Sanctissimo quod Milïìonariis Regno-

rum Madurensis , Mayssurensis &Carnatensis dilpen-

íàtionem concédât , ad decennium duraturam , omic-

tendi in coliatione Baptiími Salivam , & occulté

utendi infufflationibus , in caíìbus tamen particulari-

bus 8c in quibus gravis & proportionata nécessitas

urgeat, íuper qua confcientia MiíLonariorum one-

ratur : dumnndò non laborent errore habendi Sali

vam 8c anhelitum , tanquam rnateriam ineptafn , vel

incapacem ad iníerviendum pro Sacramenta'ibus

Ceremoniis in Baptiímo , utpotè omninò incapaces

Baptismi ; dsque Miíîìonaiiis injungendum , ut de-

bitam instructionem , aliasque omnes possibiles di-

ligentias adhibeant, ut averfío Populorum à Saliva

Sc infufflarione amoveatur, 8c de instructione aliifque

diíigentiis adhibitis Sanctam Sedem intrà tempus

decefinii certiorent.

. Infuper monendos eíîe Missionarios super gravi

uegligentia non recurrendi ad S. Sedem pro obti-

nenda facultate diípenfaradi , 8c malèse gessisse EpK-

copos concedendo hujuímodi diípeníàtionem , in-

confultâ Apostolicâ Sede,

Secundum dubium. An , 8c quomodò dictum De-

cretum fit exequendum in eâ parte, quae est tenoris

íècjuentis : icem prsecipimus, m juxtà iaudabilem
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Ecclesiae coníuetudinem semper imponatur bapti- '

sando à baptisante nomen alicujus Sancti in Marty- I734*

rologio Romano defcripti , omninò interdictis no-

minibus Idolorum , vel saisie Religionis Pœniten*

tium , quibus Gentiles utuntur & Neophiti hactenùs

appellari consueverunt , antequàm per Baptismum

essent Divinre Gratise renati.

Eminentijfimi dixerunt : moderandum eíîe De-

cretum. Deíetoverbo, prœcìpimus. Cum claufiila,

curent , quantumfieri poteft, firmâ rémanente inter-

diítione, quoad nomina Idolorum Sc falsar Religio-

nis pœnitentium.

Feria 4. die 22. Aprilis 1733.

Tertium dubium* An , Sc quomodò dictum De-

cretum íìt exequendum in eâ parte , qua? est terioris

sequentiSjnecParochisjseuMiíîìonarik íub quovís

pnetextu liceat Sanctissirna* Crucjs Sànctorum Sc

rerum Sacrarum nomina per translata imrnucare > nec

ea alio idiomate explicare , niíì Latino, vel saltem

Indico , quateoùs voces Indicae Religionis , Larinae'

significationi, liquidò Sc ad amuíïìm feípondeanc

Eminentiffìmi dixerunt .*quòd servetur Decretum

EminentiíTimi de Tournon , 8c declaretur , non ha-

bere locum in vocibus Sc nominibus jam ab insti-

tutione Miffionis communiter receptis, quae tamen

per hanc declarationem nec approbantur „ neque re-

probantur.
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Quartum dubium. An & quomodò dictum De-

I734* cretimi fit exequendum in eâ parte, quse est tenoris

sequentis, & quia audivimus Baptifmum Infanuum

ex Christianis Parentibus ortorum , eorumdem incu-

riâsiepè ssepiùs diù protrahi, non sine maximo dic-

torum Infantium salutis discrimine , monemus Evan-

gelicos Operarios, ut Sacrorum Canonum memores

terminum breviorem , quam fieri poíïìt , attentis

circumstantiis , genitoribus prsesigant, graviter con-

ícientiam eorum onerantes vnisi fílios intra prœfi-

xum tempus ad Ecclesiam déférant , Sacro Fonte

abluendos.

Eminentijjìmi dìxerunt : servandum esse Decretum

Eminentiíïìmi Cardinalis de Tournon. -

Quintum dubium. An, & quomodò prsedictum

Decretum sit exequendum in eâ parte, qua? est te

noris sequentis : prsetereà cùm moris hujusmodi Re-

gionissit, ut infantes sex,vel feptem annorum ,

interdùm etiam in teneriori aetate ex genitorum con-

sensu , matrimonium indissolubile de príesenti con

trariant per impositionem Taly pensilis, feu aureae

Texeia? , nuptialis uxoris collo : Missionariis manda-

mus , ne hujusmodi irrita matrimonia inter Chris-

tianos sieri permittant, nec íponsos sic conjunctos

cohabitare sinant, donec compléta légitima aetate,

& explorato eorum conseníù , in faciem Ecclesia?

juxtà formam à Sacro Concilio Tridentino prae-

seriptam , verum & canonicum matrimonium con-

traxerint.

Eminentiffimi
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Eminentifjimi dixerunt : exequendum eíse decretum

Eminentiiîìmi de Tournon , cum declaracione tamen

íèrvandam este formam pro matriraoniis à Sacro Con-

cilio Tridentino przefcriptam in locis in quibus De-

cretum dicti Concilii in cap. primo feíT. 24. de Re-

form. matrîm. publicatum est, & imposterùm publi-

cabitur, neque ejus observantia fie impostìbilis , Sc

Miífionarii curent , quantum fieri potest , ut in om

nibus locis Miíïionum illarum Partium dictum De-;

cretum Concilii publicetur.

Feria 4. die i^.Maii 1733.

Sextum iubium. An , & quomodò dictum Decre

tum fit exequendum in eâ parte, quse est tenoris se-

quentis ; & quoniam apud Peritiores impiae illius

Religionis sectatores , Taly praeíèfert imaginem,

licet informem Pulleyaris, feu Pyllejaris Idoli nup-

tialibus ceremoniis pr;epositi ; cumque dedeceat

Christianas mulieres talem effigiem collo déferre in

fjgnum matrimonii , districtè prohibemus , ne impos

terùm audeant Taly cum hâc effigie collo appendere ,

& ne uxores innuptae videantur , poterunt uti alio

Taly , vel Sanctiíîìmae Crucis , vel Sanctiíììmi Do-

mini nostri Jefu-Christi , vel Beatae Virginis, vel alia

quavis religiofâ imagine ornato.

Eminentijjìmi dixerunt : fervandum eíTe Decre

tum Eminentiiîìmi de Tournon, quamvis Missionarii

aíferant , nunquam permisiífe gestationem dicti Taly.

Tome IL X
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• -' Septimum àubìum. An , & quomodò praedictum

I734# Pecretum sit exequendum in eâ parte, quae est: te-

noris sequentis ; ôc cùm superstitione non careat

funiculus centum & octo filis compofitus , Sc croceo

suceo delinitus, quo plerique dicto Taly appendunt,

prohibemus etiam dicìorum fìlorum numerum , &

unctionem»

Eminentijjimi dixerunt .•íèrvandum eíTe Decretum

Eminentiíïïmi de Tournon.

Oéiavum iubium. An , Sc quomodò dictum De

cretum sit exequendum in eâ parte , quae est tenoris

íèquentis : cérémonial etiam nuptiales , juxtà harum

Regionum morem, tot sunt, tantâque íuperstitione

maculatae , ut tutius remediura aptari non poíììt ,

quàm eas omninò interdicendo , cùm undique noxià

Gentiiitatis labe scateant, & difficillimum sir eas à

íùperstidosis expurgare. At verò ; ut faciliori con-

versionum viae & Neophitorum commodo , quantum

fìeri potest , in Domino indulgeamus , Misiîonariis ,

& pracipuè Miffionum Superioribus injungimus , ut

novis adhibitis diligentiis , íèveriorique calculo,

superstitiosa omniaà dictis ceremoniis expurgent,

ita ut nihil inultum relinquatur, quod Christianam

pietatem offendat , & Gentilium superstitionem re-

doleat y Sc íìgnanter praeter eas quas audivimus jam

statutas in hâc materiâ ab iiíciem Misiîonariis refor-

mationes, ramus arboris aresciomata omninò aufe-

ratur,fercuIorum numerus, non minus ac cibipraes-

cripta qualicas varietur : circuli super caput Spon



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv.XII. 15?

forum ad tollenda maleficia omittantur; & quod de ■

ferculis diximus , de luteis vasis ibidem adhiberi I734*

solitis , à nobis dictum & prohibitum incelligatur.

Eminentiffimi dixerunt : servandum eíle Decretum

Eminentiísimi Cardinalis de Tournon.

Ferici 4. die 23. Julìttj^.

Nonum dubium. An , êç qtiomodò dictum Decre

tum ílc exequendum iti eâ parte , qu# est tenoris

fèquentis ; fructus etiam , vuigò dictus Coceo s ex

cujus sractione, prosperitatis vel infortunii auspicia,

Gentiles temerè ducunt, vel omninò à Christiano-

rum nuptiis rejieiatur , vel saltem , si illum come-

dere velint , non publicè , sed secretò , & excrà so-

lemnitatem aperiatur ab iis , qui Evangelicâ luce

edocti ab hujusmodi auípiciorum deliramenco sunc

immunes.

Eminentiffimi dixerunt : dilata.

Decimum dubium. Art, & quomodò dictum De

cretum sic exequendum in eâ parte , quae est tenoris

fèquentis : nullus ritè & íufficienter diípositus arcea-

tur à Sacramento Pœrritentia: , & signanter mulreres

menstruali morbo laborantes, non attentis diebus

purisicationis , juxtà morem Gentilium ; cùm haec

Sacramentalis vera animae purificatio ; & non alia sic

actendenda à Christr Fideiibus , eoiumque Pastoribus,

quibus prsetereà non Jiceat , nec per seipsos, nec per

catechistas , nec per aiios quoscumque dictis mulie

Xij
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. ribus prohibere acceíTum ad Ecclesiam , vei ad con-

1734* fessarium durante dicta infìrmitate, & dicta? puri-

íìcationis tempore.

Eminentijsimi dixerunt : íèrvandum este Decre-

tum Em. Card. de Tournon.

Undecimum dubium. An , & quomodò exequen-

dum sit dictum Decretum in eâ parce quae est tenoris

sequentis ; dedecet etiam Christian» Virginis hones-

tati ,. prima vice dicto morbo laborantis , illum co-

gnatis , vîcinis & amicis notum facere , & invere-

cunda publicare, iiíque, Ethnicorum more & ritu,

in ejusdomum collectis, super retàm sordida Festum

mstituere. Quocirca hujusinodi íblemnitates & ricus

orthodoxis Puellis incerdicimus ôc abolemus 3 MIC-

sionariiíque injungimus, ut non íblùm eas, verùm

etiam genitores moneant , quàm dissona sit Virginet

pudoris legibus , ejusmoài obscsena consuetudo ,qux

à Gentiiium impudentiâ videtur inducta , ita ut,la-

befactata Pueilarum verecundiâ, eas efrnenatè ad li-

bidinem provocare valeant.

Eminentijsimi dixerunt : quòd curent Miílîonarii

abolere Festum sub titdlo Menstrui , sed sub titula

tiuptiarum tantùm permutant.

Feria 4. die Septembris. 1733.

Nonum dubiumsupradiââ die 23. Julii propoptum >

sed non resolutum. An , & quomodò praedictum De

cretum sit exequendum in eâ parte qua: est tenorîs
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sequentis; fructus etiam vulgò dictus Cocco , ex cu-

jus fractione profperitatis , vel infortunii auspicia I'734<

Gentiles temerè ducunt, vel omninò à Christiano-

rum nuptiis rejiciatur, vel faltem, si illum comedere

velint , non publicè, sed secretò, & extrà fblem-

nitatem aperiatur ab iis qui Evangelicâ luce edocti,

ab hujufmodi auspiciorum deliramento sunt im-

munes.

Eminentifsimi dixerunt : servandum eíse Decretum

praedicti EminentiíTimi Cardinalis de Tournón.

Decimumseèundum dubium. An , 8c qtiomodò De

cretum praedicti Eminentiíîìmi Cardinalis de Tour-

non sic exequendum in eâ parte , quse est tenoris se

quentis ; ferre pariter non poíTumus , quod à Me-

dicis spirituaiibus pro animarum salute , ea charitatis

officia denegentur , qua? Medici Gentiles , nobilis

etiam generis, feu cafta?, pro corporis falute praef-

tare non dedignantur, infirmis, licec abjectœ & in-

fimae conditionis , vulgò dictis Parreas , & vilioris ,

íì adeífent generis hominibus *, desideranda relin-

quátur in infirmitate copiâ ConfeíTarii , & ne ingrá-

vefcentibus morbis , cum graviflîmo vitœ côrporalis

pericuío , seternse confulere cogantur; iifdem Miffio-

naiiis prsecipimus , ne infirmos hujufmodi conditio-

itis ad Ecclesiam deferendos expectent , fed conful-

tiùs domos ubi «grotant ; pro viribus petant, adeos

invifendos , a"c piis íèrmonibus & precibiis , Sacra-

mentorumque pabulo recreandos s atque demùm eos

in extremo vkse discrimine constitutos , fancto in
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■ firmorum oleo , deliniant, absque personarum aut

734* sexus acceptatione, expressè damnantes quamcum-

que praxim huic Christianse pietatis officio contra-

riam.

Eminentijjìmi dixerunt : servandum esse Decretum

Eminentilîìmi de Tournon.Praetereà monendos Mifc

sionarios, quòd ncque ad Baptismum admittant In-

dos qui in eâ sunt opinione , Patreas à Deo esse re-

probatos , & ideò nullam posse sperare salutem , niíî

eam opinionem deposuerint.

Decimum t'ertium iubium. An , & quomodò dictum

Decretum exequendum fit in eâ parte quse eft tenoris

fèquentis ; non fine maximo animi nostri mœrore acce-

pimus, etiam ChristianosTympanorum pal íàtores ,Ty-

bicines, vet alterius cujuíicumque Mufici Instrumenti

Sonatores , ad Idolorum festivitates & íàcrisicia ac-

cersiri ad ludendum,& interdùm etiam cogi ad quam-

dam servitutis speciem erga Publicum , ab ipsis con

tractée per hujufmodi artis exercitium , nec facile eíle

JVJiíïíonariis , eos ab hoc detestabili abufu avertere;

quocircà considérantes, quàm gravem rationem ef-

semus Deo reddituri , si hujusmodi Christi Fidèles à

Daemoniorum honore, & culm pro viribus non re-

vocaremus , iMis prohibemus, ne imposterùm au-

deant , nec in Pagodis , nec extrà , tum occasione

Sacrisiciorum , tum quarumcumque solemnitatum

íùperstitioso culti* imb'acarum, sonare aut canere ,

{ab pœnâ excommunicationis latae sententwe , còm

nullo modo liceat Chfifti, famulis Beiial iníervire;
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ideòque Missionarii , non solùm eos monere tene- —

buntur de praedicta prohibitione , verùm etiam il- I73í*

lam omninó executioni demandare , & contrafa-

cientes ab Ecclesia expellere , donec ex corde resi-

piscant, & publicis pœnicentise signis patratum ícan-

dalum emendaverint.

Eminentiffìmi dixerunt : servandum esse Decretum

Eminentiíïìmi Cardinalis de Tournon.

Decimum-quartum dubium. An , & quomodò dic-

tum Decretum exequendum sic in eâ parte , quae est

• tenoris sequentis ; declaramus prœtereà Pontificiam

Constitutionem Gregorii Papae XV. incipientem Ro^

mance Sedis Antiftes , ad petitionem PP. Societatis

Jefu editam, quâ indigenis Christi Fideiibus, Lava-

cra , non aliâ occafione & fine , quàm corporis refí-

ciendi , & à naturalibus íbrdibus mundandi ab Apo£

tolicâ Sede permictuntur , Werdictis tempore &

modo, quibus à Gentilibus adhiberi soient, aequè

afficere Evangelicos Operarios ; quibus proptereà

non liceat , íub quâcumque aliâ causa & sine ; etiam

ad effectum , ut existimentur Sanias feu Brachmanes,

prae caeteris dediti hujuímodi ablutionibus , illis uti ,

praefertim statutis eorum horis , & antè , vel imme-

diatè post quamcumque Sacram functionem.

EminentiJJìmi dixerunt : íèrvandum esse Decretum

Eminentissimi Card. de Tournon.

Feria^. di& 16. Septembris 1733»
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' Decimum-quintum dubium. An , & quomodò De-

Í73$* cretum Cardinalis de Tournon fit exequendum in eâ

parte, quae est: tenoris íèquentis ; cineres itidem ex

vaccœ stercore contectos, & impiam Gencilium pœ-

nitentiam à Rutren institutam redolentes, benedicere,

eosque fronti Sacro Chrifmare delinitœ impingere,

sive quaecumque alia signa albi, vel rubei coloris,

quibus Indi superstitiosilîìmi , in fronte , vel in pec-

tore, aut in aliâ quavis corporis parte , utuntur , de-

ferre prohibemus ; mandantes, ut Sanctae Ecclesise

confuetudo, pìique ritus cineres benedicendi, illisque

Christianorum capur Cruce signandi, ad humanae infîr-

mitatis memoriam recolendam , religiosè ferventur

rempore, ac modo ab Ecclesiâ pneícripto , scilicet

Feria 4 Cinerum , & non aliàs.

Eminentijjìmi dixerunt : consirmandun este Decre-

tum Eminentiíîìmi Cardinalis de Tournon , servatâ

in omnibus Constitutione GregoriiXV. editâdie 31.

Januarii 1623. quae incipit : Romance Sedis Antijtes.

Prœtereá Eminentijsimi dixerunt : quòd fiat Decre-

tum, quo imponatur Miíîìonariis, cujuícumque Or-

dinis , etiam Societatis Jeíu , in partibus infidelium

degentibus, ne audeant permittere Ritus, vel con-

suetudines proprias Gentilium , nec illos , aut illas - •

proprio arbitrio verterein Ritus , vel coníuetudines

Christianae Religionis,inconfultâ S. Sede ; & Miíîìo-

narii meminerint prœceptionis Alexandri VII. in íuâ

Constitutione, incipiente Sacrajdnfi. 46 sequentibus

yerbis express. Ne ob instructionis defectum , qui

Sacro
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Sacro Baptifmate iniciantur , immaculatam Christi ■■

legem, profanis ac genciliciis institucis ex ignorantiâ 1735-

íœdenc, ac idololatriam cumorchodoxâ fide confun-

dant, ut íàepè inibi evenire enunciatum est ; caveant

ii qui iiíHem instruendis incumbunc , ne imposterùm

iillus ad Baptifma admittatur , qui gencilicios mores

prorsùs non exueric , & in fide non fie suífic^enter in£

tructus. #

Decimum-sextum 6" ultimum iubium. An, & quo-

modò dictum Decretum exequendum sic in eâ parce ,

quae est tenoris sequentis ; & demum quia ex libro-

rum de falía Religione & doìrebusobscœnis & íbper-

sticiosis tractancium lecture , venenum , ut pluri-

mùm , serpere solet ad cor fidelium , quo non minus

fidei puritas ofFenditur, quàm mores corrumpuntur ,

magnoperè commendantes zelum , ac studiqm MiÇ-

sionariorum , qui libros Sacram Ecclesiae Catholicae

doctrinam , rerumque Sacrarum monumenta conti

nentes , pro Indorum Christi Fidelium eruditione in

linguam Malabarícam, feu Tamulicam transttilere ,

vel novos pro illorum commodo & institutione com-

pofuerunt , iisdem Christi Fidelibus expreísè inter-

dicimus fabulosos Gencilium libros, eoisque legere

& recinere prohibemus sub peenâ excommunicatib-

nis latar fencenciœ, nisi priùs habita licentia Parochi,

feu Miíîìonârii , curam animarum exercentis , quo

rum prudentiáe committimus facultatem super hoc

diípenfandi , & libros, (si qui forcé sunt) noxia su-

perstitione vacuos , & nihil contrà bon<»s mores

Tome IL Y
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tractantes, pro ChrifUanorum usa seligendi, eorum-

I735* que lecturam permictendi.

Eminentifjimi dixerunt : íèrvandum esse Decretum

Eminentiffimi Cardinalis de Tournon. ^

Quibus dubiis & eorum refolutionibus nobis per rèr

nerabilem fratrem Archiepifcopum Damiat-ce , Congré

gations Sanâi Officii Affejjòrem relatis , resolutiones

ipsas plenè approbantes cunóla ea quœ juxtà edrum

tenorem confirmania. , aut moderanda , vel declaranda,

ac in nonnullis remittenda visa font, refpeâlivè cotifir-

mavimus , modemvimus > declàmmmus^ & in nônnûMis

remisimus ; quocircâ , veyerabiles Fràtres , dileóli filii,

vobis injungimus & mandamus , ut, pro fìrigularì

vejlrâ in nos , atque hanc Saníîam $edem reverentiâ ,

qwztyimque per hafce noflras. litterai de- Apojlolicce

Auftoritatis plenitudine vel, eonfirmata , vel décréta ,

aut prœfcripta, sunt ,sanâiifjïmè çuftodiatis , atque ah

omnibus; fervanda fiudiojijfimè cifíetis , obfecrantes vos

in Domino , per víscefa píifÀròcMdiœ Dei noslrt, ut.

comr'oversiisjam remous & pmftinò evulsis , alacres %

atque animìnojlrifenfibus concordes ffí'udia & labores

vejlros in animasum salutem , quœ prœjlantijfimus

vêtjlree vocationis. eji finis , ptoyiribus conferatis. At

que vobis , veneralHes Fratres , dilefli Jilii, apojfali-

<;am benediclioném permanenter impertimur,

Datum Romœ apud Sanâam Mariant majorent fub

annulo Piscatoris , die 2.^. Augujli 1734. Pontijicatus

nojlri anno quinte. . i

^ • Pro Archiepifcopo Eraiíîenò. .•

Jo : Vincentius Luçchesinus.
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Clément XII. par ce Brefnous démontre évidem- _

ment que le Décret du Cardinal deTournon a tou-

jours été confirmé par le S. Siège ;& par conséquent m

qu'il a toujours obligé fous peine des censures de £f.B"Jtdl

l'excommunication majeure& de suspense âDivinis. xu. dé-

Ce Souverain Pontife ne parle pas même de la fus- Zléélès/e

pension des trois ans , dont se sont flatés les Mission- **• de

naires de la Compagnie : voici d'abord comme il tnjumiié

commence íbn Bref. » Nous sçavons à n'en pouvoir "ctnfirm^

» pas douter, que vous êtes parfaitement instruits "r°e" %

» que Charles-Thomas de Tournon de B. M. Pa-

» triarche d'Antioche , depuis Cardinal de la S. E. R.

»* envoyé en 171 2. par notre prédécesseur Clé-

» ment XI. d'heureuse mémoire , à l'Empire de la

» Chine , en qualité de Visiteur êc Commissaire

» Apostolique , avec les pouvoirs de Légat â Latere ,

j> ne fut pas plutôt arrivé à Pondicheri que dans le

» dessein de pourvoir salutairement & à propos aux

» pressans besoins des Missions situées dans les

» Royaumes du Maduré , Maissur & Carnate , il y sit

» quelques Décrets le 23 du mois de Juin 1704, Sc

» les publia le 8 de Juillet de la même année; mais

9 comme quelques-uns de nos vénérables Frères de

» chers Fils les Evêques & Missionnaires des Indes

» Orientales , s'opposerent à ces Décrets , & en ap*-

» pellerent au S. Siège , le même Clément XI. no-

» tre prédécesseur enjoignit & ordonna par ses Let-

P trés en forme de Bref, adreífées à PEvêque de Mé-

» liapur, le' 17 Septembre 1712* qu'on eût à s*y t

Yij
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— » soumettre , & à les observer jusqu'à ce que le S.

I735' » Siège après un plus ample exposé de cette Cauíèr

» & un plus sérieux examen , employât les milieux

» les plus convenables à la justice ,& les plus pro-

» pres à la propagation de la Foi. Benoît XIII. auíîi

» notre prédécesseur , animé du même defir de

» marcher sur les traces de Clément XI. & de faire

» observer ses Ordonnances $c Déclarations, con-

» sirma les susdits Décrets du Cardinal de Tournon,

» par ses Lettres en forme de Bref en date du 12»

» Novembre 1727.

» Quant à nous , qui íàns aucun mérite de notre

» part , avons hérité des sollicitudes apostoliques d^

» ces grands Pontifes nos prédécesseurs , nous n'a-

» vons rien tant à cœur que d'étendre la Foi de J. C.

» 6c de lever, avec le secours de ía grâce , tout ce

» qui pourroit être un obstacle à ía propagation.

» C'est dans cette vue, qu'après avoir pris les éclair-

» cissemens les plus certains & les plus nécessaires ,

» nous avons bien voulu recueillir les suffrages des

» Théologiens , & fur-tout de nos vénérables Frères

» les Cardinaux de la S. E. R. Inquisiteurs Généraux

» dans toute la République Chrétienne ; tout ce qu'ils

» nous ont conseillé de confirmer, modérer, dé-

» clarer, ou relâcher en quelques points, vous fera

» parfaitement connu par les doutes ci-dessous pro-

» poses,

» Ces doutes , auíïì bien que les arrêtés de la Con-

* grégation du S. Office nous ayant été présentés
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» par notre vénérable Frère l'Archevêque de Damas -

» Assesseur de la même Congrégation , nous avons 1735*

» approuvé , 8t respectivement confirmé , modéré ,

» déclaré & relâché en certains points tout ce que

» les susdits Cardinaux avoient eux-mêmes confirme',

» modéré , déclaré , ou relâché.

Or, il est évident que dans toutes les réponses de

la S. Congrégation aux doutes contenus dans le

Bref, il n'est aucunement parlé de modération ou

de suspension à l'égard des censures du Décret de

M. de Tournon ; le Pape n'y touche pas non plus

dans fa déclaration : donc ce Décret n'a jamais cessé

d'obliger íbus peine de Censures ; puisque loin d'être

levées ou suspendues , elles ont toujours été confir

mées pars une approbation continuelle du Décret :

donc si les Jésuites reconnoiíîent aujourd'hui que ces

Censures subsistent avec íe Décret & comme le Dé- *

cret, ils doivent nécessairement convenir qu'elles

n'ont jamais cessé de subsister depuis que ce Décret

a été publié par son Législateur. La modération de

quelques articles bien-loin d'affoiblir cette consé

quence , la confirme au contraire , d'autant que si

le Décret n'eût pas obligé , il auroit été inutile de

le modérer , comme on*l'a fait dans la vue d'en ren

dre seulement l'obligation mojns difficile.

Sur quoi nous remarquerons avec tous nos Mis- 1 r.

ìonnaires , que íi les Jeluites n ont obtenu cette witèlr<*.

modération qu'en alléguant qu'il étoit impossible

d'observer le Décret tel qu'il avoitété confirmé jus-
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ssssss qu'alors par le S. Siège , ces Pères ne sçauroient igno-

1 73 5* rer qu'ils ont allégué une fausseté ; car ils n'ont ja-

jésuìttí,fst mais ceíîe de voir dans les mêmes Missions & parmi

iém,a'ï<>n ^es mêmes Peuples , le Décret observé íèlpn toute

dmt, des sa force par les Capucins. Ils l'obíèrvent encore de

Otpucws. m*mz ^ présent dans leurs Missions de Madrast Sc

dans celles qu'ils ont établies chez les Pouleagars ;

convaincus que quoique le S. Siège ait modéré cer

tains articles de ce Décret , il ne prétend pas par-là

obliger les Missionnaires à user des permissions qui

n'ont été^ccordées que par indulgence ; on ne peut

douter qu il est beaucoup plus agréable au S. Siège

d'apprendre , par exemple, que les Capucins n'onc

jamais omis la salive & i'insufílation en conférant le

Baptême aux Malabares; c'est , dis-je, plutôt entrer

dans l'esprit du S. Siège d'observer ces anciennes

cérémonies de l'Eglise , que de les omettre , selon

qu'il est permis de le faire dans la modération du

Décret pendant l'eípace de (a) dix ans. C'est fans

doute encore répondre plus parfaitement à son esprit

que de détruire tout-à-fait ces fêtes qui se font in

primis Puellarum menjiruis , au lieu de les permettre

fous le titre de mariage , parce que ce dernier pré

texte , quelque légitime qu*il paroiflè , peut devenir

à des Chrétiens, íouvent aussi mal instruits que ceux

des Indes , 8c aussi enclins qu'eux à la superstition ,

une occasion prochaine d'obíèrver comme les Payens

(a) Les dix années. sexont expirées le 24 Août de cette présente

année 1744..



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. XII. 171

dans ces fêtes > des pratiques peu conformes à la pu- '
ieté Chrétienne ,& les engager ensuite à un péché Il7.35'

pour lequel ils ont un funeste penchant : motif qui

a toujours déterminé ^ les Capucins à interdire ces

fêtes à leurs Chrétiens» Or, puisque ces Missionnaires

ont pu se conformer, à ces articles avant qu'ils fus

sent modérés, & qu'ils le peuvent de même à pré

sent ; pourquoi auroit-il donc été impossible aux

Missionnaires de la Société d'imiter cet exemple?

L impossi bilité qu'ils ont alléguée avec tant d'as- v>

a » sl ' ï ' '• r I I Cette im-

surance , n elt pas moins imaginaire , lelon le rapport rfRHihi

unanime des Capucins & de plusieurs autres, que Í^Sr»

la déclaration qu'ils ont faite à la Congrégation du ^'sf/j^.

S. Office, que jamais ils n'avoient permis le Taly

tel qu'il eíl défendu dans le Décret. Il y a eu tant ÇJîy"*-

(de témoins aux Indes du contraire , que dans ces ftniu\

pays là on regarde comme fausse & supposée une

telle Déclaration de leur part , à moins que pour íe

justifier, ils ne recourent à un distinguo fondé fur la

restriction mentale ; jamais nous n'avons admis le

Tàly , ayant la figure parfaite du Dieu Poullear , con-

ceio. Jamais nous ne l'avons permis orné d'une Croix,

ou de l'image de la Sainte Vierge d'un côté , & de

l'autre , de la figure imparfaite de ce faux Dieu : nego^

Les Missionnaires Jésuites s'arrêtantau premier sens,

pouvoient à la vérité soutenir qtrils n'avoient jamais

permis absolument le Taly ; car on présume

qu un tel Taly ne fut jamais porté par les Chrétiens',

du consentement, ou avec la permission de ces Pères ;
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•- mais encore une fois, on ne doute nullement aux

r735' Inde», qu'ils ne leurayent fait porter le Taly ayant

la figure imparfaite de cette fausse Divinité , avec

une image de la Croix ou de la Sainte Vierge. Il est

vrai que cet usage, de même que celui des cendres,

ne subsiste plus, où les Capucins <5c les Européens

font témoins des travaux apostoliques des Mission

naires de la Société ; mais de tems à autre il vient à

Pondicheri & à Madrast , de lèurs Chrétiens des

Terres qui paroiíîènt ornées de ces deux marques de

la gentilité. Je me détermine volontiers à croire

qu'ils le font contre les défenses de ces Révérends

Pères.

s]-. Quoiqu'il en soit, il seroit à souhaiter qu'ils euíîent

portant du toujours préíènt à i'esprit cet avertissement salutaire ,

dlm'u' qui est à la suite de la décision du 16 Septembre

ufdTu' 1733 t par lequel l'usage des cendres iaites d'excre-

c22jj, mens de vache est absolument interdit. Que l'on

fasse, dit la Sacrée Congrégation, un Décretpar le

quel il soit défendu aux Missionnaires de quelque Ins

titut qu'ils soient, même de la Société de Jésus , d'oser

permettre à Xavenir les Rits ou autres Coutumes Idolâ

tres , & de les changer de leur propre autorité , fans

consulter le S. Siège , en usages propres à la Religion

Chrétienne ; qu'ils fe ressouviennent (disent les Emin.

Cardinaux) de la Cbnflitution d'Alexandre VII. qui

commence par ces paroles Sacroíàncta ; crainte, dit ce

Pape , que par défaut d' injlruâion , ceux qui reçoivent

le Baptême ne mêlent par ignorance l'idolâtrie avec la

Foi *



SUR LES AFFAIRESDES JESUITES, Liv. XII. 173

Foi orthodoxe , & ne viennent à souiller la Foi de J. C.

par des coutumes aussi prophanes que payennes ; nous

recommandons à. ceux qui s'appliquent à ï inftruâlion

des Néophites , de prendre garde qu'à Vavenir ils

n'admettent aucun au Baptême qui ne soit entièrement

dépouillé des coutumes & des usages du Paganisme,

& qui ne soit suffisamment injlruit de Norre Sainte

Religion.

Si les Missionnaires de la Société n'avoient ja-

' mais perdu de vue ces sages & importantes instruc

tions du Vicaire de J. C. le Saine Siège n'auroic

pas la douleur de se trouver contraint de former Dé

crets fur Décrets , pour proscrire les usages que ces

Pères permettent dans leurs Missions; il n'auroit pas

été dans la nécessité de faire tenir tanc de Congré

gations pour discuter leurs doutes : doutes qu'ils n'au-

roient jamais proposés , s'ils s'attachoient à prêcher

l'Evangile dans fa pureté, comme les Capucins & tant

d'autres Missionnaires répandus dans les Indes : dou

tes que les Eminent. Cardinaux ont examiné pen

dant un long-tems au poids du Sanctuaire , afin de

ne rien accorder aux Missionnaires de la Société qui

pût donner quelque atteinte à la pureté de nos au

gustes Mystères, le mal ne íèroit que trop arrivé,

iì on s'étoit arrêté aux raisons & aux suppliques de

ces Pères ; mais l'Efprit Saint qui dirige ['Eglise de

Jesus-Christ, ne permettra jamais qu'elle accorde à

ses Ministres un mélange d'idolâtrie & de supersti

tion avec les saintes & vénérables cérémonies de

Tome II. Z
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son culte ; les décifions données dans le Bref de Clé-

I735* ment XII. le confirment d'autant plus , que les Par

tisans des Rits n'avoientrien oublié à Rome pour en

gager ce Pontife à révoquer entièrement le Décret

de M. de Tournon.

Mjecí»». Ce Bref (a) étant parvenu à M. de Claudiopolis ,

jiopoihen- \[ en fic tenjr un exemplaire à l'Evêque (b) de Mé-

n'orduai- liapure, íelan les ordres qu il en avoit reçus de la

rt du lieu , ri s-i / • • f • • • f \ 1

far ordr, o. Congrégation ; il y joignit (cjune lettre pour en-

Jns.siége. gager cet Evêque à répondre fans aucun retardement

aux volontés expresses du Souverain Pontife , lui of

frant à cet égard tous les secours qui dépendoient

de lui ;|la réponse que fit (d) l'Ordinaire à cette offre

ne fut pas des plus gracieuses : je connois l'étendue

de mes obligations , écrivoit ce Prélat à M. de WìC-

delou , vous ne deversas douter quejeferai moi-même

attentifà procurer la publication du Décret : ce qui

m'étonne , cyejl de voir que la Sacrée Congrégation

préfère un Etranger à l'Evêque Diocésain pour l'exé

cution deJes ordres.

[a) Le Paquet où écoit ce Bref fut remis à ce Prélat, le 7 Août

373 5-

(b) Dom Joseph Pinhiero actuellement Evêque.

( c ) Elle est de Pondicheri le 3 Août 1 73 5 , & finit par ces paroles.

Ut paream mandant miht datif, enixiffìmè , etiam atque etiam deprecor t

ut quanta cìùus mamm execuúoni admoveat , ac ft quid k me ad id con-

ferri potejl , operam meam qualemcumque ill't offero.

[d) Elle est du 6 Septembte 1735, & finit ainsi : miror tamen Con--

gregationem , pojì habitis Epifcopis locorum , ad altos priùs dirigere fiu-

jujmodi Decretum.
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M. de Visdelou fît part (a) au Saint Siège de cette .

lettre & de celle qu'il avoit écrite à M. de Mélia- 173.5.

pure; il donna en même-tems un détail de tout ce

qui s'étoit passé depuis ['arrivée des derniers Ordres

de Sa Sainteté. Le paquet du Vicaire Apostolique

étoità peine parti pourl'Europe, que M. de Pinhiero

reçut les copies du Brefqui lui avoient été adressées

par la voye de Portugal. Il se rendit prefqu'aussitôt

à Pondicheri , sous prétexte d'intimer les ordres

qu'il avoit reçus de Rome; mais dans le fond il y

venoit par un motif tout différent. Le but principal

qu'il se proposoit n'étoit autre que de faire cesser la

séparation in Divinis , & d'engager les Capucins à

recevoir les Jésuites dans leur communion. Nos

Pères , qui depuis tant de tems ne refpiroient qu'a

près cette réunion , témoignèrent à l'Evêque qu'ils

en feroient volontiers eux-mêmes les premières dé

marches , pourvu que les Missionnaires de la Com

pagnie leur donnassent une assurance par un écrit

signé de toute leur Communauté de Pondicheri,

qu'ils publieroient le Décret & le feroient observer

dans leurs Missions , selon la teneur du dernier Bref.

Il n'étoit gueres possible aux Jésuites de se refuser à

une condition si juste & si conforme à Tefprit de

Clément XII. Un tel refus ne pouvoit se faire fans

un éclat , qui auroit prouvé plus que jamais leur

révolte & leur opiniâtreté.

(a) Par uíie lettre du 3 Octobre 1735.

Zij
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gaai. Auíîì quelque répugnance intérieure que puíîènt

I735* éprouver cesRR. PP. il fallut nécessairement qu'ils.

pliassent fous la volonté des Capucins , en leur don-

iJs'ëjpu- nant une déclaration telle qu'ils l'exigeoient ; il

tì»s m r<- n>efl. pas étonnant si cet acte de soumission fait à la

çotvent les *■ 1 • l « • /» •

ìésuues à vue de tout Pondichen , parut coûter infiniment aux

munLTqH, Jésuites ; ils fentoient que par une démarche aussi

fr" éclatante , ils alloient d'un côté justifier le zele & la

9m us fo,n fermeté des Capucins qui leur avoient refusé lacom-

d'observtl munication in Divinis pendant plus de 25" ans , &

u Deuet. je l'autre c'étoit avouer que tous les Missionnaires

de leur Compagnie avoient été liés par les censures

de l'excommunication & de la suspense , tandis

qu'ils violoient le Décret. Les Capucins qui ne con-

cevoient pas moins que les Jésuites les conséquences

de cette démarche , protestèrent toujours à l'Evêque

qu'ils ne se détermineroient jamais à recevoir ces

Pères dans leur communion, fans avoir en main un

e'crit de leur part, & signé d'eux tous, qui fût un

garant sûr de l'exécution du décret , tel que le Saint

Siège l'ordonnoit. Les Jésuites enfin se soumirent &

firent une déclaration authentique qu'ils publieroient

fans délai le Décret & le feroient observer à leurs

Chrétiens ; l'Evêque l'envoya par son Notaire aux

Capucins , qui fans tarder coururent avec M. de

Claudiopolis au-devant des Pères Jésuites, avec le

même empressement que le pere de l'Enfant Prodi

gue. Ils leur donnèrent le baiser de paix , & les ad

mirent à la même table pour manger ensemble
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l'Agneau fàns tache. C'est ainfi que finit cette sépa- 1 1

ration, fameuse par tant de violences & d'excès qui I73^>

scandalisèrent l'Egliíè des Indes , & faillirent à cau

ser la ruine totale des Missions ; fameuse par la pa

tience & la fermeté des Capucins qui préférèrent de

s'exposer à tout , plutôt que de s'écarter des régies

sévères de la discipline & de l'obéissance dûe aux

Décrets Apostoliques contre l'idolâtrie & la supers

tition. On ne peut leur refuser cette justice , que s'ils

avoient eu moins de zele & de constance, la pureté

du culte ne seroit pas rétablie dans l'Eglise des Indes ,

& le Décret du Cardinal de Tournon seroit autant

en oubli dans les Missions Malabares , que si jamais

il n'y eût existé. M. de Claudiopolis profita des pre

miers vaisseaux qui retournoient en France , pour

faire part au S. Siège de la réunion avec les Mission

naires de la Société : voici la lettre qu'il adressa au

Cardinal Préfet de la Sacrée Congrégation.

EMNEN. ET REVER. SEIGNEUR.

» ¥' E u 5 l'honneur d'écrire à V. E. à la fin de Sep- w.

» J tembre dernier par deux voyes différentes. Je jhplS**

» faisois dans ma lettre un détail exact de tout ce qui fT* av\

x a Home a

» s'est passé depuis que j'ai reçu le Décret du Souve- u réM-

» rain Pontife qui termine enfin la Cause des Rits

» Malabares. J'avois joint à mon pli la lettre que j'é-

» crivis à l'Evêque de Méliapure , & la réponse qu'il

» rn avoit faite, d'où V. E. aura compris toute la fuite
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» de cette affaire. 11 est question maintenant de vous

' » faire part de ce que fit cet Evêque, après qu'il eut

» reçu par les vaiíîèaux de Portugal le Décret de Sa

» Sainteté. J'envoye à V. E. la copie du Mandement

» qu'il fit à ce sujet. Ce Prélat y fait un détail de la

» façon dont il s'est comporté , ce qui m'évitera de

» le dire ici. Je ferai feulement remarquer deux

«choses àV. E. i°. Qu'il a publié ledit Bref du

» Souverain Pontife , quoiqu'il ne lui soit nullement

» ordonné de le faire publier en Langue Malabare.

» 2^. Que cet Evêque a de plus ordonné à tous ceux

» qui font chargés du foin des ames d'expliquer le

» même Bref en Malabare ou en Indien aux fidèles

» qu'ils ont à diriger.

» Ce Prélat vint ensuite à Pondicheri où il est en-

» core. II a beaucoup travaillé pour faire ceífer la

» séparation , & on s'est donné à cet égard de part

» & d'autre beaucoup de mouvement. Enfin quel-

» ques jours après , les difficultés ont été applanies ;

» dès que l'Evêque eut envoyé son Notaire chez les

» Pères Capucins pour leur en faire part & les faire

» signer au bas du Décret pour marque de leur obéi£

» fance; ces Pères en général , aussi bien que leur

» Supérieur, y souscrivirent avec empressement : te-

» nant alors dans leurs mains cette piece , ils y lu-

» rent les noms des Pères de la Société qui avoient

» signé , pour preuve de leur obéissance. Une de'cla-

» ration aussi authentique nous engagea tous à ne

» plus différer de communiquer avec les RR. PP. de
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» la Société; ainsi le jour suivant , nous nous tranf-

«portâmes avec un vrai empressement dans leur I73^*

» maison où étoit logé M. de Méíiapure : nous dé-

» clarâmes en fa présence, & devant toute la Commu-

» nauté , que nous ne les regardions plus comme excom-

» muniés. Nous nous embrassâmes mutuellement , &

«nous nous promîmes réciproquement de vivre à

» l'avenir en amitié & en parfaite union. Tout cela

» m'a paru se passer de bonne foi, & faire un grand

» plaisir à toute la Colonie. Le Tout-Puissant con-

» serve V. E. &c.

Pondicheri le 4 Janvier IJ$6.

Quoique les Jésuites parussent íe reconcilier de x>

bonne foi, la Coutume qu'ils avoient contractée °nS'i{fi*

de toujours promettre a I égard de cette attaire , & d» imt*

de ne jamais rien éxécuter, ne pouvoit que faire frm'^es'

naître des soupçons dans les esprits fur l'apparente

sincérité de leurs sentiments : de -là les Discours

qui se tinrent le jour même que se sit cette fameuse

réconciliation. On y parla de choses si importantes,

que le Vicaire Apostolique se crut en conscience

être obligé d'en informer la Sacrée Congrégation, ce

qu'il fit dès le lendemain. On verra par fa Lettre com

bien il étoit nécessaire qu'il ne laiíiat pas ignorer au

Saint- Siège des faits de cette conséquence.
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x73& LETTRE de M. de Visdelou à la Sacrée

Congrégation.

. EMIN. ETREVER. SEIGNEUR.

XI.

M. d*

Claudiopa-

lis informe

la S. Con-

gr-gation

dt différen-

Itt missions.

» T7 Nfìn l'orage excité à l'occafion des Rits Ma-

tes prati- » -■—' labares , vient d'être calmé par le Décret

}*iL"danf » du Saint -Siège , auquel tout le monde , & les Ré-

» vérends Pères de la Société en particulier se font

» soumis ; mais je crains fort une nouvelle tempête,

» car je vois que tous les autres Missionnaires (a) ,

» ou au moins la plus grande partie , blâment & dé-

» sapprouvent la méthode de ces Pères dans leur fa-

» çon de prêcher l'Evangile ; jusques -là que, par-

» lant, il y a quelque mois, avec un ancien Miíîìon-

»naire, homme prudent, & parfaitement instruit de

» tout ce qui íè paíTe dans les Missions des Indes ,

» il me dit que celle des Missionnaires de la Com-

» pagnie n'étoit fondée que furie mensonge & Tim-

» posture (6) : ces Paroles me pénétrèrent vive-

» ment. Je n'y répondis rien; mais examinant eníuite,

» en mon particulier , ce qui pouvoit engager ce

» Missionnaire à parler de la forte , je me proposai

» de faire part à la Sacrée Congrégation des reílc-

( a ) Etenim video reliquos Mtjswnjr'tos , nonjefuitas , aut cmnrs , aut

flerofque horum in prœdicando Evangelio methodum improbare

( b ) Cùm de his Mtjftonibus Patrum Societaús loqueretur triihi , dicere

non dubitavit totas in mendaciofundatas ejfe

xions
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» xions suivantes (a) , afin que s'il y a du mai dans

» ces Militons , on puiíîe le prévenir, &y remé-

» dier. Voici ce que je me fuis déterminé de vous

» écrire , après avoir imploré les lumières de l'Ef-

» prit Saint , ót consulté des perso n es d'honneur

» & de piété.

» Premièrement les Révérends Pères de la Société

de Jeíus neveulent point paíîèr pour Européens;

* &, lorsqu'on les presse d'en convenir, ils le nient.

" Un de leurs Pères nous racontoit familièrement à

* ce íujet une aventure qui lui étoit arrivée : Un Bra->

» me, difoit- il, venant un jour m aborder, commença

» par débiter mille injures contre les Européens : quoi-^

» que je fois d'Europe , je lui niai fortement quejefujfe

» Européen. Cette manière de se tirer d'embarras me

» parut particulière ; car j'étois présent à cette con-

» versation : Nous sommes obligés, ajouta-t-il, de par-

» ler ainsi (b) , afin qu'on nesache pas que nousfom-

( a ) Quœ mihi in mentem -venerunt ai Saeram vejlram Congrega-

ùonem refenndi, consdium cœpi,aut malum ut antevertat , fi malum est,

aut emeniet. . . .

( b ) Primo RR. PP. Societatis Jefu rtoluntfateri se efe Europeos, imò

cùm urgentur , diserte negant .... Pater qui Je primum fentiebat negavit

se ejjè Europxum : hoc admiratussum , prœsens enìm aderam-

(a ) Colloquio Pater fubjunxit : sic cogimur rejpondere , ne sciant nos ejjè

Emopceos i tantâ nomen Europceum averfatione projequuntur , ut de Mtf-

sione totâ aftum effet : quod quidem eosensu respondemus ; nempè nonfumus

quos vocatis Europceos , nam vejìro sensusic apud nos tacite in corde cogit'a-

mus , homines infâmes , atque odio & aversione digni junt Europcei. Sic ab

eo, ope rejlrifìionum mentalium evadunt. Ex hoc velutifonte proflunt cae

tera qtus à Mifsionariis nonJefuitis improbantur i puta non Brachmanorum

quos Seneasses vacant , infìitutum amplcâuntur , quoique perfeblionis

Tome IL A a
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» mes Européens ; car on a pour ce nom une fi grande

» aversion , que , si nous venions à pajser pour tels ,

» 7105 MiJJions Je perdr oient entièrement. Notre inten-

» tiori, lorsque nous leur répondons delasorte, n'esl

» pas de nier absolument que nous soyons d'Europe ,

» mais que nous ne sommes pas ceux qu'ils désignent

r>sous le nom d'Européens ; puisque nous avons se-

» crettement dans le cœur cette pensée , que les Euro-

» péens , à leur sens , font des hommes infâmes , & par

» conséquent dignes d'aversion , & de haine.

» C'est ainsi qu'au moyen de leurs restrictions men-

» taies, ces Révérends Pères savent habilement se

» tirer d'un mauvaispas. C'est de-là, comme d'une

» source empoisonnée , que découlent toutes leurs

» maximes, condamnées de tous les autres Miflìon-1

» naires ; comme lorsqu'ils embrassent l'Institut des

» Brammes , appellés Sanias , qui est le plus haut point

» de la perfection brachmanique ; ce qui les oblige

» d'éviter avec foin les Parreas, crainte de paroître

» souillés aux yeux des Gentils : de-là cette scru-

» puleuse attention à ne tuer aucun animal, à ne pas

» manger surtout de la chair de vache, dont l'usage

» leur est très -sévèrement défendu ; 8c plufieurs au-

» tres pratiques superstitieuses, que je ne me rappelle

» pas à présent. Or , je demande si l'on peut se ser-

Brachmanicx summus apex est : identtdem profluit , quod tantoperè Par

reas fugtant , ne contaminait videantur Gemiltbus hinc quoque se à mac-

xatìone animalium , atque carnium preesertim Vaccinarum fseverìjstmè abs

tinent , aliaque multa qux mihi non occurrunt.



SUR LES AFFAIRES DESJESUITES , Li v. XII. 1 8 3

» vir de restrictions mentales, ou d'équivoques (a) ,

» après la condamnation qu'Alexandre VII a fait

» de cette doctrine ? Mais , fi nous ne nous en servons

» pas , diront - ils , nos Missions périront. Quoi donc;

» peut - on faire le mal afin qu'il en arrive du bien ?

» Lorsque ces Révérends Pères diíent qu'ils íbnt

» Brammes de la Religion Romaine (è), cette Propo-

» sition n'est-elle pas encore équivoque, & n'est-ce

» pas vouloir par -là persuader aux Gentils que la

» Religion Romaine a des Brammes de la même Secte

» que la leur ? N'y a-t-il pas du scandale dans tou-

» tes ces fictions ? L'on trouve trois sortes de gens

» dans les contrées des Indes où sont les Millions ;

» des Mahométans, des Idolâtres , Sc des Chréciens:

» Les premiers, témoins d'une pareille conduite,

» n'y trouvent - ils pas un prétexte de mépriser notre

» Religion ? car j'ai appris qu'ils avoient dit plusieurs

» fois aux Européens qui exercent la Médecine dans

» ces Pays - là (c) : Pourquoi vos Miffìonnaires rezz-

( a ) A'tunt enim Mahometanos nonsemel dix'ijfe Europais qui Meâicinx

%rtem exercebant in Mis Regionibus ? Cur Mtjjìonarii illijingunt se esse

quod non funt ? Scìmus enim quiJint , p" undeJint , hfis juvarnus cum je

dat occafio , juvaremus libentiùssi nihilfingerent

(b) Prœtereà dicunt RR. PP. Je Romance ReligionU Brachmanes

efle , hoc nonne laborat œquivoquo f Nonne in errortm inducunt Gentiles ,

ut credant , Brachmanes ejufdem Settx , ac ipfos , in Romanâ Religione

iegere? Nihil ne demum scandait est in his fiftionibus?

■ ( c ) Jam verò qtuero , licet ne restriâionibus mentalibus , aut œquivoca-

ûonibus uú , prxfertim post damnation ab Alexandro Vil. xquivocationuin

usurn ? at inquiunt , st nonMtimur t Mtssto peribit : verìtm funt ne sucienda

mala , ut e%eniant bona r*

A a ij
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i » lent - ils Je faire pajfer pour ce qu'ils ne font pas l

73^# » Nous savons bien ce qu'ils font, & à'oh ils font.

» Nous leur rendons service quand l'occasion s en pré-

»fente ; & nous léserions plus volontiers encore , s'ils

» ne dijjimuloient pas comme ils font.

» Quant aux Idolâtres , plufieurs Missionnaires

» croient qu'ils n'ignorent pas ce que sonc ces Pe-

» res. En eíïet , peut-on supposer les Indiens assez

» groíîìers pour ne pas s'inlormer afin de connoître

» ceux qui passent chez eux tant d'années , 8c pour

» ne pouvoir venir à bout de découvrir ce qu'ils íont,

» fur -tout lorsque plusieurs d'entr'eux viennent à

» Pondicheri (a), & qu'ils ne manquent pas d'y

» voir ces Pères qui s'y rendent aussi pour se faire

» traiter dans leurs maladies? Si ces Gentils décou-

» vrent alors qu'ils font Européens , n'en font-ils

» pas scandalisés, & peuvent -ils s'empêcher de les

» accuser de mensonge, & d'imposture? ,

» Que doivent penser enfin les Chrétiens (í)., qui

» peuvent, ausfi-bien que les autres, être informés

39 de ces fortes de fictions ? Ne femble-t-il pas

» qu'on veuille par - là leur enseigner en quelqus

» façon l'art démentir ? Cependant, à "entendre les

( a ) Cùm prtesertim mulìi ex Ethnìc'u Pudicherium commeent , &

Tatresscept Pudicherium fe recipiant ad morbos curandos , an nonscan-

dalum patiuntur ht quiseiunt eos ejje Europaos , mendacúque illos ac

cusant. . . .

( b ) Christiani demumJï sintjiíîionis conseil , nonne ad mendacium

quodammodo erudiri vidvntur ...»
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» Jésuites, ils font tout cela par de bonnes vûes, & =s

» de sages conseils ; uniquement pour s'ouvrir un I730'•

» accès chez ces peuples. Je crois bien qu'ils n'ont

» pas d'autre objet que d'étendre les lumières de la

» Foi , puiíque fans cela ils ne s'aífujettiroient pas à

» un genre de vie si austère, que je doute qu'il y en

» ait de plus rigoureux : mais, avec tout cela, si la

» chose en elle-même est mauvaiíè , que íèrt cette

» austésité , que sert ce zèle (a)?

» Je rapporte toutes ces choses en abrégé, íbit

» parce que j'ignore la Langue des Indiens, soit parce

» que je ne puis, par moi-même, m'instruire que

» de peu de faits dont j'aî ouï parler, ou qui me font

»• connus fur la foi des meilleurs Auteurs : si la Sa-

» crée Congrégation souhaite un plus grand détail,

» elle peut s'informer des Missionnaires des autres

» Instituts : car pour moi , le peu que j'écris, je le

» fais fans prétendre décider, ni porter aucun juge-

» ment fur toutes ces affaires. Deux motifs seulement

» m'ont engagé à le faire maintenant (b) : la cons-

» cience en premier lieu , qui m'oblige en qualité

» de Vicaire Apostolique , ( quoiqu'indigne y ) d'à-

( a) Verum fi res per (e mala est, quid juvat? . ...»

( b ) Duo ai idfaciendum meimpulerunt: alterum , conscientiœstimuli,

quitus aéíus , credidi meas panes ejse,utpotè qui fum , licet indignus , Vi-

carius Apostolicus , de iis qui pertinent ad Mijjiones locorum ubi verjor ,

quoique aliquo modofuspefia sunt, Eminennas Vestras admonere ; alterum

est, meus erga PP. Societatis Jeju affeâus,par quem vekementer exoptor

ta omni laie ac macula in adminiftratm fuorum Miffionum , omninò>

careant.
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■ » vertir la Sacrée Congrégation de tout ce quî íe

1736'. » passe ici , & qui peut être regardé comme suspect:

» rattachement, en second lieu, que j'ai toujours eu

» pour les Révérends Pères de la Société de Jésus,

» n'est pas un motif moins pressant, qui me fait íbu-

» haiter ardemment que ces Pères soient entièrement

» exempts de taches ôc de souillures dans l'admi-

» nistration de leurs Missions.

» Au reste, pour ne rien cacher à vos Eminen

ts. «seF;/-- 9 ces> j'ajouterai encore ici quelque chose que j'ai

plfi* ÏVa n oul dire') il y a quelque temps, par un ou deux

ionisa- » Missionnaires , au sujet de la Canonisation du Pere

pjeBritto'. » Jean de Britto Ça) : Savoir, que, si on le cano-

» nisè , il faut aussi canoniser les Rits Maiabares que

» les Jésuites permettoient, & quî ont été condam-

» nés par le Saint-Siége. Ces pratiques cependant

» ne regardoient que les Maiabares : Que n'eussent

» pas dit ces Missionnaires , s'il leur fût venu en

» pensée de parler de celles dont j'ai fait mention ,

» &c. (b) qui ne font propres qu'aux Mission-

» naires de la Compagnie de Jésus l

» Je dois encore rendre raison de ce que je n'ai

( a ) Quce paulb antè audivi hîc diíîa , ab uno , aut àuobus Mijpona-

riìs de Canonifatione P. Joannis de Britto : videliiecJi canonìsetur ,praxes

quas Malabaribm Patres Socittatis pertnijerant , & qnx à Sanéìâ Sede

j'unt damnaiK ,simul canonijatum irt. . ..

( b) Quantò magts adáiâurus , vel diSíuri erant , fi ipfi , aut ipfìs in

mentent venijjet loqui de praxibus quds in hâc Epijlolâ juprà retult , qwz

pertinent ad solos Mijjionarïos Societ.Jefu
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» pas faïc parc plutôt de toutes ces choses à la ía- 1

» crée Congrégation ; mais je dirai naturellement ^ì^'

» que je n'en ai jamais eu la pensée -: car, lorsqu'on

» parloic de quelque chose qui n'étoit pas compris

» dans le Décret du Cardinal de Tournon, d'heu-»

» reuse mémoire, je disois toujours que ce n'étoit

» pas à nous à juger ce qui n'étoit pas prohibé par le

» Décret, crainte de multiplier les contestations (a).

» Pour ce qui concerne d'ailleurs ce que j'ai

» marqué dans ma Lettre ; je suppoíbis , ou du

» moins je doutoi» que ces sortes de faits dont j'ai

» parlé, pouvoient être connus à Rome ; cepen-

» dant, après m'être apperçu, à l'occaíion du der-

*> nier Bref(è), qu'ils pouvoient y être ignorés,

» }'ai cru devoir faire cette déclaration à votre íà-

» crée Congrégation. Le Tout- Puissant conserve

» vos Eminences, Sec.

» A Pondicheri, £ Janvieí 1736'.

Signé , » Claude de Visdelo u , Evêque de

» Claudiopolis «.

C'est ainsi qu'un Missionnaire de la Société, qu'un

Evêque , qu'un Vicaire Apostolique , à lage de quâ-

( a ) Cum enim de us quee non conûnebantur in Decreto , non erant

prohibitat ne lites multiplicaremus.

( b ) Sed pojlquam ulúmi Decreti Pontifiai , nonnulla audivi qwe m'ihì

dubium injecerint , an verè Romce cognofeerentur , hxc omnia declaraví

Sacra Congreg
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« tre- vingt ans, dans le temps qu'il ne s'occupe que

I73**' da compte qu'il doit rendre à Dieu de fa fidélité dans

xii. le Ministère Apostolique ; c'est ainsi, dis-je , qu'il

ú^q:ûl'i- parle des Missionnaires d'une Compagnie dont il étoic

gag™ d, Membre , & dont il ne cessa jamais de soutenir les

croire an m A *

rassort ie intérêts, le jour meme qu'il se réunit de commu

er Evêque. n^Qn ay^c e^ ce y^^^g Vieillard s'appro

che du tombeau, plus ses entrailles font émues de

voir des Confrères qu'il aimoit si tendrement, an

noncer l'Evangile aux Gentils d'une manière si op

posée à celle des premiers Apôeres. Et, afin que

Rome ne révoquât nullement en doute les Relations

qu'il lui donnoit, il les confirme de nouveau, avant

de mourir, par une déclaration authentique, & signée

de íà propre main (a). Un pareil témoignage peut- il

être suspecî; ne doit-ilpas avoir , disoit Monseigneur

de'hihlZ Lambertini, plus de poids auprès du Saint -Siège que

bertinij»- tous ceux qu'on peut recevoir des Missionnaires de la

JPa]u Société ì Ces Pères ne pensent enfin qu'à justifier leur

conduite , contre laquelle tout le monde Je récrie : le

Vicaire Apoflolique, au contraire , ne parle que pour

satisfaire à son devoir , ô* pour déchargersa conscience.

Le Saint-Siége en effet crut à Ion rapport } & à

4

(a) M. de Vifdelou déclara, par Testamenr, qu'il n'avoir rien"

avancé au sujet de ses confrères, que pour satisfaire à son devoir , &'

dans les seules vues de procurer leur retour à l'obéissance dûe au Saint

Siège. Ce Prélat recommanda fur-tout qu'on eût foin de faire tenir ce

Testament à la Sacrée Congrégation. Avant de recevoir le Saint Via

tique, il fit fa profellion de foi entre mes mains , confirmant toujours

qu'il vouloit mourir dans les scntimens qu'il avoit eu pendant fa vie.

celui
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celui des Millionnaires qui obéiílbient fidèlement —Œ

à ses Décrets : c'est pourquoi , il ne fut pas plutôt 1739

averti que la réunion des Missionnaires de la Société

n'aboutissoit à rien plus qu'à íauver les dehors d'une

réputation délabrée ; 8c qu'ils ne íè conformoient

pas à ses décisions avec plus d'exactitude ; le Saintr

Siège, dis -je, n'en fut pas plutôt instruit, qu'il

adressa de nouveaux ordres plus rigoureux que les

premiers.

BREF DE CLEMENT XII.

Adressé aux Evêques & Millionnaires des

Indes Orientales.

Venerabilibus Fratribus , ac dileâlis filiis Epifcopìs

& Jlpojlolicis Miffìonariis in Regnis Indiarum ,

Orientalium , Madurenfi , Mayjjïirenji & Car^

natenji,

CLEMENS PAPA XII.

Venerabiles Fratres , dilecti Filii , salutem &

apostolicam benedictionem.

» Oncredita nobisDominiciGregis cura conti-

V-/ nuò nos urget in id praecipuè (a) , & totâ

soUicitudine incumbere, ut ab iis maximè qui sortiti

{a) On pourra recourir à la traduction qui se trouvera dans la Bulle

omnium Jolltcvudinmn , laquelle sera placée dans le troisième Volume.

Tome IL . B b
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■ sunt partem Ministerii hujus , & in lucem Gentium

I739' funt rniíïì, erga Sanctam Sedem ac Apostolica Man-

ijf. data filiale obíèquium exhibeatur , atque Fidei

xn!"*™- Dogmata , sacrosque Ecclesia? Ritus & ipfi inteme-

firmel/ ff raté retineant. & alios edoceant : ut quos locorum

crtt de M. 3 .111.

drrouruw, immenfa spatia à Pétri Sede longé disjungunt, eos

hS MiKn. tamen Fides in eâdem unitate spiritûs & doctrine

sc'mLVs" conglutinet. Aliàs itaque per íìmiles Litteras nostras

umnei'four fubdatas 24 Augusti 1724 , incipientes sic : Comper-

tum exploratumque tráternitates veltras omnelque

Miíììonarios eò majori quo potuimus, paterno cha-

ritatis aífectu , requisivimus & declaravimus quàm

impensè exoptaremus ut qui in Regnis istis Chriíli

Fidei veritatem agnoscentes convertuntur, íupersti-

tiosos Gentilium Ritus omninò abjicerent , atque

aversarentur ne habeantur & ipíì ad instar eorum qui

cùm Dominum colerent , diis quoque serviebant juxta

• Confuetudines Gentium. Utque in re tanti momemi

nulla esset ofFendiculi occasio , auditis Theologorum,

ac prsesertim venërabilium Fratrum nostrorum

S. R. E. Cardinalium per universam Christianam

Rempublicam Generalium Inquisi'toruní íufFragìis,

plura juxta dubia tune proposita providè statuimus,

& à Miíîìonariis obseryanda praescripsimus : quorum

omnium in nos observantia ac fíudium amplifican-

dae Fidei in certam ípem nos erigunt ut pari conten-

tione pro viribus obtemperare íatagant ; nec ullus

erit qui detestabili indulgentiâ aliter íìeri polTe co-

gitet, & veluti infidèles filii , peccare eos saciant
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peccatum magnum; íànè, etfi hîíce mediis muneri

nostro satisfecisse , ac fine íbllicitudine esse suade- t739'

rent , attamen rei momentum à quâ fidei puricas ar

que integritas pendet, nunquarn hanc in nobis cu-

ram delebic niíl ad magnicudinem negocii opportu-

niora semper comparemus remédia : quare Frater-

nitatibus vestris, & Misiìonariis omnibus quïbusprœ-

dictas nostras Licteras direximus, sive Seculares, íìve.

Regulares cujufcumque Religionis, Congregationisy

Instituti, Societatis eciam Jefu fueritis, demandamus

& prsecipimus ut omnia Sc singula qua? in dictis

nostris Litceris continentur , intégré , exactè , ac in-,

violabiliter observetis, atqueab eis quorum cura ad

vos ípectat, remótâ penitùs quâvis aliter interpretandi.

potestate , adamulïìm observari faciatis in virtute

íànctae obedientiae , íub pœnâ suipensionis ab exer-

citio Pontisicalium , interdicti ab Ecclesiâ, & re£-

pectivè excommunicationis latce Sententiœ , à quâ

nemo vestrûm à quoquam praeter quàm à nobis-, íèu

Romano Pontifice pro tempore existente, excepto

tantum mortis articulo , abfolvi poflitis ; & quoad

Regulares insuper, privationis vocis activa? & passivae

etiam ipso facto , & sine ullâ aliâ déclaratione , in-

currendae. Itidem sub iisdem pœnis & ceníuris, pari

auctoritate, prsecipimus & mandamus ut omnes &

singuli ab eorumrespectivèSuperioribus ad ista Régna

sacris obeundis Missionibus mifli eritis , statim ac de

hiíce Litteris nostris certiores facti fueritis , vel quâ

vis aliâ denuntiatione de iilis notitiam habueritis,

B bij
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• J juramentum praestetis intégré, exactè , ac omniraodè

I739* implere quaeprovidèànobisiniifdem Litteris coníli-

tuta fuerunc , neque illis ullâ in parte , quovis fub

prœtextu , contraire. Illis etiam qui quandocumque

hoc munus íuseepturi erunt, mandamus ac praecipi-

mus sub iisdem omnibus ceníùris &pœnis, ut nullo

pacto audeant vel minimum actum explere niíì an-

tea & ipfi juramentum pnedictum prsestiterint ; quirv

nec tanquàm prseíbyteri faeculares ab Ordinariîs Lo-

corum deputati , feu veluti íïmplices Religion* , vel

quovis alio titulo & nomine , Christi Fidelium

Confeífiones excipere , Conciones habere , aut Sa-

cramema ministrare ; íèd omnî prorsùs careant po-

testate, derogando quibufvis Privilegiis fibî ipsis,

aut vestrse respective Religioni, Ordini, Congre-

gationi , & Societati etiam Jesu , ípecialiter , aut ge-

neraliter à nobîs & à Predecessoribus nostris quâ-

cumque ex cauíâ conceíîìs. Juramenta praedicta fa>

culares Miíïïonarios coram Locorum Ordinariis , Re-

gulares coram Superioribus vel Apostolicis Vicariis

praestare demandamus ; Vicarios verò ipsos & Supe-

riores in manibus Episeoporum : nec eadem tantùm

verbo proferre, fed ícripto juxta formam per nos

praescriptam, ót infra annotandam ; ac propriâ manu

subsignare teneamini fub iisdem cenfuris & pœnis.

Hoc etiam juramentum praestandum foremandamus

ac requirimus ab illis qui ad Episcopale Munus ab

iiâc Sanctâ Sede promoveri meruerint, vel ipfomet

die quo in manibus Episeoporum folemnem emi£
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suri erunt Fidei Profeflìonem , vel in actu eorum

consecrationis. Quorum juramentorum subfignata

exemplaria , relictâ istic in Archiviìs authenticâ co

pia, ad Congregationem de Propagandâ Fide , per

Episcopos & Superiores Regulares respective trans-

mitti volutnus , à quâ ad illam S. Officii remittan-

tur, ut, ficuc obíèquii erga nos nostrasque jufïìones,

puritacis integrkatiíque Fidei vestrae monumenta.

Ne verò tam Licterarum nostrarum sub praedictâ

<3ie 24 Augusti 1734, quàm prœsentium ullus igno-

rantiam ailegare valeac , hortamur Fraternitates

•vestras, ac in Domino obtestamur ut quò primùtn

illas atque praesentes receperitis , statim publicare

faciatis , ac ad íìngulos Miíîìonarios , íìve Saeculares,

íìve Regulares fuerint , sub vestrâ respective Juris-

dictione degentes, easdem transmittatis. Hoc ipsum

praecipimus Apostolicis Vicariis, aliisqueRegularium

Superioribus. CoHtrafacientes , ut vel négligentes,

declaramus incurrere ipso facto poenam suspensio-

nis ab exercitio Pontisicalium , & interdicti ab in-

greíTu Ecclefise ; Regulares autem excommunica-

tionis lataè sententiae , privationis oíficiorum , vocis

activae & passivse.

Formula autem juramenti, sicut praemittítur à

Miíîìonariis praestandi , est quae sequitur , videlicet :

ego N. Ordinis N. íeu Societatis Jesu , Mifíionarius-

ad Regnum N. vel ad Provinciam N in Indiis Orien-

talibus, à Sede Apostolicâ , vel àmeis Superioribus,

juxa facultates eis à Sede Apostolicâ concestâs ,



ip4 MEMOIRES HISTORIQUES

e—~ miíïus, vel destinatus, parendo praecepto SS. Do- ■

I739m mini Nostri Papae démentis XII. per Litteras Apof-

tolicas in formâ Brevis datas die 13 Maii 1739 , in-

juncto omnibus Miíîìonariis in dictis Miíììonibus ,

praestandi juramentum fideliterservandidisposicionem

Apostolicam circà Ritus Malabariços ad formam Lit-

terarum Apostolicarum in formâ Brevis ejusdem SS.

Domini Nostri, die 24 Augusti 1734 , incipient.

Compertum , exploratumque , mihi per integFam hujus

Brevis lecturam optimè noto , promicto me plenè ,

ác fidelicer pariturum , illudque exactè , intégré , ab-

folucè & inviolabiliter obfervaturum , & absque ulla

tergiveríàtione adimpleturum , nec-non ad formam

dicti Brevis instructurum Christianos mihi commissos,

tamin concionibus, quam in privatis instructionibus,

ac prœíèrtimCathecumenos, antequam baptizentur;

& niíì promittant obíèrvantiam dicti Brevis, ejuíque

difpoíìtionum Sç prohibitionum , me ipsos non bap-

tizaturum , prout quoque curaturum omni studio ,

quo potero, ac omni diligentiâ, ut íublatis Gen-

tium ceremoniis, illi à Christianis suscipiancur Sc

retineantur Ritus, quos Catholica Ecclefiapiè prae-

scripíìt. Si autem , quod Deus avertat , in toto , vel

in parte .contravenerim, toties pœnis à SS. Domino

Nostro impoficis , feu in Decreto, feu in Litteris

Apostolicis , ut fuprà , super praestatione hujus jura-

menti , mihi pariter per integram lecturam notis ,

me fubjectum agnofco & declaro. Icà tactis Sanctis

Evangeliis promitto, voveo & juro; íìc me Deus



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES , Liv.XII. 195

adjuvet , St haec SS. Dei Evangelia. Ego N. manu .

propria. I730,

Formula verò juramenti ut suprà praestandi ab

Episcopis est , qua? sequitur , videlicet. Ego N. Epis-

copus Civitatis N. memor juramenti à me praestiti in

actu mea? solemnis Consecrationi's , quo Romano

Pontisici fidem , subjectionem & obedientiam pro

mis! , tum insuper eorum, quae providè sanxit Cle-

mens XII. Pontifex maximus circà Ritus Malabari-

cos in Litteris Apostolicisin formâ Brevis, Epiíco-^

pis & Miíîìonariis uíque sub die 24 Augusti 173:4 ,

transmistìs , parendo mandatis Sanctitatis Sua? per

alias íìmiles Litteras , die 13 Maii , anno 1739 , in-

junctis , ut in argumentum mese erga Apostolicam

Sedem obedientiae , non minùs , quàm fìlialis obíe-

quii, me jurisjurandi religione obstringam , juro Sz

promitto , me plenè & fìdeliter easdem Litteras

Apostolicas, sub dicta die 24 Augusti 1734 e*ecu-

turum , atque ea quae in illis prescripta sunt , exactè,

intégré , absolutè ac inviolabilités observaturum ;

curaturum pariter, quantum in me erit, ut sic om-

nes,quimeâin Diœcefi Miíîìonarii & Sacerdotes

sunt , vel suturi erunt , illas eodem prorsùs modo in

omnibus servent atque exequantur, & contra ino-

bedientes , si qui fuerint, me processurum ad formam

Brevis, sub die 13 Maii, anno 1739, ut tandem

sublatis Gentium ceremoniis , illj à Christianis reci-

piantur Ritus , quos Catholica Ecclesia piè prescrip-

fit» ac jugiter servat. Utque de hâc meâ voluntate,
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juramento, fìiialique obsequio erga Romanum Ponr

tisicem , ejufque mandata , perennè existât monu-

mentum , propria manu me subscribo , ego N. Epi£

copus N.

Cœterum etsi magna nobis spes fit, Fraternisâtes

vestras & Miífionarios omnes , nostras voces & mo-

nita excipere diligenter , ac filiali obsequio exequi ,

curam insuper, íòllicitudinemque plurimamgerere ,

ut tam orthodoxae Religionis puritati, integritatique

quàm Gentium saluti adjumento íìcis, omnesque in

hanc unicam rem , maximam utique, labores, fudo-

resque conferre , ut tandem qui Christi amplectun-

tur sidem , íuperstitioíbs aversentur Ritus, eoíque

tantùm sufcipiant & retineant , quos Cathoíica Ec-

clesia piè prescripfit, ac jugiter servat ; attamen pro

pastoralis officii debito , ac paternse charitatis stimulo

iterùm , iterùmque commonere non defistimus, ne à

Pastorum Principe, incustodiâ gregissui, minus vi-

gilasse dijudicemur, & vos intérim , in auípicium bo-

norum omnium , apostolicam benedictionem im-

pertimur. Datum Romae , apud Sanctam Mariam Ma-

jorem , sub Annulo Piscatoris, die 13 Maii 1730 ,

Pontisicatûs nostri anno nono.

Jo* Vincentius Lucchefinius.

BREF
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BREF DE CLEMENT XIL x73*

Aux Evêques des Royaumes du Maduré, du

MaiíTur & du Carnate.

Venerabilibus Fratribus Epifcopis in Regnis lniiarum

Orientalium Madurenfi , Mayjsurensi & Carnatensi.

CLEMENS PAPA XIL

Venerabiles Fratres, Salutem&Apostolicam

Benedictionem.

COntinere labîanostra non poíTumus, quin vos, x

Venerabiles Fratres , apostolicâ voce iterùm JZjp "/,',

alloquamur ; molesté nos, imò graviter ferre, ufque jjj"

adhuc certam denunciationem minimè aceepiíîe ,

qui tandem exitus contigerit nostrislitteris , quas die

24 Augusti 1734, vobis & Mifíìonariis istîccom-

morantibus dedimus. Sanè taciturnitas híec , curaruni

& angustiae , nostro paterno erga vos amori , causa

est , tum & maximè, qui incerjíe licet, sparíae hîc

sunt voces , easdem nostras Litteras & Décréta, in

pubiicum ab omnibus minimè pofita saisie , nec

exactè, prout oportet, adimpleri ; quin non déesse

aliquos , qui diversa opinantes, ac loquentes , addu-

- cunt discipulos post íè. Quare primùm Fraternitates

vestras ex animo requirimus , ut quomodò istîc res

Tome II. C c
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se habeat , quamprimùm renuncietis, ne longíor

. tardkas acerbiorem nobis afferat molestiam; deindè

firmâ fpe ducimur, zelo Dei vos impeilente , in

Bn/decié- doctrinâ íanâ nobiscum exfurgere , in eos qui con-

mtnt xii. tradicunt, ut memores officii , cui íe addixerunt ,

iuMiduré íedulo caveant, ac diligenter profpiciant , ne culpa

' eorum , Gentes ijlce Jint wnentes Dominum ,sei ni-

hilominùs & Idolissuisservientes (a). Hâc de causâ

altéras miíìmus lìtteras Fraternîtatibus vestris , atque

Miflìonariis, quibus gravioribus sub pœnis deman-

dàmus , ut nostrse voluntatis senfibus & Decretis obe*

diant , & opère compleant. Ne verò , ut hacìenùs,

unus alterum incuset , &nos quilicet présentés istîc

ípiritu, corpore tamen absentes, suípenfos incerti

nuncii diù retineant, juramentum, ab unoquoque

ex Miflìonariis, propria manu subfignandum , ex-

petere duximus, quo quisque prositeatur nostrisjus-

íìonibus promptam atque exactam pr*estare obedien-

tiam, prout latiùs in iisdem Litteris côntinetur. Hoc

etfi tutò nobis polliceamur pro omnium pietate &

religione ; attamen plurimùm collatura erit Frater-

nitatum vestrarum exempli autorisas, quoties idem

jurisjurandi Sacramentum , in certum erga S. Sedem ,

& in nos obíèquii vestri testimonium praestitifle , at

que nobis misifle, vos inteiligant, prout in Domino

etiam atque etiam obtestamur.Porrò hanc unam esse

detegendœ veritatis viam , unum praesidium , ad obf-

truendum-osloquentium iniqua, vosmet facilè cot

(*)Reg.±. 17. 41.
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gnofcere non dubitamus; quare Pontisiciam volun-

tatem , cœteroquin in vos propensam mugis, magis- I73°*

que vobis devincietis , fi industrie , cogitation] ,

studio deniqùe vestro vim addatis exemplo, nec fané

veremur , quîn eam reverentiam, quam sufcipientes

Episcopale munus, huic S. Sedi, & Apostolicis man-

datis ípopondistis, ha?c tamen opportunâ occafione

explicaturi luculentiùs eritis , utquos ad juramentum

proferendum vos adiré obstringimus , ex facto etiam

vestro obedire praeceptis nostris arctiùs irapelíantur ;

ac vobis , Venerabiles Fratres , in perpetuum amoris

nostri pignus apostoiicam benedictionem peramanter

impertimur.

Datum Romce apud Sanftam Mariant majorem sub

annulo Pifcatoris ,die 13. Mail 1739. Pontificatus

nojlri anno nono.

Clément XII à qui Pexpéïiençe avoit appris de

ìel caractère étoient le ~

jgnie dans les Indes , c

dre trop de mesures pour

dans cette vue , il ajouta à ce Bref des préceptes les GJoXZ

plus rigoureux , pour en procurer une prompte &

entière exécution. Ce Souverain Pontife , quoique'

assuré duzele des Missionnaires Capucins & de leur

fidélité à se conformer avec la derniere exactitude

aux ordres qu'il avoit envoyés dans les Indes les an

nées précédentes, ne laissa pas que de faire remettre

à leur Général comme à celui de la Société , ces

Ccij
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■i préceptes par M. l'Assesseur du S. Office , afin qu'il

J739m eût foin de les signifier à ses Religieux ; mais les ex

pressions dont le Vicaire de J. C. se sert en parlant

des Capucins , font une preuve certaine que leur

zele ôc leur fermeté agréoient au S. Siège , dans le

tems même que les Missionnaires Jésuites faisoient

tous leurs efforts pour flétrir la réputation de nos

Pères, en les accusant par-tout de perturbateurs du

repos public & de Religieux qui n'agissoient que

par passion. Nous voulons bien omettre le récit de

ce que Clément XII écrivit au Général de la Com

pagnie ; on comprend assez que ce grand Pape em

ploya toute la force de son zele pour l'engager à

faire entendre à ses Religieux , qu'ils attireroient fur

eux toute la malédiction du Ciel, s'ils étoient en

core aíTez téméraires de résister à ses derniers Ordres.

Après de semblables précautions, feroit-il donc pos

sible qu'on ne se soumît pas? Faudroit-il assembler un

Concile Général pour réduire les esprits fous le joug

de Pobéissance l

Préceptes de Notre Saint Vert le Pape

Clément XII.

xh. áT\ Uoique Sa Sainteté , par les nouvelles qui lui

i^sSi"- V^Jf f°nt parvenues jufqu'à-présent sur l'état des

"è a*dt~ Mimons ^u Maduré, Maissur & ses dépendances,

Capucins. soit bien persuadée que les Capucins destinés à porter

les lumières de la Foi à ces Peuples enveloppés dans
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les ténèbres de la Gentilité , font très-exacts à ren- uuuml-m

dre la plus prompte obéissance aux Décrets Aposto- 173p.

liques émanés à l'occafion des Rits Malabares, &

énoncés dans le Brefdu 24 Août 1734; & que de

plus ces mêmes Pères ne manquent point de témoi

gner leur zele , par-tout où il s'agit d'exécuter ce

que le S. Siège a ordonné conformément à l'obliga-

tion indispensable que leur impose le Ministère

Apostolique ; cependant comme il s'agit ici d'une

affaire dont dépend la pureté de la Foi, Sa Sainteté ,

dans la vue de remplir les devoirs de Pasteur Su

prême , a déterminé , après un mûr examen & des

íerieufes confidérarions, qu'il falloit notifier au R.P.

Général de l'Ordre des Capucins , que pour réparer

plus efficacement les désordres, & remédier à tout

ce qui pourroit arriver dans les affaires de cette na

ture , Sa Sainteté , par un nouveau Bref, en date du

13 Mai de cette même année 1739 , mande & or

donne , en vertu de la sainte Obédience, à tous

les Evêques 8c Missionnaires , tant Séculiers que Ré

guliers de quelqu'Ordre , Communauté , Congré

gation , ou Institut qu'ils soient ( même de la So

ciété de Jésus) d'observer & exécuter entièrement,

exactement & inviolablement toutes & chacune

des choses qui font contenues dans le susdit Bref de

1734 , aussi bien que dans celui de cette année cou

rante. En outre de le faire pleinement exécuter à

ceux qui font de leur dépendance , fans pouvoir

l'interpreter de quelque façon que ce puisse être ,
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ssass fous peine de fufpensiion de l'exercice des Pontisi-

739' eaux , & de l'interdic de l'entrée de l'Eglife pour

les Evêques ; & à l'égard des Missionnaires , de i'ex-

communication latee sententice réservée à Sa Sain

teté , ou au Pontife Romain existant alors, & pour

les Réguliers de la privation de voix active & pas

sive à encourir par le seul sait , sans qu'il saille au

cune autre déclaration ; Sa Sainteté veut en outre

sous les mêmes peines & censures, que tous & cha

cun des Missionnaires qui ont été envoyés dans ces

Contrées par le S. Siège ou par leurs Supérieurs res

pectifs , soient tenus au premier avis qu'ils recevront

dudit nouveau Bref, de faire serment de remplir

entièrement , exactement & inviolablement tòuc

ce qui a été ainsi décerné par Sa Sainteté dans les

deux Brefs, & de n'y contrevenir en quoi que ce

soit, sous aucun prétexte. De même Sa Sainteté or

donne que ceux qui passeront par la fuite dans ces

Missions soient obligés de faire le même serment,

sous les mêmes peines & censures , avant que d'e

xercer la moindre fonction de leur ministère , fans

pouvoir fous aucun titre ou prétexte , soit -en qualité

de simples Prêtres députés de l'Ordinaire des lieux,

soit comme Religieux particuliers , entendre les con

fessions des Fidèles, prêcher ou administrer les Sa-

cremens; prétendant au contraire Sa Sainteté qu'ils

soient privés de tout pouvoir , nonobstant les pri-

' viléges qui auroient pû leur être accordés, à eux,

à leur Ordre, Congrégation, Communauté ou Corn
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pagnie (même de Jésus) par Sa Sainteté ou ses pré

décesseurs.

Pour ce qui est des sermens , fa sainteté ordonne

qu'ils soient prêtés de la part des Missionnaires Sé

culiers entre les mains des Ordinaires des lieux , 8c

de la part des Missionnaires Réguliers entre les mains

de leurs Supérieurs respectifs ou des Vicaires Apos

toliques ; ót enfin de ceux-ci entre celles des Evê

ques fous les mêmes peines ou censures , chacun

étant obligé de signer de fa propre main au bas du

serment qu'il aura prêté , & de le faire selon la sor-

mule prescrite par Sa Sainteté, & ajoutée à la suite

du nouveau Bref.

Sa Sainteté veut& ordonne de plus aux Evêques

8c aux Supérieurs respectifs , qu'ils ayent foin d'en

voyer les authentiques de tous ces sermens à la Con

grégation de la propagation de la Foi , qui les remet

tra ensuite à celle du saint Office ; & afin que per

sonne ne puisse alléguer cause d'ignorance, tant du

Bref du 24 Août 1734, que de celui du 13 Mai

1739. Sa Sainteté exhorte tous les Evêques, & or

donne aux Vicaires Apostoliques & à tous les Supé

rieurs Réguliers de les faire exactement publier l'un

& l'autre , & d'en faire passer des copies aux Mis

sionnaires Réguliers ou Séculiers qui demeurent dans

leurs Jurifdictions ou Districts respectifs ; déclarant

en outre Sa Sainteté que les contrevenans & les trans-

grelîeurs encourront, ipjosaflo, les peines de la sus

pension des Pontificaux & de Pinterdit de l'entrée
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de i'Eglise , & pour les Réguliers, de rexcommuni-

739' cation latxsententiœ, de la privation de leurs charges

& des voix actives & passives, conformément au

nouveau Bref. «

Ec afin que les intentions de Sa Sainteté soient plei

nement exécutées de tous & un chacun des Million

naires, Sa Sainteté , de plus a ordonné le 13 Mai de

cette année 1739, par un Oracle de vive voix, à

M. Joseph-Marie Ferroni , Archevêque de Damas,

AíTeíîèur du saint Office, de signifier au P. Général

des Capucins, en forme de précepte formel les arti

cles suivans , lesquels viennent en conséquence de

lui être signifiés a ce premier Octobre 1739 , par

ledit Prélat, qui en même-tems a déclaré audit Pere

Général que tout ce qui est contenu dans le présent

écrit doit i'obliger aussi étroitement & autant que

s'il lui eût été intimé dans la forme la plus valide, Sc

juridiquement par un Notaire public , & en présence

■de témoins. En outre , que ledit Pere Général doit

en signer deux copies, selon les ordres deSa.Sainteté,

l'une pour être conservée dans les archives du saint

Office , & l'autre signée aussi de M. i'Assesseur, pour

être déposée dans les archives de son Ordre.

ORDONNE DONC S. S. ET COMMANDE.

iQ. Que le Pere Général envoyé à tous les Supé-

périeurs subalternes de son Ordre qui sont dans les

Royaumes susdits, des exemplaires imprimés, tant

du
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du Bref du 24 Août 1734, que de celui du 13 Mai .

1739, & leur ordonne avec toute la force de íbn 1730.

autorité, de les faire traduire en langue vulgaire du

pays , & de les publier enfuité dans leurs Districts res

pecìifs, auíîi-tôt qu'ils les auront en main.

20. Que ledit P. Général déclare à ses Religieux

qui résident actuellement dans ces Missions, ou qui

y iront dans la fuite , d'avoir une prompte , exacte ,

entière & inviolable obéissance pour Pexécution &

observation des deux Brefs Apostoliques susdits ,

selon la forme du serment que chacun d'eux devra

prêter indiípenfabíement , ainfi que cela a été mar

qué ; & au cas que les Millionnaires assurassent ,

supposassent, ou affectassent de ne pouvoir obéir,

ou prétendissent éprouver) & trouver des obstacles,

à exécuter & faire exécuter ce qui est ordonné dans

lefdits Brefs, malgré leurs soins & attentions pour

cela , le P. Général leur fera un commandement

précis & formel de sortir du Maduré & des autres

contrées susdites , & de revenir en Europe ; & si

ces Missionnaires refusent d'obéir à ses Ordres , le

Pere Général procédera fur le champ contre eux >

selon la rigueur des peines prescrites dans les Cons

titutions de i'Ordre contre les désobéissans en ma

tières graves.

30. Que dans le terme de trois années , à commen

cer du premier jour de ce mois d'Octobre, le Pere

Général ait le foin de présenter à Sa Sainteté , ou à la

Tome IL D d
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Sacrée Congrégation da Saint Office , par l'AíTeíleur,.

739' des Piéces justificatives 8c authentiques, & particu

lièrement les Copies des íermens spécifiés ci-deíTus ,

signées de la propre main de ses Religieux , pour servir

de témoignage , qu'ils ont publié , & pleinement

accompli tout ce qui est ordonné dans lesdrts Brefs.

Que si on vient à y manquer , Sa Sainteté y pourvoira

par d'autres moyens.

40. Que les susdits Ordres de Sa Sainteté qui regar

dent le Pere Général, & les Supérieurs subalternes

&les Sujets de l'Ordre, encore qu'ils ne soient pas

conçus & signifiés avec des peines expresses Sc parti

culières, ils n'en doivent pas moins être regardés

comme préceptes formels , à la transgression desquels

font attachées la suspension à Divinis, &la privation

des voix actives & passives : Sa Sainteté se réservant

d'y ajouter des peines plus graves selon la qualité des

fautes.

Joseph Marie, Archevêque de Damas , AJseJseur.

Les Lettres suivantes prouvent l'exactitude du

Pere Général des Capucins, & la soumission de son

Ordre pour tout ce qui est émané du Saint Siège.
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MON REVEREND PERE. 1739.

« En exécution des ordres qui m'ont été intimés Xvu.

» par M. l'Archevêque de Damas, Assesseur du Saine d*

» Office , de la part de Notre Saint Peire le Pape Clé- e^««»x

» ment XII. heureusement régnant. Je vous adresse

» un Exemplaire collationné des Brefs expédiés le di're{on0r'

» 24 Août 1734 & le 13 Mai 1739, fur les Rits

» Malabares , avec une traduction sidéle de la feuille ,

» contenant les préceptes qui les accompagnent. Je

» vous ordonne par la sainte obéissance , & vous

» commande par toute Tautorité que Dieu m'a don-

» née fur vous , en qualité de votre Général , de vous

» conformer exactement à toutes, & chacune des

» choies exprimées dans ces deux Brefs Apostoliques

» & la feuille manuscrite. Vous me donnerez au plu-

» tôt avis de la réception de ce paquet , & de Tobéif-

» íànce prompte que vous aurez apportée , & que

» tous les Religieux soumis à votre jurifdiction auront

» apportée pour mettre en exécution les ordres du

» Saint Pere. J'efpere de votre piété, de votre zélé,

» & de votre filiale obéissance, que vous ferez tous

» dociles à la loi , & aux ordres du Souverain Pontife

» qui nous gouverne, & que Dieu conserve encore

» longues années à son Eglise. Je vous accorde ma

» paternelle bénédiction. Je fuis , &c.

Rome, \.i OÛobre 1739.

F. Bonaventure , Minijlre Général des Capucins.
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Le Révérend Pere Chérubin de Noves, Capucin,

I7S9- Procureur des Missions étrangères de France, étant

alors à Rome, fut chargé par son Général de donner

tous ses foins pour faire parvenir aux Missionnaires

de íbn Ordre toutes les précédentes Piéces. Ce Révé

rend Pere leur écrivit en ces termes.

Umldtt * Je n*a' "en à ajouter à ce que le Révérend issime

™*P* C/é~ 8 ^ere Général vous écrit en vous adressant l'Exem-

XV eves aux 7> plaire des deux Brefs, & la Copie des Préceptes

"hnnlw'tï' » que j'ai traduite à la Lettre, de l'Italien en François.

» Tous les Généraux qui ont des Missionnaires rece-

» vront la même chose ; mais je doute que l'on mande

» à tous que l'on efl content d'eux , ainsi que le Saint

» Pere ajsure l'êtredes Capucins. Le Pere Général ayant

» été fait l'un des Coníulteurs du Saint Office , vous

» pouvez prendre confiance en lui. Je lui ferai part

» de tout ce que vous m'écrirez , & je vous assure

» qu'il vous fera utile , & qu'il fera bien valoir les

» connoissances que vous lui donnerez. Je fuis , ôzc*.

Rome, 12 Oâíobre 1730.

XIX.

Ce R. P.

fait parve-

4r,s L s. Ce Révérend Pere informé qu'on interceptoit les

ìnl'sfaru Lettres Apostoliques, eut la prudence de prendre

une yolQ íure Pour ^es fa*re parvenir à la Côte de

Je Fr^c. Coromandel. Il adressa les paquets à M. le Comte de
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I

Maurepas, Ministre de la Marine en France, qui lui ——

donna cette re'poníè : «J'ai reçu, mon Révérend 1730.

» Pere, avec votre Lettre du 23 du mois passé, le

» paquet qui y étoit joint, contenant des Brefs du

» Pape , pour l'instruction fur les Rits des Malabares,

» que vous adreíîez de la parc de Sa Sainteté au Pere

» Thomas de Poitiers, Capucin, Custode des Mis-

» fions de votre Ordre à Madrast.

» Ce paquet partira incessamment pour íà destina-

» tion, & je recommanderai , comme vous le sou-

» haitez , qu'il soit consigné par le Gouverneur à ce

» Religieux , ou à celui qui le représentera à íbn ab-

» sence. Je suis, mon Révérend Pere, très-parfaite-

» ment à vous.

Fontainebleau , le 11 "Novembre 1730,

Maurepas.

xx.

VEvèyue

Les ordres de Rome ne pouvoient manquer de &

parvenir aux Indes par un canal auíîì íur. Le Supérieur r«*»«««i

des Capucins ne les eut pas pluaôt reçus, qu'il alla ÍLÍ««V-

lui-même consigner à l'Evêque de Saint Thomé ceux

qui étoient pour lui. Ce Prélat les recut de fort

• r o • > o ' • it du fait c

mauvaiíe grâce, oc tint a ce supérieur un discours du droit »

qui ne lui laissa plus douter, ni aux Missionnaires /i

Capucins, que les Ordres du Saint Siège, quelques ""f0"»™'*
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preíTans qu'ils fussent , n'opéreroient pas plus fur fë£

I73P< prie des partisans du culte défendu , que tant d'autres

qui avoient paru aux Indes dans les années précé

dentes. L'Evêque5 Jésuite Portugais, jettant les yeux

fur le Bref de Clément XII. dit tout en colère : Les

précautions du Pape n'aboutissent arien. Ce Bref ejl

semblable à celui qui a été donné à l'occafion des Rits

de la Chine , lequel étant examiné par un de nos Mis

sionnaires Jésuites des plus sçavans , déclara que ce

qu'on exigeoït de nous n'étoupas defoi s parce que dès-

lors que les choses font de foi , on ne demande pas le

serment pour s'y conformer. Or, continua le Prélat, Jl

ce que l'on demande n ejl pas defoi , que ce soitfeulement

des ordres du Pape , le serment ne nous lie pas plus

qu'auparavant s car il s'agit du FAIT & non du

D ROIT: Nous avons auffi lieu de croire que le Pape

a été mal informé, & qu'il veut assujettir nos volontés

& nos idées (a}.

cfS?«<. ^e Pareils íèntimens ne faiíbient que trop préjuger

tutu, us qUe si cet Evêque en venoit à une publication , elle

s. Siégé d, íè feroit comme par le paífë; c'est-à-dire, de façon

fSSTnf. que les Malabares ne feroienc pas mieux instruits

^Jusqu'auparavant; qd'on leur annonceroit ce dernier

ft». Bref en langue Latine , qu'ils ne comprennent pas,

{a) On verra le détail dq cetto conversation de l'E'vêquï de Mclia-

pure dans une Lettre du P. Tbornas , du z Janvier 1 740. ci-après.
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& dans les Egl ifes où ils ne se trouvent jamais : ce qui ■

en effet arriva. L'Ordinaire fe contenta donc de pu- I73P#

Blier le Décret en Litin dans fa Cathédrale. Les Ca

pucins eurent beau lui représenter qu'une telie publi-

cati n étoit inutije : II leur répondit toujours qu'elle

siiffisoity 6* que Rome n'en exigeoit pas davantage. Ce

Prélat leur refusa de plus la permission de la faire en

langue vulgaire dans les Eglises de leurs Missions :

ce qui les engagea d'en porter leurs plaintes à Rome ;

& depuis lors ils ne cessent de me prier avec beaucoup

d'instance , de représenter au Saint Sicge la nécessité

qu'il y a de faire une pareille publication : publication

íì nécessaire, que tandis qu elle ne fe fera pas, les

MalabaresChrétiens vivront toujours dans Tignorance

de ce qui leur est permis , ou défendu fur la pratique

des Rits. Les Capucins entreprendroient en vain de

les instruire de leurs obligations, ils s'imagineroienc

toujours qu'ils doivent plutôt en croire aux Pères de

la Société , qui , en qualité de Brammes descendus en

ligne directe du Dieu Brámma ont fur la nature de ces

Rits, des lumières supérieures à celles de nos Mission

naires qui ne font que des Prêtres de l'Eglise de

J. C. Cette idée des Malabares Chrétiens , que les

Jésuites autorisent par leurs discours & par leurs

exemples , est, & fera toujours la cause que ces pau

vres Chrétiens continueront fans scrupule dans la

pratique des Rits, quo iqu'étroitement défendus par i^'ti*

le S. Siège. Voici comme on m'écrit en dernier lieu
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de (a) ces pays-là : iarcs des occasions oà il est venu

739- £ McLixast des Chre'tiens des Missions des Révérends

Pères de la Société t je lésai questionnés i quelques-

uns mont dit que dans leurs Contrées onportoit tou

jours les cendres de vache, &c.

Nous renvoyons à la seconde Partie les faits qui

prouvent que les Missionnaires Jésuites ont continué

de transgresser le Décret de M. deTòurnon jusqu'à

nos jours , en tout, ou en partie , quoiqu'on en ait

déja assez rapporté dans ce Volume pour en faire la

démonstration complète ; je m'arrête seulement, en

finissant celui-ci , à une conclusion plus immédiate ,

& qui fuit fi naturellement , qu'il n'est pas possible

de s'y refuser, à moins de renoncer àl'évidence;

à íçavoir que le Décret de M. le Cardinal de

Tournon .n'a jamais cessé d'obliger les Supérieurs

& les Missionnaires de la Compagnie, fous peine

des censures de l'excommunication & de suspense à

Divinis.

On a sait observer que depuis 1704 , anriée où

xxii. il fut publié , jusqu'à nos jours , jamais elles n'ont

js'i^pi- été suspendues par le Saint Siège ; au contraire , le'

mierepart* Décret de M. de Tournon a toujours été confirmé,

vr"gi. fans qu'on en ait retranché , ni modéré les cenfu- ■»

[a) Par une Lettre du R. P. René, à présent^O stode des Capucins

des Indes". Elle est datée du z Octobre 1743 , & m'est parvenue en

Juillet de Tannée courante 1744.

res
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res. Cette confirmation conste par un Décret

de (1) la Congrégation du Saint Office du 7 1744*

Janvier 1706' , par un Bref (2) de Clément XI. du [0

17 Septembre 1711, &par (3) un second du 30 [íj pagt

Septembre 1 719, par un troisième (4) de Benoît XIII. *fj Pap

du 12 Décembre 1727 , & enfin par (j) ceux de «j?^

Clément XII. l'un du 24 Août 1734 , l'autre du (6) 12?.

13 Mai 1739. Le Grand Pontife , qui gouverne au- *v

jourd'hui l'Eglife , ne recommande rien avec plus J-Á] v<>g'

de zele & avec plus de force , que l'observation

des Décrets qui règlent le culte des Missions des

Indes & de la Chine : Décrets qui étant autorises

comme ils le font , doivent servir de régie invio

lable aux Missionnaires : régie qu'on ne peut trans

gresser, sans renverser totalement la subordination

que Jesus-Christ a établie dans son Eglise, & sans

devenir formellement Schifmatique ; Pierre a or

donné aux Disciples ; les Disciples ont porté fa voix :

cette voix doit être écoutée comme celle de Pierre :

voilà la subordination : pafee oves meas , paissez mes

brebis : pafee agnos meos , paissez mes Agneaux ,

dit Jesùs-Christ à Saint Pierre ; il le chargeoit par-là

du soin de tout le troupeau , des mères & des enfans ,

c'est-à-dïre des Pasteurs & des Ouailles.

M. de Claudiopolis , comme on l'a fait voir ,

avoit reçu du successeur de Pierre Tordre de publier

le Décret ; il devoit donc obéir à Pierre dans son

succeíîeur, qui lui commandoit de contraindre par ,

Tome II. E e
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la voie des censures les Missionnaires de la Société

^44' à le publier & à l'obferver ; ces Missionnaires ne

pouvoient donc résister à celui que le successeur

de Pierre avoir, choisi pour i'exécution de ses

ordres , fans renverser la subordination établie par

Jesus-Christ même : pasce Agnos meos ,pasce Oves

meas.

La qualité de François , dont se sont prévalus

quelquefois ces Pères, étoit - elle une raison qui

pût les dispenser d'une subordination si nécessaire ?

Y a - 1 - il aucun bon Catholique en France, qui

ne fente de l'indignation contre des Missionnaires

qui abusent ainsi du nom François, pour fe main

tenir dans des pratiques idolâtres , superstitieuses ,

condamnées par le Vicaire de Jefus-Christ \ Ce nom

inípira-t-il jamais de l'éloignement pour le succes

seur de Pierre? Au contraire, n'a-t-il pas toujours

été un puissant motif pour affermir cette illustre

Nation dans le respect & la soumission qu'on lui

doit? Ecoutons comme parle à ce sujet le célébra

M. Talon , l'Oracle de la France : Nous (a) re-

connoifsons , dit-il , dans ce Royaume VAutorité du

Saint Siège, la puìjsance du Pape, Chefde V Eglise,

père commun de tous les Chrétiens ; nous lui devons

toute forte de refpeâï & d'obéissance. C'est la créance

du Roi, fils aîné de VEglise , la créance de tous les

[a) Dans un discours du 10 Mai 1 647.
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Catholiques , & de tous ceux quifont dans la véritable

Communion.

Quiconque donc manque de respect & d'obéis

sance aux ordres du Pape, 8c de ceux à qui il confie

son autorité ( lorsque ces ordres n'ont rien de con

traire ni à la Foi, ni aux Saints Canons reçus dans

l'Eglise ) n'est pàs dans la véritable Communion ,

deshonore le nom François , 8c s'éloigne de la

croyance , de son: Roi. Le fameux Gerson (a) en

étoit bien convaincu , puisqu'il donne au Souverain

Pontife le titre auguste de Monarque de l'Eglise ,

8c à qui il appartient de marquer à' chacun le dis

trict de íà Jurisdiction, comme le fit Saint Pierre

dans la dispersion des Apôtres. Saint Thomas (6)

confirme cette vérité en comparant l'Eglise à un

Royaume, & le Pape à un Roi. Il enseigne ailleurs

qu'il a la plénitude de la Puissance (c) fur toute

l'Eglise.

De-là il s'enfuit nécessairement que le Décret

contre les Malabares obligeant fous peine de cen

sure, les Missionnaires de la Société en ont été liés

pendant tout le tems qu'ils n'ont pas obéi à ce

(a) Attenta, dic-il , Chrijli ordinatìone primariâ quá voluit Ecdefiam

fuam régi principaliter fub uno & ab uno Monarchâ. De Potest. EccL

Consid. Tome a, p. 238.

(b) Papa habtt plenitudinem potejlatis , quasi Rex in Regno. Suppl.

QiKest. 38. art. 1. ad 4.

( c ) Sed excellentijsima per Summum Pontìficem , in quo ejì plenitudo

autoritat'n. Suppl. Qusest. 37. arc. 12. in Corp.

E eij
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Décret tant de sois confirmé par la Puissance Su-

■744* prême. La seconde Partie fera voir que depuis íà pu

blication , jusqu'à Tannée où nous sommes arrivés ,

ces Pères n'ont jamais diícontiriué de le violer pu-

bliquemeut.

Erudimini, quijudicatis Terram.

Instruisez-vous, Juges de la Terre.

Psal. 2 , t. io.

Fin de la première Partie.
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SECONDE PARTIE.

Les Missionnaires de la Société de Jésus ont trans

gressé jusqu'à-présent le Décret qui condamne

Tes Rits Malabares , fait par M. le Cardinal

de Tournon à Pondicheri, le 23 Juin 1704,

& publié le 8 Juillet de la même année ;

ils ont par conséquent encouru l'Excommunica-

tion qui y est portée.

1744.

LIVRE PREMIER.

Depuis 1704, jusqu'à 17334

'est un malheur plus digne de compassion

que de reproche, de vivre dans l'ignorance

d'une loi qui n'est pas distinctement annon

cée. Mais connoître une loi , & faire ce qu'elle nous

défendu, ou refuser de faire ce qu elle nous ordonne,

c'est vouloir courir à fa perte de plein gré, & mettre

le comble à son malheur; car quiconque, dit 1»A-

 

i.

Risquet qtee

courent ait.

dernier Tri

bunal ceux

qni prati

quent let

Ritssuperfi

titìettx. .
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1 pôtre (cl) y pèche sans loî , périra íans loi ; & ceux

1744. quj pèchent contre la loi, seront jugés par la loi

même.

Sur ce principe, n'est-il pas à craindre que les Mis

sionnaires qui ont pratiqué les Rits superstitieux des

Malabares, avant même qu'ils fussent condamnés &

défendus par le Décret de M. de Tournon, n'ayenc

été répréhensibles au dernier Tribunal , quoique d'ail

leurs ils eussent mené une vie exemplaire? Qui sine,

legepeccaverunt ,sine legeperibunt. Saint Paul en donne

la raison (b) ; parce que ceux qui n'ont point de loi,

doivent suivre naturellement ce qui est ordonné par

cette loi , dont nous trouvons les caractères gravés

dans le fond de nos cœurs. Celle-là même n'inspiroit-

elle pas aux Millionnaires de s'éloigner de ces Céré

monies, qui ne tendoient à rien moins que de louer

le Souverain Etre. Mais la Sentence contre ceux qui

les ont pratiquées , depuis qu'elles ont été défendues,

n'est-elle pas déja prononcée par Je Décret? Qui in

lege peccaverunt per legem juiicabuntur. Le Docteur

des Nations en décide fur un principe bien clair;

parce que , dit-il , ce ne sont point ceux (c) qui

( a ) Quicumqueenim fine lege peccaverunt , fine lege peribunt, &

quicumque in lege peccaverunt per legem judicabumur. Rom. cap. 2.

v. 1 2.

(b') Cum enim Gentes quse legem non habent , naturaliser ea qore

legis íunt íaciunt ejuírnodi legem non habentes ipsi íibi l'une lex. ibid.

v. 1 4.

( c) Non enim auditores legis justi sunt apud Deum , sed factores

legis justificabuntur , Rom. cap. z. y. 13..
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écoutent la loi, mais feulement ceux qui confor- ■

ment leurs actions à la loi , qui seront justifiés auprès r744*

de Dieu.

A la vue d'une Doctrine que l'Efprit-Saint nous a

dictée par la plume de Saint Paul, les Missionnaires

fidèles à la pratique des Rits Catholiques, n'ont ja

mais eu beaucoup de loi à la sainteté de ces hommes

Apostoliques, que les Missionnaires de la Compa

gnie (a) de Jésus vantent avec de fi grands éloges , &

qu'ils s'efforcent de relever par des miracles incer

tains, persuadés qu'ils font, que leur béatitude n'étoit

pas incompatible avec leur attachement à la pratique

des Rits Malabares.

Nous ne voulons point à cet égard entrer dans une

discussion qui nous éloigneroit du but que nous nous

sommes proposés. Retranchons nous donc à produire

des faits qui fassent voir que les Missionnaires Jésuites

des Indes à la Côte de Coromandel, ont trangressé

le Décret, tandis qu'ils étoient obligés. de i'obferver

íbus peine de censures. .

Que Ton ne s'attende pas au reste , que ces faits,

tous considérés en détail , soient prouvés par des Té

moins entendus juridiquement; les Missionnaires ne

peuvent pas toujours user de cette précaution. Ce

pendant nous osons nous promettre que les rapports

(a) Les PP. de la Société n'ont rien négligé poar faire mettre au

Catalogue desSS. le P. Jean de Britto Missionnaire. II en fera parlé

dans la fuite, & on verra des faits qui prouveront l'ardeur de foa

zele pour les Rits Malabares condamnés.
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ans.

d'un grand nombre de personnes respectables (a) 8c

17ì^' d'une probité reconnue, qui souvent par un principe

de conscience ont raconté cessaits, ou même les ont

déférés au Saint Siège , íèront plus que suffisans pour

convaincre les Esprits les plus désians & les moins

faciles à persuader,

n. On a fait observer dans le premier volume, qu'a-

//aT^S Pr^s 4ue ^e Décret eut été intimé aux Jésuites de

Toumontn Pondicherî , ces Pères forcèrent, pour ainsi dire, par

snsptndant . . . . , , / , , *

us usures leurs importunites réitérées M. de lournon a lever

pur nets |es cenfures p0rtées contre ceux qui le tranígresse-

roient. Le Légat les suspendit en effet, & fixa cette

suspension au terme de trois années. Il leur recom

manda néanmoins avec beaucoup de zélé de profiter

de cet intervalle pour accoutumer leurs Chrétiens à

l'exacte observance du Décret.

Les Jésuites, loin de profiter de cette grâce, en

abusèrent. Le Pere Tachard, alors Supérieur général,

commença par envoyer en diligence une lettre circu

laire à tous les Missionnaires soumis à son obéissance.

Il leur ordonnoit de dire leurs íèntimens fur les cas

différens qu'il leur proposoit. Ce fameux partisan des

Rits condamnés , assuré que les décisions seroient

selon son goût, avoit résolu de s'en servir auprès du

Saint Siège , pour battre en ruine le Décret du Car

dinal de Tournon.

( a) Un Légat, différens Prélats , des Religieux & Missionnaires,

des Gouverneurs , Officiers & principaux Habitans des Colonies Eu

ropéennes établies aux Indes.

Voici
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Voici les décisions. Elles ne feront que trop com

prendre que les Millionnaires de la Société étoient I744*

tous généralement attachés à la pratique honteuse des

Ries Malabares; & que par conséquent ils ne pou-

voient que s'opposer à la régulière observation des

{âges Réglemens prescrits par le Légat.

« Le Révérend Pere Gui Tachard, Supérieur gé- nr.

» néral des Pères François, qui sont aux Indes, a </«mS£-

» demandé aux Révérends Pères Missionnaires de la JJJJ JZ

» Mission de Carnate , ce qu'ils pensoient à l'égard

» de quelques Rits pratiqués dans la même Mission,

j» dont voici le précis,

» i°. Le fréquent usage des Cendres est—il néces-

» íàire aux Chrétiens de ces Missions \ Ils ont répondu

» affirmativement.

» i°. Les Parreas , qui íònt regardés dans le civil

» comme des gens si méprisables, qu'il est presque

» impossible de décrire jusqu'à quel point va ce pré-

» jugé, doivent-ils être mêlés dans un même lieu,

» ou dans une même Eglise, avec les autres Chré-

» tiens d'un rang plus élevé? Ils ont répondu négâ-

» tivernent.

» 3e*. Les Missionnaires sont-ils obligés d'entrer

» dans les maisons des Parreas pour leur procurer les

» secours spirituels, tandis qu'il y a d'autres moyens

» dont on peut se servir pour cela , comine on le re-

» marque ailleurs ? Ils ont répondu négativement.

» 4U. Dans les Missions susdites doit-on employer

Tome IL F f



222 MEMOIRES HISTORIQUES

» la íàlive en conférant le Sacrement de Bátême?

» Ils ont répondu négativement.

» fQ. Doit-on interdire aux Chrétiens ces fêtes

» éclatantes de joie , qu'ont coutume de faire les

» parens des jeunes filles , lorsqu'elles ont pour la

» première fois la maladie des mois l Ils ont répondit

» négativement.

» 6°. Doit-on défendre la coutume que l'on ob-

» serve dans les Mariages , d'y rompre les Noix

» d'Inde appellées Cocos ì Ils ont répondu négati

ve vement.

» 70. Faut-il obliger îes femmes Chrétiennes à

» changer leur Thali, ou Cordon nuptial l Ils ont

» répondu négativement.

» Ces suffrages déja établis & prouvés dans un traité

» particulier par de solides raisons, ont été unanime*

» ment confirmés par le ferment qu'ont fait les Mis-

» fionnaires ci-après nommés.

» Moi , Jean-Venant Bouchet , Prêtre de la Société

» de Jeíus , & Supérieur de la Mission de Carnate >

» atteste & jure en foi de Prêtre , que inobservation

» des Rits , tels qu'ils font exposés dans les réponses

» précédentes , devient d'une très-grande nécessité

» dans ces Missions, autant pour leur conservations

» que par rapport à ia conversion des Gentils. II me

» paroît de plus., qu'il y auroit un danger évident

» pour le salut des ames desNéophites, si on intrq^

* duisoit quelqu autre uíàge q[ui y fut contraire»
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» C'est ainsi que je réponds au Révérend Pere Su-

» périeur Général, qui m'ordonne de lui envoyer

» mon sentiment fur ces Rits, & de les confirmer par

» mon ferment : en aíîùrance & foi de quoi je mets

» ici mon nom. Donné le 3 Novembre 1704, dans

» la Mission de Carnate , Jean-Venant Bouchet.

» Je fais le même ferment, moi Pierre Maudiát,

» de la Société de Jésus, Missionnaire de Carnate :

» à Erurdugam, le 7 Novembre 1704.

» Je fais le même ferment, moi Pierre de la Lâne,

» de la Société de Jésus , Missionnaire de Carnate : à

» Gurréolam, le 14 Novembre 1704.

Je fais le même serment, moi Gilbert le Petit, de

îa Société de Jeíùs, Missionnaire deCarnate : à Panéi-

pandi , le 18 Novembre 1704.

Teis furent les témoignages authentiques que don

nèrent les Jésuites François, Missionnaires dans le

Royaume de Carnate , & qu'ils crurent devoir sceller

de leurs íèrmens. Les Jésuites Portugais (a) qui étoient

en plus grand nombre dans le Maduré & le Maissur,

en envoyèrent de semblables. LePere Tachard , à qui

toutes les Piéces furent adressées, les fit passer entre

les mains des Pères Venant Bouchet & François Lai-

nez , qu'il députa à Rome pour y défendre leurs fen-

tlmens contre le Décret de M. le Cardinal de Tour-

non.

Nous avons vu dans la Lettre du Pere Jérôme, de

(4) Dom Joseph Peinheiro , actuellement Evêque de Méliapure,

«toit du nombre des Missionnaires qui donnèrent ce témoignage.

Ffij
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g la Flèche, la témérité du Pere Bouchet, qui oíà íùtv

J7°4* poser un oracle de vive voix du Pape , qui permettoic

ÌV- l'usage des Rits condamnés; de même que celle du

Preuves qui °— . T . , , j- r

démontant Pere françois Lainez, qui répandit íous main un

w "Llïm Ouvrage dans lequel il tâchoit de justifier les mêmes.

ínt f" ^*ts* Deux démarches auíîì éclatantes ne démon-

trent-elles pas que les Missionnaires Jéíuites, loin de

vouloir observer le Décret , en machinoient plutôt la

ruine entière? Les vifs reproches que fit M. Hébert

dans fa Lettre au Pere Tachard , font aíTez voie com

bien ce Gouverneurétoit indigné contre lts différentes

tentatives qu'ils íaifoient tous les jours à Pondicheri ,

pour réussir dans un dessein si injuste.

Les faits produits par cette Lettre, ne laiíîent nul

lement douter que ces Pères transgressoient le Décret

à la face de tout le monde , quoique les trois années

de suspension fussent écoulées. Donc les Mission

naires qui violoient le Décret encouroient absolument

les peines Ecclésiastiques portées contre les tranfgres-

seurs.

Une aussi visible supposition que celle de M. Lai-

nez, lorsqu'il assuroit dans íà Lettre Pastorale que le

Légat avoit levé les censures , pouvoit-elle les en ga

rantir? Ces Pères ne devoient-ils pas plutôt regardet

cette Lettre comme un attentat plein de malice & de

subtilité ? Attentat qui, loin de mettre les coupables

à couvert des ceníures, persuadoit au contraire qu'ils;

en étoient publiquement liés.

Mais fans nous arrêter fur des événemens c|ue noua
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avons déja vus dans cet Ouvrage, passons à d'autres

íaics auíîi constatés , & mis en évidence pendant le *7?°*

tems que i'Evêque de Saint-Thomé faisoit sa visite à v.

Pondicheri. Nous avons promis d'en renvoyer le dé-

tail à cette seconde Partie, lorsque nous avons parlé ^j'/h.L.

des Docteurs que les Missionnaires Jésuites subornè

rent, pour prouver que les Rks condamnés étoient

purement civils & politiques.

Nos Pères , afin d'en mieux dévoiler la superstition

& l'idolâtrie, firent un parallèle des cérémonies ob

servées par les Néophites des Pères de la Société x

avec celles que les Malabares gentils pratiquoient.

Il est bon de remarquer que ce parallèle ne ren

ferme que les cérémonies dont les Jésuites permet-

toient publiquement l'uíage à leurs Catéchistes & à

leurs Chrétiens ; on jugera par -là si leur doctrine

étoit conforme , ou difFéroit de celle que l'Eglise a

reconnu être la sienne dans le Décret de M. le Car

dinal de Tournon.

Rapport qu'ont entr 'elles les cérémonies pratiquées par ,

Us Gentils Malabares des Indes , & celles quobser- Maria/et

vent les Néophites des Missionnaires de, la Com- ÉlpP""'/â

pagnie de Jejus. £~

$celles det

Les Gentils. Les Chrétiens. MMbareu

I. Au milieu de ía cour I. Au milieu de la cour

<de la maison où doit se de la maison où doit íe-
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faire le mariage, on plante faire le mariage sous une

un bois de Bambouc ; ce grande tente ornée de

bois qui est très-misté- branches d'arbres , de

rieux chez les Indiens, toiles peintes, de tanaux,

s'appelle Arecani , mot les Chrétiens de l'Inde

compose d'Arachou ôc ont foin de planter un

d'Ani, qui signifie clou, bois de Bambouc appelle

comme qui diroit le Pali Arecani , clou ou pal qui

ou le clou d'Arachou , porte ì'Arachou.

autre arbre consacré au

Dieu Vichenou. Les Gentils attachent quelques bran

ches de cet Arachou au bois de Bambouc ; ils cou

vrent toute l'eípace de la cour où ce bois est planté

d'une tente composée de branches d'arbres , 8c ornée

de toiles peintes , & de ce qu'ils ont de plus pré

cieux ; l'on use de grandes cérémonies & de beau

coup de préparations pour planter ce bois , ou Are

cani, & pour sanctifier letrou où on le met.

II. Ce bois detambouc ïï. Ce bois ou pal de

ou Arecani une fois plan- bambouc ou cet Arecani

té , on Torne par le bas ainsi planté , on l'orne

d'une toile dont les fem- parle bas d'une toile qui

mes Malabares fe fervent íert aux femmes Mala-

comme de- jupes pour se bares de jupes pour se

couvrir; dans le haut, on couvrir; dans le haut,

le garnit de branches on le garnit de branches
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d'arbres qui font termi- d'arbres qui font termi

nées , d'un côté , par une nées d'un côté par une

branche de l'arbre Ara- branche de Parbre Ara-

chou : arbre, comme nous chou, & de l'autre par

l'avons dit , consacré au des branches de l'arbre

Dieu Vickenou, Sc quî appellé Manguier,

en dénote la présence

par-tout où on le met; de l'autre côté de ce bois,

auprès de la branche Arachou, font des branches de

l'arbre appellé Manguier qui dénote la présence de

la Déesse Lachimi, Déesse de la beauté & des ri

chesses ySc proprement la Venus des Anciens.

III. Devant ce bois ou III. Devant ce bois ou

cet Arecani ainsi orné, on cet Arecani , on dresse

dresse un Autel , fur le

quel on place la figure du

Dieu Pulleyar ou Poul-

har , qui eíl le Dieu de

l'impureté , & propre

ment le Priapc des An

ciens.

IV. Les Gentils pla

cent devant cet Autel

deux vases de cuivre ou

de terre : n'importe , ils

les couronnent avec des

branches de l'arbre Man-

un Autel , fur lequel on

met ou l'image de la

Sainte Vierge , ou un

Crucifix , selon la dévo

tion du Chrétien chez

qui íè fait le mariage.

IV. Devant cet Autel ,.

les Chrétiens placent

deux vases de cuivre ou

de terre qu'ils couron

nent de branches de Far<r

bre Manguier^
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guier) dont les branches dans cette occafion , auíïï-

bien qu'en toute autre , dénotent la présence de la

Déesse Lachimi ; ce qui les leur fait appeller du nom

â'Ychouvani-fouroubam , présence de Lachimi.

V. Dans les deux vases V. Dans les deux vases

de cuivre ou de terre fui- de cuivre ou de terre, l'on

dits , il y a de l'eau qu'ils met de l'eau bénite dont

appellent eau íàcrée ou le Catéchiste des Jésuites

lustrale, dont le Bramme arrose les nouveaux ma-

arrose par aspersion les riés , se servant pour cela

nouveaux mariés. Ils se des feuilles ou petites

servent pour cette céré- branches de Manguier

monie des feuilles de Par- qui servent à couronner

bre Manguier , dont j'ai ces vases,

dit que ces vases itoient

couronnés.

VI. On amène devant VI. On amène devant

cet Autel les nouveaux cet Autel les nouveaux

mariés * on les y fait as- mariés ; on les y fait as

seoir à leur manière, Sc seoir, & là, en présence

là , en présence des pa- des parens & amis aíîèm-

rens Sc amis assemblés, blés, une femme s'appro-

une femme s'approche de che de l'Autel , prend des

l'Autel avec des feuilles feuilles de figuier fur lef-

de figuier fur lesquelles quelles elle met du ris

elle met du ris cuit , du cuit avec du lait & du sa

fran.
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lait &du safran : sacrifice fran. Ce sacrifices est ap-

qui se fait en Thonneur pelle Manapouguet , fa-

du Dieu Poullear y qui est crisice du mariage,

censé présent par sa figure que je dis être fur l'Autel.

Ce sacrifice s'appelle en Maiabare Manapouguet , sa

crifice du mariage.

VII. Quelque tems

après que cette femme a

préparé ce ris cuit, & fa

placé fur des feuilles de

figuier, le Barbier & le

Lavandier s'approchent

de l'Autel , où après avoir

fait leurs adorations, ils

enlèvent le ris, &c. qu'on

avoit offert , & le parta

gent entr'eux ; & c'est-là

la consommation du sa

crifice Manapouguet.

VIII. Ce sacrifice sait ,

on apporte dans un baíîìn

garni de fleurs le Thali

qui tient lieu de bague

nuptiale. Ce Thali n'est

autre que l'Idole Poullear

Tome II,

VII. Quelque tems

après que cetie femme a

préparé ce ris cuit, & fa

placé fur des feuilles de

figuier , le Barbier 8c le

Lavandier Chrétiens s'ap

prochent de l'Autel, où

après avoir fait leurs ado

rations ils enlèvent le ris,

&c. qu'on avoit offert,

& le partagent entr'eux ;

& c'est-là la consomma

tion du sacrifice Mana^

pouguet.

VIIL Ce sacrifice fini ,

on apporte dans un bassin

garni de fleurs le Thali

qui tient lieu de bngue

nuptiale, Ce.Thali est un

racourcide l'Idole Poul-



ajo MEMOIRES HISTORIQUES

I711' Les Gentils.

que j'ai dit ailleurs être

proprement le Priape des

Romains, & dont la figu

re est posée sur l'Autel.

On présente à tous les

Aílìstans ce bassin dans

lequel est le Thali ; ils le

touchent tous , après Fa-

voir présenté d'abord à

Mdole , en lui récitant

quelques prières qui sont

établies pour cette céré

monie, ensuite le nou

veau marié l'attache au

col de íbn épouse ; car ce

Thali est enfilé dans un

cordon composé d'un

certain nombre de fils

teints dans le safran.

IX.DevantleBramme,

qui est aíìîs auprès des

nouveaux mariés , on met

une feuille de figuier , fur

laquelle il y a une cer

taine quantité de ris crud

Les Chrétiens.

lear, ôc il ne diffère de

celui des Gentils qu'en

ce que l'on a mis fur le

ventre de cette figure ,

qu'ou a un peu applatie f

une petite croix , & une

autre íur le derrière ; on

présente ce plat dans le

quel est le Thali , à tous

les assistans qui le tou

chent tous de la main,

après l'avoir présenté à

Flmage qui est sur l'Au

tel; le nouvel époux Pat-

tache enseite au col de

son épouse ; car ce Thali

est enfilé dans un cordor*

qui doit être composé

d'un certain nombre de

fils teints dans le safran.

IX. Devant le Caté

chiste des Jésuites qui est

comme le Maître de cé

rémonies , & qui se tient

auprès des nouveaux ma

riés , on met une feuille
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qu'on lui donne pour ré

compense.

X. Les Gentils chan

tent devant l'Autel des

Cantiques composes à

l'honneurde leurs Dieux.

XI. Le Bramme , Maî

tre de cérémonies, prend

les petites branches de

Manguier, dont j'ai déja

dit que ces deux vaíes

misdevantrAutelétoient

couronnés, & à qui on

donne le nom de Ichou-

vany - Souroupam ; il les

trempe dans de seau lus

trale qui est dans cts va

ses ; il en arrose les nou

veaux mariés. Il faut re-

de figuier fur laquelle il

y a une certaine quantité

de riscrud qu'on lui don

ne pour fa récompense.

X. Les Chrétiens di

sent devant l'Autel les

Litanies de la Ste Vierge

& quelques Oraisons.

XI. Le Catéchiste des

Jésuites prend les petites

branches de Manguier,

dont j'ai déja dit que ces

deux vases , mis devant

l'Autel étoient couron

nés , & à qui on donne

le nom d'Ichouvany Sou

roupam , qui veut dire

présence de Lachimi. Ce

Catéchiste trempe ces

branches dans l'eau béni

te qui est dans ces vases ,

& il en arrose les nou

veaux mariés.

marquer qu'on ne peut

pas pour cela se servir

des branches d'un autre

arbre que de celles du Manguier , à moins qu'il n'y

en ait point dans tout le pays.

Ggij
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XII. Sur ces vases," XII. Sur ces vases;

c est-à-dire au-deíTus des c'est-à-dire au-deíîus des

petites branches de Man- petites branches ou feuil-

guier , dont ils íbnt cou- les de Manguier , dont ils

ronnés, il y a deux fruits font couronnés, il y a

de cocos qu'on casse ; deux fruits de cocos que

c'est un sacrifice à l'Idole l'on casse, &c.

Poullear qui est sur l'Au

tel, ou félonie sentiment de quelques autres Bram-

mes , c'est un sacrifice au Dieu Palladidevadi , le Dieu

de l'abondance.

XIII. Devant les nou

veaux mariés qui font as

sis à leur manière au pied

de l'Autel , on y porte un

bassin plein de ris en

grains. Le Bramme 8c les

personnes les plus distin

guées de l'assemblée , &

íìir-tout les parens & amis

en jettent chacun un peu.

En premier lieu , fur la

tête des nouveaux ma

riés, en leur souhaitant

l'intelligence néceíraire

pour bien gouverner leur

XIII. Devant les nou

veaux mariés qui sontaf«

fis au pied de l'Autel , on

y porte un bassin plein

de ris en grains. Le Caté

chiste des Jésuites & les

personnes, les plus quali

fiées de l'assemblée , Sc

fur-tout les parens en

prennent chacun un peu ,

& en jettent. En premier

lieu fur la tête des nou

veaux mariés , leur sou

haitant l'intelligence né

cessaire pour bien gou-
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Famille. En second lieu ;

ils en jettent fur les épau

les , en leur souhaitant la

force nécessaire pour tra

vailler à l'entretien de

leur famille. En troisième

lieu , ils en font tomber

fur les reins , en leur sou

haitant la force pour la

génération.

XIV. Derrière l'Autel

Scie bois que nous avons

appellé Arechani , on

trouve cinq petits pots ou

vases remplis de terre, où

quelques jours avant le

mariage on a semé du ris,

de sorte qu'il est germé le

jour du mariage de la

longueur du doigt ou en

viron. La terre qui est

dans ces pots ou vases est

consacrée à la Déeíîe de

la terre qu'ils appellent

Boumidevy. Le pot qui est

au milieu des quatre, est

Les Chrétiens.

verner leur famille. En

second lieu , sur les épau

les , leur souhaitant la

force nécessaire pour tra

vailler à l'entretien de

leur famille. En troisième

lieu , ils en laissent tom

ber fur les reins , en leur

souhairant la force pour

la génération.

XIV. Derrière l'Autel

& le bois que nous avons

appellé Arechani , on voit

cinq petits pots ou vaíès

remplis de terre , dans les

quels il y a du ris íemé,

lequel ayant été mis quel

ques jours avantle maria

ge , se trouve germé le

jour dudit mariage de la

longueur du doigt. La

terre qui est dans ces pots

ou vases est consacrée à la

Déeíîe de la terre qu'ils

appellent Boumidevy. Le

pot qui est au milieu des
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en l'honneur du Dieu

Brumma. Le pot qui est

du côté de l'Orient est à

l'honneur du Dieu lndi-

ren. Celui qui regarde le

Sud est à l'honneur du

Dieu Yéme/i.Celui qui est

à l'Occidenc , est à l'hon

neur du Dieu Varounen.

Enfin celui qui regarde le

Nord , est consacré à

Thonneurdu Dieu Cou-

rouben.Ce sont, disent-

ils , les quatre Divinités

qui président & gouver

nent les quatre parties du

U

quatre, est en Thonneur

du Dieu Brumma. Celui

du côté de l'Orient , est

en l'honneur du Dieu In-

diren. Celui du côté du

Sud , en l'honneur du

Dieu Yemen. Celuidu cô

té de l'Occident , en

l'honneur du Dieu Va-

rounen ; & celui qui re

garde le Nord en l'hon

neur du Dieu Courouben.

Ces quatre Dieux, disent

les Gentils, gouvernent

les quatre parties du

monde , &c.

monde ; <& comme le

Dieu Brumma est cenfé le Supérieur , il est au-dëflus

de ces quatre Divinités ; le pot qui lui est consacré

est placé au milieu , comme gouvernant &dominant

tous les autres.

XV. Derrière le meme XV. Derrière le même

bois ou Arechany , assez bois a£>pellé Arechnny>,

proche de i'Àutel , on assez proche de i'Autel,

voit deux pots beaucoup on voit deux pots beau-

plus grands que leá cinq coup plus grands que les
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dont nous venons de par

ler. Dans ces deux vases,

pour se conformer aux

usages des Gentils , il de-

vroit y avoir de l'eau du

Ganges ; mais comme il

n'est pas facile d'en avoir

dans les pays éloignés de

ce Fleuve, les Brammes

disent qu'on peut y sup

pléer avec d'autre eau,

& ceci se fait à l'honneur

de la Déeflê Guingué de

cinq dont nousvenons de

parler. Dans ces deux va

ses, pour se conformer

au cérémonial des Gen

tils, il devroit y avoir de

l'eau du Ganges , mais

comme il n'est pas facile

d'en avoir dans ces pays-

ci qui sont éloignés de

ce Fleuve , les Brammes

donnent la permistìon de

suppléer à cette eau par

une autre. Ces deux pots

de la Déesse Codevani ;* sont mis à l'honneur de

Guingué est la Déesse du la Déesse Gingué , Code-

Ganges ou le Ganges me- vani , &c.

me , Sc Codevani est

Déesse d'un autre Fleuve.

Personne n'ignore que les Gentils ont un respect

infini pour ces fleuves. On voit ici quelquefois leurs

Pandarans ou Pénitens, qui ont été en pèlerinage à

Bengale ; quand ils retournent, ils apportent ici avec

grand foin de l'eau du Ganges , dans des pots ou vases

bien fermés. Les Gentils achetent cette eau au prix

que ces Pandarans veulent la leur vendre.

Le rapport qui se trouve entre les Rits des Chré-
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tiens Malabares & ceux de Ja gentilité, se découvre

171 i. aífèz dans ce parallèle; l'on y voit évidemment les

V1I cérémonies de la Religion, mêlées avec cellts de la

viioiitri» superstition & de l'erreur , le culte du vrai Dieu souillé

ttrstitím par les impuretés du Paganisme. Les observations fui-

févid?m' vantes achevront de le démontrer.

Z'cbrfsu Les Malabares Chrétiens, de même que les Gentils,

nisme des íè fervent de cendres faites d'excrémens de vache.

i afin d'expier par-là leurs péchés; les uns & les autres

cendres par Jes font brûler également dans cette intention , fans

tknsMd*. 9u°i G^es ne pourroient pas avoir l'effet qui est ex-

y*r*t. pliqué dans le Veiam , ou la loi des Gentils ; ils croyenc

en íè frottant des cendres, mériter une rémission en-

tiere de tous leurs crimes ; ce qui en rend i'uíage très-

commun dans les Indes, 8c fait qu'ils s'en frottent

prefqu'en toute occasion.

Le principal fondement de cette coutume idolâtre,"

est appuyé sur la vénération que les Malabares onc

pour la Vache : vénération qui va jusqu'à la folie &

l'extravagance ; car ils la regardent comme une Di

vinité, comme le Temple de la Déesse Lachimi , 8ç

comme Lachimi même, qu'ils disent s'être métamor

phosée en Vache.

Les prières ou invocations que font les Gentils &>

VUI les Chrétiens des Indes, en usant de ces fortes de

Vrierestí cendres, font presque les mêmes ; toute la différence

9u'us jom qu'y mettent ces derniers, est d'exposer fur l'Autel

t'age"' celles dont ils veulent fe servir , afin qu'on les béniíîjb

& qu'on les distribue ensuite aux Néophites , en for

me
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me de petites boules, & cela dans tous les temsde

Tannée. "

« Lorsqu'ils s'en mettent fur la tête & fur le front,

» ils disent : Nerouchigourou netchadachiven. Paroles

» qui signifient que le Dieu Chiven soit dans ma tête.

» En se les appliquant fur la poitrine , ils disent :

» Manou-Rudiren , que le Dieu Rudiren soit dans ma

» poitrine & dans mon cœur.

» Quand ils s'en frottent un peu plus haut, auprès

» du col, ils prononcent: Maya Echouren, que le

* Dieu Echouren íòit dans mon col ; & lorsqu'ils en

» appliquent fur les épaules , ils disent : Tol-Vaìrayen,

» c'est-à-dire , que le Dieu Vairayen soit dans mes

>» épaules.

» Sils en mettent íùr les poignets & les bras, ils

* profèrent ces paroles : Carám-Canden, que le Dieu

» Canden soit, &c. S'en frottent-ils les oreilles, ils

» s'adressent au Dieu Cananguet-Cadoucananguet.

» Pour les yeux, c'est au Dieu Candirouli, qui est le

» soleil : Canguet-Candirouli.

» En se mettant de cette cendre fur les aînés 8c

*> les parties naturelles , ces Peuples disent : Tendon

» Manicaren, que le le Dieu Manicaren ou Poullear

p soit, &c.

» Lorsqu'ils fe les appliquent derrière les épaules;

» ils adressent leurs prières au Dieu Bouyan. Tu-

» Boutìren bouyan. Sur le ventre au Dieu Tente Sou-

£ yen : Tandon tentesouven,

» Sur les jambes, ils disent: Moula jlanam vinaì-

, Tome IL Hh
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, ... t » guen; que Vinaiguen, c'est-à-dire, Poullear , qui

' » porte aníîì ce nom , íbit sur les genoux & fur les

». pieds, &c. Padam-Parajsati, que Parajsati foie

» dans mes pieds ; & Móujangues Mouvanem , que

» Mouvanem foie dans mes genoux. Ils terminent

» eníùite toutes ces belles invocations, en mettant

» un peu de cendres dans la bouche , en diíànt :

» Candadou mireum Couripou adoulane. Comme qui

» diroit, je déclare par cette derniere action avoir

» satisfait à tout.

Telles íbnt les cérémonies pratiquées parmi les

Chrétiens Malabares,dans i'ufage des cendres faites de

l'excrément de vache. Ont-elles beaucoup de rapporc

avec la cérémonie toute sainte que i'Eglife a instituée

pour nous rappeller notre néant & nous humilier?

Quel affreux contraste ! Celle-ci nous annonce un

Dieu, une sin, un néant; les autres fuppoíènt des

Divinités à l'infíni, & l'eípérance d'une longue con

servation.

]x Les cérémonies qu'observèrent les Millionnaires

céiémoniet de la Société dans l'enterrement d'un de leurs Chré-

iwilnri tiens Malabares, ne font pas moins dignes de iatten-

ZZ1- tion du Lecteur.

« Au sortir de la maison du Défunt, dit fAuteur

» dans qui nous puisons cette Relation , une Chirolle,

» ou ehâífe garnie de figuiers , de toiles peintes, Sec.

» semblable en tout à celles où les Gentils portent

» leurs Idoles, fut posée dans la rue devant la porte.

» du Défunt. On alla chercher ensuite une image de
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» la Sainte Vierge qu'on plaça dedans , après quoi on •—-*

» apporta un vase assez grand. Je ne pus voir ce qu'il l7

» contenoit, parce qu'il étoit couvert de fleurs; au

» milieu de ce vase étoient trois cierges unis ensemble

» & allumés ; il fut mis de la íòrte dans la châsse au

» pied de limage. Le Pere Dolu parut ensuite en íur-

» plis & en étole avec quelques enfans de íbn école

» qui étoient auíîì en surplis. Le Convoi partit ainsi

» précédé de tambours & de trompettes que l'on

» avoit emprunté des Pagodes, & marcha du côté

» des sépultures, qui étoient alors auprès de la porte,*

» appellée porte de Madrast. Je suivis la procession

» d'un peu loin , & arrivé aux sépultures , j'y vis un

m Pandel ou tente dreíîée fur la fosse du Défunt; elle

» étoit ornée de branches de figuier, de toiles peintes,

» Sec. ^intérieur étoit garni de petites lampes allu-

» mées ; au fond l'on avoit dressé uri autel. On posa

» la châsse à l'entrée de la tente ; l'on en tira l'image

» de la Sainte Vierge, qui fut placée sur Fautel; le

t> vase sut porté de même au bas dudit autel, & placé

» immédiatement au-dessus de la tête du mort. Le

» Pere Dolu , avec ses Enfans de Chœur , dirent alors

» un Miséréré & un De prosundis; après quoi ils se

» retirèrent.

» Curieux pour lors de sçavoir ce qu'il y avoit dans

% le vase, je m'avançai peu à peu dans la tente, &

» lorsque je crus que l'on ne faiíòit pas beaucoup

» d'attention à moi , je mis la main dedans. J'y trouvai

3 de. la pâte faite avec du beurre & de la farine de ris.

Htij
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» J'en enlevai un morceau assez considérable : ce vol

I711' » que j'ai gardé longtems, fut àla fin mangé des rats.

» Cette composition est un sacrifice que les Gentils

» vont faire íùr la foíîe de leurs morts quelques jours

» après les avoir enterrés. Je parle de ceux que l'on

» enterre ; car il y a des Castes ou Tribus qui les

» brûlent.

x. Ce détail des cérémonies qu'observent les Jésuites

ìe'ûmì"l Missionnaires pour la sépulture de leurs Chrétiens , est

rémonusest tiré mot à mot de la Relation que nousalaissée le

Keverend rere Ihomas, qui avoit ete témoin ocu-

. laire. Je passe fur quantité d'autres usages qui ne íont

pas moins superstitieux , & dont le récit m'entraîne-

roit trop loin , si on vouloit suivre cette matière. Nous

n'avons pas épuisé celle qui regarde les mariages de

les enterremens; nous n'avons pas parlé de ce qui se

pratique íìir la foíîe des fidèles après leur décès. Ce

que j'ai dit jusqu'ici de la cendre de la vache est bien

peu de choíè, en comparaison de ce qui en resteroit

à dire. Je n'ai pas fait mention de l'uíàge des bains

où les Chrétiens Malabares font encore à peu près les

mêmes prières que les Gentils. Nous avons cru enfin

devoir supprimer le récit de ces fêtes honteuses que

l'on pourroít appeller, à juste titre , fêtes de l'impu-

dicité (a). Nous nous sommes contentés de donner

le rapport fait juridiquement à Pondicheri, tel qu'il

( a ) Qui se sont à l'oceafion de la première maladie des mois d»

Jeunes filles.



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Li v. I. 241

a été ci-devant, & de présenter un extrait des for- —m»

mules usitées dans les prières, qui prouvent que les 1711.

Chrétiens Malabares invoquent encore les Dieux des

Gentils.

La distribution des cendres, faites de Fexcrément

de vache, s'est pratiquée très-long-tems après la publi

cation du Décret de M. le Cardinal de Tournon.

On dit même que les Jésuites y mêloient du Saint-

Chrême ; mais comme j'ignore ce fait , 8c que le Su

périeur général des Missionnaires Capucins de l'Inde

ne l'assure pas , je ne m'y arrêterai point.

Les Pères de la Société ont cessé depuis quelques LJj^HÌ[fS

années de donner de ces cendres fur la Côte. Les «■«*■«■*

uropeensen badinoient trop ouvertement a rondi- cendrnd»

chéri & ailleurs; mais plus avant dans les terres, ils vacbe'

continuent d'en distribuer à leurs Chrétiens , qui ne

manquent pas d'en apporter bonne provision , toutes

les fois" qu'ils viennent à Madrajl. Les Capucins,

pour avoir voulu les en débarrasser quelquefois,

n'ont fait qu'irriter les Jésuites , Sc mériter auprès

d'eux le titre de contentieux & de perturbateurs du

repos public. C'est ainsi qu'ils traitoient nos Pères ,

tandis qu'ils combattoient pour les intérêts de la foi

& la pureté du culte.

La Sentence de l'Apôtre ne se justisie-t-elle pas ici XJJ

plus que jamais \ Qui fine lege peccaverunt , fine lege u »•<■/?/>«

perìbunt. N'est-il pas surprenant de voir des Mission- ^^"17

naires s'opiniâtrer à soutenir des usages qui font le jjji

mépris & ia risée de toutes les personnes sensées 1 2"w-'

•ftifier
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■ Quoi! falloit-il être Missionnaire pour découvrir

1 7 1 T . i'abus de semblables cérémonies ? Etoic-il nécessaire

d'un Décret pour en développer Terreur? Un Chré

tien instruit des premiers principes de la Religion ,

n'y voit-il pas au premier coup d'oeil l'idolâtrie &

la superstition? Le Paganisme des anciens, qui a fait

répandre tant de sang à TEglise naissante , qu'avoit-il

de plus superstitieux & de plus ridicule? Si Ton en

fait le parallèle avec le Christianisme des Malabares,

l'on verra ce que l'on en doit conclure. Car quelle

explication peut-on donner à ces symboles de divi

nités que l'on voit dans les mariages des Chrétiens

del'Inde? Leurs invocations dans l'uíage des cendres

ne font-elles pas une partie des mystères du Paganis

me? L'usage du Cocos , la recherche que l'on y faic

du bon ou du mauvais succès des mariages, different-

îls beaucoup des Aruípices & des Augures de l'an-

cienne Rome ? Cette pâte de ris mêlée avec du

beurre , que l'on place fur la tête du mort, & qui est

une efpéce de sacrifice qu'on lui fait, représente assez

les effusions que ion faifoit aux Mânes.

hLînfrn» Des millions de foibles Chrétiens, qui à peine

c/Jt/>« avoient vu le signe de la Croix , & reçu la génération

imufit. du Baptême, souffrirent autrefois les tourmens, &

les genres de mort les plus rigoureux pour confesser

le nom de Jefus-Christ, & marquer Thorreur qu'ils

avòient des impuretés du Paganisme ; & aujourd'hui

des Ministres de Jefus-Christ , des Prédicateurs éclai

rés des plus vives lumières de l'Evangile, se font
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gloire des livrées de l'idolâtrie, en adoptent les ma-

ximes, confirment les Gentils par leur exemple dans I711,

les plus grossières erreurs, & n'ont pas honte de faire

un mélange monstrueux de Bélial avec Jesus-Christ,

de la sainteté de nos cérémonies, avec les sales abo

minations du Brachmanisme. C'est sans conséquence,

dira-t-on , que des usages idolâtres soient mêlés avec

les principes de la Religion Chrétienne ; il faut les

regarder comme ils doivent l'être, c'est-à-dire, les

supposer purement civils & politiques ; il n'y a pas

d'autres voies pour conserver les Missions ; on ne

feroit pas un Chrétien si l'on ne se prêtoit à ce tem

pérament. N'est -il pas fâcheux que les Capucins

n'ayent pas eu la complaisance de céder en cela aux

lumières supérieures des Missionnaires de la Com

pagnie ; qu'ils ayent préféré la pureté du culte à cette

foule de superstitions qui le déshonorent; un petit

nombre de fidèles bien instruits, à une multitude

d'infidèles qu'ils auroient pu gngner en tolérant com

me eux une partie de leurs usages ?

M. l'Evêque de Méiiapure n'étoit pas moins obstiné xrr.

à soutenir de si grossières superstitions ; il refusa pen- J/S"B*

dant plusieurs années de publier le Décret qui les * Jl*7i*-

condamnoit. Rome avoit beau lui envoyer des ordres jésmtes.

pressans & réitérés à ce sujet, il trou voit toujours de

nouveaux moyens pour en éluder l' exécution. Un

refus si marqué montroit assez que l'on vouloit se

maintenir à quelque prix que ce fût , dans la pratique

des Rits condamnés > & le peu de cas que l'on faifoit
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e-ggg des censures & des anathèmes du Saint Siège.

171 r. Si l'autorité suprême, armée de toutes ses foudres ^

ne put jusqu'alors émouvoir la conscience des parti

sans des Rits Malabares, comment se seroient-ils lais

ses toucher aux tendres remontrances de M. de Vis"

delou ì Ce Délégué du Saint Siège s'efForçoit vaine

ment de leur remontrer que la volonté du Pape Sc

de la Sacrée Congrégation , étoit qu'on publiât lé

Décret ; que cette publication se fît d'une manière

propre à faire comprendre aux Millionnaires & aux

Néophites qu'elles étoient leurs obligations à cet

égard; ils étoient toujours également insensibles à ses

remontrances.

Les sollicitations que saisoient les Capucins auprès

de l'Evéque Diocésain , pour obtenir la permission

de publier les ordres de Rome, n'étoient pas moins

inutiles. L'Evéque de Saint Thomé ne leur voulut

jamais permettre de faire cette publication qu'en latin.

Les Jésuites , que cette condescendance choquoit,

ne manquoient pas d'insinuer que ce Prélat accordoit

encore trop. C'étoient-là les derniers retranchemens

qui restoient à leíprit de parti , pour défendre l'usage

des Rits Malabares.

y v. Cependant les Missionnaires Capucins , après avoir

Us cap»- ^fléchi • que l'obéissance due au Vicaire de Jesus-

wmtiejé- Christ , devoit remporter fur celle que l'on doit à un

Evêque Diocéíàin, se déterminèrent de suivre en

cela les ordres du Saint Siège ; desorte que malgré les

défenses
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défenses de l'Ordinaire, ils publièrent le Décret , Sc

en instruisirent leurs Chrétiens. 171 r,

Cette démarche, quelque louable qu'elle fût, fit

jetter les hauts cris aux partisans des Rits. Ils la regar

dèrent comme une entreprise qui ne tendoit pas

moins qu'à abolir les usages idolâtres, & flétrir leur

réputation. De-là cette infinité de contestations, qui

íont aíîez voir qu'on ne pouvoit conserver la paix

qu'en supprimant comme eux le Décret; mais nos

Pères pouvoient-ils Tacheter à ce prix? Et M. de

Viíclelou, Vicaire Apostolique, pouvoit-il ne pas se

plaindre amèrement à l'Ordinaire de fa lenteur à exé

cuter les ordres de Rome, & des oppositions que fai-

fòient ses confrères à la publication du Décret ? Tou

jours également insensibles à toutes ses remontrances,

elles ne servirent qu'à faireéclater de plus en plus leur

résistance. Or si i'Evêque de Méliapure 8c les Million

naires de la Société n'euíîênt point été dans le cas

d'une transgression continuelle, se seroient-ils aban

donnés à de semblables égaremens ?

Le mépris de ces Pères pour le Décret ne les em- ^

pêchoit pas de solliciter à Rome la suppression des

censures. C'est quelque chose de plaisant que le style t'.T,.

de leurs suppliques , comparé avec la conduite des cUTiT

Jésuites de lTnde. Soumis à Rome en apparence , ils

faifoient sonner bien haut la prétendue impossibilité,

inséparable, selon eux, de l'observation du Décret;

les graves serupules dont leur conscience étoic íàns

peste agitée ; la ruine totale de leurs Missions , &c.

Tome. IL lì

:



1x6 MÉMOIRES HISTORIQUES

jj tandis que tout cela ne les embarrassoit guères dans"

les Indes ; mais ces démonstrations étoient nécessaires.

Qu'eut-on dit de leur continuelle opiniâtreté à violer

le Décret, s'ils n'avoient allégué quelques prétextes

pour pallier leur désobéissance ? Apfès avoir fait les

derniers efforts pour faire supprimer le Décret, s'ils

ne réussissent pas à en faire suspendre les censures ,

qu'importe, disoienc-ils ,nous sommes toujours dans

les bornes d'une soumission apparente ; cela suffit pour

calmer tous nos scrupules. C'est ainsi que raisonnent

ces poiitiques. Missionnaires : bien résolus , quoique

Rome en décide, de ne pas céder, de disputer le

terrein pied à pied , jusqu'à ce qu'ils trouvent un joue

favorable à leurs desseins. Tel est l'eíprit d'entêtement

& de parti.

xr/7. De pareilles tentatives ne pouvoient certainement

ber'tini aû- qu exciter de Tindignation dans ceux qui en étoienc

fef**#.ies tristes témoins. Aussi toucherent-elles vivemenc

montr, ''Monseigneur Lambtmni, aujourd'hui sur la Chaire

ridicule il - . O ' i

imrsrtfté- úq Saint Pierre. Ce rrélat, que les Relations de

f,mt&»ts. 2yj^ ^e y]fye]ou avoient instruit- de la nature des Rits

condamnés , & de l'obstination des Jésuites à les?

défendre, démontra pardes Ecrits solides le ridicule

& l'injustice de leurs prétentions Ge fut alors que

la Sacrée Congrégation les traita (a) d'objlinés &,

d'impudens.

(a) Qui hue usquè tam obstinatè, atqueetiam impudenter eosderr}

Ritus propugnarunc, dit la Lettre de la S. Congrégation rapportée au

premier Volume.



SUR LES AFFAIRES DESJESUITES, Liv> I. 247

Ces Missionnaires parurent sensibles à ce genre de ==—=

correction; & pour éviter de semblables désagrémens, I711,

ils affectèrent de donner pour un tems quelques mar- XVIU-

ques de íoumiílion. Leur (a) Supérieur commença tournois

à proposer aux Capucins de vivre avec eux dans uqe fasuîu-

unes BtIX
meilleure intelligence, a condition cependant qu i\s £

recevroient les Jéiuites a leur communion. Le rere

Thomas , Supérieur alors de nos Missionnaires des

Indes , répondit au nom de tous à cette proposition ,

qu'ils ne souhaitoient rien avec plus d'empressement

que cette réunion ; mais qu'il falloit auparavant que

les Missionnaires de la Compagnie de Jésus fissent

la publication du Décret dans leurs Eglises , comme

le Saint Siège l'avoit ordonné. Les Capucins , pour

accélérer la paix , s'arrêtoient à ce íèul point ; on

verra dans la- Lettre suivante s'ils exigeoient quelque

chose au-delà de leur devoir.

'JLettre du Pere TRomas, Capucin , Cuftodë, adrejsée.

aux Pères Capucins , Missionnaires à Poridicheri.

« Les démarches que fait le Père le Gac , pour se xîx.

t . « « Lettre du

>> raccommoder avec nous en ce qui regarde le p. Thomas

d spirituel, me fait juger que í'arîaire de ces Pères J/tfiî

» touchant les Rits Malabares^ va mal poup eux à "'<*"*•

» Rome. Que Je Pape régnant aura fait- exécuter

» Tordre que Clément Xt.-avoit-donné deux ou trois

r

l a) C'etoit le P. Legac , résident à Pondïcherï.
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171 1. B m0*s avant de mourir, de terminer absolument

» cette affaire par une Constitution, comme on avok

» fait celle de la Chine ; ce qui en étoit resté-là

» après la mort du Pape susdit, par rapport au peu

» de íànté de son successeur; mais peut être, comme

» je le dis , que le Pape d'à-présent aura repris cette

» affaire. Et comme les bons Pères sont toujours

» comme les Hollandois, qui sçavent ordinairement

a> ce qui se passe en Europe cinq ou six mois avant

» les autres, ils sont informés avant nous de l'état

» de cette affaire. Ils veulent prévenir la confusion ,

» en faisant par amitié ce qu'ils seroient obligés de

» faire par force.

» Quoiqu'il en soit , mon avis Sc celui de nos Pères

» de Madrast, est que s'ils veulent se soumettre à

» publier dans leurs Eglises le Décret Sc l'afficher à

» leur porte, comme nous avons fait, nous ne de-

» vons plus faire de difficulté de communiquer avec

» eux ; parce que par-là ils se condamnent eux-

» mêmes , Sc approuvent la conduite que nous avons

» tenue à leur égard pendant douze années ; ce qui

» est tout ce que nous pouvons souhaiter.

A Maâiajl-, k 8 Février 172 6.

xx.

Lescohdi- Les Missionnaires de la Société, peu accoutumés

%l?g,nt ifs à chanter la palidonie, ne voulurent point accepter

fiHT^t. cette proposition. Un refus si injuste de leur part;

fuît?"1*' roontroit^il beaucoup de disposition à vouloir réel



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. I. 245?

lement la paix? Ne consirmoit-ii pas plutôt le juge-

ment que l'on avoit porté jusqu'alors de leur opiniâ- r72

treté , & qu'ils étoient par conséquent liés par toutes

les censures de l'Eglise ?

Le nouvel Evêque (a) de Méliapure parut d'abord

agir conformément à cette idée dans la première vi

site qu'il fit à Pondicheri. Il ne permit pas aux Pères

Jésuites de venir officier avec lui dans i'Egliíe des

Capucins ; mais il changea de sentiment dans les an

nées suivantes ; & bientôt il céda aux sollicitations de

íès anciens confrères.

M. de Visdelou , par une Lettre qu'il adreíîa à la

Sacrée Congrégation , nous rappelle l'obstination

des Missionnaires de la Compagnie durant le cours

de cette année. Ce Prélat y fait mention du vénérable

Pere Jean de Britto. Il représente au Saint Siège que

M. de Tournon, & beaucoup de Missionnaires di

gnes de foi, avoient assuré que ce Jésuite, à l'exemple sJUmm

de ses confrères, avoic pratiqué des Rits mauvais de J'MM- d<

leur nature & opposes a la sainteté de nos cérérrîo- i»ci**du.

nies. Les Jésuites, qui en sollicitent la canonisation,

prétendent sans doute par-là se faire un boulevard

de leurs maximes. En effet, on dit publiquement B""°

dans les Indes, que fi le Pere de Britto étoit une fois

admis au catalogue des Saints , les Malabares íe per-

suaderoient aisément que leurs coutumes ne font pas

un obstacle à la sainteté , & qu'ainsi les Millionnaires

( a) Dom Joseph Pinheiro , Jésuite Portugais , successeur à François-

Lainez.

attou
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- Catholiques ont grand tort de vouloir les empêcher

J7 de s'y conformer.

M. de Visdelou , qui tâchoit de prévenir un si

grand mal par ses avis à la Sacrée Congrégation ,

continuoit dans les Indes à faire son possible pour

ramener au bercail les brebis égarées. Il les appelle,

il les invite , il les prie , il leur commande au nom

du premier pasteur dont il avoit reçu l'autorité ; mais

c'est envain, avis, prières, ordres, menaces, tout

est également rejetté. Ces hommes peu gênés íbus

les liens des censures, regardent d'un œil d'indiffé-

'rence l'excommunication que leur signifie le Député

du Saint Siège. Que pouvoit faire de plus ce Prélat ?

Falloit-il qu'il les dénonçât publiquement selon toutes

les formalités de l'Egliíe? Mais rexeommunication

n'étoit-elíe pas déja trop publique? Quel bon effet

d'ailleurs pouvoit produire cette dénonciation au

milieu d'une Ville peuplée de Gentils & de Maho

métans ? La feule ressource donc qui restoit au Vicaire

Apostolique , étoit d'informer le Saint Siège d'un tel

désordre.

i 'oXJìÏmì- L'Evêque de Méliapure, jusqu'à cette époque , ne

/tsedúí»* s'étoit pas ouvertement déclaré contre M. de Visde-

7,s Pa'Z Iqu. Renfermé dans les bornes d'une impartialité ap-

jiïiï. *** parente, si son attachement pour ses confrères ne le

fait pas d'abord agir ouvertement en leur faveur, il

.cède bientôt à leurs instances. M. Pinhero levé le

masque , ôç se prête à tout ce qu'on exige de lui pour.
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soutenir lá révolte, il se sert d'une circonstance savo- g

fable pour obliger les Missionnaires soumis au Saint
1730.

Siège , à communiquer avec des Prêtres condamnés,

désobéifîans & rebelles.

Le Gouverneur (a) dePondich. venoît de recevoir

l'heureuse nouvelle de la naissance d'un Dauphin que

le Seigneur avoit accordé à la France ; empressé de

lui en rendre d'éclatantes actions de grâces, il penía

que la présence de l'Evêque Diocésain contribueroit

à augmenter l'éclat de la cérémonie qu'il méditoit.

Dans cette idée, il écrit à M-. Pinhero, &Tinvite de

venir à Pondicheri pour faire cette fonction. Ce

Prélat saisit cette occasion pour amener le Gouver

neur à son but ; & quoiqu'il crût sa présence sort

nécessaire à Pondicheri , il ne voulut cependant pas

s'exposer témérairement. Voici ce qu'il écrivit au

Gouverneur.

Monsieur ,

« Aussitôt que (b) j*ai été soulagé d'une douleur

» de colique, qui nYa beaucoup fait souffrir depuis yXm.

» quelque tems, j'ai entrepris de vous faire réponse. iL\PrJ^it

» Je suis certainement très -disposé à profiter de G»m>nnem

» l'honneur que vous me proposez d'assister au Tc%arl"L'

» Ûeum que vous voulez faire chanter à Pondicheri, mDlvmis-

pour rendre en public urìe action de grâces au

a» Seigneur , qui a accordé à la France un Dauphin ,

( a ) M. Lenoir , qui depuis ce tem -là est venu finir ses jours à Paris.

\b) Cette Lettre est du 17 Aoûc 1730a Méliapure»
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j^y To 8 ^ Pour en demander au Ciel la conservation. Je

' ' » puis vous assurer, Monsieur , que j'aurai une grande

» joie de me trouver présent à cette cérémonie pu-

» biique; mais je vous expliquerai ma crainte, qui

» est qu'il ne pourróit que trop arriver que dans cette

» folemnité, certains refuferoient de m'aílìster à la

» Messe Pontificale ou au Te Deum; parce que je

» veux que les Re'vérends Pères Jésuites me servent

» à l' Autel, ausîì-bien que les Capucins. Or vous

» sçavez que ceux-ci ne veulent point communiquer

» avec ceux là in Divinis ; ce seroit donc alors un

» sujet d'affliction pour moi, & un scandale pour

» les Peuples. Il faut cependant, pour rendre la joie

» générale & la folemnité pompeuse, que les uns

» & les autres m'assistent dans les cérémonies Pon-

» tisicales.

» S'ils font résolus de s'y trouver indistinctement,

» & que vous me donniez cette assurance , je me

» mettrai d'abord en chemin pour me rendre à Pon-

» dicheri. J'efpere que vous me procurerez cette íà~

» tisfaction , que je souhaite avec empressement.

Dieu garde, &c.

xxiv. Le Gouverneur, témoin de l'obstinatîon des Mi£

AuGouver- Jionnaires Jeluites a ne point vouloir le soumettra

grétpû'm au Décret de M. de Tournon , & indigné du scandais

ììrèut. que ces Pères donnoient par-là à toute la Ville , n'éuc

garde de se prêter aux intentions de l'Evêque. Il prie

donc



SUR LES AFFATR ES DESJESUITES, Liv.I. 153

donc le parti de lui faire entendre de ne pas venir aux

conditions qu'il exigeoit. Je ne dois point, lui ré- I730,

pondit le Gouverneur , entrer dans une discussion

qui est de la compe'tence des Juges Ecclésiastiques.

Ainsi íè paíîa cette affaire sans succès & fans réussite

pour les partisans des Rits Malabares.

Ceux-ci confus de n'avoir pu mettre dans leur xxr.

Frti le Gouverneur de Pondicheri , cherchent à íè
1. r f efforts de

venger contre les auteurs de cette diígrace. Ils font p*»'/*™

d'abord d'immeníès efforts pour les perdre de repu- cóL, /«

tation en Europe. Leur témérité va jusqu'à tâcher Car"'""'

d'armer la puissance d'un Roi contre les Capucins. Ils

intéressent à cet effet son Confesseur, déja assez porté

par lui-même à rendre ces fortes de services. *Sa

Majesté, pleine de Religion, ajoute foi au rapport

<que lui font les Missionnaires Jésuites des Indes par

le ministère du Révérend Pere le Tellier.

Ces mêmes Missionnaires, d'un autre côté, atti

rent chez eux deux Religieux (a) rebelles à leur Su

périeur légitime. Ils offrent à Pondicheri un aíyle ;

& pour les autoriser dans leur apostasie, ils* les dé

putent en Europe pour y porter un libelle rempli de

mensonges & de calomnies. Ces deux Apostats, fiers

de la protection des Jésuites, deviennent les instru-

mens honteux de la perte des Capucins leurs frères.

Ils s'embarquent munis de tout ce qui pouvoit les

mettre à l'abri du châtiment que méritoient leur

( a ) On en a fait le rapport dans le premier volume. Le P. Thomas

nous en parlera encore dans la Lettre que nous rapporterons ci-après.

Tome II. K k
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s-—-- crime & leur apostasie. Le sanglant mémoire dont

1730. ils íbnt les porteurs leur ouvre tout accès chez le

Confesseur de Louis le Grand. Bientôt les innocens

deviennent coupables, & les criminels sont justifiés.

Un Pasteur septuagénaire (a) est enlevé du milieu

de son troupeau ; & peu s'en faut enfin que les brebis

ne soient livrées à des mercenaires & à des étran

gers.

Sont- ce là les voies par où se conduit la charité

chrétienne ? Peut-on reconnoître à ces traits des Mis

sionnaires préposés à la conversion des Gentils? Ge

fut cependant , comme on l'a déja observé , 8c

comme on le verra dans la fuite, ce fut par des voies

autsi détestables qu'on voulut perdre les Capucins

des Indes.

Ces Pères, malgré les coups violens qu'on leur

portoit, tâchoient de se conformer aux vrais prin

cipes de la charité , & ne pas s'écarter des sentiers

étroits de VApostolat. Loin de s'irriter de ces brusques

& continuelles attaques , ils se contentèrent de mon

trer quelle étoit leur innocence. Une funeste expé

rience ne leur ayant que trop appris le tort que feroit

à la Cauíè de Dieu & à leur innocence , un silence

hors de saison , ils crurent devoir informer la Cour

de France à leur tour, & se défendre contre les im

postures de leurs adversaires, M. l'Abbé Raguet,

chargé par le Roi des affaires spirituelles qui regar

ni Le P. Esprit Supérieur des Capucins, & Curé de Pondichcri.
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doient les éublissemens de la Compagnie des Indes,

fut celui à qui ils s'adressèrent. Voici comment ils I730,

s'expriment dans une lettre qu'ils lui écrivirent le

premier Octobre 173 o.

Monsieur ,

» Nous avons reçu la lettre toute obligeante 6c xxn-

» toute gracieuse que vous nous avez fait l'honneur

» de nous écrire, du 16 Décembre 1729. Nous la j"nt "f/f'

» trouvons remplie de charité, de zele& de bonne

» intention pour le bien de la paix. Rien n'est plus Mi pam

» à souhaiter , particulièrement entre des Mission- 4

» naires qui devroient tous tendre à la même sin , &

» procurer , de concert , tout ce qui regarde la gloire

» de Dieu 8c le salut des ames , íàns avoir pour ainsi

» dire aucun égard à leurs intérêts particuliers, qui

» au moins ne devroient tenir que le dernier rang.

» Ensin , nous ne pouvons lire votre lettre fans en

» être édifiés , & íàns que nous sentions renouveller

» en nous le désir sincère que nous avons toujours eu

» pour une semblable paix, en connoissant parfai-

» tement bien le prix.

» C'est là-dessus que nous vous disons, Monsieur ,

» que le plus grand avantage spirituel que vous puif-

» siez nous rendre , ce seroit d'employer votre auto-

» rite de vos amis pour faire décider en Cour de

» Rome les difficultés qui nous empêchent de corn-

» muniquer in Sacris avec les RR. PP. Jésuites. Il

Kkij
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» nous importe peu que la décision soit en notre fa-

I730, » veur °u non. Il nous suffira qu'elles soient dé-

Le„re dis » cidées , pour que nous fassions voir au Public la

STtìMm * f°urmmon & l'obéissance que nous avons pour

R*t* t. » tous les Ordres du S. Siège.

» Tâchez aussi d'engager , autant qu'il dépendra

» de vous , les RR. PP. Jésuites à avoir dans ce

» pays-ci le même zele qu'ils ont en Europe pour

» observer les mêmes ordres du S. Siège ; & vous

» aurez infailliblement la consolation de voir re-

» gner entre nous l'union & la paix que vous sou-

» haitez avec tant d'ardeur. Car quant à ce qu'ils

» prétendent qu'il leur est impossible de faire obser-

» ver dans leurs missions le Décret de M. de Tour*

» non , confirmé par différens Brefs , & qu'ils ne

» sçauroient se soumettre aux censures qui y scnc

» fulminées contre ceux qui ne l'observent pas ; nous

» ne voyons pas que cela soit impossible, puiíque

» nos Pères , qui font dans la mission de Madrast ,

» & qui ont plus de cinq mille Chrétiens Malabares

» de toutes sortes de Cafles , c'est-à dire de toutes

» sortes de conditions & d'états , le leur font néan-

» moins bien observer. Est-ce que le progrès que

» l'on fait dans les missions n'est pas plutôt l'ouvrage

» de Dieu que celui des hommes ? Une plus exacte

» obéissance aux ordres du S. Siège , & nous sommes

» convaincus que tout ira bien. Alors nous commu

ai niquerons avec eux in Sacrìs.

» Quant à ce que vous nous faites l'honneur de
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» nous marquer dans votre lettre , que vous espérez ~

» nous entretenir la première fois plus au long fur la °*

» même matière, plus historiquement, que dogma-

» tiquement , dites-vous , par rapport aux faits arri-

» vés, de quelque manière que vous puissiez le faire,

» M. vous nous ferez toujours beaucoup de plaisir,

» nous vous en serons fort obligés. Nous vous pro-

a> mettons de vous répondre dans toute la sincérité ,

» & selon la connoissance que nous en aurons : Peut-

» être même nous fournirez-vous par-là l'occasion

» de vous faire connoître le génie de ceux qui vous

les ont mandés ou débités v

On voit dans cette lettre que les Capucins étoienc xxvn.

tous disposés à la paix. Nui obstacle de leur part: la i***"*-

Keligion leuie les retient dans un éloignement forcé encourue

des Missionnaires Jésuites. L'excommunication de ffueï'ilu

ceux-ci, publique depuis tant d'années , faisoit qu'on nmirt'

ne pouvoit s'y méprendre. Tous les jours on voyoic

des marques certaines de la violation du Décret , &

la sauíîeté des raisons qu'on alleguoit pour le trans

gresser. Nos Missionnaires cependant l'observoienc

régulièrement dans la miíîìon de Madrast & ailleurs :

donc les Pères Jésuites le pouvoient faire observer

également ; & par une féconde conséquence , ne le

faiíànt pas , ils tomboient dans les censures portées

par le Décret.

Ainsi les Tranígresseurs doivent convenir que tout

ìe trouble & le scandale vient absolument de
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= leur part. Le Pere Guereiro , un de leurs Confrères,

I73°* en fut fi convaincu, qu'il demanda íbn retour en

Europe , crainte de se perdre en voulant sauver les

autres. Cette même réflexion animoit le zèle de M.

de Visdelou à refuser constamment de communiquer

avec les Missionnaires de fa Compagnie, tandis qu'ils

refuseroient de faire la publication du Décret , &

qu'ils ne voudroient pas s'y conformer. Les Capucins

ne tenoient point d'autre langage , St demeuroient

toujours fermes dans cette disposition. Jamais ils ne

varient à cet égard, lorsqu'ils écrivent en Europe.

Voici le contenu d'une de leurs lettres à leur Préfet

en France, de Pondicheri du 8 Octób. 1732.

jxviu. » i[ a qUe les R. R. P. P. Jésuites qui remuent

à™ infor- » Ciel oc lerse pour nous engager de communiquer

ment U»rs • c< • '

s,ipérienrs » avec eux m bacris , ce que nous ne croyons pas

dt i» féf*- M devoir faire, jusqu'à ce que la Cour de Rome nous

ration tn ''IL

Divinit. » ait permis de communiquer avec eux. M. le Noir

» nous a fait l'honneur de nous dire que Messieurs

» de la Compagnie lui mandoient de Paris que les

» Capucins étoient en tout opposés aux RR. PP. Jé-

» suites , Sc qu'ils le prioient d'y mettre ordre. Ce

» Gouverneur nous a promis de nous donner une

» copie de l'article de cette lettre , & de la réponse

» qu'il y fera , qui sûrement ne sera pas favorable aux

» R R. P P. Missionnaires de la Société. S'il nous

» remet l'une & l'autre à tems, nous aurons l'hon-

» neur d'en envoyer Une copie à votre Révérence.
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» Au reste , nous ne comprenons pas trop fur quoi e===

» est fondée la prétention de ces R R. PP. Nous I73

» sommes persuadés que fi nous étions dans le cas où

» ils font , je veux dire dans une désobéissance aufïï

» marquée aux Ordres du Saint Siège , le monde en-

» tier retentiroit de leurs plaintes , & ils trouveroienc

» bien le moyen de nous faire obéir. On a beau leur

» dire qu'ils ont des Procureurs à Rome ; qu'ils y

» font assez puissans pour y faire terminer entiere-

» ment cette affaire, si tant est quille ne le soit pas ;

» que peu nous importe que cJioit en leur saveur

» ou à la nôtre ; qu'aussi-tôt nous ferons connoître

» au Public que nous fçavons mieux obéir qu'eux ;

» que nous n'avons pas de Procureurs qui agissent en

» cette affaire pour nous , parce que c'est plutôt l'af-

» faire del'Eglife, dont nous ne faisons que suivre les

» Ordres Nous disons si tant est que cette affaire

» ne soit pas finie ; car plusieurs saints Papes & la

» íàinte Congrégation de la Propagation de la Foi

» ont assez souvent 3c assez clairemant parlé, pour

» qu'il ne reste aucun doute que leur intention est

» que le Décret de feu son Eminence le Cardinal de

» Tournon soit observé; ce que les Jésuites ne veu-

» lent point entendre ici : en sorte que , comme ils

» sentent bien que cette affaire ne fera pas terminée à

» leurs souhaits, ils font toujours naître de nouvelles

» difficultés, afin de gagner du tems. C'est assez leur

» maxime.
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» Au surplus, ce ne font pas nos affaires ; mais au

1 73 2* » moins qu'ils nous laiíîenc en repos ; car il ne paroît

» ni juste ni raisonnable , que tandis qu'ils font les

» seuls coupables ils soient les premiers à se plaindre,

» pendant que nous gardons le silence.

Le Pere Thomas , Supérieur de nos Missionnaires

Mémo/n des Indes , dressa peu de tems après l'envoi de cette

Sifcí lettre , un Mémoire fort ample, où ii rapportoit

grégathn. quantité de faits qui démontroient la continuelle

résistance des Jésuites au Décret. Il en sit part à la

Sacrée Congrég£§bn. Succédèrent bientôt à cette

information de nouveaux Ordres de Rome, quicon-

firmoient le Décret de M. de Tournon & les censures

qui y font attachées. Les Missionnaires Jésuites , qui

furent les premiers à apprendre cette nouvelle , n'a-

voient garde de la répandre dans les Indes : Nos

Pères y suppléèrent ; bientôt leurs Chrétiens furent

instruits de la nécessité d'observer un Décret , que

Rome n'avoit examiné de nouveau que sur les solli

citations réitérées des Jésuites. Tout cela ne servit

qu a irriter les Partisans des Rits contre Ja fermeté

des Capucins , qui persistèrent constamment à leur

refuser toute communication in Infinis , tandis qu'ils

ne virent en Eux aucune marqueftachangement. Ce

refus de Communion choquoit sensiblement la déli

catesse des Millionnaires de la Compagnie ; de-là ce

torrent de plaintes & d'impostures dont ils fati-

guoient
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guoient tous les ans la Cour de France , & les Direc

teurs de la Compagnie des Indes. I733*

Ces MM. quoique très éloignés d'entrer dans une Xxx.

affaire qui n'avoit gueres de rapport à leur commer- í-»Cfl?«-

croyoient obligés de le prêter au crédit, a imparics

l'aurorité des Jésuites de la Cour : ils écrivirent à /^"J&pVw

M. le Noir. Ce prudent Gouverneur, un des plus fr*""'

grands hommes , assurément , qu'ait eu la Compagnie

de France, &le plus généreux protecteur des Capu

cins dans les Indes , sollicita vivement le R. P. Tho

mas , leur Custode, à travailler à une Apologie com

plète , qui mit dans tout son jour leur innocence , la

malice & les fourberies de leurs adversaires. Ce R. P.

qu'un mérite universellement reconnu, áf un íejour

de trente années dans les Indes , avoïent placé à la

tête de ses Confrères , étoit mieux au fait que per

sonne de toutes nos contestations avec les Mission

naires Jésuites; Il présenta cette Apologie à M. le

Noir, qui l'envoya à Paris , d'où pluíieurs copies se

répandirent ensuite dans plusieurs Provinces du

Royaume & en Italie. Quoiqu'elle rapporte bien

des faits qu'on a déja vus en différens endroits de ces

Mémoires , j'ai cru devoir la placer ici , soit parce

qu'elle est une réponíè suivie aux ^principaux articles

insérés dans les Libelles calomnieux des Jésuites ;

soit aussi pour rapprocher, comme sous un seul poinc

de vue , les principaux démêlés que nous avons eu

avec les Missionnaires de la Compagnie de Jésus. Je

me fuis déterminé à donner cette Piéce telle qu'elle

Tome II. L 1 \
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""^7 est, sans y ajouter aucune réflexion. On verra qu'elle

733' n'en a pas besoin : Au contraire , j'en retrancherai

plutôt quelques-unes de celles qui ont, été faites par

l'Auteur même : Je mettrai alors plusieurs points pour

faire connoître les lacunes au Lecteur. La matière

fera encore assez abondante pour le Livre su ivant.
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 1733'

LIVRE SECOND.

L ETTRE Apologétique des Missionnaires Ca

pucins à Messieurs les Directeurs de la Compagnies

des Indes. A Madraji, le j Septembre 173 3.

Monsieur,

J'Ai reçu l'extrait que vous avez eu la bonté de

m'envoyer d'une lettre que vous écrit la Com- p/««t"«

pagnie des Indes à Paris , au sujet des plaintes que 5«7f>7w

les RR. PP. Jésuites viennent de faire très-injuste- C^J"

ment des Capucins de Pondicheri, à Messieurs les /m

Directeurs généraux, auxquels ils ont ajsûré qu'ils

n'avoient pas pour eux les ménagemens qu'ils devroient

avoir , & qu'en plusieurs occasions ils ont eu àse plain

dre de leur procédé contraire àhkCharité Chrétienne,

& capable de causer du scandale, & de faire tort d la

Religion. Ce font les termes que je trouve dans cec

extrait.

Je vous avoue que si je ne connoisiois point les

RR. PP. Jésuites , & si je ne fçavois par expérience

la manière dont ils ont coutume de se comporter

Llij
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1 avec ceux qui ont eu affaire avec eux, & qui n'ad-

1 733- hérent pas à tous leurs sentimens, je ferois surpris

de leur conduite présente à notre égard. Je ne sça-

che pas, dans la sincérité , que depuis que je fuis

Supérieur de ces Missions, les Capucins, soit à

Pondicheri ,. soit à Madrast , aient eu avec eux le

moindre différend qui mérite qu'on y fasse atten

tion. Vous pouvez, M. vous informer de tous vos

habitans. Je fuis sûr que vous n'en trouverez pas

un íeul qui vous diíe le contraire.

Ltnre Apo- jviais comme je connois les RR. PP. & que je

dts capnc. íçai quils ne pardonnent jamais, oc pouríuivent

ittindis. toujours leurs ennemis jusqu'à ce qu'ils les aient

écrasés, je ne m'étonne point de ce que dans un

tems où tout est pacifique entre eux & nous , ils

commencent encore à nous troubler, & à tenter

les voies qu'ils ont tentées tant de fois de rester seuls

à Pondicheri, ôc d'en faire chasser les Capucins. Tel

a toujours été leur dessein , & ils ne l'abandonneront

point qu'ils n'aient réuffi , & vous devez compter

que si dans deux cens ans d'ici, il yaà Pondicheri

des Jésuites & des Capucins , celui qui fera Supé

rieur de ceux-là, vtnant à íçavoir qu'en tel tems

les Capucins leur ont résisté , & ne se sont point

soumis entièrement à leur volonté , il travaillera

pour venir à bout de chaíîèr ceux-ci.

Si les Capucins eussent eu soin de tems en tems

de relever ces bons Pères lorsqu'ils en ont été mal

traités, & de faire connoître au Public par quelques
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imprimés, l'injustice & la violence de leur conduite

à notre égard, comme ont fait quelques Commu- *7ÏÒ*

nautés avec qui ils ont eu affaire ; ils les auroient 17.

laissés, & les laisseroient en repos; mais vous savez \"t CJ/'"

que nous ne sommes pas gens à porter nos idées 'fi ,rf "s' 4*

loin , & prendre tant de précautions. Nous nous wmi /v-

persuadons aisément qu'une affaire étant finie , quel-

que chagrin qu'elle nous ait donné, on n'y pensera ì"i"'

plus. Nous ne sommes point éleve's chez nous dans

la dispute & les contestations ; au contraire on nous

ôte autant qu'on peut la connoissmce de ce qu'on

appelle dans le monde politique. Ce qui fait dire à

une personne de considération, en parlant des Jé

suites & des Capucins , que les PP. de la Société

pe'riroient pour avoir trop de politique & de gou

vernement , & nous autres pour n'en avoir pas aílez.

Nous sommes si peu soigneux dans les affaires qui

nous arrivent , que je ne trouve presque rien ;dans

nos (a) archives, à l'égard de celles que nous ont

suscitées cesRR. PP. en différens tems, & dont j'ai

dessein de vous informer. Ainsi il me fera impoílìble

de marquer les années , & de vous donner les épo

ques Ce que je vais dire, n'est donc fondé que

ílir ce que j'ai oui raconter à nos Pères anciens , ou

fur ce qui est arrivé de mbn tems. C'est-à-dire, de

puis trente ans que je fuis aux Indes.

On peut considérer les affaires que les Capucins

( a ) L'Auteur de ces Mémoires a eu soin de puiser ailleurs les piéces

qu'il rapporte; mais elles font toutes- sorties de bonnes sources.
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onc eu avec les R-R. PP. Jésuites de Pondicheri , en

1733* deux manières, ou comme temporelles, ou comme

IÌT- 1 spirituelles. Les premières regardent, par exemple,

d-.'is.tirti un jardin , une maison , la cure des Malabares que

'fisnites"® ces RR« PP« nous ont enlevée , ou ont travaillé

in ça/**. ^ fa]re enlever f pOLir cliaíTer ensuite tout-à-fait les

Capucins de Pondicheri. Les autres n'ont du rapport

qu'à la Religion , que ces RR. PP. attaquoient di

rectement, par une infinité de cérémonies des plus

grossières de la Gentilité, qu'ils permettoient à leurs

Chrétiens Malabares , aussitôt qu'ils surent soumis

à leur juridiction. A quoi les Capucins se crurent

obligés devoir remédier , en faiíant leurs plaintes à

ceux à qui il appartenoit ; & ce font ces plaintes qui

dans la fuite ont attiré fur leurs tètes tous les foudres

de la Société, & qui font cause d'un ressentiment qui

ne s'effacera jamais, & leur donnera toujours occa

sion de chercher à se vanger des Capucins , qu'ils

ne laisseront en repos, que quand il n'y en aura plus

à Pondicheri. S'il y en reste un seul, il sera infailli

blement inquiété, Sc on le chagrinera en tout ce

que l'on pourra.

Je vais commencer par les premières, que je tou

cherai légèrement , pour venir aux autres qui nous

ont attiré des maux infinis , & ont presque perdu

toutes nos Missions ; & je vois bien par l'extrait de

la lettre que vous venez de m'envoyer , que ce n'est

pas encore une affaire finie , & que nous ne sommes

point encore délivrés de leurs poursuites,
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Loríque les PP. Jéíuites sont venus à Pondicheri,

îl y avoit plus de vingt-cinq ans que les Capucins

y étoient établis. Les Missionnaires de la Société n'y l„ c.,'Pu.

font venus qu'après la destruction de la Mission de

Siam , à laquelle comme tout le monde fait, ils £»»'«*<J*w.

n'avoient pas peu contribué. Ces Religieux ne de- u"

mandèrent dans les commencemens qu'une permis- 'iutiu

íìon pour y avoir une maison d'entrepos, afin d'y

recevoir, difoient-ils , leurs Pères qui venoient fur

les vaisseaux de France pour paíîèr en Chine , &

ceux qui venoient des Missions de cette Côte , afin

d'y prendre quelques rafraîchissemens. Cetoient

alors les Capucirts qui les recevoient, & leur four-

nissoient tous les secours dont ils avoient besoin.

A peine eurent-ils obtenu la permission de s'éta

blir, qu'ils choisirent pour le lieu de leur établiíîe-

ment, un terrein tout auprès du jardin des Capucins.

Ces nouveaux venus tentèrent bientôt de s'emparer

de notre Eglise , où ils venoient dire la Meílè , n'y

en ayant point encore d'autre dans Pondicheri. Les

Capucins s'étant absentés pendant quelques jours

pour venir à Madrast , quand ils retournèrent, ils

trouvèrent deux Autels que le P. Dolu Jésuite , y

avoit fait dresser de son autorité à côté du grand :

lorsqu'on lui demanda ce o,ue c'étoit que ces Au

tels , & pourquoi il les avoit fait drester fans nous

prévenirì il répondit qu'un seul ne suffisant pas pour

les Capucins & pour Eux , <\úì étoient obligés de

venir dire la Messe à notre Eglise-, il avoit cru bien
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faire d'en dresser deux nouveaux. Nos Pères prirent

1 73 3* la peine de les ôter en fa présence.

v. Les Pères Jésuites favoient qu'un Malabare nom-

uùunft". mé André , Courtier de ia Compagnie, & qui étoit

voir un, je Fondateur de l'Eglise des Capucins , ne leur avoit

du c«pm. point encore donné absolument , ni vendu une mai

son qu'il avoit auprès de cette Eglise, mais dont il

Jaissoit les Capucins possesseurs, par la considération

qu'il avoit pour eux , ayant été élevé par nos Pères

de Madrast , dont il étoit originaire , lui & fa famille.

Les Missionnaires de la Société sollicitèrent ce Ma-

labre de leur vendre fa maison , alléguant pour mo

tifs, que n'en ayant point encore à Pondicheri, il

leur en'falloit une , #: que comme ils étoient obligés

de venir dire tous les jours la Messe à l'Eglife des

Capucins , cette maison étant auprès leur feroit fort

commode, au moins jusqu'à ce qu'ils fussent établis.

André avertit les Capucins de ce projet, & comme

on lui en sit connoître les suites , qu'il conçut fort

bien , étant homme d'esprit , il en fit faire la vente

en faveur des Capucins. Par-là leur Eglise fut sauvée,

& les bons Pères exclus du dessein qu'ils avojenc

formé de nous l'enlever.

y. Sur ces entrefaites arriva le fameux P. Tachard ,

Amvée du qUi savoit bien mener les choses d'une autre manière.

^cll'i P'i lì venoit de France, où il avoit passe de Siam , pour

fondubm. solicite,., ga jviajesté d'y envoyer encore une fois

des Vaisseaux pour rétablir par la force cette Mission

perdue. #ìais i| ep fut mal reçu. Car Sa Majesté aprçç
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avoir bien voulu écouter les propositions que ce Pere -——--

lui faisoit, jugeant qu'elles n'étoient guere conve- 1733»

nables pour le rétablissement d'une Mission , & qu'é- rmw«/«

tant connues des autres Princes des Indes, chez qui/Ç//^

il y a des Missionnaires , ils leur deviendroient CuC- asrand/r lt

pects , & que la crainte d'une semblable entreprise des* com-

dans leurs Etats, les obligeroit à les chasser tous : m""'

Sa Majesté dit donc au P. Tachard , il y along-tems

que vous voyages* , vous ave^ beaucoup travaillé } vous

fere^ bien de vous reposer. On a íu qu'elle fit dire à ses

Supérieurs del'éloigner. En effet le bruit a toujours

couru qu'il étoit à Pondicherî comme exilé : triste*

exil íàns doute pour lui , qui étoit accoutumé aux

grandes entreprises ; mais encore plus triste pour les

Capucins, qu'il n'a guere laissé en repos pendant

qu'il y a resté.

A peine y fut-il arrivé , qu'il songea à étendre les

limites du terrein qu'ils avoient eu d'un François.

L'Eglise & la maison furent bientôt bâties , & cette

maison qui ne devoit être qu'une maison d'entrepos,

prit aussi-tôt le nom de Collège. Un terrein tel que

celui que je viens de dire , qu'ils avoient eu , ne &£■'

fisoit pas íans doute pour un Collège , quoique ce

terrein fût d'une très-grande étendue. Pour lui en

donner une juste & proportionnée, ce Pere sit cou

rir le bruit qu'il avoit trouvé environ à une demi-

lieue à TOuest de leur maison, une fontaine dont

l'eau pouvoit être comparée au vin (a) de Champs.-

(a) C'êtoit là la plus avantageuse découverte qu'on put faire dans les

Tome U. Mm
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~': gne : comme on le voie dans quelques unes de leurs

733* Relations. Il fit bâtir dans cet endroit un Dôme

d'une grande propreté , avec des sièges en dedans

pour ceux qui viendroient s'y rafraîchir, & boire de

ce prétendu vin de Champagne. Mais on s'apperçut

bientôt de son dessein , puisque cette fontaine se

trouvoit à sec les trois parties de Tannée, & qu'il

n'y avoit de seau que dans le tems des pluyes. On

jugea de là que cette ruse n'étoit que pour s'emparer

peu-à-peu de ce terrein , qui est depuis chez eux

juíque-là, & qui n'est pas des plus mauvais de Pon-

dicheri.

Il y avoit deux jardins qui faisoient la séparation ;

mais comme ils n'appartenoient qu'à des Malabares ,

le P. Tachard ne s'en embarassoit pas beaucoup. Ii

íàvoit bien le moyen de les en faire décamper un

jour.' En effet il ne tarda pas à emporter celui qui

étoit le plus proche ; mais comment s'y prendra-t-il ?

une des rues de la Ville sépare ce jardin de celui des

Pères : belle difficulté pour un homme tel que le P.

Tachard. Il persuada à nos Messieurs que cette rue

étoit inutile : il la demanda; elle lui fut accordée.

On la ferma par les deux extrémités. Ainsi des deux

jardins on n'en sit qu'un, & c'est cette même rue que

M. Hébert dans son premier Gouvernement, leur fit

ouvrir sur les plaintes que firent quelques habitant

Indes, où il n'y a pas de vignes. Mais il efl à croire que Us Capucins n'au-

roient pas eu la liberté de venir puijer gratis à cettefontaine , fi elle eut été'

telle qu'on la disait.



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, Liv. II. 171

de la Ville. Ils représentèrent que depuis que cette e

rue étoit fermée, il leur failoit faire un grand tour I733*

pour passer de l'autre côté ; mais ce M. dans son 'se

cond Gouvernement , qui lui étoit dévoué comme

par force , leur accorda de la faire fermer de nou

veau, pour réunir ces deux jardins.

Vous venez actuellement de la leur faire ouvrir

encore une fois , & c'est une des plus belles rues de

la Ville ; mais cela ne durera pas. Le premier Gou

verneur qui viendra après vous, & qui n'aura pas la

même fermeté, ni le même zele que vous avez pour

le bien de la Colonie , ces Pères sauront si adroite

ment le ménager, qu'ils obtiendront cette rue pour

la croisieme fois.

Voilà donc le dessein du P. Tachard tout formé

pour l'étendue de son terrein à l'Ouest de Pcndi-

cheri. Sa prétendue fontaine de vin de Champagne

est la borne qui a été posée pour cela. 11 failoit faire

la même chose à l'Est. Mais contaient y réussir l Le

jardin des Capucins se trouve là. Ce n'est point un

Particulier, c'est une Communauté. N'importe , il

saut l'attaquer. Les Capucins oseroient-ils nous ré

sister \ Nous leur donnerons tant de chagrin que nous

les ferons bien décamper.

La première attaque fut de bâtir une Ecole pour

les Malabares , à sangle du jardin opposé à celui où

est leur Eglise. Auprès de cette Eglise, on élevé une

terrasse où ces Pères avoient grand soin de venir sou

vent prendre le frais. Cette terrasse dominoit de telle

M m ij
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«s» sorte íe jardin , que les Capucins ne pouvoient plus

1733* sv ven*r promener fans être vus & examinés par les

Jésuites', qui faisoient fotrvent comme le loup de la

fable. Ils accufoient de tems en tems nos Pères de

venir troubler leur eau & de venir s'informer de ce

qui íè paífoit chez eux. Auífi , excepté le Pere Esprit*

aucun de nous n'y alloit plus. Outre cela, les Pères

Jésuites s'avisèrent de faire ouvrir un chemin le long

de la muraille qui est à l'Otiest de ce jardin, pour

faire entrer, disoknt-ils, les Bœufs & les Moutons

qui leur appartenoient , <& qui revenant de paître de

la campagne, dévoient entrer de la basse-cour, qu'ils

avoient placée de ce côté-là. Voilà donc le jardin

des Capucins attaqué terriblement de deux côtés.;

íçavoir même si l'ëntre'e qui est entre l'Ecole des

Malabares & TEgliíe dont j'ai parlé , fera libre aux

Capucins, comme elle l'c'toit auparavant : il se pour-

roit bien faire que non.

En effet , le Pere Eíptit s'étant avisé de faire planter

un rang d'arbres devant cette Eglise & le long de íà

muraille , aussi-tôt un Jésuité sort & vient y faire op

position, disant que ce terrein-là leur appartenoit :

c'étoit pourtant une place publique, & l'endroit par

où les Capucins entroient ordinairement dans leur

jardin. Un de nos Religieux en étant averti, s'y tran£

porta , & représenta à ce Pere Jésuite que cet endroit

ëtant une place publique , s'il y avoit quelqu'oppo

sition à faire, c'étoit de la part de la Compagnie des

Indes, & non de la Compagnie de Jésus, qui n'y
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avoit pas plus de droit que les Capucins, Enfin , après ""**"*"

quelques contestations, chacun íe retira ; mais comme *

les Millionnaires de la Société ne laissent perdre au

cune occasion de íe justifier, en rendant odieux les

Capucins , le Jésuite ne manqua pas de publier &

d'écrire même à l'Evêque de Saint-Thomé, que les

Capucins ayant voulu planter des arbres fur un ter-

rein qui leur appartenoit, & lui ayant voulu s'y op

poser, un d'eux lui avoit donné un si grand coup fur

la poitrine , qu'il s'en fentoit fort incommodé. Vous

remarquerez > Monsieur, que ce Capucin étoit un

Pere Placide de Vendôme , languissant depuis long-

tems, 8c attaqué de ptisie dontilmourut un mois ou

deux après. Ainsi jugez si un homme dans cet état, &

qui pouvoit à peine se tenir sur ses pieds, étoit .ca

pable d'une pareille violence. Mais pour revenir à

notre jardin, il étoit donc déja saisi de deux côtés,

& on n'en accordoit plus aux Capucins l'entrée que

par grâce, puiíque ces Révérends Pères prétendoient

que le terrein íur lequel avoit toujours été cette en

trée leur appartenoit. Il restoit encore les deux autres

côtés, celui de l'Est & celui du Nord : l'accès n'en

étoit pas facile ; car à l'un de ces côtés , étoit une

Pagode , qui est la dévotion favorite de tous les

Gentils de la Ville , & à l'autre étoit un étang qui

appartenoit auífi à cette Pagode

Toucher à l'un ou à l'autre, c*étoit exposer les

Peuples à une révolte ouverte ; mais Virtus omni obice

major : le courage du lere Tachard lui faifoit fur
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■ monter les plus grandes difficultés. II résolut donc

I733< d'attaquer cette Pagode; & il écrivit & fit écrire ,

plusieurs fois à la Compagnie pour en obtenir le

renversement, en alléguant qu'il étoit de la gloire

de Dieu & de l'intérêt de la Religion de la détruire,

car c'est toujours le manteau dont ils se servent.

Il se donnoit

bien de garde de dire que c'étoit pour s'emparer du

jardin des Capucins, St y faire passer la grande rue

que l'on appelle de Madrafl, St qui étant continuée

au travers de ce jardin, venoit justement passer de

vant leur porte, St leur faisoit une entrée des plus

belles. Mais comme Meilleurs les Directeurs Géné

raux, bien informés des suites funestes qui dévoient

résulter de la destruction de cette Pagode , ecrivoient

toujours qu'on faisoit bien de n'y pas toucher, le

Révérend Pere Tachard résolut de faire par lui-même

ce qu'il n'avoit pu obtenir des Maîtres de lâ Colonie,

nonobstant toute la réthorique dont il s'étoit servi

pour leur persuader que ce n'étoit que le zèle de la

Religion qui le faisoit agir.

v i r. Ce que je vais dire est arrivé deux fois ; quoique la

\uljlln!nt première sédition eût été bien considérable, puis-

Mt'/wf- qU'clle obligea M. Martin & son Conseil de monter

toniieb-.ri. à cheval , St d'aller au milieu des Malabares révoltés

leur faire de grandes soumissions St des promesses pour

l'avenir, que cela n'arriverortplus. Cependant elle

• ne fut pas portée à une fi fâcheuse extrémité que la

seconde, qui est arrivée <le mon tems, St pour la
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quelle nous fûmes cous appelles au Conseil; car toute -

la Ville se trouvoit bien embarrassée; & si les Mala- I733*

bares n'eussent été d'un naturel aussi docile, les Eu

ropéens auroient mal passé leur tems. Ce Révérend

Pere s'avisa une nuit que les Brammes & les Gentils

étoient assemblés dans la Pagode pour y faire à leur

ordinaire leurs sacrifices , d'y aller avec tous les Enfans

de son Collège. Il fait rompre les portes , on entre

jusques dans l'intérieur, on maltraite les Brammes

qui y font, on renverse leurs sacrifices , on met en

piéces les vases destinés pour cela , & on ordonne

aux Ecoliers de faire leurs nécessités fur toutes les

Idoles.

La nouvelle de cette violence fut bientôt répandue

par toute la Ville; on vit de grand matin les rue»

pleines de Malabares, chargés de cé qu'ils avoient

de plus précieux dans leurs maisons, qu'ils avoienc

abandonnées pour passer dans un autre Pays , où ils

espéroient qu'on les laisseroit vivre plus en repos qu'à

Pondicheri. Si l'on n'eût eu le foin de faire fermer

les portes de la Ville , il est sûr qu'ils décampoienc

tous, & nous laissoient seuls habitans. Leurs Chefs

se rendirent tous à la forteresse pour demander justice

au Gouverneurs en disant que si on ne vouloit pas la

leur rendre, on leur fit du moins ouvrir les portes,.

& qu'on leur permît de se retirer. M. Martin, là-

dessus, convoqua tous les principaux Européens, les

Ecclésiastiques aussi-bien que les Séculiers, pour voir

de qu'elle manière on devoit se comporter , pour
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' appaiser une si grande sédition, & pour engnger ces

171 1. Peuples à. rentrer dans leurs maisons & à se rendre à

leur devoir. Comme M. Martin demandok l'avis à

un chacun, le Pere Tachard , qui étoit présent à

rassemblée , & qui n'étoit jamais des derniers à parler,

donna le sien; il disoit qu'on devoit envoyer une partie

de la garnison bien armée au milieu de ces Peuples

disperses , comme j'ai dit , dans toutes les rues avec

touj leurs bagages ; qu'il falloit faire quelques dé

charges de mousqueterie au-dessus de leurs têtes , ce

qui à coup íur les intimideroit & les obligeroit à

retourner chez eux. Je vous avoue , Monsieur, que

j'étois dans l'admiration de voir au milieu de nous

tous, ce Pere, coupable d'un auíîì grand crime qu'est

celui d'avoir fait révolter toute une Ville. .....

J'admirois, dis-je, cet air d'autorité de menace qu'il

prenoit au milieu de nous, comme s'il eût été le plus

innocent du monde. Il eut même Peffronterie de dire

au Gouverneur que ce qu'il avoit fait , étoit en exé

cution des ordres de la Compagnie , que vous , Mon

sieur , parlant à M. Martin , avez reçus en tel tems , de

m'avez même communiqués. Comme M. Martin lui

répondit qu'il ne se souvenoit point d'avoir jamais

reçu des ordres semblables., ni encore moins de les

avoir communiqués à fa Révérence, il lui répondit

plus effrontément encore, Monsieur, faites apporter

les Lettres de la Compagnie d'une telle année s & je

fuis íur qu'on y trouvera Tordre dont je parle, de

renverser cette Pagode. M. Martin eut la complai

sance



SUR LES AFFAIRES DES JESUITES, LiV.I. 277

sance de se lever, 8c d'aller chercher lui-même les g

Lettres de la Compagnie. On les apporta fur la table 1733»

en présence de tout le monde ; on chercha l'article

de la Pagode, où Messieurs les Directeurs disoient

en propres termes : Monsieur, vous ave^ parfaitement

bien fait de ne point toucher, à la Pagode en quejlion:

notre Religion ne s'établit point par la force & la.

violence, mais bien par la douceur & la persuasion.

Ceci, l#assez haut pour être entendu de rassem

blée , abaiíìa un peu la fierté du Révérend Pere Ta-

chard, qui fut obligé, au moins pour cette fois, de

dire qu'il s'étoit trompé 8c qu'il avoit eu tort; 8c

que s'il eût été informé des intentions de la Com

pagnie, il n'auroit pas tenu la conduite qu'il avoit

gardée. Mais avec toutes ces diseuíîìons 8c cette

complaisance du Gouverneur pour le Révérend Pere,

ón ne terminoit rien : la sédition continuoit toujours ,

8c nous souffrions tous terriblement , faute de servi

teurs , & de pouvoir trouver ce qui étoit nécessaire à

la vie. Tous les marchés étoient fermés , 8c rien nè

se vendoit. Les décharges de mousqueterie que ce

Révérend Pere conseilloit, n'étoient point du goût

de ces Messieurs; ils furent tous d'un avis plus sage

8c plus modéré; ils avoient vu dans la première £é-

dition par expérience que quelques soumissions 8c

quelques promesses faites à propos à ces Peuples,

les avoient gagnés. On prit donc encore ce parti-là,

qui assurément étoit le plus convenable. Comme M.

Maitin, à cause de son grand âge, n'étok plus en

Tome II. . N n
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état de monter à cheval, & de courir par les rues de

I733* Pondicheri pour appaiser ces peuples irrités, comme

il avoit fait la première fois , on détermina qu'on y

enverroit les Principaux du Conseil , qui après bien

des contestations avec les Chefs des Malabares , &

après bien des promesses solemnelles qu'on ne tou-

cheroit plus désormais à leurs Pagodes , qu'on les y

laiíïeroit faire librement l'exercice de leur Religion ;

engagèrent enfin toute cette populacêfrà rentrer

dans leus maisons : c'est ce qui rompit toutes les me

sures du P. Tachard

ilïïïinte Cette Pagode a toujours été un boulevard insur-

suitJ°"rsts raontableí qui a préservé notre jardin de toute insulte

jésuites tft- de la part de ces RR. PP. jusqu'à ce qu'enfin me trou-

c^Jins à vant Supérieur de ces Missions , pour couper court

CurZinUnà à toutes ces disputes, j'engageai nos Pères de Pondi-

«» Pères, chéri de le leur céder entièrement. C'est à peu près

le lieu où ils ont placé leur nouvelle Eglise ; je dis

pour couper court à toutes ces disputes , car je ne

crois pas qu'ilíe soit passé une année sans qu'on ne nous

ait chicané pour ce Jardin. Comme on h'avoit pu

l'avoir tout entier , à cause de la Pagode dont je viens

de parler, on tâchoit de l'avoir par morceau ; tantôt

c'étoit la muraille qui lui servoit de clôture de leur

côté, qu'ils prétendoient leur appartenir : une autre-

ibis on disoit qu'une partie de ce Jardin faisoit an

ciennement partie du terrein qu'ils avoient acheté ,

que les Capucins , ajoutoient - ils , avoient usurpé

apparemment ; & qu'ainsi il falloit le leur rendre. Le
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R. P. Tachard pour le prouver, disoit qu'il íè sou-

venoit bien d y avoir plante un Ananas. ' 3 *

Combien de fois a-t-on obligé les MM. du Conseil

à faire des descentes pour décider ces différends, &

pour examiner si les morceaux de ce Jardin que les

Jésuites vouloient avoir, avoient été usurpés ou non ,

par les Capucins \ Ces Messieurs en gémissoient ,

mais ils n'oioient rien dire , & il falloit par force

faire ce que les RR. PP. exigeoient d'eux ; ou «'ils te

refusoient , l'autorité du Roi qui sembloit toujours

être à la disposition du R. P. Tachard, étoit aussi-tôt

mise sur le tapis. Sa Majeflé , Messieurs, leur -disoit- Jj£

il , íèra informée du peu de justice que vous nous

J O A J» • - de Sa M*-

rendez, & du peu d attention que vous avez a nos jefié.

intérêts qui lui font chers. Cela dit avec cet air impé

rieux , í naturel à ce R. Pere^ les faisoit trembler, &

ils faisoient tout ce qu'ils demandoient d'eux : mais

laissons là ce Jardin , car si je voulois vous rapporter

tous les chagrins qu'on nous a donne' à son occasion ,

je crois qu'une douzaine de feuilles de papier bien

ménagées ne suôìroient pas.

Mais ce ne fìit pas-là le seul objet de leur ambition ;

& le P. Tachard n'étoic pas homme à se borner à si LaCmidi

peu de chose , ni à demeurer long-tems tranquille amiuh»-

dansles endroits où il íetrouvoit. Il songea bientôt Jjjj'jj

à enlever la Cure de Pondicheri aux Capucins, qui ?«'»*/* f»"

a poíledoient , comme j ai dit , plus de vmg-cinq gntT i,s

ans avant que ces Pères y eussent paru. Ils ne pou- Cxtucins'

voient souffrir que nous eussions seuls la jurisdictioa

N n ij
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spirituelle. En effet, dec Jésuites soumis à la jurif-

733* diction des Capucins , la chose n'étoic pas tolérable.

Ce R. Père fut donc , avec fa Communauté , trouver

M. Martin , pour lors Gouverneur. Monsieur, lui dit-

il, vous n'êtes peut-être pas informé des ordres par

ticuliers de Sa Majesté en faveur des Jésuites, qui

veut qu'ils soient Curés dans toutes ses Colonies ;

nous prétendons dans celle-ci Inexécution, s'il vous

plaît, de ces ordres. M. Martin., qui naturellement

aimoit les Capucins , & les connoisioìt depuis bien

des années très-capables de s'acquitter des fonctions

Curiales àPondicheri; qui les avoit connus à Surate ,

où il avoit resté quelque tems avant de venir à cette

Côte-ci , représenta à ce R. P. l'injustice de ses pré

tentions, & lui dit qu'il ne croyoit pas que les ordres

de Sa Majesté s'étendissent jusqu'à ôter aux Religieux

d'un Ordre estimé de Sa Majesté, une Mission qu'ils

avoient établie eux-mêmes, pouf la donner aux

Jésuites , qui ne faisoient que d'arriver dans la Colo

nie. Le R. P. Tachard répondit avec modestie que

son intention n'étoit pas de dépouiller absolument

les Capucins de leurs droits ; mais qu'on pourroic

faire une chose qui contenteroit les deux Parties ; &

qu'il étoit persuadé que les Capucins amis des Jésui

tes, ne s'y opposeroient pas. II y a , dit—il , k Pondi-

cheri deux sortes de personnes, les François & les

gens du Pays , qu'on appelle Malabares; proposez,

M. dit-îl , aux Capucins de nous céder le soin des

uns ou des autres , il ne nous importe pas lesquels, 3î
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nous en laissons le choix aux Pères Capucins. M. Mar- ^

tin, trop galant homme pour s'appercevoir des inten- I733*

tions du rusé Jésuite, se chargea de faire cette propo

sition aux Capucins , & d en écrire à l'Evêque. Ce

Gouverneur n'étoit pas assez politique pour prévoir

fur le champ le raisonnement que ce bon Pere avoit

fait ; & le voici : car il ne i'a point caché , & il s'est

expliqué aíîèz ouvertement là-dessus dans la fuite.

Les Capucins r disoit-il , sont pauvres, ils n'ont au

cune pension ni de France ni de Rome, il leur est

impossible de subsister à Pondicheri sans les charités

qu'ils reçoivent de la Compagnie ; à coup sûr , ils ne

quitteront pas le service de cette Compagnie, qu'ils

servent, pour s'attacher uniquement aux Maiabares ,

qui font l'objet de nos vues & de nos empressemehs ;

car la manière dont les Capucins les gouvernent

étant fort différente de celle que nous gardons en

vers eux dans les terres , cela pourroic quelque jour

troubler nos Missions; & prouver évidemment que

ce que nous avons voulu faire croire jusqu'à présent

impossible, ne Test pas. Or M.Martin ne prévoyant

pas quel étoit le dessein de ce R. P. se chargea d'écrire

à l'Evêque de Saint-Thomé , & il lui demanda la

division de la Cure de Pondicheri. Cet Evêque , qui

étoit pour lors Dom Gaspard-Alphonse , quoiqu'il

fût Jésuite , ne goûta pas la proposition qu'on lui

faifoit , il en représenta au Gouverneur l'injustice &

les fuites funestes , qui ne pouvoient que troubler

les deux Communautés, : Ii difoit cependant vers la:
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±- fin de sa lettre, que fi les Ordres du Roi étoient tels

I733,que Tassuroient les Jésuites, il étoit bien aise de

s'y conformer. M. Martin n'avoit point encore allégué

ces ordres de Sa Majesté ; les Jésuites avoient cru

devoir prévenir là-dessus ce Prélat par avance. En

attendant, M. Martin sollicitoit vivement les Capu

cins pour les obliger de consentir à ce que les Jésuites

demandoient. Voyant enfin qu'ils refusoient absolu

ment , <& que bien loin d'obéir à ses ordres , ils le

menaçoiènt eux-mêmes d'écrire en France : piqué

de leur refus , il écrivit brusquement une autre lettre

à l'Evêque, par laquelle il lui disoit que l'intention

Sc les ordres du Roi étoient que la Cure fût partagée

-entre les Capucins & les Jésuites. Nos Pères infor-

'més de la démarche qu'avoitfait e M. Martin , en

écrivirent au Ministre en France , qui Tannée sui

vante écrivit au Gouverneur de Pondicheri une lettre

dont voici la teneur :

x. Monsieur , sur les plaintes des Capucins, j'ai parlé

i* M&/u7sZ Sa Majesté touchant les ordres que vous avez cités

sÎmiÇJ Pour engager TEvêque de Saint-Thomé à partager

»'a point la Cure de Pondicheri. Sa Majesté a répondu au' elle

donné d'or- r r ' 1 '1/1 1

dns de di- ne Je jouvenoit point de vous avoir donne des ordres

curt.U pareils , & qu'ayant une égale considération pour les

deux Communautés , Elle ne prétendoit point avanta

ger l'une au préjudice de l'autre. Ce font les termes

de la lettre du Ministre M. le Comte de Ponchar-

train. Vous devez voir par-là , Monsieur , combien

est faux Tordre prétendu de SaMajesté qu'allégua
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M. Martin à l'Evêque de Saint-Thomé ,. sur lequel =?^=!-*!

cependant le Prélat se détermina pour faire cette I733

division de la Cure de Pondicheri au préjudice des

Capucins : & quoique le Ministre eût fait i'année

suivante la déclaration dont je viens de parler, il ne

fut pas possible d'engager l'Evêque , que les Jésuites

obsédoient, à récracter la provision de la Cure des

Malabares , qui leur avoit été donnée. Tout ce qu'on

put obtenir fut que la décision de cette affaire íeroit

renvoyée en France, à quoi il consentit.

Sur ces entrefaites arriva le sié^e de Pondicheri , xi.

fait par les Hollandois ; & comme il s'y passa quel- iw£L*

ques particularités qui regardent les Jésuites & les J

Capucins , vous me permettrez d'en toucher ici un

mot en passant. Le Révérend Pere Tachard , Jésuite ,

& le Pere Laurent d'Angoulême , Capucin , se trou

vèrent pendant le siège renfermés dans le Fort ; ce

lui-ci par obligation , comme Aumônier de la Garni

son , & l'autre par un dessein qui ne fut connu qu'a

près la reddition de la Place. Il faut sçavoir que

l'Eglise des Jésuites étoit située dans un lieu fort élevé,

près du Fort , qui le dominoit tellement , que de

dessus la voûte de cette Eglise on voyoit tout ce qui

s'y passoit, & on pouvoit très-aisément faire feu de là

sur tous ceux qui étoient dans la Citadelle. Nos Mes

sieurs , qui jugèrent bien que si les Hollandois s'ern-

paroient une fois de cette Eglise , ilseroit impossible

de leur résister, parce que c'étoit un poste qui les

lendroit maîtres de laplace ,& obligeroit les François
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de se rendre à leur discrétion : nos Messieurs, dis-je ;

I733* y envoyèrent un Officier, avec autant de Soldats

qu'on pût, pour y prendre poste, afin de pouvoir du

moins tenir quelque tems contre l'ennemi ; qui dès

qu'il eut connu i'importance du lieu , ne manqua pas

de venir attaquer la place de ce côté-là, & de faire

tous íès efforts pour s'emparer de cette Eglise , que

l'on ne put conserver long-tems. L'Officier y fut

bientôt tué; & le nombre des Soldats qui restoient

ne suffisant pas pour résister à des forces si supérieu

res, ils furent bien tôt contraints de céder aux enne

mis ; mais comme on ne vouloit pas qu'ils profitassent

de l'avantage du poste, les François avoient pratiqué

sous cette Eglise une mine, qu'on voulut faire jouer

aussitôt qu'on vit que les Hollandois s'en étoienc

emparés ; mais la poudre se «trouva mouillée d'huile.

Comme un chacun s'impatientoit de ne point voir

sJï"'/buîû ^e^ec ^e cette mine , un soldat fut assez téméraire

par les je- pour y entrer avec sa mèche allumée , il fit tout son

" possible pour y mettre le feu;& voyant que la pou

dre n'y prenoit point, il jetta toute celle qui étoit

dans ía gargoulTè , qui senflamma auíîì-tôt , & lui

brûla tout le visage & les mains , tandis que celle

de la mine resta íans effet , tant on avoit eu soin de

la tremper d'huile. Le soldat, qui fut présenté dans

. cet état à M. Martin , fut récompensé. On jugea bien

que c'étoit-ià un tour de Jésoite pour conserver

leur Eglise ; on sût même de qui ils s'étoient servis

pour l'exécuter; car l'homme qu'ils avoient em

ployé ,
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ployé, craignant le châtiment que méritoit uneíem-

biable trahison , s'ensuit de Pondicheri, 8c n'y est '73 3»

revenu que quelque-tems après que . les Hollandois

eurent restitué cette Place , à la sollicitation & aux

prières du Révérend Pere Tachard , a qui le même

M. Martin n'osoit rien refuser, sur-tout quand ce

bon Pere le menaçoit de l'autorité du Roi.

Aussi-tôt que cette Eglise fut prise par les ennemis ,

la Place ne tarda pas à l'être , comme on l'avoit

prévu. On capitula le plus avantageusement qu'il fut

possible. Le R. P. Tachard & le R. P. Laurent d'An

goulême furent conduits en Hollande , où ce der

nier ne resta pas long-tems; il s'en revint aussitôt

dans fa Province.

Le Pere Tachard n'eut garde de suivre son exem- XI r

plé : il avoit affaire ailleurs ; il se rendit à Paris , où Le P« Tj-

craignant d'être accusé à l'égard de ce qui s'étoit cZr d,

passé à Pondicheri , par rapport à son Eglise , il s'ap- ]T;Zl /»

nliqua à donner le change au Public. II sit courir le

bruit que celle des Capucins avoit iervi d un poste f« tus}é-

avantageux pour se rendre maître de la place , sans '

cruoi Pondicheri auroit pû résister long-tems , disoit-

îLCe Pere vouloit par-là rendre les Capucins odieux

à la Compagnie. Il osa assurer MM. les Directeurs

qu'ils avoient abandonné la Forteresse dans le tems

du Siège ; que fans lui la garnison auroit demeuré

sans secours spirituels ; & comme il étoit informé

qae le Ministre avoit pris connoissance de l'affaire de

la Cure, ce Révérend Pere ne manqua pas d'aller

Tome IL O o
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== trouver ce Seigneur, à qui il assura que les Capucins

733* n'avoient jamais été Curés de Pondicheri; & pour

preuve , disoit-il , c'est qu'ils n'y ont jamais eu

d'autre Eglise que celle de la Forteresie. Cependant,

lui répondit M. de Pontchartrain , il me semble que

j'ai oui dire qu'ils en avoient une autre : point du

tout, Monseigneur, répondit le Pere Tachard, ils

n'ont jamais eu que celle du Fort. Enfin, continua

le Ministre , il nous fera facile d'en juger , puiíque

j'ai envoyé de ces côtés-là une Escadre, & que j'ai

commandé expressément à celui qui en est le Chef,

de m'apporter le plan de Pondicheri : cette Escadre

ne peut point tarder.

Cela supposé , Monsieur, vous voyez que tantôt

les Capucins ont une Eglise à*Pondicheri , & que

tantôt ils n'en ont point. Ils en ont une , quand il

s'agit de faire tomber fur les Capucins la trahison

qu avoient fait à Pondicheri les Missionnaires Jé

suites , en faisant tremper d'huile les poudres qui dé

voient faire sauter la mine que le Gouverneur avoit

fait faire sous kur Eglise ; ils n'en n'ont point quand

il plaît au Pere Tachard de persuader au Ministre que

les Capucins n'ont jamais été Curés , mais simples

Aumôniers de la Compagnie. Ainsi, ils trouvent le

secret de faire diíparoître notre Eglise de S. Lazare ,

dès qu'elle prouveroit trop évidemment que nous

sommes Curés des Malabares ; Sc quand il s'agit de

nous rendre odieux à la Compagnie , ils la font pa-

roître de nouveau, la transplantent & l'incorporent*
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pour ainsi dire , dans la leur, afin que la situation

avantageuse où 'elle se trouve tout à coup par cet I733*

art merveilleux & inconnu, contribue à la reddi

tion de la place , & nous rende par-là odieux à toute

la France.

Trois ou quatre mois après cette conversation du xin.

R. P. Tachard avec M. de Pontchartrain , arriva ÍLmJKJ

l'Eícadre dont ie viens de parler, avec le plan de "l"?0"?' 'J

Pondicheri, que ce Ministre avoit demandé. Dès u*»*ftp**

qu'il l'eut, il fit appeller le P. Tachard qui se trou-

voit encore à Paris , & lui montrant le plan , il lui

dit : vous m'avez assuré , mon Pere , que les Capucins

n'avoient jamais eu d'autre Eglise à Pondicheri que

celle du Fort, & j'en vois une icî íùr le bord de

la Mer. Lisez, Eglise, dite de S. Lazare, apparte

nante aux Capucins. Vous allez vous imaginer M,

que ce Pere se trouva bien déconcerté , puiíque íà

fourberie étoit découverte; mais c'étoittrop peu de

chose pour démonter ce R. P. il en avoit bien vu

d'autres , il n'hésita pas un moment à répondre ;

deux ou trois restrictions mentales qu'il avoit tou

jours toutes prêtes , lui fournirent bien vîte une •

prompte répartie ;si elle ne fut pas tout- à-fait juste,

elle fut du moins un peu spécieuse. Monseigneur ,

répondit le P. Tachard à ce Ministre , je n'ai pas

dit absolument , que les Capucins n'avoient point

d'autre Eglise à Pondicheri que celle du Fort ; mais

j'ai voulu dire qu'ils n'en avoient jamais eu de Pa

roissiale que celle de la Forteresse.

Ooij
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M. de Pontchartrain avoit lieu, sans doute, de

I733* payer d'une bonne correction la subtilité hardie

d'une telle réponse : il auroit pu appeller ce R. P.

qui la lui faisoit > par son nom ; mais la politique

empêchoit alors qu'on oíat traiter Un Jésuite de la

sorte.

xi r. Dès que Pondicheri eut été rendu parla paix de

rendu au» Risvvich , Sc que l'Eícadre dont je viens de parler

fáTu'paix eut repris possession de cette place, les Jésuites &

d,Rijyvich les Capucins ne tardèrent pas de s'y rendre : chacun

scanda/i- y reprit Ion logement qu on reprit dans ion entier :

uZs /Z les Jésuites s'empreíïèrent d'abord à faire valoir les

fjBout. provifions de la Cure qu'ils avoient obtenues, comme

j'ai dit de l'Eveque fous un faux allégué des ordres

du Roi. Ce fut pour lors que l'on commença de voir

ce qui avoit toujours été ci-devant inconnu à Pondi

cheri. Différentes Processions nocturnes , accompa

gnées de tambours, trompettes , &c. parurent bientôt

dans les rues; on y portoit la nuîc l'image de la

Sainte Vierge dans une machine semblable à celle

dont se servent les Gentils pour porter leurs Idoles ;

. les Malabares dansans à la manière du pays au son

des instrumens , qui íèrvoient également aux Pa

godes , portoient des parasols dont les Gentils íè fer

vent la nuit, aussi bien que le jour. Le R. Pere Dolu

suivoit en surplis & en étole donnant des béné

dictions , qui íàns être Episcopales , n'attiroient

pas moins l'attention des Chrétiens , gens du

pays , qui se mettoient à genoux pour les rece-
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voir. Touc cec appareil saisoit une figure assez ,

déplacée dans les rues pendant la nuit. Les Jésuites 1733..

ne bornèrent pas là leur zele: les mariages, les en-

terremens, tout généralement fut lì changé qu'on

ne distinguoit plus les Chrétiens des Gentils. Tout

cela causoit encore plus d'admiration , parmi

les séculiers , qui ne íçavoient ce que cela vouloic

dire , que parmi les Ecclésiastiques , qui s'apperce-

voient assez des raisons qui faisoient agir les Jé

suites de la forte. Ces derniers voyoient assez que

l'întention de ces Pères écoit d'attirer les Malabares

dans leur parti , parce qu'ils leur connoissoient avoir

une inclination naturelle & extraordinaire pour l'i-

dolâtrie. En effet , aussi-tôt que ces pauvres gens vi

rent la liberté que leur accordoient ces RR. PP. de

íè conformer en tout aux Gentils , ils abandonnè

rent facilement le parti des Capucins , & ne voulu

rent plus en entendre parler : voici, disoient- ils ,

des Pères tels qu'il nous faut ; nous neJetons plus fi

méprisés des Gentils , comme nous Vêtions , pour nous

être fait Chrétiens ; puisque nos cérémonies ont tant

de rapport avec les leurs , on ne pourra plus nous rien

reprocher. Le scandale cependant augmentoit à tel

point que chacun en murmurait ; quelques-uns des

MM. des Missions étrangères qui se trouvoient alors

à Pondicheri , où ils commençoient à faire un éta

blissement , se joignirent aux Capucins pour tâcher

d'apporter quelque remède à un désordre qui ten-

áoìt à renverser les loix les plus saintes de la Religion.
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On chercha parmi les Brammes ceux qui étoient

I733* les plus habiles dans les Rits de la Gentilité , on leur

fit expliquer toutes les cérémonies qui avoient tant

de rapport à celles que faisoient pratiquer les Jé

suites à leurs Chrétiens Malabares; on les trouva si

affreuses qu'on résolut d'en informer le S* Siège.

xr> Sur ces entrefaites , arriva à Pondicheri M. de

Anivèe de Tournon , Patriarche d'Antioche, depuis Cardinal ,

mr, à Pon- envoyé en Chine en qualité de Légat. Informe de ce

P'ií"sJt. qui se paíToit en cette Ville & des usages nouvelle

ment introduits parmi les Chrétiens du pays , íe

crut obligé de les examiner. Il ne se contenta pas

d'interroger là-dessus MM. des Missions Etrangères

& les Capucins, il voulut l'apprendre de la bouché

même des RR. PP. Jéíuites. Il se servit pour cela de

son habilité : ce Prélat n'en manquoit pas. Deux an

ciens Missionnaires qu'avoient les Jésuites dans leurs

Missions des terres , s'étoient rendus à Pondicheri ;

l'un étoit le R. P. Bouchet , l'autre un Père Italien.

II s'adressa au premier qui lui paroissoit moins dissi

mulé que l'autre. En effet , il étoit de mon pays , je

veux dire du Poitou (a) dont on dit ce que le Grand

Conié diíoit de la Maison de *** que les esprits n'y

reviennent pas. Le Patriarche fit donc venir le Pere

Bouchet (b) seul dans Ùl chambre , où après avoir

(a) VAuteur prétend égayer ici son récit ; on trouve dans le Poitou

des personnes d'esprit comme par tout ailleurs.

(h ) Ce Pere n'avoit pas encore acquis dans les a|Faires cette dexré
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beauucoup loué son zele pour la conversion des . ■

Gentils , ôc avoir beaucoup exalté leur Miíîìons des I733*

terres, il lui dit qu'il n'y avoit qu'une chose qui lui

feroit de la peine, s'il avoit le bonheur d'être le

compagnon de leurs travaux ; sçavoir , certaines pra

tiques de religion qu'ils permettoient à leurs Chré

tiens; que cependant il étoit informé qu'ils ne le

faisoient que pour attirer plus facilement les Peu

ples au Christianisme ; commençant alors par une de

leurs cérémonies, il lui sit avouer fur chacune en

particulier ce qu'il souhaitoit d'apprendre. Ce Pere

répondit fort ingénuement à íes demandes ; il ne s'ap-

percevoit pas que le Secrétaire de M. le Patriarche

étoit caché derrière un rideau dans un coin de la

chambre. Ce M- entendoit fort bien le François , 8c

écrivoit exactement les demandes & les réponses. Il

fie la même chose à l'égard du R. P. Italien ; c'est

pourquoi il les nomma tous les deux dans son Dé

cret , où il dit qu'ayant entendu de la bouche même

d'un tel & d'un tel , anciens Missionnaires de ces

pays, & ayant connu par leur propre aveu, que ce

qu'on avoit dit étoit vrai , il s'étoit déterminé à for

mer là-dessus son Décret. Quand il eut tiré de ces

RR. PP. ce qu'il en souhaitoit il leur demanda s'ils

n'avoient point de scrupule de permettre à leurs

Chrétiens des cérémonies si soperstitieuses & qui at-

xicé qu'il montra depuis. II se repentit sans doute de fa naïveté, lors

qu'il sut député à Rome pour défendre au nom de ses Confrères les

Ries Miilabares.
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—— taquent ce qu'il y a de plus íàint dans la Religion:

1733. Le P. Bouchet lui dit sincèrement que dans les pre

mières années qu'il entra dans ces Missions , il eut

beaucoup de répugnance à permettre aux Chrétiens

<lont il avoit foin , lobíèrvation de ces sortes de

superstitions ; mais qu'ayant trouvé là quelques-uns

de leurs Pères qu'il íçavoit être très-honnêtes gens &

fort zélés , il avoit formé fa conscience fur la con

duite qu'il leur voyoit tenir.

A peine ces RR. PP. furent sortis de la chambre

de M. le Patriarche , qu'ils racontèrent au R. P.

Tachard leur Supérieur , ce qui venoit de fe paíTer.

Ce Pere, plus rusé que fes confrères, en comprit d'a

bord les fuites fâcheuses ; il obligea fur l'heure le

R. P. Bouchée de venir avec lui dans la chambre du

Patriarche, pour fe dédire de tout ce qu'il avoit

avoué, mais il n'étoitplus tems. Toutes les réponses

de ce R. P. ayant été mises par écrit , & interrogeant

le P. Bouchet devant le R. P. Tachard, il lui sit

avouer une seconde fois tout ce qu'il avoir, confessé

ci-devant.

xvi. Le Décret du Patriarche sur signifié quelque

fynljUM» £ems aPr^s à ces RR. PP. avec ordre de l'envoyer

jésmiw f<,n dans toutes leurs Missions, & de l'y faire publier.

irt les Rits. Tout ce qu'ils purent obtenir, fut une suspension

pour trois ans des censures portées dans le Décret,

parce que les Jésuites difoient qu'il leur étoit impos

sible de réformer tout d'un coup ces abus , fans ex

poser leurs Missions à un péril manifeste. Ils crai-

gnoient
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gnoient en effet de s'exposer eux-mêmes & leurs

Chrétiens à la haine & au mépris des Brammes &

des Gentils qui les avoient vu affecter de les imiter

dans leurs habits & dans leurs cérémonies, &c. Les

premiers sont extrêmement jaloux de leur qualité de

Bramme ; ils ne souffrent pas volontiers qu'elle soit

usurpée par d'autres qui ne íèroient pas de leur

Tribut. Un changement aussi subit dans ceux qui se

disoient Brammes ou Sanneas, &en faisoientà l'ex-

térieur toutes les fonctions , tandis que dans la réalité

ils ne l'étoient point, n'auroit pas manqué de les

faire passer pour des imposteurs , & les décrier par

tout : ce qui auroit arrêté infailliblement le progrès

de leurs Missions.

Ces raisons qui n'étoient peut-être pas des mieux

fondées , parurent assez spécieuses à M. le Légat ,

pour leur accorder cette suspension pour le tems

qu'ils la demandoient. Mais si elle pouvoit avoir lieu

dans les terres , elle n'en avoit certainement aucun à

Pondicheri , ni dans toute la Côte où les Européens

font , pour ainsi" dire , les Maîtres , & protègent assez

les cérémonies. Cependant on n'y remarqua aucun

changement; ces Pères continuèrent à laisser prati

quer à leurs Chrétiens toutes les cérémonies de la

Gentilité qu'ils avoient introduites , lorsqu'ils s'en

étoient rendus les maîtres. Ce que je dirai dans la

fuite le prouvera assez.

Le Légat envoya son Décréta Rome. Clément XI

alors Souverain Pontife , Tapprouva, ótil i'a été de-

Tome U. P p
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puis encore par deux de ses successeurs ; & je viens

d'apprendre par une lettre de Paris, du 20 Octobre

1732 , qu'à la sollicitation '& aux demandes réité

rées & pressantes des RR. PP. Jésuites , Clément XII

actuellement régnant, leur avoit accordé la révision

de ce Décret dans une Congrégation particulière,

où il a été confitmé de nouveau , auíîì bien que les

censures portées dans le Décret.

sJiu 'i* ^es Capucins qui n'oublioient pas leur Cure des

rsffaire Malabares , & qui avoient obtenu que cette affaire

tins »vec seroic renvoyée de France à Rome , prirent la li-

ht jésuites. berté de la proposer au Légat, espérant que ce Prélat

étant sur les lieux, & connoiflânt par lui-même l'in-

justice que leur avoient faite les RR. PP. Jésuites , en

leur ôtant la Cure, comme il a été dit, par un faux

allégué des ordres de Sa Majesté , en informeroit le

S. Siège , ce qui pourroit toujours produire un bon

effet. L'affaire prenoit un assez bon train ; M. le Légat

étoit assez entré dans nos raisons, & cherchoir déja

les moyens de la terminer , mais il est hors de doute

que le bon Pere Tachard qui l'obsédoit jour & nuit ,

ne contribua pas peu à faire naître de nouveaux in-

cidens-, ainsi le Légat partit pour Chine fans rien

décider. Il ne nous restoit donc aucune espérance

que du côté de Rome, où j'ai dit que l'affaire avoit

été renvoyée. Nous avions bien-là un de nos Pères ;

le R. P. François-Marie de Tours , qui y étoit passé

de ces Missions , à cauíè des JeTuites qui commen-

çoient à nous inquiéter à Surate , de même qu'à Pon-

dicheri.
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Ce Révérend Pere, qui n'entendoit pas mal le

style de cette Cour, commençoit de ménager assez r733*

bien cette affaire , & si bien , que les Jésuites réso

lurent de s'en délivrer. Ils étoient informés que S. S.

avoit fort à cœur une nouvelle Mission qu'elle vou-

loit établir dans le Thibet, au Nord de la Chine , &

qu'elle vouloit la donner aux Capucins Italiens. Ils

employèrent le crédit de leurs amis, pour faire nom

mer ce R. P. Chef de cette Mission , alléguant qu'il

possédoit parfaitement les Langues Orientales , ce qui

étoit vrai. Le Pape zélé pour cet établissement , fut

ravi de trouver un sujet capable de seconder son

entreprise; il envoya chercher ce Religieux, qui ,

malgré les difficultés ôc toutes les raisons qu'il ap

portât pour s'excuser d'accepter l'emploi qu'on lui

proposoit , fut obligé de partir avec quatre Capucins

destinés pour cette Mission.

Par-là, toutes les procédures qu'il avoit com

mencées devinrent inutiles , & aucun autre de nos

Pères ne voulut s'en mêler. Ce R. Pere néanmoins XVÌÏh

avant de partir pour Rome , obtint de la Sacrée Con- d* ^.sé

grégation des Décrets en notre saveur, par lesquels aux CafM-

il est défendu à toutes sortes de Missionnaires de s'é- ""sjj"»

tablir avec autorité & iurisdiction dans un lieu où il stV

y aura déja des Missionnaires d'un autre Ordre.

Les Décrets nous furent envoyés en bonne forme ;

mais nous ne pouvions les publier fans en donner avis

à l'Evêque Diocésain. On les envoya à cette sin au

r pij
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=5=5 R.P. Michel Ange de Bourges, Supérieur des Ca-

1733. pucins de Madrast, qui aussi-tôt qu'il les eut reçus,

les fit signifier à fa Grandeur l'Evêque de S. Thomé ,

à qui il demanda la permission d'en faire la publica

tion ; ce qui lui fut accordé , mais ore tenus feule

ment ; & c'est la faute que fit notre P. Michel de ne

la lui pas avoir demandée par écrit ; car cet Evêque

étant Jésuite ôc fort vieux , on devoit craindre que

pressé par les siens , que ces Décrets dévoient embar

rasser , il ne niât ensuite d'avoir donné cette permis

sion; mais il n'y fit pas attention. Le Supérieur des

Capucins de Madrast lui fit pourtant répéter par deux

fois qu'il confentoît qu'on les publiât , & il ajouta la

seconde fois : qui efl-ce qui peut empêcher quon ne

publie des Décrets qui viennent de Rome ?

Sur cette permission réitérée , on publia donc à

Pondicheri ces Décrets qui donnèrent l'allarme aux

RR. Pères Jésuites , d'autant plus que les personnes

séculières les mieux íènfées en tiroient la juste con

séquence qu'ils ne pouvoient avoir dans cette» Ville

aucune juriídiction , qu'elle devoit être toute entière

entre les mains des Capucins quî y étoient les pre

miers e'tablis. C'étoit-là i'essentiel de ces Décrets ;

ils portoient donc par leur publication un terrible

coup : comment faire pour les parer ï ils étoient vé

ritablement émanés du S. Siège; on les avoit publiés

licitement après les avoir signifiés àl'Evêque, 8c ob

tenu fa permission. Un autre que le Pere Tacbard
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s'en seroit étonné , mais il avoit des moyens efficaces 1

pour arrêter les plus grandes difficultés. Quand il ne I733*

pouvoit les surmonter par les voies ordinaires, le

mensonge Sc la fourberie venoient aussitôt à son se

cours. Ce R. P. commença par se plaindre amèrement

à l'Evêque de la publication que les Capucins avoient

faite des Décrets de Rome : publication , disoit-il

<lans Ces lettres , que l'on croit avoir été faite fans la

permission de V. G. car, ajoutoit-il, on ne peut s'i

maginer qu elle ait accordé une permiffionfi contraire

aux intérêts de la Société, qu'elle s'ejl engagée par

serment de défendre dans toutes les occasions. Nous

sommes convaincus que cefi une licence que les Capu

cins Je font donnée eux-mêmes, qui étant contraire à

la Jurisdiólion de S. G. elle doit procéder contre eux ,

& les en punir comme perturbateurs , par une bonne

excommunication qui leur apprendrapour l'avenir leur

devoir. Ce discours fut appuyé par les preíîàntes sol

licitations d'un Frère Jésuite , Chinois de Nation,

qui servoit FEvêque, & qui abusant de son grand

âge , lui a sait faire sur la fin de ses jours plusieurs

pas de Clerc. Cependant comme ce Prélat n'avoh

jamais été l'ennemi des Capucins, îl avoit de la

peine à se résoudre d'en venir à Fextrémité que les

Jésuites de Pondicheri demandoient, étant persuadé

d'ailleurs dans fa conscience que les Capucins n'a-

voie nt rien fait fans son autorité.

11 falloit donc rompre l'ancienne amitié de ce

Prélat pour nous. Le Révérend Pere Ta chard inventa
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*73 3 • Pour ce^a un foâtagême admirable , qui lui réuíîlt. II

s'avisa d'écrire une grande lettre au Révérend Pere

x IX

stratagimt Esprit , pour l'exhorter , disoit-il , à la paix , & éviter

IbaJj'Jw Ie scandale que cette publication des Décrets de

surprendre Rome causoit , & dont les Pères Capucins . selcn lui ,

le Supérieur . , ' , , 1 . ' , 1 p

de: capH- se prevaloient trop. Cette lettre du Pere Tachard iut

portée en cérémonie au Pere Esprit par le Pere la

Breuille & un autre Jésuite. Le Pere Esprit reçut la

lettre de leurs mains , & les ayant accompagnés jus

qu'à la porte de la rue , il remarqua en s'en retour

nant , que l'adreíTe même , qui étoit de 1 écriture du

Frère Moriset , ne lui convenoit gueres , il jugea bien

que le contenu de la lettre lui seroit encore moins

favorable. II courut donc après ces Pères , qui n'é-

toient pas encore loin , & les ayant abordés dans la

* rue , il leur dit : Mes Révérends Pères , il me semble

que cette lettre riejl pas pour moi , je vous prie de la

reprendre ,& de la porter au Révérend Pere Tachard.

Ces Pères lui demandèrent s'il ne s'appeiloit pas le

Pere Esprit, il dit que oui , mais que son nom étoit

accompagné de certaines qualités qu'on lui donnoic

qui ne lui convenoient pas , & qui lui saisoient croire

que le dedans de la lettre lui seroit encore plus op

posé ; qu'ainíì il les prioit de la reprendre. Comme

ils la refusoient , il la mit à leurs pieds & se retira :

car le Pere Esprit fît réflexion que s'il leur mettoit

cette lettre par force entre leurs mains, ils ne man-

queroient pas de dire qu'il leur avoit fait violence,

& les avoit maltraités au milieu de la rue ; & ils n'au-
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roient pas manqué de témoins pour le prouver. Il :

jugea donc qu'il étoitplus convenable de la mettre 173 3.

à leurs pieds ; mais en voulant éviter Caribde, il

tomba en Sylla. C'en fut assez pour fournir au Révé

rend Pere Tachard le moyen d'exécuter le dessein

qu'il avoit prémédité. Il étoit bien informé que l'E-

vêque de SaintrThomé , à cause de son grand âge ,

n'étoit plus en état d'agir , 6c ne se souvenois pas de

bien loin. Il lui écrivit une grande lettre pleine de

plaintes contre les Capucins , & fur-tout contre leur

Supérieur le Révérend Pere Esprit, qu'il assûroic

avoir eu si peu de respect pour sa Grandeur , que la

lettre qu'elle lui avoit écrite , au lieu de la recevoir

avec la vénération qu'on doit à un Evêque , il l'avoit

jettée par terre & même foulée aux pieds ; qu'il étoic

íuspris qu'après un si grand excès, il les ménageoic

encore tant. On demandera peut-être comment nous

avons sçû que ce Révérend Pere avoit écrit cette

fourberie à l'Evêque de Saint-Thomé ; le voici :

comme les Capucins travailloient à faire valoir les

Décrets de Rome, qu'ils avoient publiés, & que les

Jésuites de leur côté n'oublioient rien pour les en

empêcher , ces derniers s'adressèrent au Conseil, &

le prièrent d'écrire à M. l'Evêque de Saint-Thomé ,

asin que ce Prélat exhortât à la paix le Révérend Pere

Esprit , Supérieur des Capucins , & l'engageât à sus

pendre quelque tems le dessein qu'il avoit formé de

faire exécuter les Décrets de Rome. Ce Prélat répon

dit à-peu- près dans ces termes au Conseil. Me/sieurs x
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je suis surpris de la demande que vous mefaites d'écrire

T733* au Révérend Pere Esprit une lettre pour Vexhorter à la

paix ; il y a peu de jours que je lui en ai écrit une ,

de laquelle non-feulement il n'a pas fait cas , mais je

fuis informé qu'il l'a jettée par terre dans le milieu

de la rue & l'a foulée aux pieds. Le Coníèii ayant

reçu cette lettre , M. d'Hardancourt , qui en étoit le

fécond, vint aussi tôt avec cette lettre à la main

trouver le Révérend Pere Esprit , à qui il en demanda

l'explication. Il sut bien surpris quand ce Révérend

Pere lui dit qu'il y avoit plus de fix mois qu'il n'avoit

écrit ni reçu de lettres de l'Evêque de Saint-Thomé.

Faisant ensuite réflexion sur ce qui pouvoit avoir

donné occasion à cette calomnie , il jugea que c'étoit

la lettre que les deux Jésuites lui avoient apportée de

la part du Pere Tachard , qu'il n'avoit pas voulu re

cevoir , & qu'on s'en étoit servi pour irriter l'Evêque

contre les Capucins , en lui persuadant , par une im

posture énorme, que c'étoit une lettre que íà Gran

deur avoit écrite, tandis qu'elle l'avoit été par un Jé

suite, &c.Et comme les vieilles gens font souvent sem

blables aux enfans, qui ne reviennent pas facilement

des premières impressions qu'on leur a donnée , les

Révérend Pere Esprit & d'autres eurent beau écrire

à ce Prélat pour le dilTuader du contraire , il n'y eut

pas moyen d'en venir à bout. Le Pere Tachard voyant

alors les choses si bien préparées, jugea bien qu'il ne

lui étoit pas possible de manquer ion coup : non-

feulement il écrivit à l'Evêque , mais il lui fit encore

parler
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parler par les Jésuites de Saint- Thomé, pour l'enga- =

ger à excommunier le Révérend Pere Esprit ; 8c I730,

comme ii trouvoit que cela n'alloit pas assez vîte , il

députa son second , le Révérend Pere la-Breuille,

qui ne luicédoit guére dans l'habileté nécessaire pour

bien négocier une semblable affaire.

Le Pere la-Breuille partit donc incessamment ôc xx

íàns bruit, pour íè rendre auprès de l'Evêque de Saint- w^tt' des

Thomé , à qui il prouva par les plus habiles Casuistes ^[""'Lga-

de la Société, qu'il pouvoiten toute conscience nier jE™"

d'avoir accordé aux Capucins la permiíïion de pu- »»'"•»•*«'

blier les Décrets qu'ils avoient reçus de Rome , & ltP,E^"u

qu'il n'y avoit rien déplus juste que d'excommunier

le Pere Esprit , leur Supérieur , comme principal mo

teur de tout cela , & comme perturbateur de la juris-

diction épiscopale ; que sans cela il devoit s'attendre

que les Capucins feroient dans la fuite peu de cas de

ses ordres , & ne manqueroient pas, nonobstant la

provision qu'il avoit donnée aux Jésuites, de s'attri

buer le foin des Malabares ; ce qui causeroit un dé

sordre considérable à Pondicheri , où les Jésuites

fondés fur cette provision ne le souffriroient pas.

L'Evêque persuadé , & sa conscience mise en repos

par un aussi habile négociateur , ne balança pas à

donner cette excommunication. Elle fut délivrée au

Révérend Pere la - Breuille , qui s'en retourna aussi

tôt à Pondicheri , très-content Sí satisfait de fa né

gociation. Il se donna bien de garde de la publier

aussitôt après son arrivée, il jugeoit bien qu'on i'au-

Tome II. Q q
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: roit accusé d'en être l'Auteur , & que chacun auroit

J73 3* die que c'étoit-là le seul sujet de son voyage. Il laissa

passer dix à douze jours , après quoi il la publia dans

son Eglise avec toutes les cérémonies accoutumées,

en Portugais & en Malabare, & la fit ensuite afficher

à la porte. L'on vit aussitôt & leur P. Dolu au Nord,

& leur P. Turpin au Sud , courir de maison en mai

son pour en donner avis à tous les Habitans. Le der

nier comme plus zélé poussa fa route jusqu'à Rian-

coupam, afin de donner cette nouvelle aux Soldats,

& aux autres Chrétiens qui étoient dans ce Village ,

les assurant que ce n'étoit que la plus grande gloire

de Dieu , & les intérêts de la Religion qui les fai-

soient agir de la sorte. On étoit bien persuadé du

contraire , & il n'y eut qui que ce soit , qui ne fut

scandalisé d'un semblable procédé, dans des gens

qui veulent passer pour plus réguliers que les autres ;

mais on n'osoit rien dire.

Le Supérieur des Capucins est donc excommu

nié , de personne ne peut i'ignorer par les soins qu'a-

voient pris les PP. Jésuites , d'en informer tout le

monde. Recourir à Rome pour avoir raison de cette

injustice , c'étoit la mer-à-boire ; on sait les moyens

dont les Jésuites se servent dans cette Cour comme

dans les autres , ou pour éluder , ou pour prolonger

les affaires qu'on porte contre eux. On résolut donc

de se íervir d'une voie plus courte, qui étoit celle

de s'adresser au Primat de Goa. Il falloit le faire bien

fécrétemeut ; car 11 ces Pères en eussent été informés,
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ou nos lettres n'auroient pas été jusques-là, ou si —

elles y euíîent été, on aúroit bien empêché que ce I733* .

Prélat n'en eût eu connoissance. On fit partir exprès

des gens par terre : Nos papiers surent adressés aux

RR. PP. Franciscains , qui bien informés de quoi il

étoit question , entreprirent l'affaire avec chaleur ,

& obtinrent de M. le Primat une sentence , par

laquelle il déclaroit l'excommunication lancée con

tre le Supérieur des Capucins de Pondicheri , non-

íèulement nulle , mais injuste & passionnée. L'Ar

chevêque de Goa n'ignoroit pas l'incapacité de l'E-

vêque de S. Thomé à cause de son grand âge , il

jugea bien que les Jésuites ne manqueroient pas de

se servir de sa soiblesse pour embarrasser & suspendre

la publication de sa sentence ; c'est pourquoi il donna

un ordre par écrit , en particulier à tous les Prêtres

Séculiers & Réguliers, de la publier nonobstant

opposition quelconque de la part de l'Evêqua Ainsi

le P. Eíprit est délivré de cet embarras ; mais il ne

faut pas qu'il chante victoire 3 on lui en prépare un

autre dont il ne se tirera pas si facilement , comme

on le verra dans la fuite. j

L'Evêque de S. Thomé peu de tems après étant xxi.

mort , le Siège resta vacant quelques années : car

quoique ces RR. PP. se donnassent assez de mouve- * v*ca:n-

t\ 1 C • Cr _ , . Lt r. Lai-

ment en Portugal , pour raire conrerer cetEveché à »« j 'st

un autre de leurs Pères , ils eurent de la peine à y }™Zivê,

réussir par la crainte qu'on âvoit qu'il ne devînt hé-

réditaire dans la Compagnie. Cependant il leur étoit 7**

r\ UCôtt.
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^-r-'-r de la derniere conséquence que ce fût un Jésuite : fi

1733* c'eût été un Religieux d'un autre Ordre, ou un Sé

culier, les Capucins auroient pû entrer dans leurs

droits , le Décret du Cardinal de Tournon fur les

Rits Malabares auroit eu un succès plus favorable

dans ces Missions, ou on auroit tenu la main pour

le faire observer ; les ordres de Rome s'y feroienc

exécutés peut-être en toute rigueur. Il falíoit donc

prévoir un íì grand inconvénient, & supposé que ce

fût un Jésuite , il salloit encore bien prendre garde

que ce fût un homme bien instruit, & bien accou

tumé à la conduite que les RR. PP. tiennent dans

toutes leurs Missions. Enfin après bien des mouve-

mens & des sollicitations auprès de Sa Majesté Por

tugaise , ils firent nommer un P. François Lainez

ancien Missionnaire , qui étoit né à Lisbonne d'un

Pere Hollandois & d'une Femme du Pays; homme

violent, emporté, & capable de tout entreprendre

pour défendre les intérêts de la Société. A peine

fut-il íàcré Evêque qu'il parut un livre íbus son

nom, qui avoit pour titre Défense des Cérémonies

Malabares contre le Décret du Cardinal de Tournon.

Il avoit lui-même pratiqué ces cérémonies pendant

plus de 30 ans dans ces Missions. Ce livre étoit bien

imprimé fous son nom , mais il est sûr qu'il avoit été

fait par un autre Jésuite ; car pour lui , il n'en étoit

pas capable , puiíque dans une dispute que j'eus

avec lui fur les Rits Malabares , comme je n'avois

pas beaucoup d'usage de la langue Portugaise, j'é-
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tois obligé de m'expliquer en Latin; il me répon-

doic toujours en fa langue, & me dit qu'il ne pouvoit

pas le faire dans l'autre; parce que, difoit-il, j'ai été

envoyé dans ces Miffìonsfort jeune.

Le livre du P. Lainez commençoit par un men

songe manifeste, imprimé, disoit-on , à Rome, Sz

nous avons íçu que non. En effet comme il attaquoit

directement le Décret fur les Ries Malabares que ía

Sainteté venoit de confirmer , Elle n'auroit pas souf

fert qu'un livre semblable eût été imprimé dans ces

Pays-là : ç'auroit été en quelque manière insulter

le S. Siège.

Ce Prélat arrivé aux Indes , ne resta pas long-

tems à Goa , où il avoit débarqué ; il en partit aussi

tôt pour fe rendre à son Evêché. Il visita les Eglises

situées le long de la Côte ; mais il ne resta que peu

de tems à chaque endroit , fes affaires i'appelloient

ailleurs. On l'attendoit avec impatience à Pondi-

cheri , où on avoit formé de grands desseins contre

les Capucins. A peine fut-il arrivé qu'il donna une

Lettre Pastorale , dans laquelle il assûroit que Sa

Sainteté avoit accordé par un vivee vocis Oraculum

aux RR. PP. Jésuites , la permission de laisser prati

quer à leurs Chrétiens les cérémonies Malabares

prohibées par le Décret , fur-tout quand il s'agiffbit

de là gloire de Dieu & de Vavancement de la Religion.

Cette Lettre Pastotale fut envoyée aux Capucins,

avec ordre de la publier dans l'Eglife du Fort Sc

dans celle de S. Lazare. Nous fûmes obligés d'obéir ,
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quoique nous fussions très-persuadés que cette Lettre

1733. Pastorale contenoit une fausseté manifeste, & que

S. Sainteté n'avoit jamais accordé cette permission.

Je vous laiíïè à penser , Monfieur, íì ce n'est pas là

jouer la Religion & tromper les peuples , en attri

buant une fausseté insigne au Vicaire de Jesus-

Christ, & en le faisant passer pour défenseur de i'i-

dolâtrie.

xxu. Quelqu'affreux que sût ce mensonge , nous fû-

ilmc7PZ mes obligés de le publier, car c'étoit-là où on nous

f«* Te^'u attendoit. Si on eût refuse de le faire , le Supérieur

publication des Capucins seroit infailliblement tombé dans le

Pafi,rlu' même embarras où il s'étoit trouvé après lapublica*

tion des Décrets de Rome , mais peut-être ne s'en

seroit-il pas tiré si facilement. Ces RR. Pères instruits

des moyens dont on s'étoit servi la première fois ,

en auroient empêché l'exécution cette fois-ci à Goa,

où ils s'e'toient rendus tous-puissans , & où ils n'au-

roient pas manqué de faire naître mille difficultés ,

qui auroient du moins suspendu & prolongé Passaire,

Telle est la conduite qu'ils ont coutume de tenir

dans toutes celles qu'ils prévoient ne devoir pas

tourner à leur avantage, comme on le peut voir dans

les affaires de la Chine 8c des Malabares. On a re

marqué qu'ils n'avoient jamais demandé absolument

qu'on ne les décidât pas ; mais lorsqu'on a été fur le

point de le faire , ils en ont toujours suspendu l'effet,

en assurant de tems en tems à la Cour de Rome

qu'ils avoient de nouvelles informations à lui donner

it M. Lai-

ut.
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que tels & tels de leurs Pères, anciens Missionnaires h=

dans ces pays-là, & parconséquent bien instruits de I735,>

ce qui s'y passoit , dévoient se rendre incessamment

aux pieds de Sa Sainteté qui auroit lieu d'être fatis-'

faits des preuves 5c des raisons qu'ils lui apporteroient.

En effet, pour ne point manquer à leurs promesses, &

donner à croire que leurs intentions étoient sincères,

on a vu paroître de tems en tems à Rome , des Mis

sionnaires de la Chine & des Malabares, qui quoi

qu'ils ne prouvassent rien plus que ceux qui les avoient

précédés , ne laissoient pas cependant de faire tenir les

affaires en suspens , & Rome ne décidoit point : ausiî

a-t-on vu durer celle de la Chine près de 80 ans,

& celle des Malabares (il y a 30 ans qu'elle est fur

le tapis) íàns qu'on aie pu obtenir une Constitution

qui la finiíîè absolument.

Pour revenir à la Lettre Pastorale du fçavant

Evêque Lainez, nous la publiâmes donc dans les

deux Eglises , celle du Fort& la nôtre. J'en pris aussi

tôt copie que j'envoyai à Rome à une personne qui

eut foin d'en informer Sa Sainteté , qui se sentant

offense'e de l'injure qu'on lui saisoit, envoya dix-huit

mois , ou deux ans après , un Bref à l'Evêque de S.

Thomé M. Dom François Lainez , où le Pape le

reprenoit sévèrement d'avoir commis son autorité,

protestant qu'il ne se ressouvenoit pas d'avoir donné

un semblable vivœvocis Oraculum, & qu'il préten-

doic que le Décret de son Légat sùt observé dans

toutes ses circonstances. Dès que ce Prélat , qui le
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reçut à Bengale , eut appris par quelle voie il lui

étoit venu , il en marqua assez ion ressentiment dans

les lettres qu'il écrivit ici , où il faifoit de grandes

plaintes contre moi, mais fous d'autres prétextes , se

donnant bien de garde de dire que la principale

étoic l'arrivée du Bref. Je crois que s'il eût vécu,

l'occupation qu'il m'auroit donnée & à tous les Ca

pucins, n'auroit pas été de peu de durée. La Lettre

Pastorale publiée avec fourmilion par les Capucins,

on songea à un autre expédient pour les embarrasser.

On fçavoit que nous refusions de communiquer in

Sacris avec les Jésuites , parce que nous étions per

suadés^ on le voyoit tous les jours, qu'ils n'ob-

fervoient point le Décret, & même en quelque ma-"

niere, s'en mocquoient, & encouroient par consé

quent les censures qui y font portées.

xxm. Ce Prélat , pour persuader à toute la Ville que

cvntrúnt nous n avions pas raison , íe convia lui-même pour

ÎI.??!" venir dire la Messe la nuit de Noël dans notre Eeli-
CMS A C07YI' O

«wT'/í ^' ce £lu on ne P0^0^ refuíer. Il eut grand

fuites. foin d'y amener tous les Jésuites, les Frères auíîi

bien que les Pères, & même tous les Ecoliers.

Il voulut, & ces Pères ne manquèrent pas de se

présenter avec assez d'arFection , qu'ils officiassent à

la Messe avec les Capucins, & afin de donner le

tems à tout le monde d'y taire attention , il y sit un

sermon de deux heures entières ; de forte qu'on ne

sertit de l'Egise que vers les quatre heures du martin.

Je ne pus approuver en cette occasion la lâcheté

des
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des Capucins , car enfin , quoiqu'il en pût arriver ,

on devoir, , puisqu'il s'agissoit de la conscience ,

refuser d'admettre ces R. R. P. P. à ofHcier avec

nous , comme on l'a fait depuis. Cette soumission

fit cependant qu'on ne pouvoic rien entreprendre

contre nous. En effet que pouvoit-on faire, puis-

qu'on se rendoit à tout ? mais ce n'étok pas assez

pour ces bons Pères, d'avoir voulu persuader par

cet extérieur les Peuples de Pondicheri, qu'ils n'a-

voient point encouru les Censures , comme les Ca

pucins le disoient* il falloit désabuser Rome, &

l'en convaincre par le propre témoignage des Capu

cins , qu'ils prétendoient.l'avoir malimformé.

On commença donc d'examiner leur conduite ,

Sc de peser toutes leurs paroles dans les conversa

tions qu'ils avoient avec l'Evêque, lorsqu'ils alloienc

lui rendre visite chez les Jésuites où il demeuroit.

Quelques jours après Noël, le Pere esprit s'étant

avisé d'aller voir ce Prélat , il me prit pour son com

pagnon , nous le trouvâmes seul. Il ne manqua pas

de faire tomber la conversation sur les cérémonies

Malabares , en assurant que les Jésuites ne les avoient

permises à leurs Chrétiens que par un zele de reli

gion , & pour attirer ces Peuples plus facilement au

Christianisme; mais que depuis que Rome les avoit

défendues , il pouvoit assurer qu'on les avoit abso

lument retranchées, & que les Jésuites obéissoient

en tout au Décret. Là-dessus impatient d'entendre

tant de complimens & de louanges si mai appliqués

Tome II. R r
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& avec tant d'affectation , je m'avisai de dire : Votre

Grandeur , Monseigneur, ríejl pas bien informée , car

il n'y a pas plus de trois jours qu'il seflfait deux ma

riages dans la maison du Chef des Pions ou Soldats

Malabares , l'un de fafille & / autre de fa nièce , où

l'on a pratiqué généralement toutes les cérémonies

qu'observent les Gentils dans leurs mariages , & comme

on les pratiquoit ci-devant. Le R. P. Turpiny a affifti

& son Catéchijle les dirigeoit. Quelles cérémonies, me

demanda-t-il brusquement! Quelles cérémonies? Je

lui répondis : Monseigneur , Votre Grandeur le fçait

mieux que moi , puisqu'elle les a. pratiquées elle-même

dans les Terres pendant plus de trente ans. Comme

ceci ne fat dit que par manière de conversation , on

changea bientôt de discours; mais on ne laissa pas

tomber cela à terre. Quoique ce Prélat ne m'en té

moignât rien pour lors , la fuite me fit bien voir qu'on

y avoit fait attention. En effet, un mois après, je

fus bien surpris de voir le Secrétaire de l'Evêque qui

m'apporta de la part de Sa Grandeur, des informa

tions qu'on avoit faites contre moi : lui ayant de

mandé pourquoi? Il me dit: Vous fouvene^-vous

d'une conversation que vous ave^ eue avec Sa Gran

deur, qui vous parlant de Vobéissance des Jésuites au

Décret de M. le Cardinal de Tournon , vous lui dites

qu'elle n'étoit pas bien informée , qu'il n'y avoit pas

long-tems qu'on avoit pratiqué dans deux mariages

toutes les cérémonies accoutumées ? Je lui répondis ;

mais je ne difois cela quepar manière de conversation,,
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& sans avoir intention de faire de la peine à personne. "

Pourquoi des informations contre moi qui n aijamais I733*

eu des affaires à démêler avec les RR. PP. Jésuites ?

Mon Révérend Pere , me dit le Secrétaire, que ceci

ne vousfasse pas de peine , il n'y a qu'à aller trouver

Monseigneur , 6* lui dire ce que vous me dites acluel-

lement , que vous nave^ pas eu intention d'accuser

les RR. PP. Jésuites , & je vous assure que l'affaire

sera finie, on n'en parlera plus. Le P. Esprit, notre

Supérieur , qui étoit présent , étoit de cet avis-là ,

& me pressoit fort de suivre le conseil que me don-

noit le Secrétaire ; mais venant à faire réflexion fur

la conduite de ces RR. PP. envers un Religieux qui

leur avoit toujours été attaché, & qui jusqu'alors

n'avoit jamais eu aucune part dans les affaires qu'ils

avoient eues avec les Capucins ; je jugeai que cela ne

se faifoit pas fans dessein. Je pris la liberté de dire

au P. Esprit ce que j'en penfois. Mon Révérend Pere ,

lui dis-}: en présence du Secrétaire,^ Juis sûr que

les RR. PP. Jésuites veulent se servir de moi, pourse

juftifier à Rome. Ils s'imaginent que je leur fuis telle

ment dévoué, que je n'oserai me déclarer contre

leurs íentimens. Si je ne leur réponds pas, & que

J'aille , comme Votre Révérence le souhaite , m'ex-

cufer auprès de Sa Grandeur, on ne manquera pas

de prendre acte de cela : on dira qu'une preuve que

tout ce que les Capucins ont dit des Jésuites tou

chant les Rits Malabares est faux , c'est qu'un d'eux

s'étant avisé de les accuser devant l'Evêque d'avoir
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observé ou sait observer les cérémonies condamnées à

I733> leurs Chrétiens, ils ont demandé qu'on informât contre

lui , & ce Capucin au lieu de soutenir & prouver ce

qu'il avoit avancé , ejl venu demander pardon & s'en

dédire, & comme c'ejl par-devant l'Evêque Diocésain,

faisant acluellement fa visite , cet acle en aura d'autant

plus deforce, quand on le verra à Rome , oà il pourroit

porter coup , on nous yfera passer pour des Calomnia

teurs , & on n'ajoutera nullement foi à ce qu'ont écrit

les Capucins ci-devant , ni à ce qu'ilspoun'oient écrire,

dans la fuite.

ifp Tfa- ^e ^ere Esprit pénétra ausiî-tôt ma penfëe 8c la

masprouv* trouva juste ; mais il me dît : Fère, vous alle^ entre-

mt ft^qut prendre une affaire qui vous perdra & perdra toutes nos

íiïJssnf" Missions. Vous ne connoijfe^ pas les Jésuites. Fous

s»ar u dé- alle\les attaquer par Vendroit le plus sensibles ils ne-

vous le pardonneront jamais. Et fi nequeunt Superos

movere , Acherunta movelunt. Il avoit bien raison y

la fuite ne l'a que trop fait voir. N'importe , lui ré-

pondis-je , vous êtes Supérieur , je ne vous demande

que la permission d'agir ; ne vous en mêle^ aucune

ment ; fi je réussis , à la bonne heure, sinon, il n'y

aura que moi qui en souffrirai. Prenant alors de la

main du Secrétaire les informations , je lui dis,

Monsieur , j'y répondrai. "Pourquoi ? me répliqua- t-il ;,

alle\ trouver Monseigneur & tout fera fini. Non , ré-

pliquai-je à mon tour , il saut répondre & prouver ce

quej'ai avancé. Jepourrois le nier selon les maximes

de certaines gens, d'autant plus que ce que j'ai dit
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n'a été que par manière de conversation, & n'y ayant

pour lors aucun témoin ; mais des qu'il s'agit de la Re- *73 3*

ligion , il ne la faut passacrifier à nos propres intérêts

par une lâche timidité.

Dès le lendemain je fis assembler dans la Forte

resse, où je demeurois en qualité d'Aumônier, le

Chefdes Pions , chez qui s'étoient fait les deux ma

riages, avec les principaux Malabares qui y avoient

assisté. J'avois prié deux de nos Messieurs de la Com

pagnie de France, pour être témoins des interroga

tions ôc des réponses qu'ils feroient, J'avois un No

taire Apostolique qui en prenoit acte. C'étoit M. le

Breton, ancien Missionnaire de Chine, qui se trou-

voit pour lors à Pondicheri.

Non seulement on nous déclara tout ce que j'a

vois dit dans la conversation à M. de Saint-Thomé,

mais ort nous en découvrit bien d'autres. Sur cela ,

je formai ma réponse , & je la portai à Sa Grandeur,

qui pour cette fois me reçut fort gracieusement, s'i-

maginant apparemment qu'elle seroit fort avanta

geuse à ses chers Confrères les Jésuites. Mais quand

on l'eut lue , & que l'on n'y vit rien moins que ce

qu'on avoit attendu de moi, ces PP. de concerravec

l'Evêque, jugèrent qu'il ne falloit pas pousser l'assaire

1 1 • XXV.

plus loin. ^ Kiquite

En effet , on demeura plus d'un mois qu'on ne F^{'"té' i

parloit plus ni des Capucins, ni des Rits Malabares» c*~

Tout étoitdans le filence. Crainte cependant qu'on ÍTpZ/e qu,

11e supprimât ma réponse, & qu'on n'écrivît à Rome lf'j-Jtf
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que je m'étois dédit de ce que j'avois avancé , je

* suppliai Sa grandeur, ou de finir Taffaire sur le pied

qu'elle étoit, ou d'obliger les Jésuites à me répon

dre. Peu de tems après , ces PP. m'envoyerent cinq

à lìx feuilles de papier bien remplies , où loin de

nier ce que j'avois avancé, ils l'avouerent; mais ils

prétendoient par cet écrit n'avoir rien fait qui fût

contraire à la Religion , & aíîuroient qu'en toutes

ces cérémonies, il n'y avoit rien de superstitieux;

qu'elles étoient purement civiles , & que par con

séquent le Décret du Cardinal de Tournon qui les

condamnoit absolument, avoit été donné fans con-

noiíTance de cause & fur des fausses informations. Us

joignoient à leur réponse un petit cayer qui conte-

noit les témoignages d'une quantité de Chrétiens

Malabares, & particulièrement de trois Brammes

qu'on assûroit être les plus Habiles & les plus lettrés

qui fussent dans toutes les dépendances de Pondi-

cheri. Ils assûroient tous trois que les cérémonies

pratiquées par les Jésuites n'appartenoient nul

lement à la Religion, & n'y avoient aucune rela

tion.

Ce témoignage des Chrétiens Malabares, quoi-

qu'en grand nombre , ne m'étonnoit nullement. Je

sçavois l'autorité despotique avec laquelle ces Pères

les gouvernent. Je n'ignorois pas tant de plaintes

formées contr'eux à cause des châtimens qu'on a la

foiblesse de leur laiífèr exercer fur ces pauvres mal

heureux , quelque légere que soit la faute qu'iís
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ayent commise (a). Ce témoignage ne me surprenoit

donc pas; mais c'étoit celai des Brammes qui m'in- 1733.

quiétoir, & d'autant plus, qu'à chaque période de

la réponse qu'on m'avoit faite, on disoit : peritiffimi

Brachmanes acquiescunt propojltioni nojlrce : acquies

cuntperitifsimi Brachmanes. Nos trïs-sçavans Brammes

acquiescent à notre proposition. Je commençois à

douter si nous n'avions pas été trompés par ceux

qui nous avoient donné l'explication de ces céré

monies qu'ils nous avoient assuré être très-conformes

à leur Veiam , c'est-à-dire au livre de leur loi. Tandis

que je faifois cette réflexion , j'entendis qu'on frap-

poit à notre porte : c'étoit une personne de consi

dération , qui est présentement Evêque , & qui ne

faisant que l' entrouvrir , me dit en paíîànt , prene\

garde aux témoins que l'on vous cite , examine^-les.

Je vous avoue que i'estime que j'avois toujours eue

pour leurs personnes que je croyois être des hommes

incomparables , ne me petmettoit pas d'entrer dans

le soupçon qu'on venoit de me donner de leur

probité.

Le lendemain, la même personne passa encore xxvi.

fur les sept heures du matin , & entr'ouvrant seule- Bramm"

* r * f» • corrompus

ment la porte , me repéta : je vous 1 ai dit , je vous t» 1,1 u*

le dis encore, pxene\ garde aux témoins dont on [e ?!$Jun

Rits.

{ a ) Un jour M- de la Guérie faisant sa ronde, trouva de ces pauvres

Ma-abares attachés aux arbres plantés devant l'Eglise des Jésuites ; ils

crioient comme des désespérés. Le Gouverneur s'en plaignit à ces*

Missionnaires, mais ils ne s'en soucièrent gueres.
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- sert , & que l'on vous cite. Cet avis réitéré me donna

1733* lieu de faire la recherche des trois Brammes si fça-

vans, que tout ce qu'on avançoit rouíoit fur leurs

témoignages. Je fus pour cela trouver M. (a) Hébert:

Je lui dis, Monsieur 9 voussçave\ que j'ai des affaires

i avec les Pères Jésuites touchant les Rits Mcdabares.

II n'y a ici aucune personne publique que le Secrétaire

de la Compagnie , pour faire les interrogations dont

j'ai besoin. Je vous prie de me permettre de m'en servir.

Me l'ayant accordé, je lui demandai ausìi quelques

personnes pour être témoins de ce qui íè passe roit.

Il me dit prenez quelques-uns de nos Messieurs. Je

pris deux Conseillers & un Capitaine. Tout étanc

ainsi préparé, on cita celui des trois Brammes qu'on

difoit être le plus habile. On l'appelloit Panjanga

Naruma Buthous Sc comme il étoit Bramme, plu

sieurs autres de fa Tribu, Sc un nombre infini de

Malabares naturellement curieux s'assemblèrent pour

voir cette scène, qui ne sut pas jouée certainement

en secret , mais en présence , pour ainsi dire, de

toute la Ville. Quelle fut ma surprise , en voyant

entrer un pauvre malheureux Bramme, qui à peine

avoit un morceau de toile pour se couvrir! Il suc

aussi-tôt Sc sans compliment se placer comme un

singe sur un banc qui étoit dans la salle

Le Secrétaire qui étoit pour lors M. Delormes ,

actuellement la seconde personne du Conseil de

Pondîcheri, Sc par conséquent témoin vivant de ce

[a) Gouverneur à Pondicheri pour ia première fois.

que
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que je dis & de ce que je vais dire : M. le Secrétaire ,

ayant pris le cayer des témoignages que m'avoient

fourni les Pères Jésuites , sit demandera ce Bramme

par les interprètes ordinaires & gagés de la Com

pagnie qui fervent dans toutes les affaires publiques,

s'il avoit connoiíîance d'un écrit qui contenok tels

& tels articles qu'on lui expliqua.

Comme il ne répondit point , ne íçachant pas

ce qu'on vouloit lui dire, M. Delormes crut que les

interprètes se servoient d'une langue qu'il n'enten-

doit pas bien; mais ils lui dirent, Monsieur, c'est un

de nos gens , nous lui parlons dans fa langue ordi

naire, qui est auíîì la nôtre. Demandez lui donc,

répéta M. Delormes , s'il ne sçait pas ce que c'est que

cet écrit qu'on lui présenté , & qui contient tels <&

tels articles. Il répondit alors que non qu'il n'avoit

jamais entendu parler d'un semblable écrit. Mais, lui

dit-on , tu as signé , car voilà ton nom. Eh ! Mon

sieur, dit-il, comment voulez-vous que je l'aie signé,

je nesçais ni lire , ni écrire ì Le livre que vous voye-^

que j'ai à la main efl un Almanach qu'un Bramme

des Terres m'envoyé tous les ans pour le prix de cinq

à fix (a) fanons: comme ily a quelques marques qui

signifient les nouvelles & pleines Lune , les Eclipses ,

je vais de tems en tems les annoncer à nos gens , de

porte en porte t qui pour cela me font la charité, avec

quoije m entretiens moi & ma famille.

( a ) Piece d'argent qui vaut 4. fols du pays , & environ 6 fols de

France. .

Tome IL S s



3i8 MEMOIRES HISTORIQUES

b Mais , continua M. Delormes , déja fort scandalisé ,

733' aussi bien que moi & tous ceux qui étoient présens :

ejl-ce que tu ne connois pas les Pères qui demeurent

de l'autre coté de la Forteresse ? Monsieur , répondit

le Bramme , je sçais bien qu'il y a de vos Pères s mais

je ne les connois pas. Je n aijamais été che^ eux , ni

ne leur ai jamais parlé. Comme on croyois s'être

trompé , & que ce n'étoit peut-être point celui dont

le nom étoit signé dans cet écrit , on demanda aux

autres Brammes là assemblés en assez grand nombre,

si dans toutes les terres & dépendances de Pondi-

cheri, il y avoit quelqu'autre Bramme qui s'appellât

comme celui-ci Panjanga-Naruma-Buthou. Ils ré

pondirent, Monsieur, nous rïòus connoiíïòns tous,

puisque nous sommes tous de la même Tribu : nous

vous assurons qu'il n'y en a point d'autre de ce nom-

là que celui-ci.

On prit acte de cela en bonne forme , & on dit au

Bramme que puisqu'il ne sçavoitpas écrire, du moins

qu'il fit avec la plume la marque qu'il jugeroit à

propos. Il eut assez de peine à en venir à bout, car

il prenoit la plume par l'extrêmité supérieure. Les

trois témoins signèrent áussi pour assurer ce qui ve-

noit de íè passer.

Un si bon succès me donna íàns doute fenvie de

faire examiner les deux autres Brammes qu'on m'a-

voit cités. Le second s'appelloit Vingada Chaya;

Comme il avoit servi d'instrument aux Jésuites pour

un si bel ouvrage, il s'absenta ; mais par le moyen de
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quelques Brammes de ma connoiíTance , qui l'assû- _

rerent que quelques fautes qu'il eut commis, on ne 173 3*

lui feroit aucun mal, on le sit revenir. On s'assembla

donc pour la seconde fois, & nous fûmes aussi bien

accompagnés de Brammes & de Malabares, comme

nous l'avions été la première.

On demanda au Bramme VingadaChaya , comme

on avoit fait au premier, s'il avoit connoissance de

l'écrit qu'on lui présentoit, & qui contenoit tels ÔC

tels articles fur les cérémonies de la loi des Gentils,

celui-ci ne balança pas un moment ; il dit qu'il

jçavoit ce que c'étoit ; qu'un Pere Jésuite qu'il nomma

fort bien de son nom , le lui avoit donné , & lui avoit

dit de le faire signer par deux ou trois personnes , qu 'il

nimportoit pas qui que ce fût. Mais , lui dit-on , celui

que nous avons interrogé il y a deux jours , & dont

le nom est ici , ne íçait ni lire , ni écrire. Comme il

avoit étudié à bonne école , il trouva bientôt une

défaite; ce n'est pas celui-là, dit-il, c'étoit un autre

Bramme de même nom qui venoit de Negapatam , ôc

qui en passant est venu dîner chez moi , je lui ai pré

senté cet écrit , il l'a signé. On lui demanda , Fa-t-ii

lu avant de le signer? Non, dit-il, il ne (a) l'a signé

que pour mefaire plaisir , & parce que je l'en priois.

On continua de ì'interroger, & on lui dit, & toi

qu'as-tu répondu au Pere qui t'a fourni cet écrie

[a) Cc Bramme ne s'imaginoit pas, par de telles réponses, faire

ùn grand tort aux Millionnaires de la Société. Un Gentil n'étoit gueres

capable de concevoir toutes les conséquences d'un tel procédé.

Ssij
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■ pour le faire signer ? je n'ai , dit-il , répondu que deux

1733. mots , & justement ces deux mots marquoient la su

perstition de ces cérémonies; c'est pourquoi je de

mandai à M» le Secrétaire de îes inférer dans l'a&e

qu'on alloit prendre de cette interrogation.

Comme on parloit du troisième Bramme quiavok

signé cet écrit, on lui en demanda des nouvelles:

Monsieur, dit-ii, le voilà, en nous le montrant avec

le doigt dans l'alfemblée. On l'interrogea donc à

l'heure même , & il répondit que cétoit ce Vingadœ-

Chaya qui t ayant assuré (a) que cet écrit rìétoït de

nulle conséquence , lavoit engagé à lesigner ; mais,

Monsieur, ajouta-t-il, ceriefl point mon nom quej'ai

mis , j'ai signé celui de mon grand-pere. Comme je

connoiíTois ce Bramme , je lui dis , mais il me semble

qu'il y a long-tems que ton grand-pere est mort :

Ùes pour cela, me répondit-il que je me suis servi

deson nom , & non pas du mien.

Voilà donc , Monsieur, les trois ,periti[fìmi Brach-

manes , les trois fçavans Brammes que les Jésuites

me citoient dans leurs réponses , comme des Doc

teurs incomparables. . » . . .

Si tous ceux qui assistèrent à ces interrogations

furent scandalisés , je vous assure que je ne le fus pas

moins. Je commençai dès-lors à déchoir bien fort

de l'estime que j'avois toujours eue pour eux. Cas

ensin, il me fembioit que la conséquence que je

(a ) Un Gentil pouvoit bien aíïûrer qu'un écrit qui regarde le cultfr

de notre Religion ne concenoit lien qui fût de conséquence.
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tirois étoit juste. Si dans une matière , disois-je , où

il s'agic du premier précepte de la Religion, ces I733*

Pères Missionnaires de la Société ont été capables

d'une pareille fourb.rie, que ne seront-ils pas dans

des affaires de moindre conséquence, & à quels ex

cès ne íè porreront-ils pas?

Pour faire voir à toute la Ville que j'agiíTois de XXvU

meilleure foi que ces Pères, je demandai qu'on me B"""»«

cherchât ceux d'entre les Brammes qu'on croyoit a-

en conscience être les plus fçavans. A cette fin, je c^ÍTìJ"

m'adressai à quelques-uns des principaux Habitais

Jvlalabares , & fur-tout à Naniapa , Courtier de la

Compagnie, qui est ordinairement considéré comme

leur Chef, & à qui ils s'adressent en premier lieu

pour la plupart de leurs affaires. Ce Courtier m'en

chercha quatre ; mais le pauvre malheureux ! il lui en

coûta cher, puisqu'il lui en coûta la vie Ça). Je de

mandai à M. le Secrétaire que ces Brammes fussent

interrogés publiquement, & en présence de tout le

monde, comme l'avoient été ceux que les Pères Jé

suites m'avoient cité.

On les interrogea généralement fur toutes les cé

rémonies contestées. Ils les expliquèrent , & en fi

rent voir très clairement le sens, & comme on in-

fìstoit particulièrement fur une petite figure d'or qu'ils

appellent Thali (b) , que les femmes portent pendue

( a ) On le verra dans la fuite de cette lettre.

{b ) Cette fi^jre , comme i>ous l'avons expliqué ailleurs , représente

le Dieu PutilUuf Idole qui eít à peu près chez les Indiens, ce qu'étoù
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— au col pour marque de leur mariage. .... : :

I733* Nos Brammes déclarèrent non seulement que cette

figure étoit véritablement une répréfentation de l'I-

dole Poullear, mais encore des Orfèvres que j'avois

fait venir, & qui ont coutume d'en faire pour toutes

les femmes qui íè marient, dirent ausiì-tôt qu'on la

leur euc présentée , c'est Poullear ou Vinnaigueren

ou Ningu&n ou Mendon. Ils lui donnent tous ces

noms.

Je ne m'arrêtai pas là. Je íçavois que depuis

quelque tems l'on avoit pratiqué dans la maison d'un

Chrétien Malabare les cérémonies qu'observent les

Gentils in primis puellarum menjlruis : j'avois fait

venif quelques-uns de ceux qui y avoienc assisté , &

que l'on avoit convié par de certains petits pains

faits avec le ris que l'on appelle Poutou , & que les

Gentils ont coutume d'envoyer à tous leurs parens

8c amis qui doivent assister à cette belle cérémonie

qui n'est pas des plus modestes; ils avouèrent tous

avoir reçu de ces petits pains , & avoir assisté à lá

fête.

Toutes ces interrogations finies , je formai ma ré

ponse; j'avois lieu d'eípérer qu'elle seroit sans répli-

Priape parmi les Romains. Les Jésuites bien loin d'en convenir,

prétendent qu'elle est très-indifférente, qu'elle n'est qu'une marque

êxtérieure pour désigner les femmes mariées. Ces Pères , malgré le

Décret de M. de T^ournon qui défend le Thali , n'ont jamais voulu

l'interdireaux femmes Chrétiennes. Ils se sont contentés découper un

peu de la superficie du ventre de cette figure , afin d'y mettre une

Croix. 11s en appliquent une seconde sur le revers de la même figure.
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que. Des faits constatés d'une manière fi juridique , & *

qui démontroient évidemment , de l'aveu même des r73 3*

Brammes les plus habiles , le rapport essentiel des xxvm.

cérémonies Payennes avec celles que pratiquoient les Jjjj'JjSJj

Millionnaires de la Compagnie ; des faits si bien "»« « i'e-

prouvés , dis-je , me faisoient croire qu'ils abandon- Zí*i«ï»

neroient l'affaire qu'ils avoient entreprise contre moi; %StB""n~

ils s'en désistèrent en effet , mais ce ne fut que pour

chercher dans la nature même des cérémonies , de

nouvelles raisons pour les justifier de l'idolâtrie & de

la superstition. Ce dessein , qui ne tendoit qu'à ren-^

verser totalement le Décret de M. de Tournon qui

les avoit proscrites , me fit comprendre que ce n'étoic

plus contre moi qu'on agissoit , mais contre le Car

dinal & le S. Siège même , qui avoit approuvé son

Décret ; je crus alors que cette affaire n'étoit plus de

la compétence d'un Evêque, mais qu'elle apparte-

noit directement à Rome. Je formai pour cet effet ,

à la fin de ma réponse un appel au S. Siège , après en

avoir donné les raisons , & celles qui m'engageoient

à ne plus reconnoître l'Evêque Diocéíàin pour juge.

Le tout mis en ordre & couché par écrit , je me fis

accompagner de notre Supérieur & de deux témoins,

pour lors au service de la Compagnie de France.

Nous fûmes tous ensemble trouver Sa Grandeur. Je

n'ai jamais vu une personne si embarraíîee , apparem

ment que l'Evêque étoit bien informe de tout ce qui

s'étoit passé; il commença à crier, comme si on en

eût voulu à fa personne , mon Secrétaire-, mon Secré~
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"■ taire , qu'on sajse venir tous les RR. PP. Je pris la 11-

733* berté de lui dire : mais , Monseigneur, pourquoi faire

appeller tous ces Pères? Ce sont nos parties adverses,

leur présence n'est pas nécessaire dans cette occaíîon ,

puisqu'il ne s'agit que de présenter à Votre Grandeur

ma réponse à leur écrit. Non , me répondit-il , je veux

que tout le monde vienne: en effet, tous les Jésuites

de la maison accoururent. Dès que je le vis rassuré

par leur présence , je lui présentai mon écrit & lui

signifiai mon appel qui étoit à la fin. L'Evêque , sans

me répondre, dit à son Secrétaire, écrives, & voulut

pour lors commencer à me faire des interrogats cap

tieux. Je lui dis que je priois Sa Grandeur de m'ex-

cuser si je ne pouvois lui répondre, que je ne la re-

connoissois plus pour juge fur ces contestations,

qu'elle en verroit les raisons dans l'écrit que j'avois

l'honneur dé lui présenter : sur quoi , le bon Pere

Tachard, qui étoit un des plus attentifs à mes ré

ponses , s'écria , blafphemavit , quid adhuc egemus tes-

tibus ? Ah , mon Révérend Pere , que dites - vous !

Est-ce ainsi qu'il faut parler à un Evêque ? Quelle in

jure , répondis-je , fais-je à Sa Grandeur \ Pourquoi

ne lui dirois-je pas de bouche qu'il ne m'est pas per

mis de la reconnoître pour Juge fur ces matières , dès

que je le lui signifie par écrit, & que j'en allègue les

raisons Voyant que ces contestations ne

fìnissoienr point, je pris le parti de ne répondre que

par un profond silence aux clameurs du Pere Tachard.

Il s'érigeoit en Juge ; il ne cherchoit qu'à nous sur

prendre
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prendre dans nos réponses par de fausses subtilités :

nous nous retirâmes donc notre Supérieur & moi. r733'

Après des preuves auflî claires, auíTì évidentes xxix.

que celles que j'avois présentées à l'Evêque pour lui ptu équh*.

démontrer Fidolâtrie &la superstition qui infectoient t^w'/ S

les cérémonies pratiquées par ses confrères. Après '«

un appel aulii rormel que celui que nous venions de

faire au S. Siège , je ne croyois pas qu'on osât don- aHS-s'e*r'

ner une Sentence contre moi; on ne pouvoit gueres

me condamner, fans défendre & justifier les céré

monies proscrites par le Décret ;mais Feíprit départi

íçait-il íè démentir , dès-lors fur-tout qu'il se voie

soutenu par i'autorité? Leur vengeance exigeoit une

Sentence ; celle qui fut donnée contre moi étoit con

çue dans des termes fi obscurs & si équivoques, qu'il

étoit asiez difficile de comprendre ce qu'on y vouloit

dire. On y éludoit toutes les principales difficultés ;

on prétendoit seulement par-là jetter un peu de pou

dre aux yeux des habitans , comme si de pareilles

précautions étoient capables de les désabuser d'une

malice & d'une fourberie auflî évidente que celles

dont ils avoient été convaincus. L'Evêque nous or

donna de publier íà Senrence dans l'Eglise du Fore

& dans la nôtre. Je ne laiiîai pas de protester contre ,

& de me transporter de grand matin à la maison des

Jésuites , pour lui signifier ma protestation, accom

pagné du P. Esprit & de deux Témoins.

Dès que ce Prélat nous eut apperçu, il s'approcha

de moi d'un air menaçant, & me dit en me montranc

Tome II. Tt
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i » le poing , qu'il sçauroit bien me mener par un chemin

1733. oùje n'avois pas encore pajjé. Je lui répondis qu'étant

encore jeune, j'étois bien aise d'apprendre les che

mins que je ne sçavois pas. Vous m'avouerez, Mon

sieur, qu'une pareille vivacité ne convenoit gueres

à un Evêque; elle est cependant ici fans exagération ,

& je puis vous assurer qu'excepté les coups qu'il ne

s'avisa pas de nous donner , il nous maltraita autant

qu'il pouvoit; aussi les témoins en font-ils mention

dans l'actequi fut passé à ce íujet, aussi-tôt que nous

nous fûmes retirés.

Ainíì íe termina cette grande affaire : je dis grande

affaire , par rapport aux fuites très-funestes qu'elle a

eues pour les Capucins , d'autant que depuis ce tems-

là ces Révérends Pères ne nous regardent plus que

comme des ennemis déclarés. Ils résolurent de nous

perdre, & de perdre nos Missions. Ils en méditèrent

long-tems les moyens Mais avant d'en venir à

ceux dont ils fe servirent , il ne fera pas hors de pror

pos de faire ici mention d'une affaire qui les irrita

encore plus contre les Capucins , & fur-tout contre

moi qui me crus obligé en conscience d'en repré

senter les fuites funestes au Gouverneur (a). Voici

le cas.

Un Bramme nommé Annemônde , habitant de

Pondicheri , pressé par un de ses créanciers , & n'ayant

{a) Ce fait arriva lorsque M. Hébtrt ctoit Gouverneur pour la se

conde fois.
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pas actuellement de quoi le satisfaire , eut recours ■

au Supérieur des Jésuites, qui étoit pour lors le Ré- r733*

vérend Pere Labreuille. Ce Pere , dont les talens xxx.

n'étoient pas inférieurs à ceux du Pere Tachard(a)

çoníèntit à prêter de l'argent au Bramme, mais ce J^'J'' lt

fut aux conditions suivantes. Que des 50 pagodes d'or «^«w»

qu'il demandoity il en payeroit 12.pour 100 d'intérêt; b"n'

que cettesommeseroit hypothéquée fur lejardin (b) du

Bramme , & enfin que s'il ne payoit pas â la fin de

l' année la somme & les intérêts , k jardin refieroit aux

Jésuites. Le contrat passé à ces conditions , fut déli

vré. Le terme expiré , le Bramme , ou n'ayant point

d'argent , ou ne pensant pas aux conditions de son

contrat , laissa passer quelques jours íàns y satisfaire.

On lui fit aussi- tôt signifier que son jardin appartenoit

aux Jésuites. Ce pauvre malheureux bien intrigué , m #

court à i'instant en Ville chez tous ceux qu'il

croyoit pouvoir lui fournir la íbmme nécessaire pour

rembourser ces PP. Il n'eut pas de peine à la trouver,

il la leur porta dans le moment; mais on lui dit

qu'il n'étoic plus tems, qu'il auroit dû rendre la

somme quelques jours auparavant , & qu'il devoit

considérer son jardin perdu pour lui, dès qu'il avoit

manqué aux conditions stipulées dans le contrat. Au

désespoir de se voir privé de i'unique bien qui lui

(a) Ce Pere suc obligé de quitter Pondicheri & de passer en Ben-

paie sur les plaintes réitérées qu'on avoit fait à la Compagnie de

France de lés brouilleries.

Ib) Ce jardin étoir son à la bienséance des Jésuites.

Ttij
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restoít peut-être pour son entretien & celui de sa fa-

J73 3* mille, il vint s'adreíser à moi, qu'il sçavoit a voir encore

quelque accès favorable auprès de M. Hébert ; je fus

aufli-tôt le trouver; j'y retournai plufieurs fois pour

représenter à ce Gouverneur l'injustice de ce contrat,

qui étant des plus usuraire , attiroit aux Missionnaires

une très-mauvaiíè réputation parmi les peuples du

pays , qui ne manqueroient pas de dire , comme

plufieurs le publioient déja, que certains Million

naires ne venoientaux Indes que pour s'enrichir à

leurs dépens, & pour s'emparer de leurs biens.

M. Hébert ennuyé de mes importunités> me dit

enfin , mon Révérend Pere , que voule^-vous que je

fajse l vu que ces Révérends Pères , pour m'être opposé

dans mon premiergruvernement à leurs desseins injuf-

% ^ tes y mont affiché à tous les carrefours de Paris. Ils

m'ont attaqué même fur ma religions jusqu'à vouloir

me faire passer pour Juif, à cause de mon nom d'Hébert.

Enfin ils ont tant dit & fait contre moi , qu'ils vin

rent à bout de me faire rappeller en Europe avec honte,

& comme l'état oùse trouvoient mes affaires ne me per-

mettoit pas de refler en France ,j'avoue qu'il ma fallu

recourir à eux pour retourner aux Indes. Lorsque je

fus prendre congé de leur Pere le Tellier , il Jçut fort

bien me dire, Monsieur, Monsieur , souvenez-vous que ce

que vousfere\ànos Pères de Pondicheri, on vous lésera

ici ; comme vous les traitere\, on vous traitera. Par-là

vous voye^ bien , continua ce Gouverneur , que j'ai les

mains liées , que fi je m*oppose à Venvie qùont ces
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■

Pères d'avoir ce jardin, je risque de nouveau mon em- hhhhh

ploi & mafortune : tout ce que je puis faire , efì de les I733*

engager à donner quelques (a) Pagodes déplus à ce

pauvre Bramme.

M. Hébert sit donc passer un contrat de vente en

faveur des Missionnaires de la Société. C'étoit encore

M. Delormes qui étoit Secrétaire & Greffier , Sc qui

pestoit assez contre cette injustice. Cependant il

fallut obéir ; mais quand il fut question de dresser

ce coptrat , il eut beau demander au Pere Labreuille.

celui qu'il avoit fait avec le Bramme , afin de se ré

gler dessus. Ce bon Pere se garda bien de le lui com

muniquer. Crainte qu'on ne le retînt , il le montroit

seulement de loin , sans jamais vouloir le remettre.

Ainsi le pauvre Bramme, avec une douzaine de pa

godes qu'on lui donna de plus , fut contraint de cé

der son jardin aux Jésuites qui le poíîedent encore

aujourd'hui.

Ils ne s'arrêtèrent pas-là : la foiblesse de ce Gou- Xxxi.

verneur, son dévouement forcé pour les Pères Mis L«

fibnaires de la Société, leur donnèrent lieu de tout J"»*»™*

entreprendre pour se vanger avec éclat de ceux dont j7,Ïs

ils avoient médité la perte depuis bien des années» ^

Voici comment ils s'y prirent. Il y avoit pour lors à

Pondicheri un Ecclésiastique qu'on pouvoir, dire

avoir été expulsé du Séminaire des Missions étran

gères. Ce M. qui ne íçavoit gueres où donner de la

tête , parut un sujet propre aux Jésuites , pour exécu-

[a ) Piéce d'or qui vaut 8 livres & quelques fols de France,
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■ ter leurs desseins. Ils l'attirerent chez eux , Sc pour

J733' se Tattacher, ils le firent nommer Grand Vicaire (a)

de Pondicheri par l'Evêque de S. Thcmé. Senfible à

ce qu'il devoit à de pareils bienfaiteurs , il entre dans

leurs vues Sc tâche de répondre de ion mieux à ce

qu'ils attendoientdelui. Informé d'ailleurs que deux

des nôtres , un Pere Sc un Frère Laïc n'étoient pas

fort contens, il s'infinue dans leur esprit par de fré

quentes viíìtes , il cherche à fomenter leur ressenti

ment & les attirer à son parti par de grandes pro-

meíïès. Il eut d'autant moins de peine à gagner ces

deux Religieux , qu'ils étoient ravis de trouver en

France une protection puissante, pour se dérober à

la justice de leurs Supérieurs. Ce sont-là les gens donc

les Missionnaires Jésuites se servent pour l'exécution

de leurs desseins. On a toujours remarqué que quand

ils ont eu affaire avec quelques Communautés , ils

ont tâché d'en gagner quelques Sujets , Sc ce font

presque toujours ceux qui ont quelque chose fur leur

compte qui n'est pas dans les règles. Ils s'en servent

tant qu'ils en ont besoin , après quoi ils les abandon

nèrent íans façon à leur bonne ou mauvaise fortune.

Tandis que de pareils gens leur font utiles , ils les font

passer pour des personnes du premier mérite ; ils les

(a) II y avoit alors des ordres de France pour faire à Pondicheri

■un Grand Vicaire de la Nation , afin que cecce Ville qui est fous l'au-

torité de la France, fût aussi gouvernée dans le spirituel par un Ecclé

siastique François, avec l'approbution néanmoins de l'Evê^ae Dio

césain.
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protègent contre vents & marées , leur font mille = 1

accueils, comme on le voitàl'égard de ceux dont je 1733*

vLns de parler. A peine furent-ils arrivés en France,

que le Révérend Pere le Tellier les prit íbus fa pro

tection , les sit venir à Paris & les fit même manger

à fa table , de forte que les Supérieurs n'ofoient punir

la désobéissance de ces deux Religieux. Le P. le Tel

lier sit plus, >il leur fit donner par le Générai de notre

Ordre une obédience pour s'aller promener & voir

l'Italie; mais on sit tant qu'on en empêcha i'exécu-

tion , & ils furent à la fin obligés de revenir en Pro

vince (a) , où étant cités par les Désiniteurs assemblés,

le Prêtre se soumit à tout, le Frère Laïc plus rebelle,

décampa une nuit déguisé en Hermite. Il traverse

l'Eípagne & vint en Portugal , où. il s'embarqua fur

des vaiflêaux qui faifoient voile pour Goa. Après

avoir été errant & vagabond en plusieurs endroits de

l'Inde , il fe retira enfin chez les Anglois à Bom-

baye, où il est mort Apostat, fans avoir jamais

voulu fe reconnoître; belle récompense pour tous

les services qu'U avoit reridus aux Jésuites contre fes

Frères ì

Mais pour revenir au Grand Vicaire de Pondi- xxxn.

chéri, les Jésuites avoient grand foin del'occuper& lt"fJ!}t-

de lui faire gagner le pain qu'ils lui donnoient chez ^"ss^l

eux. La première chose qu'ils exigèrent de lui, fut tniuc».

d'examiner la vie des Capucins , d'en faire une exacte °*

recherche , pour en dresser ensuite un Fafium. L'o- £.4*'"**"

(«) La Touraine.



332 MEMOIRES HISTORIQUES

bligation que leur avoic ce Monsieur dans l'état ou

733* il se trouvoit, ne lui permettoit pas de les refuser ,

il consentit d'autant plus volontiers aux defirs de ces

Pères qu'ils lui promettoient de diriger l'ouvrage , de

lui fournir de bons Mémoires , & de lui faire donner

par la médiation âuConfeJseur du Roi, une bonne ré

compense en France. II commença donc íbn Faéium ,

qu'on peutappeller un sanglant libelle diffamatoire ,

plein des plus atroces calomnies. On n'oublia pas

d'y inférer M. l'Evêque(ct) de Claudiopolis; ce Vi

caire Apostolique ne leur tenoit pas moins à cœur

que les Capucins. On le mit à la tête de l'ouvrage.

Ce Prélat faisoit sa demeutechez les Capucins de

Pondicheri , du consentement de Rome, qui lui en-

voyoit ses ordres touchant les cérémonies Malabares

& vouloit qu'il tînt la main à faire observer dans tou

tes les Missions , le Décret de íbn Légat qui les con-

damnoit. C'en étoi; assez pour être noté par ces Ré

vérends Pères , & pour tenir une bonne place dans

ieur libelle : auíîì lecommençoit-onpar fa Grandeur ,

qu'on accusoit d'avoir mal parlé du Roi, d'avoir dit

que Sa Majejli avoit entrepris une guerre trh-injujle

pour mettre jon fils fur le Trône d!Espagne, &c..Gn

[a) La conscience avoit obligé ce Prélat à dire \n vérité sur les

cérémonies Chinoises: comme il avoit demeuré plus de ay ans dans

la Chine fous Thabit de Jésuite , qu'il sçavoit parfaitement la langue

de cet Empire , & qu'il avoit occupé les premiers emplois dans les

Missions , son témoignage fut d'un grand poids pour prouver la su

perstition & i'idolâtrie de ces cérémonies.

commençoic
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commençoit par cet article, parce qu'on crnjgnoít

que la promeííè (a) que Sa JVlajesté avoit faite de 1

donner deux mille écus de pension au premier Jé

suite Missionnaire de la Chine , qui seroit fait Evê

que ; on craignoit , dis-je , qu'elle n'eut ion effet

dans celui-ci, qui íè trouvoit fans contredit le plus

ancien & le plus fçavant Missionnaire qui eut été

dans ces pays-là.

On venoit ensuite au Révérend Père Esprit de

Tours , Supérieur des Capucins, que l'on avoit eu

foin de charger aussi-bien que moi, d'un bon nombre

de calomnies, & pour marquer la distinction parti

culière qu'ils avoient pour nous deux , ils voulurent

bien fe montrer en cela plus libéraux à notre égard.

Je ne rapporterai point ici tout ce fatras d'inventions;

cela demanderoit une trop longue discussion : j'y ai

répondu dans le tems d'une manière fort ample , 8c

qui en démcntroit le faux & le ridicule par des

preuves aussi claires qu'évidentes. Je me contenterai

de rapporter ici deux faits qui me regardent en par

ticulier. Vous avez demeuré assez long-tems, Mon

sieur, aux Indes pour connoître le pays, ôc être par-

* faitement informé de ce qui s'y passe ; vous jugerez

de la qualité des autres inventions parcelles-ci, que

ces Pères eurent la charité de me prêter.

Le premier crime qu'ils m'imputoient, étoit de

( a ) Le bruit couroit alors que Louis le Grand avoic fait cette pro

meíîè aux Jésuites.

Tome II. V v
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rri'être mêlé du négoce (a). II a achevé , disoit-on ;

73 3* cians une année pour 20000 livres de vin de Perse ; ÔC

afin qu'on n'en dourât pas, on ajoutok que des Ca

le Pere Vllcins de Madrajl ayant en dépôt les effets des orphe-

Tbemai y Uns , il leur étoit facile de trouver une semblable somme.

est accuse de ì C (T ' J C ' ' >

ttmmmtr. rour prouver la rauliete de cette accul ation , je pré

sentai à M. le Gouverneur de Madrast & à son Con

seil une Requête , par laquelle je leur demandois

qu'ils euíTent la honte d'examiner les livres de la (è)

Douanne /depuis un certain nombre d'années jusqu'au

> tems présen».

Ces Messieurs me firent la grâce de s'assembler;

ils firent apporper devant eux les livres de leurDouan-

ne, fur lesquejs on auroit infailliblement trouve mon

nom, si j'eusse fait une emplette aussi considérable

que celle-là. Après les avoir parcourus , ils n'y trou-

(a) Ií nè sied pas bien aux Missionnaires Jesuices des Indes d'accuser

un Capucin de commerce , supposé que celui-ci en ait fait. Si le Pere

Thomas s'étoit mis en Société avec ces Pères , & qu'il eût partagé

avec eux le profit, il auroit été le plus fameux Négociant des Indes.

Mais jusqu'à-présent nos Missionnaires de Madrast & de Pondicheri

n'ont pas acquis un pouce de terre au-delà de la maison qu'ils habitent,

&d'un jardin dont ils tirent quelques fruits pour leur usage. Les Mis

sionnaires de la Société ont fait certainement de plus grands progrès

dans le temporel , quoique les derniers venus.

(b) Rien n'entre à Madrast à l'insçu des Anglors, qui ont des per

sonnes préposées pour veiller exactement fur l'entrée des marchan

dises étrangères. L'hofpice des Capucins, qui est fort près de la Forte

resse , [ résidence du Gouverneur ] est situé fur une des places de Ma

drast des plus belles & des mieux exposées. II leur seroit très -difficile

d'introduire chez eux des marchandises fans qu'on s'en apperjût.
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verent certainement rien qui pût convaincre ni moi,

ni aucun Capucin , d'avoir fait le moindre commerce,

depuis que nous sommes dans la Mission de Madrast.

On me donna fur cela une ample justification que ces

Messieurs signèrent tous , & on y mit le sceau de la

Compagnie d'Angleterre.

Ces Révérends Pères prétendoient dans un áutre Xxxiv

endroit de leur libelle me faire passer pour un chasseur 11 J fst

de profession. II a étépris à la chajse , disoient - ils, cb^tur.

par les Gardes du Roi de Gengi. Cet article doit vous

faire rire par deux raisons ; la première , parce qu'on

érigeoit tout à coup un Capucin en chasseur ( peut-

être fuis-je le seul de mon Ordre à qui on se soit avisé

de donner cette qualité). La seconde , est qu'on íìip-

posoit dans ces pays-ci des forêts comme en Europe ,

avec des Gardes pour y veiller , & empêcher qui que

ce soit d'y chasser. Avez - vous jamais oui dire ,

Monsieur, que les Maures & les Gentils des Indes

eussent des forêts qu'ils reservent pour leurs plaisirs,

Sc des Gardes de chaise? Non certainement : s'il y a

des bois dans ces pays- ci , ce font plutôt des déserts

affreux remplis de ronces & d'épines qui servent de

demeure aux bêtes íàuvages , que de véritables

forêts.

Mais voici ce qui avoit donné lieu à l'une & l'autre

calomnie. Vousfçavez , Monsieur, que. je rends ser

vice aux Messieurs de Pondichéri en tout ce qui m'est

■t possible. Ils m'écrivent très-souvent à Madrast pour

J^urs commissions : je leur fais acheter ce qu'ils me

Vvij
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" demandent par quelques-uns de nos amis , & comme

173$' ce n'est pas moi qui me mêle del'achat , vous jugez

bien que je ne fçaurois en retirer aucun profit, au

contraire il nous en coûte toujours. C'est fur un pré

texte aussi frivole que ces charitables Pères avoienc

formé cette idée de commerce qu'ils m'attribuoient.

Venons au deuxième article : voici fur quoi ils le

fondèrent. Un de nos Pères m'invita de faller voir

à Tenevapatam : je priai un de nos Missionnaires de

m'accompagner , & comme il n'y a pas loin , nous

comptions aller & revenir le même jour. Notre Su

périeur qui íçavoit qu'à moitié chemin certains (a)

Jonquaniers mettoient les passans à contribution , nous

avoit donné un ou deux fanons pour les payer en

allant & en venant, au cas qu'ils les exigeassent de

nous. Ces gens, qu'on peut appeller des voleurs de

grand chemin, ne nous eurent pas plutôt reconnu

pour Européens qu'ils accoururent. Ils ne fe conten

tèrent pas d'un fanon , ils en vouloient deux pour

l'aller, & deux pour le retour , & nous ne les avions

pas; là-dessus ils nous insultèrent & nous traitèrent

assez mal. Voilà quelles étoient les personnes que

les Jésuites dans leur libelle diffamatoire appellent

des Gardes - Chalïè. Ils changent en même - tems

(a) Ce sont des Maures qui exigent de l'argentsur les grands che

mins , de ceux qui passent avec quelques marchandises ; souvent ils en

demandent à ceux mêmes qui n'en portent point. On regarde ces gens-

là à peu près comme des voleurs. Certains Gouverneurs particuliers

les autorisent dans ces exactions , à qui ils payent tous les ans quelques *

sommes. Le Grand Mogol a défendu ces forces de. brigandages.
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les ronces & les épines en vastes forêts , & font un

fusil d'un bâton de Capucin ; il ne leur en coûte pas I733*

davantage d'appeller Roi de Gengi , un Maure qui

gouverne dix à douze misérables Villages. Il ne man-

quoit plus à l'évidence d'une pareille supposition ,

que de spécifier le gibier que nous avions tué avec

nos (a) bâtons, & c'est ce qu'ils ont oublié. Ils se

font donnés bien de garde de dire que ces voleurs

nous avoient insulté à cause de notre pauvreté , puis

que nous n'avions pas de quoi leur payer ce qu'ils

nous demandoient pour avoir le passage libre.

Si pareille aventure fut arrivée à deux Jésuites , on

auroit aussi-tôt vu Tannée suivante dans leurs livres

intitulés Lettres édifiantes, une ample relation de ce

fait : si on ne les eût pas fait passer pour Martyrs, ils

y auroient eu au moins le titre de Confesseurs , & on

n'auroit pas manqué d'ajouter que ce n'étoit que

pour avoir voulu défendre les intérêts de la Religion ,

qu'on les avoit ainsi maltraités. Je vous ai rapporté ,

Monsieur , ces deux articles pour vous faire juger de

la qualité de tous les autres qui n'étoient pas moins

remplis de fourberies & de malignités. .

Le libelle ainsi composé fous les yeux & la direc

tion de ces Pères , fut envoyé en France ; mais comme

(a) A l'Ifle de l'Asceníîon où nous avons relâché retournant en Eir-

rope , j'y ai fait une chaste avec mon bâton , qui fut des plus copieuses-.

J'y tuai assez d'oiseaux en une heure de tems pour charger deux hon>

mes. Une chasse qui se fait sans plomb , ni poudre, n'est pas défendue.'

aux Ecclésiastiques Séculiers & Réguliers.
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—— i] étoit des plus amples, on jugea bien que le Mi-

1733. nistre ne fe donneroit pas la peine d'en faire la lec-

jxxv. ture , & qu'ainsi il n'auroit pas l'efFet qu'on en espé-

tfpéfiHté T01t' Leurs RR. PP. de Paris firent donc un abrégé

j*t'm" ^es Pomts ^es P^us odieux 3c les plus malins. Ils su-

P.ir les jé- rent le présenter à M. de Pontchartrain , à qui ils as-

surerent qu'il n'y avoit rien dans ce libelle qui ne

fût très-constant , qu'ils avoient même omis plusieurs

choses qui n'étoient pas moins importantes que les

autres , & cela uniquement par cette charité qui nous

est propre , diíoient-ils , & pour épargner la réputa

tion des Capucins qui nous est si à cœur.

Le Ministre voyant cela , crut que tout étoit per

du ; que tous les Capucins des Indes étoient des scé

lérats qu'il falloit exterminer. Cependant comme

ces Messieurs ne vont pas si vîte , & suivent toujours

dans leur conduite les régies ordinaires de la justice ;

il fit signifier ce libelle à notre Provincial (a) avec un

ordre conçu à peu près dans ces termes. Ayant été

informé du dérèglement terrible où. font vos Religieux

dans les Indes , nous vous ordonnons de les mettre au

plutôt en régie , fans quoi nous nous servirons des

moyens les plus efficaces pour les réduire à leur de

voir.

Ce Ministre n'avoit qu'à se servir des Jésuites, il

auroit été obéi ponétuellement. Cependant comme

il falloit du tems pour écrire & recevoir réponse des

( a ) Le Provincial des Capucins de Touraine est Préfet des Missions

des Indes Orientales de son Ordre.
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Indes Orientales, les Pères de la Société qui pré- 53

voyoient bien que notre Provincial, qui n'avoit ja- I733*

mais reçu aucune plaintes contre nous, ne manque-

roit pas de s'informer de tout ce qui fe passoit, &

de nous en demander l'explication , & que nous ne

manquerions pas auíTì de notre côté de nous justifier

8c de prouver par leste'moignages de toute la Ville,

la fausseté de ces calomnies atroces ; la prévoyance,

dis-je , naturelle à ces bons Pères , leur fit bien juger

que ce délai ne leur seroit pas avantageux , & que si

nos réponses parvenoient en Europe fans tomber

çntre leurs mains , ils perdroient le fruit des mauvai

ses impressions que pourroit avoirfait dans les esprits

leur affreux libelle. Ils songèrent donc à chercher un

moyen plus prompt & plus efficace. Il nous fera im

possible , difoient-ils , par le tems que le Ministre

donne aux Capucins , de les faire tous rappeller des

Indes ; il faut donc nous réduire aux Principaux d'en-

tr'eux , & à ceux quiéclairenr de trop près nos ma- *

nœuvres. Il faut persuader au Ministre que si on en

rappelle deux seulement, que nous fçavons être les

auteurs du désordre, tous les autres reviendront aussi

tôt à leur devoir. Les deux amis si chers à la Société,

étoîent le P. Esprit qui leur tenoit fort à cœur depuis

long-tems, & moi.

Pour venir plus sûrement à bout d'une si digne en

treprise, ils s'adressèrent au P. le Tellier , Confesseur

de Sa Majesté. Ce Révérend Pere faifoit dans ce tems-

là, la pluie t% le beau tems. Zélé pour les intérêts
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de ses confrères, il fut parler à M. de Pontckarrrain

I733* & lui demanda avec cet air absolu qu 'ilsçavoit fi bien

prendre, deux Lettres de Cachet , l assurant quel'in

tention de Sa Majeflé étoit qu'on rappcllát ces deux

Religieux des Indes } qui yfcandalijoient les Chrétiens

& les Gentils.

xxxn. Le Ministre , qui avoit de grands ménagemens à

felriuRoì garder avec ce Révérend Pere , lui fie donc délivrer

"ìluxuma aussi-tôt ces deux Lettres de Cachet , qui surent en-

iecachet voyées en toute diligence à Pondicheri, & adressées

contre la ^ J O x t*. * , .

Sufér..urs a (a) M. Hébert, avec des ordres a lui tres-precis

tinsdnîn- de les faire exécuter avec promptitude. Ce Gouver-

dt!' neur n'anroit pas manqué de le faire, mais les Mis

sionnaires de la Société lui conseillèrent de ne pas se

preiser & de les tenir secrettes pour une raison que

je dirai après, &qui vous fera voir , Monsieur, tout

le rafinement de la politique de ces Pères. On ne

put cependant si bien cacher la choie, qu'elle ne

vînt à la connoissance de certaines períonnes qui en

avertirent le Pere Esprit. On lui conseilla de préve

nir le coup , & de s'embarquer pour France , afin

de s'y justifier des calomnies qu'on lui imputoit; mais

son grand âge & ses infirmités ne lui permettant pas

d'entreprendre un si long voyage , il prit ses mesures

pour sortir de Pondicheri, & se retirer à Madrast;

mais quelques précautions qu'il eût prises pour ca

cher ion départ , elles furent inutiles par la vigilance

(a) Gouverneur de Pondicheri pour la seconde fois.

des
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Ács Jésuites qui .l'obfervoient de près. Vous savez 173 3.

M. , que rien ne se passe à Pondicheri que ces Pe- Ap%"ër'ti.

res n'en soient avertis fur ie champ.,. »,..t.. qtuduç*-

Je lais que de mon tems y paJJe\-moi cette aigres- ind^

fwn , autant de serviteurs Chrétiens qu'il y avoit XLachrì-

dans les maisons, étoient pour eux autant d espions, %ZtefL

qui faisoient régulièrement tous les soirs leurs rap- d'Es-

ports , de tout ce qui se paíïbit dans i'intérieur des ?p°Z/<b£

familles , & si vous voulez me permettre d'étendre lj££tM'f'

cette digression , j'en donnerai la preuve. Un Ca

pitaine appelle M. du Fresne, Gentilhomme Breton,

avoit un serviteur Chrétien qu'il mit dehors pour

quelques fautes qu'il, avoit commis , & en prit un

autre. Ce nouveau domestique voulant nétoyer la

chambre , trouva dans une fenêtre un paquet

d'olles (a) ; il comprit bien qu'il appartenoit à son

prédécesseur & le porta à son maître, qui lui ayant

demandé ce que c'étoit que cette écriture , qu'il

voyoit fur ces elles : M., lui répondit le domesti

que , c'est un Journal fort exact de toute votre vie

à Pondicheri. En effet les ayant fait examiner, or*

trouva jour par jour, tout ce qui s'étoit passé de

puis un certain tems dans la maison de ce Capi

taine. Ce qui fit tant de bruit , que la plupart des

François qui avoient des serviteurs Chrétiens , les

çhasserent pour en prendre des Gentils ; chacun

(a) On appelle olles dans les Indes , des feuilles de Palmier sèches

& préparées , fur lesquelles les Indiens écrivent avec une efpece dp

poinçon. Ils font un trou au bout de ces feuilles pour en attacher une

quantité ensemble i de sorte que par, cette invention ils écrivent des

(ivres entiers,

Tome ïly X x
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1733. n'étant pas bien- aise d'avoir de si rigoureux exa-

Lmre minateurs de fa conduite. ' *r* "

Avoiogùi- Cela, supposé , vous ne devez pas être surpris, si

ftfwoí </« quelques melures qu eut pris le rere Llpnt pour

venir à Madrast , afin d'évitér i'exécution de ia let

tre de Cachet, les Missionnaires de ia Société su

rent aussitôt avertis de son départ.Ils coururent bien

vîte en donnes avis au Gouverneur. Ils le menacè

rent d'écrire en Cour contre lui , s'il ne faisoit cou

rir après une victi me qui échappoit à leur.,., qu'il

seroit responsable à Sa Majesté , s'il tardoit à se

saisir du P. Eíprit. Que pouvoit répondre M. Hé

bert , lui qui avoit obligation à ces RR. PP. de son

second gouvernement ? Il avoit les mains liées , &

il lui falloit suivre à l'aveugle leurs volontés. II

dépêcha donc fùr l'heure un Officier & des soldats

bien armés pour faire courir après ce bon Vieil

lard. Ils n'eurent pas de peine à le joindre : Un

homme de cet âge , dans un pays où les chaleurs

sont excessives , ne pouvoit pas aller bien vîte ; ils

le trouvèrent assis sous un arbre , où il se reposoit

accablé de fatigues. De la part du Roi, lui dit rOf-

ficier , je vous arrête, il faut que vous venie^ avtc moi,

a Pondicheri. Ce fut un bonheur pouF ce R. P. d'a

voir affaire avec un Officier qui n'étoit pas des plus

dévoués aux Jésuites ; car íàns cela il í'auroit faic

ffuejifí- P^nìi fur ^e champ, quoiqu'extrêmement las. II

nu. voulut bien lui accorder quelque tems pour pren

dre un peu de repos , & le conduisit ensuite avec

assez de ménagement durant le chemin. Quel
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triomphe pour ceux qui virent arriver leur proie à 173 3 .

Pondicherí ! On lui signifia la Jectre de Cachet , & z«w

íi fut arrêté comme prisonnier d'Etat, On eut grand

soin dé le faire veiller de bien près , crainte d'éva- gjj» **

íîon. Argus n'auroit pas fait meilleure íentinelle.

Un ennemi dans les fers , quel motif de joie î

mais cela ne suffisoit pas

C'est ici , Monsieur , où je vous ai promis de

vous montrer tout i'arc & le rafinement de la Poli

tique de ces Missionnaires. Ii leur falloit encore une

victime, mais elle n'étoit pas à leur portée. La Pro

vidence qui ne m'avoit pas destiné à être martyr

des .... m'avoit conduit à Madrast , où j'étois sous

le pavillon Anglois. Ces Pères dans l'eípérance

qu'il me prendroit quelque envie de venir à Pon-

dicheri au départ des vaisseaux pour l'Europe , xxxvnt

avoient, autant qu'il leur avoit été possible, tenu une des

secrètes les lettres de petit Cachet , afin de pou- JSS A

voir m'arrêter lorsque j'arriverois : mais celle qu'on FCZÙL

signifia au P, Esprit étant devenue publique , on

jugea bien que je raisonnerois assez conséquem

ment pour croire qu'il y en avoit auísi une pour

moi , & que je ne m'aviserois pas de faire ce voya

ge. Le moyen qu'ils trouvèrent pour m'attirer à

Pondicheri, leur parut d'autant plus infaillible que

l'appas étoit plus flatteur.

Vous savez, Monsieur, que notre terrein est isolé

par quatre rues. Un des angles étoit occupé par

un Archevêque Arabe } que les Capucins avoient

tiré de la main des Turcs & amené à Pondicheri.

Xxij
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173 3. Comme il n'y connoiíîbit personne , & qu'il vou-

L(ttre loit être à portée de ceux qui l'aimoient 8c qui seuls

ApoioSéú- pouvoient entendre íà langue , il s'étoit établi au-

pueìnti». près du nouvel hospice que les Capucins faiíòienc

" 1 bâtir. Nos Pères le nourriíToient , quoiqu'il ne fut

pas fans argent (a) , 8c ce Prélat ne se conduisoìt

que par leurs conseils. Il n'avoit gueres de con-

noissance avec les autres Ecclésiastiques qùi étoienr.

èn ville ; il ne les vifitoit qu'une ou deux fois par

année, 8c toujours accompagné des Capucins.C'eít

ainsi que cet Archevêque vivoit depuis long-tems-

fous leur direction, tranquille & íàns être inquiété

de períbnne.

Un jour de fête , que le S. Sacrement étoit expo

sé dans notre Eglise, ce bon Archevêque y vint a

fòn ordinaire dire, la messe. Son serviteur, Chrétien

Malabare , ( à quoi il faut faire attention) parur

devant 1*Autel, où étoit exposé le très S. Sacrements

avec son turban sur la tête , ce qu'il n'avoit jamais

fait juíqu'alors. Le P. Esprit l'ayant remarqué fur

à lui , lui ôta íbn turban de dessus la tête 8c le mie

fur les marches de l'Auteí : c'en fut assez pour met

tre la division entre ce Prélat 8c les Capucins.

Ce serviteur bien instruit par les Jésuites qur

í'avoient gagné depuis long-tems, attendoit une

occasion favorable pour rompre cette ancienne

amitié qui étoit entre cet Archevêque &Nous» II

(a) II avoir mis à rente dans la caifle de la Compagnie de France

14. à 15". cens Pagodes d'or , qui se montent à pres de douze mille

livres argent de France t
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ne fut pas plutôt de retour à la maison de son maî- Ï733.

tre , qu'il gouvernoit comme un enfant , qu'il se Lmrt

jetta à ses pies , lui demandant avec larmes justice Apoiogcù-

de i'affront que venoit de lui faire le P- Eíprit > &

qui retomboit, disoit-ii, íùr le Prélat même. Ilíùt Indes'

tellement exagérer les choses , à la manière des

Malabares , qui naturellement sont ruses , vindica

tifs & menteurs , que ce Prélat une fois irrité con

tre nous", ìl ne fut plus possible de l'appaiser , quel

ques mouvemens que se donnassent les Principaux

de la Ville , pour lui persuader qu'on n'avoit in

sulté ni lui , ni íbn serviteur , puisqu'on saiíbit tous

les jours la même chose aux Malabares , lorsqu'ils

ne se tenoient pas dans l'Eglise avec la modestie

qu'ils doivent. Tout cela , dis-je , fut inutile , le

Prélat fur le champ , à la sollicitation de íbn do

mestique, envoya chercher les Jésuites qui eurent

grand soin de fomenter la haine qu'il avoit conçue

contre les Capucins , & dans laquelle ils l'entre*

tinrent jusqu'à la mort.

N'admirerez-vous pas ici avec moi , Monsieur, xxxix.

le talent inimitable qu'ont ces Missionnaires de us nia-

mettre à profit les plus petites minuties pour venir f**™^-

a bout de leurs delieinsl Des qu ils virent que cet fáre du

Archevêque leur étoit entièrement attaché, & que « Ye"rj!"

selon les louables maximes qu'on lui inípiroít , il

ne parloit plus qu'avec mépris des Capucins ; les

Jésuites lui proposerent de bâtir une Eglise à (0)

■ (a) C'est un Village à une lieue de Pondicheri ; les François y ont

une petite Forteresse ; elle sert à défendre les limites du terrein de teL-

Compagnie dés' Indes.-

/



$4<? MEMOIRES HISTORIQUES

1733. Ariancoupan , où ils avoienc acquis depuis peu un

letcre terrein considérable , [ car il leur en faut, de tous

^ufdcsc ^es c°c^s ]' ^s demandèrent pour cela 400. Pa-

fucìnsiu godes ; mais comme ce Prélat n'avoir pour capital

1:'d''s' que les 1400. qui étoient dans la caisse de la Com

pagnie, & dont la rente íervoit pour son entretien;

il leur représenta qu'il n'en pouvoit tirer cette som

me íàns s'incommoder : mais ces Pères lui fourni

rent bientôt un moyen pour remédier à cela; moyen

qui lui parut juste & auquel il consentit volontiers.

Vous íàvez que ces bons Pères sont fertiles en reC

sources : Ne touche^ point , Monseigneur , lui dirent-

Us j à votre capital, nous vous fournirons ces 400 Pa

godes; permettez-nous seulementde les faire hypothéquer

fur votre maison , qui nous reftera engagée pour cette

somme : Vous nous rendre^ les Pagodes } & nous enfe

rons aussitôt bâtir une Eglise qui servira de monument

(éternel à la gloire de V. G. ; Nous ne manquerons pas

défaire connoître à tout le monde que cesí Elle qui en

fait toute la dépense. L'hypothèque fut donc palîee,

& les 400 Pagodes délivrées , mais aussitôt ren

dues aux Millionnaires , qui s'engagerent à bâtir

leur Eglise d'Ariancoupan au nom de l'Archevê

que , & se mirent par-là en possession d'une mai

son qui ne leur coutoit pas un sol, Ces Pères ne

furent empressés de l'acquérir que parce qu'elle

étoit voisine des Capucins , & qu'ils prétendoient

$'en servir pour causer à ces derniers toutes sortes

de chagrins. Leur dessein étoit d'établir une école

dans cette, maison & afin d!en ôter la vue aux Ca-



SUR LES AFF. DES JES. P. II. Liv. II. 347

pucins , ils précendoient élever bien haut ia mu- 1733.

raille du côté du Nord & celle du côté de i'Ûuest, Ltltre

& rendre par-là impraticables notre Eglise & no- Apojefsa

tre Hospice. • pucins des

Je ne parle pas des chagrins continuels que nous. In "'

auroient donné de pareils Voisins , par mille chi

canes qu'ils n'auroient pas manqué de nous susci

ter tous les jours. Cette maison étoit donc d'une

extrême conséquence pour nous ; c'est pourquoi

les Jésuites crurent qu'ils réufïìroíent infaillible

ment à m'attirer à Pondicheri , en me faisant pro-

poíèr par cet Archevêque, que íì je m'y rendois,

il m'en mettroit en possession de concert avec les

bons Pères Jéíìikes.

L'appas étoit des plus íeduísans , mais j'avois ap- xl.

pris à me défier* Voici comment ils s'y prirent dfsubtUlti

pour m'attirer dans leurs filets. Ils prièrent cet Ar- Jpïur

chevêque d'envoyer chercher le P. Jean-Baptiste u'r't/*-

d'Orléans , qui ayant demeuré vingt -cinq ans à

Bagdat , íàvoit parfaitement le Turc & l'Arabe ,

ÔL pouvoit facilement converser avec lui. U y a

long-temps ; lui dit ce Prélat , que )e vous ai promis

ma maison & mon jardin y jesai de quelle conséquence

il ejl que l'un & l'autre ne tombent pas en d'autres

mains : je me vois extrêmement âgé : je voudrois m'ac

quitter de ma promesse ; faites venir ici le P. Thomas

qui ejl à Madrajl , j'ai toujours eu beaucoup d'eflime"

& de tendresse pour lui : dès qu'ilfera arrivé je lui re

mettrai aussitôt ma maison & en ferai passer le contrat

au Greffe de cette ville : ò5 quoique les Pères Jésuites

mas.
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1733. ayent 4co Pagodes hypothéquées dessus- , k satisferai

LettTe d'ailleurs à ['hypothèque, en leur donnant a prendrefur

íri'fîi laJomme quej'ai dans la Caijfe.de la Compagnie,

pucmsdei . Notre Pere Jean -Baptiste qui ne s'étoit jamais

''' trouvé avec des Missionnaires Jésuites & qui n'é-?

toit pas encore au fait de leurs ruses 9 crut , en at

tendant une proposition si avantageuse aux Capu

cins i avoir victoire gagnée. Ce Pere n'avoit au-f

cune connoiíîance de la Lettre de cachet qui m'é-

toit destinée ; on avoit eu íòin de la tenir fort se

crète. Il m'écrivit donc une lettre par un Exprès,

dans laquelle il m'expoíbit la conversation qu'il

avoit eu avec le Prélat , & m'exhortoit à me ren^-

dre promptement à Pondicherí pour l'engager à

l'exécutíon de ses promesses : mais moi qui avois

de violens soupçons qu'on ne me voulût tendre

quelque embûche , & qui doutois fort qu'on ne

m'eût réservé quelques lettres de transport, je m'ap»

perçus du piège : je fis part de mes soupçons à cq

R. Pere , & le priai de remettre à l'Archevêque

une lettre pleine de compiimens que je lui adres-

sois, dans laquelle je le remerciois très-humbler-

ïïient de son attention pour moi , & de fa bonne

volonté pour nos Pères. Je le priois de m'excuser

si je ne me rendois pas dans le moment à ses ordres,

parce que plusieurs affaires qu'il me falloit termi

ner avant le départ des vaisseaux pour l'Europe |

m'en empêchoient.

Le P. Jean-Baptiste porta ma lettre à ce Prélat;

à ^ui il en donna i'expliçatiori. Dès qu'il vit qu'elle

ne
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ne contenoit que des complimens, ii entra dans une 1733.

colère si grande, qu'elle ne lui permit pas de garder Leme

le secret qu on lui avoit confié : il le découvrit dans jKf£.

tout son entier, & si bien, que lePere craignant que

1 envie d'avoir cette maison de si grande conséquen- /

ce, à cauíè des raisons alléguées ci-dessus, ne m eût

déterminé de me rendre à Pondicheri , dépêcha un

autre Exprès pour m'avertir de me donner bien de

garde de sortir de Madrast ; qu'à coup sûr ii y avoit

auiîì pour moi une lettre de Cachet ; que je n'au-

rois pas plutôt mis le pied à Pondicheri , que j'y se-

rois arrêté prisonnier & donné pour compagnon au

R. P. Esprit : qu'il venoit de l'apprendre de la bou~

che même de l'Archevêque , qui n'avoit pû s'empê

cher, à la lecture de ma lettre } de déclarer tout le

complot queles Jésuites avoient formé avec lui pour

me ravir ma liberté. Ces Pères manquèrent donc

pour le coup leur gibier, il étoit trop aguerri pour

íe laisser attraper si aifëment. Frustrés de leur atten

te , ils furent obligés de fe contenter du prisonnier

qu'ils tenoient.

Le tems du départ des vaisseaux étant arrivé , on xu.

ík l'honneur au P. Esprit de le faire accompagner pipa^tuH

par un Officier & des soldats jusqu'au bord de la pour /*

mer, & de-là au vaisseau , où il fut remis en qualité Fran"'

de prisonnier d'Etat, entre les mains du Capitaine

qu'on rendoit responsable de fa personne.

La vieillesse & les infirmités de ce R. P. tou*r

choient de compaíîion les plus insensibles. On ne

croyoit pas qu'il pût résister aux fatigues d'un voya-

Tomç II Y Y
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1 73 3 • Se au^ Pénible ; mais il trouva dans íbn innocence

Uttre une force íùpérieure aux maux qu'on lui íaiíòit souf-

Apoiogén- frjn Après bien des travaux , ensin ii arriva en

que des La- i-r . fr»

pudns des France , ou il trouva le Roi mort , & tout le Royau

me qui pleuroit la perte d'un fì grand Monarque.

Comme la face des affaires étoit absolument chan

gée , & que les Jésuites Le P. Esprit

n'eut pas beaucoup de peine à se justifier à la Cour.

Il fut reçu avec bonté du Prince Régent , qui or

donna au Tribunal Ecclésiastique de prendre con-

noiíTance de son affaire.

xlii. m. le Cardinal de Noailles qui en étoit le Chef,

refusa'" favoit déja de quoi il s'agissoit fur le rapport qu'on

Cour. lui en avoit fait. Dès que le P. Esprit parut en íà

présence. Mon Pere , lui dit-il , vous ne àeve\ pas

être surpris fi les Lettres de cachet ont pafféjusqu'aux

Indes. Son affaire fut examinée dans le Conieil; &

comme on connoiíîbit aísez le génie & la conduite

de ceux qui l'avoient suscitée } on eut bientôt déve

loppé les fourberies & les injustices dont ils se ser

vent pour rendre odieux & criminels ceux qui ne

se livrent pas aveuglément à leurs sentimens. La

décision fut prompte. Il fut déterminé qu'on don-

neroit au R. P. Esprit une Lettre de cachet , aussi

glorieuse que l'autre avoit été deshonorante. Elle

lui permettoit de retourner dans fa Mission , avec

défense à quiconque de l'inquiéter dans l'exercice

de son Ministère.

Après six à sept mois de fëjour que ce Pere fit

en France , il en partit pour les Indes. Son arrivée
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â Pondicheri fut un efpece de triomphe, dont la vûe 173 3.

ne réjouît gueres ses Adversaires. Lorsque le vais- utm

seau qui le portoìt eût mouillé dans la rade , plu- jJ^fcE

íìcurs personnes se rendirent sur le bord de la mer %£™du

pour apprendre les premières nouvelles. Un d'en-

tr'eux des plus dévoués aux Pères Jésuites , diíbic

aux autres en plaisantant. Ne remarque\-vous pas \

MM. au travers des auhans la barbe du P. Esprit que j

ses Confrères attendent avec bien de l'impatience : mais

ils ont beau attendre j defa vie il ne verra Us Indes, il

eft entre bonnes mains , on le veillera de près.. . . Quel-

ques-uns iui répondirent qu'il pourroit bien arriver

que le Pere Esprit fut de retour ; qu'on considéioit

les choses en France d'une autre manière que dans

ces pays-ci ; un peu de patience nous en saurons

bien-tôt des nouvelles.

En eflrèt le P, Esprit parut avec trois autres Re- xlvuî.

lígieux de íbn Ordre dans la première chélingue

qui aborda, Sa préíènce & i'estime générale qu'il cause le re-

s'étoit acquis à Pondicheri , dont U avoit ete Cure jy-p/f" Pi

pendant bien des années, attirèrent un monde m^^niiche-

fini, D'aussi loin qu'on le vit , on s'éçria , voilà

vraiment le F- Esprit, c'est lui-même ? François 8c

JMalabares , Chrétiens & Gentils , tous accouru

rent en foule au bord de la mer pour le recevoir.

On ['enleva comme un corps Saint , & il fut porté

en triomphe fur les bras de ceux qui se diíputoienç

à l'envie cet honneur, Un peuple nombreux l'aç^

cornpagna jusqu'à notre Eglise , où l'on chanta le

Te Òçum en signe d'allégresse. Tout le monde , à

. . Yyij
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173 3 . l'exception des Jésuites & de quelques-uns de leurs

Lettre considens , prit part à la joie publique : un chacun
 

qutllite pour 1 avenir. Un ie nattoit que

se porteroit plus à des excès auíîî deshonorans pour

» la Religion , que pour ie ministère Apostolique ,

lorsque la mort du fameux Nainiapa acheva de

mettre le comble à tant d'injustices.

Ce Malabare (a) dont les richesses égaioient la

probité, fut le Courtier de la Compagnie de Fran

ce le plus accrédité & le plus fidèle» Impénétra

ble dans les affaires , il ne communiqua jamais cel

les qui lui furent confiées ; c'est ce qui commença

à indisposer les Jésuites contre lui : mais ce qui

acheva de le ruiner dans leur esprit , fut les foins

qu'il se donna pour nous procurer de concert avec

XLIF- Rama ( b) & Tirouvingadam , ces Brames habiles

uulnìut C3U^ démontrèrent si évidemment le rapport des

tcuxc cérémonies Malabares avec celles de la Gentilité.

fur de la II paya chèrement ce service qu'il rendit à la Re-

CompagnK. jjgj^ Les Jésuites firent tout au monde pour le

perdre íòus le premier gouvernement de M. Hé

bert. Ce Monsieur qui ne craignoit pas alors ces

Pères , & qui connoiíloit la capacité du Courtier

(a) Quoique Gentil , il fáisoif des aumônes considérables aux Chré

tiens : il entretenoit une lampe allumée dam l'Eglife des Jésuites. Son

crédit étoit grand dan» l'Inde. iï faisoit venir à ses risques toutes les

marchandises dont la Compagnie de France avoit besoin. Sa mort

funeste causa une perte irréparable au commerce de France.

(b) Deux autres Malabares fort accrédités.
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& le besoin qu'il en avoit } ne voulut jamais se 1733.

prêter alors à leur ressentiment. En vain le lui re- x«/rí

présenterent-ils, comme un ennemi de la Religion, jjj^f**"

& qui s'opposoit à la conversion des Gentils , que pJuejns d,s

la gloire de Dieu & le salut des Ames étoient in

téressés à fa perte : ce refrein qui leur est si ordi

naire lorsqu'ils veulent nuire à leurs ennemis , ne

put ébranler alors M. (a) Hébert. Je ne vous rap

porterai point ici , Monsieur > les moyens qu'ils

mirent en uíàge pour perdre ce Courtier sous le

second gouvernement de M. Hébert ; tems, com

me j'ai dit , favorable aux Jésuites pour se vanger

de tous ceux qui s'étoient opposes à leurs desseins,

ou qui ne donnoient pas aveuglément dans leur*

sentimens".

L'affaire de ce Nainiapa a fait tant de bruit dans xtv.

les Indes & en France, qu'il n'y a 'presque pei- Lamonde

sonne qui n'en soit informé. L'on peut voir fort au'£<&jjf

long dans les Faâiums imprimés 4 qui se trouvent du hruit

O . • J f r I « t aux Indes

encore dansles mains de pluiieurs^la maniéré emel- «• m f>

le & injuste avec laquelle on traita ce pauvre Ma- '

labare. Il fut fouetté publiquement , attaché à un

poteau , puis jetté dans un cachot les fers aux pieds.

Le peu de soin qu'on eut de lui l'y sit périr bien

tôt. Je me souviens qu'on avertit plusieurs fois que

cet homme-là se trouvoit mal , qu'il seroit à pro

pos de l'élargir & de lui donner quelque soulage-

ía) M. Hébert étoit dans le fond honnête homme; íl ne se prêtoic

Su'avec peine à de pareilles violences.' Sa complaisance lui coûta cher

ans la fuite»

77ÏW-"

ce.

•
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173.3, nient ; mais on faisok toujours la sourde oreille,

Ltttre, Enfin la veille de fa mort on fut dire au Gouver»

IpUZcìt, neur qu'il jettoit le sang par Ja bouche , qu'il fal-

FfScf,dfS ^01t estvoyer chercher un Médecin : il répondit

brusquement au Sergent de garde , que t'importe ,

(Le quoi i'embarrajfe-tu , Icàfje-le crever, En effet , on

le trouva mort le lendemain dans son íàng. jPour-r

quoi une mort si précipitée & en jettant du íàng

par la bouche ! Je rr en íài rien , & quand je le sau^

rois , il ne me conviendroit pas de le dire. Ce n'est

pas mon affaire ; mais personne n'ignore l'embar-*

ras cruel où s'est trouvé M. (a) Hébert en France

pour cette affaire , dont il porta tout le poids & le

chagrin. Car les Jésuites qui s'étoient servis de lui

(comme le singe de la patte du chat) l'abandon-

nerent volontiers à fa bonne ou mauvaise fortune,

Jls mirent tout (ur son compte. Quand on leur en

parloit , ils réppndoienç toujours avec cet air corn*-

posé qu'ils savent si bien prendre. M. , ce nejl pas

nous ; nous n'avons fait que porter nos plaintes contre

ce Malabare à M. Hébert. Ç'ètoït çí lui 6* au Conseil

à examinerfi eíles étoient jufles ou non , fi elles méri-

toient que l'on fît subir à ce malheureux un châtiment

pareil. Voilà comme font ces feres quand ils ont

bien brouillé les affaires , ils se tiennent à l'écart,

& laissent dans l'embarras çeuxj qui pour mériter

leur protection , favorisent leurs intérêts - f , .

(a) Le Roi vengea l'injustice faite à Nslnìapa, Ses parens qui étoient

venus en France pour implorer la justice de Sa Majesté, furent »&•
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Les deux autres Malabares Rama (a) Sc Tlrou- 1733.

vingadam en surent quittes pour une longue pri- unn

son &la perte d'une bonne partie de leurs biens.... ^jjfjj.

Pendant toutes ces révolutions nous respirâmes un Pucins d"

peu ; & les différens qui se íbnt passés depuis entre

les Jésuites & nous ont été de si petite conséquen

ce , que je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'en

faire mention ; soit parce que ceux qui brouílloient

íbnt morts , ou ont été rappellés ; soit parce qu'il

ne s'est présenté aucune occasion favorable de rien

entreprendre contre nous.

Quoi qu'il en íbit , ils ne nous ont pas inquiété XLvî.

comme ci-devant ; mais il est aisé de voir que ce tujiftù*

n'est qu'un feu caché íbus la cendre qui éclattera t*vam<ri-

au premier vent qui soufflera en leur faveur. Les uSSj.

plaintes qu'ils viennent de faire contre nous à MM. ««■ '«c*

les Directeurs généraux le prouvent assez .... Je

me sois imaginé qu'elles pouvoient être fondées

sor le refus que nous fîmes de les laisser officier

avec nous au Te Daim qui fût chanté à l'Eglise du

Fort, à la naissance de Mgr. le Dauphin. Vous sa

vez , Monsieur , qu'ils sollicitèrent cette permis*

sion avec le plus grand empressement. Ils ne man

quèrent pas i félon leur pieuse coutume } de re

courir au bras séculier & à la force. Ils furent vous

trouver en cérémonie , & vous sirent assez sentir

qu'ils souhaitoient que vous uíàssiez de votre auto-

(a) On prit à ce dernier une obligation de mille Pagodes lorsqu'on

saisit ses effets. Depuis ces violences , il a été difficile d'avoir un Cour-

tier de quelque capacité. Tous craignent le sort de l'infortuné Nainiapa

& des deux Compagnons de son malheur»
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ì 73 3 . riçé pour obliger les Capucins de ies recevoir dans

Lcurc cette cérémonie. S'ils eussent eu à faire à un Gour

tuiufcL verneur 3 comme quelques-uns de vos PrédéceC-

%da dtf ^eurs > nous en tenions ençore : ia dispute fur les

Rits Malabares auroit commencé derechef , & ils

donnoient encore une nouvelle íèène aux habitans

de Pondicheri. La fête auroit été troublée ; ils au-

roient pris de-là occafion de fe plaindre contre

nous en Cour , & de nous faire un crime d'avoir

porté le trouble dans une cérémonie qui cauíòit de

la joie à toute l'Europe. Mais la réponíe que vous

eûtes la bonté de leur faire , leur ferma ia bouche

& rompit toutes leurs meíhres. Mes Pères, leur di

tes-vous f les affaires que vous ave\ avec les Capucins

étant purement Ecclésiastiques , elles ne me regardent

point ', ni je ne les entends pas : écr\ve\ à leur Supé

rieur qui ejl à Madrajl; s'il consent que vous offìciev

fiyec eux au Te Deum que nous devons chanter , fy

consens.

Cette prudente réponse débouta ces Missionnai

res de leurs prétentions , mais ils n'en restèrent pas

là ; car ils ont toujours deux cordes à leur arc. 11$

£e donnèrent bien de garde de m'écrire , persuadés

que ma réponse ne leur seroit pas favorable ; mais

étant informés que le Coníèil de Pondicheri avoit

invité i'Evêque de S. Thomé à venir assister à cette

cérémonie » ce fut à lui qu'ils adressèrent leurs,

plaintes.

xivn, q me £t |*honneur je m'écrire l'à- dessus.

matUs EUe me marquoit dans fa lettre ; fieji nous ne vou

lions



SUR LES AFF. DES JES. P, Iî. Liv. II. 357

faire rece

voir à cette

Uons pas recevoir les PP. Jésuites dans la cérémonie que 173 3 .

nous devionsfaire à Pondicheri , elle ne pouvoit pas se Lettre

résoudre à y qffister ; quelle seroit obligée de refuser jj£°£f£

l honneur que la Compagnie de France lui avoit sait de /»««« des

Vinviter. J'eus celui de lui faire une réponse aíîèz

ample , dans laquelle je lui rappellois le souvenir

de la conversation qu'il avoit eue íùr cette matière

en paíîànt à Pondicheri , avec M. l'Evêque de Clau-

diopolis , Vicaire Apostolique , qui se plaignant

de ce que les Jésuites ne cessoient de faire courir

le bruit , que tous les ordres qu'il avoit signifiés Sç

publiés par i'autorité de Rome , pour les obliger à

fe soumettre au Décret du Cardinal de Tournon ,

étoient des ordres supposés ; il vous en montra ,

lui marquois-je, les Originaux, & V. G. les ayant

examinés , Elle dit que puisque les choses étoient ain

si 9 Elle ne vouloit en aucune façonse mêler de ces af

faires qui regardoiçnt uniquement le S. Siège : Et afin

que M. de Saint-Thomé ne cherchât pas de faux-

fuyans , & ne dit pas que le Pape nouvellement

élu avoit suspendu les censures attachées aux or

dres de ses prédécesseurs , je lui envoyai copie d'un

Brefde Benoît XIII, que nous avions reçu depuis

peu , qui confirmoit ce que les Papes précédens

avoient ordonné fur les Rits Malabares , & vouloit

que le Décret du Cardinal de Tournon qui les con

damne , fût observé dans toutes ses circonstances ,

Sc que les censures qui y font portées eussent tout

leur effet. Ma réponse arrêta l'Evêque (a) de Saint

(a ) Qui est actuellement vivant , il a éfé membre <ie Ja Société,

Tome IL Z z
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1 73 3 • Thomé , qui ne m'écrivit plus fur cette matière. H

Leme ne jugea.pas à-propos de se rendre à Pondicheri,

ffe°jeîca- où la fête ne laissa pas d'être célébrée avec toúte la

tía d" décence Sc la magnificence possibles.

Voilà , M. le íeul cas t. qui depuis bien des an

nées a pû servir de motif aux Missionnaires Jésuites

pour se plaindre de nous à MM. les Directeurs gé

néraux. Ce qui me fait croire qu'Us se sont servi

de cette occasion pour porter leurs plaintes , est

une réponíè du P. le Gac (b) à une lettre que je lui

avois écrite ptour quelques affaires, dans laquelle je

lui difois , comme en passant, que j'étois surpris de

ce que leurs RR.PP. s'étoient plaints de nous à Pa

ris à MM. les Directeurs généraux ; que ces plaintes

me paroissoient fort injustes, puisque nousn'avions

pas eu depuis bien des années, aucun différent avec

eux. II me fit la réponíè suivante que je rapporte

mot à mot. '

xlviil „ Mon r. pere j j'ai reçû la lettre que V. R. m'a

rt'jTï ° ^ait l'honneur de m'écrire le 25 de Juin. J'ai été

jésuites se » surpris d'apprendre que nos RR. Pères se soient

plaint au 1 ■ i • "\ 1

p.Tàomas. » plaints de nouveau de vos RR. Pères à Paris a la

» Compagnie des Indes. J'écrivis l'an passé à MM.

» les Directeurs généraux pour les remercier de

» l'obligeante lettre qu'ils m'avoient faitl'honneur

*> de m'écrire au íùjet des affaires de Bengale. Dans

» cette lettre je ne parlai nullement des RR PP,

» Capucins.

» En 1636'. & 1737. M. FÁbbé Raguec, qui

(a) Supérieur des Jésuites de Pondicheri.
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» étoit alors chargé des affaires Ecclésiastiques 1733.

» dans les Pays de la dépendance de la Compa- Unre

*> gnie , mecrivit qu'il apprenoit qu'il y avoit à ApeoId°êsé£_

» Pondichéri des démêlés entre les RR. PP. Ca- pnew i<*

» pucins & Nous., ce qui cauíoit un grand ícan- In *'

» dale. Je lui répondis que par la grâce de Dieu nous

» vivions en bonne intelligence avec vos RR. PP. à

» cela près que les Capucins ne vouloient pas communi-

» quer avec nous in Divinis ; mais que j'étois tres-

» mortifié de voir que tous les Aumôniers de la Compa-

» gnie juivoient cet exemple y en forte qu'à peine ces

» Messieurs étoient-ils débarqués , qu'on leur inspiroit

» un éloignement de nous,sì grand , qu'aucun d'eux

» ne venoit dans notre Eglise , parce qu'on leur disoit

» en arrivant que les PP. Jésuites étoient excommuniés.

»> Je m'en fuis quelquefois plaint à vos RR. PP.

» qui m'ont dit n'y avoir aucune part. Cependant,

» M. R. P. il n est que trop vrai , & plusieurs per-

» sonnes nous l'ont confirmé 9 qu'ils avoient oui

» dire plusieurs fois à quelques Ecclésiastiques *

» & à des Religieux de cette ville , que les PP.

» Jésuites étoient excommuniés ; qu'il ne failoit

» pas communiquer avec eux. Je m'apperçois

» même que depuis un an , ou environ , ces bruits

» vont en augmentant , puisque les enfa.ns de notre

» école en font instruits.

* II fera facile par ces Mémoires historiques do décider si ces

Religieux & ces Ecclésiastiques avoient raison , ou non , de dire que les

Missionnaires de la Société étoient tombés dans l'excommunicatiòn ,

fie si ces Pères avoient droit de se plaindre de ceux qui les regardoient

comme des Excommuniés.

Zzij
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1733. » C'est íàns doute, parce que nous n'avons pas

Lettre " publié le Décret de M. le Cardinal deTournon,

A£ÌuCa * cìu on p^tend que nous sommes frappés de Cen-

pudnsdes » sures. Je réponds à cela ce que j'ai toujours dit ,

» que je fuis prêt d'en faire la publication , auffi-»

» rôt que j'en ferai requis par une Autorité légi-

» time , juridiquemunt reconnue. Si V. R. le fou-

» haite , je lui enverrai ce que j'écrivis fur ce point

» contesté à M. i'Abbé Raguet : Il parut en être

» satisfait.

» Mais fans entrer dans aucune <liípute , je crois

» que V. R. conviendra que íèlon les Règles de

» l'Eglise, il ne faut pas que les particuliers s'ar-

» rogent le droît de dire qu'un tel est excom-

» munié, qu'il ne faut pas communiquer avec lui,

» avant que les Puiíîànces légitimes aient pro-

» noncé définitivement. Je crois que V. R. jugera

» comme moi, que c'est faire contre la justice &

» contre la charité d'en agir autrement.

xlix. Vous voyez , M. dans cette lettre qu'il avoue

ïiZTJÌZy avo*r ^crit a M. I'Abbé Raguet, chargé des affaires

Us piainus Ecclésiastiques dans les Pays de la dépendance de

rìi« *p- |a çompagnie : Or, écrire à M. I'Abbé Raguet

chargé des affaires de la part de la Compagnie &

des affaires Ecclésiastiques dans les Pays de íà

dépendance, & écrire à la Compagnie, il me sem

ble que c'est aíTez la même choie. II protestoit

cependant n'avoir pas écrit. Il dit ensuite Vavoir

ajjuréque nous vivions,grâces à Dieu, en bonne intelli

gence , à cela près que les Capucins ne vouloient pas

communiquer avec eux in Divinis , &c.
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C'est donc cette communication in Divinis qui 1733.

leur est si foFt à cœur, & qui fait tout le sujet pré- Lettre

sent de leurs plaintes contre nous : Mais pourquoi ^r°H^

les Capucins ne veulent-ils pas communiquer avec Puúnsdti

eux ? C'est íàns doute ce qu'il n'aura pas écrit à Indts'

M. i'Abbé Raguet ; du moins pouvons-nous assu

rer qu'il ne lui aura pas exposé sincèrement le sait

tel qu'il est : Car je suis persuadé que s'il lui eût

dit qu'il s'agiísoit de certaines cérémonies, dont

la superstition est affreuse, qu'ils les pratiquent Sc

les font pratiquera leurs Chrétiens malgré un Dé

cret de Rome , confirmé par trois Papes , qui les

proscrit , & les défend absolument , & frappe de

censures ceux qui observent avec une opiniâtreté

notoire de si abominables pratiques ;

S'il eut dit à cet Abbé que ce Décret avoit été

signifié aux Jésuites juridiquement, & par ordre

du S. Siège ; par un Vicaire Apostolique l'Evêque

de Claudiopolis , de même qu'à tous les autres

Missionnaires ; que les Capucins plus obéissans

qu'eux , l'ont publié dans leurs Eglises de Pondi-

chéri & de Madrast, & l'ont affiché aux portes;

S'il eût dit que les Jésuites senties seuls qui n'ont

pas voulu le publier & qui persistent encore opi

niâtrement à ne le point fayre & à ne pas vouloir

s'y soumettre ; íàns doute que cet Abbé , quelque

dévoué qu'il leur soit , a trop de religion pour

désapprouver la conduite des Capucins , dans une

circonstance où la pureté du culte & l'honneur du

Siège sont si fortement intéressés* \
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Com,

dtt

1733. Si, dis-je, de i'aveu de ce R. P. les Capucins

Lctne vivent avec les Jésuites en bonne intelligence ,

AuedeSsCéf excePc® qu'ils ne veulent pas communiquer avec

pucins d«s eux in Divinis : cette communication qu'on leur

" L refuíè , est-elie une chose qui regarde MM. les

Lasépam- Directeurs généraux , & qu'ils puiílent régler \ Il

ífnisinJwï- S ag*t lcl uniquement de la conscience : ces MM.

pas une af- for les plaintes des Jésuites,forceront-ils celles des

fini'u Capucins ? Cela touche-t-ii leur intérêt , ou trou-

IndeT ble-t-il le repos de leur Colonie ? A-t-on vu ,

même avant ces disputes , les Jéíùites fort empre£

íes à venir officier chez les Capucins ? Pour moi,

qui ai resté dix ans à Pondichéri , je íçai que je ne

les ai jamais vu ni prêcher, ni officier chez nous.

Je diíòis à ce íùjet dans une lettre que j'écrivois à

M, de S. Thomé , que si ces RR. PP. n'étoienc

point dans l'état où ils íònt, censurés de Rome ,

vraiment ils íe donneroient bien de garde de par

ler d'officier avec les Capucins ? Ne sçait-on pas

le peu de cas qu'ils font des .... ? Combien ils

se croient supérieurs à eux ì Demandez-leurseule-

ment,M. si quelques-uns de vos vaisseaux manquent

d'Aumôniers , de vouloir bien y suppléer ; vous

verrez comment-ils s'en excuseront. Ce que je dis

est vrai , puisque je l ai vu arriver de mon tems.

Ce R. P. dit , auïlejl trh-mortifié'de ce que les

Aumôniers de la Compagnie de France suivent Vexem

ple des Capucins : qu'à peine sont-ils débarqués > qu'on

leur inspire un éloignement d'eux , ji grand , qu'au-

cun de ces Messieurs ne ya dans leur Eglise, parce
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qu'on leur dit en arrivant que les Jésuitesfont excom- 1733.

munies. Qui est-ce qui avertit les Aumôniers quand umt

ils débarquent que les Jésuites íbnt excommuniés ? APolosé^-

X x. < _ j juí aej Ça-

Sont-ce les Capucins í II dit lui-même que ceux pue™ des

de nos Pères à qui il en a fait des plaintes , lui

ont assuré n'y avoir aucune part : Si cela est , pour

quoi les accuíè-t->il , & se plaint-ii à la Compas

gnie uniquement contr'eux ì Manque-t-il dés per

sonnes à Pondichéri assez instruites pour informer

ces Aumôniers ? Quand ils ne le íèroient pas l'em-

pressément seul des Jésuites & leur affectation à

inviter ces MM. en cérémonie , pour les engager

à venir officier dans leur Eglise , íìiffiroient pour

le leur faire cemprendre : à plus forte raison lors

qu'ils viennent à s'appercevoir que les Capucins

n'y paroissent jamais , pas même à leurs Fêtes les

plus célèbres ; peuvent-ils alors s'empêcher d'être:

surpris & de s'informer des raisons d'une pareille

fëparation ? D'ailleurs peut-on ignorer à Pondi

chéri , ce dont tout llndc est instruite ? Est-il né

cessaire que nous allions informer ces MM. d'une

chose dont tout le monde parle , & qu'ils peurent

apprendre du dernier habitant de Pondichéri \ Le

P. Le-Gac fe plaint donc injustement , lorsqu'il

nous accuse de prévenir malicieusement MM. les

Aumôniers des Vaisseaux contr'eux. Ce R. P.

continue & dit , ceflfans doute farce que nsus n'a

vonspaspublié le Décret de M. h Cardinal de Tournoji.

A cela je réponds ce que j'ai toujours dit t que je fuis

prêt d'en faire la publication aussitôt que j'en J'eraì
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r "73 3- requis par une autorité légitime juridiquement recon-

. Lftvf- nue , &c.

yuf desCa- Et moi je réponds, que ce n'est pas feulement

Sl ' parce qu'ils n'ont pas publié le Décret , que nous

íí prétendons qu'ils en ont encouru les Censures ;

£jf2Ê" mais aussi parce quenous savons qu'ils ne l'obíèrvent

lí£Sau P°*nt 9 & ne l'onc jamais obíèrvé. Le P. Le-Gac

ji/uutt. l'avoue lui-même, puisqu'il ne fait pas difficulté

de dire que íìir le pié que íònt leurs Missions , il

faut les abandonner íì on y veut observer le Dé

cret : Donc de leur propre aveu ils ne l'observent

pas , ni n'ont pas le dessein de l'observer. En effet,

les dernieres instances qu'ils viennent de faire à

Rome,, pour prouver leur impossibilité chimérique

d'obéir au Décret, font assez connoître leurs inten*

tions. Quoiqu'ils aient été déjà condamnés par

trois Papes, ils ne ceílent d'insister fur cette ma

tière, comme s'ils prétendoient par leurs impor-

tunités obliger le S. Siège à révoquer íbn Décret.

Voici ce qu'on me mande à ce sujet dans une Ça)

lettre que je viens de recevoir d'Europe. Les Jé

suites ontfifort prejsé la Cour de Rome 9 qu'ils ont

enfin obtenu qu'on examineroit de nouveau le Décret

de M. le Cardinal de Tournon , fur les Cérémonies

Malabares. Cette affaire ayant étéportée à la Congré

gation du S. Office, Leurs Eminences ont confirmé de

nouveau €e Décret & les Çensures qui y font portées.

Cette S. Congrégation s'efiseulement réservé de donner

des Régies fur la manière avec laquelle on devoit se

(a) P< ftomç iç zç Qctobre 1732,

eonduin
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conduire avec les Parreas. Je tiens ces choses de M. le Í733*

Secrétaire de la Propagande ; il doit en écrire par les um

premiers Vaijseaux à M. de Claudiopolis. ff°desc'i-

Quand le R. P. Le'-Gac m ecriyit la lettre que ^dtt

je viens de citer , il étoit informé aussi-bien que

nòus , de cette nouvelle décision du S. Siège ;

cependant il est aifé de voir par les termes dont il

£e sert , qu'il n'est pas plus résolu de íè soumettre&

d'obéir qu'il l'étoit ci-devant. Il dit bien au il efi

prêt de faire la publication de ce Décret , mais qu'il a

besoin pour cela d'être requis par une Autorité légitime

juridiquement reconnue.

Qu'elle Autorité , pour l'amour deDieu , veut-il lu.

plus légitime & plus juridiquement reconnue que u dicu-

celle du S. Siège ? Pour les Missions fur-tout , rp^'„l:

puiíque c'est le S. Siège qui nous y envoie , & que Aj*

nous en dépendons les uns & les autres immédia- <«.

tement ; que nous n'y travaillons que íbus ses

erdres? Par qui le S. Siège peut-il nous les faire

lignifier plus juridiquement que par íbn Vicaire

Apostolique , qui ( comme j'ai dit ailleurs ) mon

tra à l'Evêque diocésain les Originaux des Pou

voirs qu'il avoit reçu de Rome ? originaux qui lui

accordoient l'autorité de faire ce qu'il a fait ,

c'est-à-dire de signifier aux Jésuites i'obligation

qu'ils ont d'obíèrver le Décret , les ceníùres qu'ils

encourent s'ils ne i'observent pas , & s'ils y résis

tent. Si l'autorité d'un Pape ne suffit pas au P. Le-

Gac pour íè croire fournis à l'excommunication

portée ipso fafíc contre ceux qui n'observeront

Tome U. A a a
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r73 3* Pas le Décret , les autres Souverains Pontifes n'ont-

uttrc ils pas fait la même déclaration l Que veut donc le

^utduc'a- P« Le-Gac, encore une-fois, parle juridiquement re-

Ss du connuc ? Faut " ^ dix Papes l'un après l'autre pour

faire une autorité juridique ?

'icsjtful- Enfin ce R. P. continue en disant queselon les

'jours"ï/usi Régies de VEglise , Un ejlpas permis aux Particuliers

1"t°mci' ^e s aTroger k d-ron de dire qu'un tel ejl excommunié;

roirsítM. qu'il ne faut pas communiquer avec lui , avant que les

Lfoih.udw' Puijfànces légitimes aient prononcé définitivement. On

voit par ce raisonnement qu'il revient toujours à

son premier principe } en prétendant qu'ils n'ont

point été censurés par une Autorité légitime ; que

ce ne íbnt point des Puissances légitimes qui les

<^nt condamnés , mais des Particuliers. Cette opi

nion qu'ils affectent de répandre dans le Public ,

est une des plus injurieuses au S. Siège & à M. de

Claudiopolis. J'ai déja rapporté les plaintes améres

que ce Vicaire Apostolique fit à M. de S. Thomé

en lui parlant íìir cette matière. Cet Evêque après

avoir lu & examiné les ordres qu'il avoit reçu de

Rome, les trouva authentiques & en bonne forme.

Il protesta de plus à M. de Claudiopolis que les

choies étant ainsi , il ne se mêleroit plus doréna

vant de ces affaires , puisqu'elles étoient entre les

mains du S. Siège.

Or il est à présumer que cet Evêque , étant Jé

suite, n'aura pas manqué de faire part de cette con

versation à ses Confrères , & de les assurer qu'il

avoit vu & lu les originaux de Rome qui donnent
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plein pouvoir à son Vicaire Apostolique. Cepen- 1733.

dant vous voyez qu'ils ne s'y rendent pas ; qu'ils

disent toujours que c'est un Particulier & non point

une Autorité supérieure & légitimement reconnue

qui leur a intimé ces ordres. Mais peut-être qu'un

Vicaire Apostolique neíuffit pas pour signifier aux

PP. Jésuites les ordres de Rome , il leur en faut

une douzaine : Car vous íàvez, M. que Ces RR. PP. Pr'mUga

ont toujours des régies particulières , & ne íè gou- /

vernent pas comme les autres Ecclésiastiques :

Auíîì voyons-nous que dans tous les Régiemens

que fait le S. Siège , il faut nécessairement y iníe-

rer cette clause , etiam Societatis Jefu : Sans quoi ils

diíènt que tout ce que l'on commande , ou défend ,

ne les regarde pas. Si ce íbnt des Régiemens qui

regardent les Religieux, ils diíènt qu'ils sont Clercs

Réguliers & point du-tout Religieux : s'ils sont con

tre les Clercs c'est la même chose , ils assurent

pour lors qu'ils sont Religieux & non point Clercs

Trente ou quarante ans de troubles & de

chagrins qu'ils nous ont fait essuyer depuis que je

fuis dans les Indes , m'ont appris à les connoître.

Vous pouvez juger , M. mieux qu'un autre , si j'ai

ajouté quelque chose à la peinture des maux qu'ils

nous ont faits. Quelque grands qu'ils soient , je

les aurois ensevelis dans un profond silence, íi

leurs plaintes àMM. les Directeurs généraux & par

tout ailleurs ; si les sollicitations réitérées que vous

m'avez fait de réfuter leurs calomnies > ne m'a
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1733. voient obligé d'y répondre, pour justifier notre in*

Lture nocence & vous marquer en même temps le pro-

\pt!£c» fond respect avec lequel j'ai l'honneur d'être , $cc.

fuànt des

Indes. Qn avert-u [e 1,ccleur qùU s estfait quelques changemens dans cette

lettre , mais ils font de peu de conséquence j & dans la feule vûc ifMí-^

ger les endroits trop longs , & d'éviter la répétitif* , &c%
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LIVRE SIXIEME.

Depuis 1734 jufqua 1744*

LA Lettre Apologétique des Capucins de la

Côte de Coromandel , fut adressée par le Gou- I7*4"

verneur de Pondichery à la Compagnie des Indes La'km

à Paris. MM. les Directeurs généraux firent d'au-

tant plus d'attention à cette Lettre , qu'ils voyoient j^^f

que nos Missionnaires ne l'avoient faite que fur les fi*

instances du Gouverneur , & fous la direction du

P. Thomas leur Supérieur. La plupart de ces Mes

sieurs qui connoissoient la probité & la droiture de

ce Religieux , écoutèrent favorablement la justifi

cation de la conduite de nos Pères à l'égard des Mis

sionnaires Jésuites , qui n'osèrent plus comme aupa

ravant en imposer à la Compagnie des Indes par

leurs plaintes si souvent réitérées , & toujours si mal

fondées. Rome également instruite de leur injuste

procédé , & de leur continuelle résistance au Dé

cret de M. de Tournon , najoutoit plus gueres foi

aux Relations qui venoient de leur part. M. de

Visdelou étoit le seul Jésuite à qui le S. Siège s'en

rapportoit fur les matières contestées. Ce Prélat ,

zélé pour faire rentrer fes anciens Confrères dans

les voyes deToBéissance qu'ils ont vouée , don-

Tome IL A
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j na (1) avis cette année à la S. Congrégation qu'ils

persistoient dans leur refus à publier le Décret ;

qu'une telle opiniâtreté , connue de tout le monde ,

l'obligeoit à continuer de leur refuser sa commu

nion. Les Capucins tiennent le même langage dans

une (i) Lettre qu'ils adressèrent en même tems à

leur Préfet le Provincial des Capucins de Touraine.

*J Cependant la célèbre Cause sur les Rits se termi-

dne qucì- noit à Rome , & Tannée d'après on reçut aux In-

c/« -du De- des la modération du Décret relativement à quel-

suTc^pn'- ques-uns de ces Articles : c'étoit-là le terme qui lem-

To'bscZef- kloit borner Tesprit de parti ; & il étoit à croire

c'est ce qui que les Missions Malabares jouiroientàl'avenir d'une

tftfptge les • • • • a

Capuàns à paix solide : mais bientôt elles retombèrent dans les

Us recevoir * • T 1 ' • 1 T\

dans leur memes agitations. La modération du Décret ne pa-

rut point suffisante aux partisans des Rits. Les Ar

ticles auxquels on n'avoit point touché , étoient un

joug fous lequel ils ne plioient que difficilement.

II falloit donner cependant quelques apparences de

soumission : comment échapper à des ordres aussi

pressans que ceux de Clément XII. Les mesures que

Ton avoit prises laissoient peu de ressource à leur

indocilité : ils s'étoient épuisés d'ailleurs en finesses ,

en intrigues , en subtilités : ils crurent donc qu'il

étoit enfin à propos de céder , & de promettre par

( a ) De Pondichery le 14 Septembre 1734. ■Quod pertinet , dit ett Evêque , ad

Ritus Malabaricos , res in eodem statu quo erant ; lcandalum de non communs

catiohe identidem renovatur , &o

{b) De Pondichery le 2j Septembre 1734. Les Jésuites , dìfcnt-ils , assurent publi

quement qu'ils ne peuvent observer le Décret , quoique conármé tant de sois par

le S. Siège , & en dernier lieu par Benoit XIII , &c.

communion.
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écrit à M. de Visdelo.ú & aux Capucins , qu'ils fe-

roient incessamment la publication du Décret selon

les ordres du S. Siège.

On se réconcilia donc pour lors en se donnant

mutuellement le baiser de paix : la communication

in Divinis fut le sceau de cette réunion. Quel bon

heur pour l'Eglise des Indes si ce retour eût été sin

cère , si Fesprit de soumission & de droiture eût suivi

de près de si belles promesses : mais par malheur

on ne tarda gueres à connoître que ce n etoit - là

qu'un nouveau trait d'une conduite palliée , à-peu-

près semblable à celle de certains opposons qui pro-

mettoient toujours , & n'accomplissoient jamais.

M. de Visdelou & nos Pères se défioient beau

coup de la soumission apparente des Missionnaires

Jésuites : mais comme il n'est pas donné aux hommes

de fouiller dans les replis du cœur , ils se conten

tèrent de ce -dehors , qui ne laissa pas de produire

pour lors quelque bon effet , les transgressions n'é-

toient plus si publiques dans Pondichery , ni le scan

dale aussi fréquent qu'auparavant. II n'en étoit pas

de même dans les Terres : les Missionnaires de la

Société à couvert dans ces endroits éloignés , où il

est difficile de parvenir , ne faifoient aucun scrupule

d'y suivre les mêmes pratiques.

Dès qu'on en eut des informations bien certai

nes , on en fit part au S. Siège , qui se trouva par-

là dans lâ dure nécessité d'envoyer de nouveaux

ordres , & de prendre des précautions plus sûres

A ij
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pour se faire obéir à l'avenir. Les Missionaires Jé-

7*7' suites qui prévoyoient que les Capucins ne man-

queroient pas de donner de nouvelles informations ,

crurent les détruire en partie , en portant, de nou-

Lts j'isui- velles plaintes contre nos Pères , qui ne se défiant

tes portent t »

des plaintes pas de cette manœuvre , n avoient pris aucune me-

d£%tZ sore du côté de Rome. Aussi en reçurent - ils des

Us qu'on y avjs leur Général , disons mieux des corrections.

avoit reçues ri

contre leur Elles ne furent qu'en conséquence des plaintes que

ce au he. les Jésuites de cette Capitale lui portèrent adroite

ment contre nos Missionnaires des Indes , qui se

virent par - là contraints de faire de nouveau leur

Apologie. Ils la firent presque tous en particulier

par différentes Lettres qu'ils écrivirent à leurs Su

périeurs généraux de résidence à Rome. Nous en

rapporterons quelques-unes , après que nous aurons

parlé de la mort de M. de Visdelou arrivée à la

fin de cette année. Cette mort fait une époque trop

considérable dans l'Histoire Ecclésiastique des Indes

par les événemens qui en ont été la fuite , pour ne

pas en faire un détail plus circonstancié que dans

la première Partie de cet Ouvrage.

Ce Prélat le plus éclairé & le plus ferme défen

seur de la pureté du culte dans les Missions de la

ìZn de Chine & des Indes , décéda ( a ) , comme nous

díiou-^a l'avons dit, le 1 1 Novembre 1737, avec les sen-

raeieredece timens les plus parfaits de la piété chrétienne. La

te '"' longue carrière qu'il avoit remplie avec autant de

(4) Ce digne Evêque exptra entre mes bras , âgé de quatre-vingtdeux ans.
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fidélité que de courage , pouvoit lui faire dire avec

une sainte confiance , comme le grand Apôtre. *757'

J'ai (d) soutenu des combats pour la vérité , j ai

consommé mes jours à la défendre , je me fuis tou->

jours soutenu dans la pureté de la foi , fespère que

le jujle Juge m accordera la couronne de jujlice. II

est peu de Missionnaires qui ayent eu autant (f) de

(a) Bonum certamen certavi , curfum consummavi , fidem servavi. In reliqúo Ouvrages

teposita est mihi corona justiriae quam reddet mihi Dominus in illâ die justus Ju- de M. d*

dex. Epist. 2. Timoth. cap. 4. Visdelott,

(í) Les Ouvrages de ce Prélat en font une preuve démonstrative , auffi-bien que

la lettre de Doctorat remplie de rares éloges , que le fils de l'Empereur Kamhi lui

donna. J'ai eu l'honneur de la présenter au Souverain Pontife aujourd'hui régnant.

Sa Sainteté qui avoit tous les Ouvrages de ce Seigneur Evêque en original, de

puis peu de tems les a fait mettre à la Bibliothèque du Vatican. En voici la liste.

1 . Une Histoire de la Chine traduite du Chinois en Latin , avec des notes qui

en facilitent l'intelligence. Elle est en 6 Tomes.

Le I. traite de l'origine de cet Empire jusqu'à l'an 414 avant l'Ere de J. C. il

contient 720 feuilles.

Le II. de 5 13 feuilles rapporte ce qui s'est passé depuis l'an 424 avant l'Ere de

J. C. jusqu'à 206.

Le III. dès l'an 206 avant l'Ere de J. C. jusqu'à 140. Feuilles 610. •

Le I V. dès l'an 140 avant l'Ere de J. C. jusqu'à l'an 25 de J. C. Feuilles 800.

Le V. depuis l'an 25 de l'Ere Chrétienne, jusqu'à 214. Feuilles 700.

Le VI. traite de la Famille Impériale régnante en Chine. Feuilles 318.

2. Un Ouvrage contenant différentes choses relatives à la Chronologie de la

Chine. Feuilles 44.

3. Une Dissertation latine traduite du Chinois, avec un Commentaire & des

notes fur un monument de la Religion Chrétienne , qui fut trouvé par hasard l'an

de Jésus - Christ 1625 , dans les murs de Sin-ean-fu , Ville capitale de la Province

de Kensi avec une Description de l'Ëmpire de la Chine. Feuilles 168.

4. Autre Dissertation fur la Religion Tao Su des Bonzes. F. 96.

5. De persifla impcrtubab'ditate. Liber Canonicus. F. 216.

6. Petite Dissertation fur la Doctrine des Brachmanes. F. 16. •

7. La Vie de Confucius. F. 103. ■

8. Histoire abrégée du Japon. F. 65.

9. Traduction latine du Rituel des Chinois. F. 500.

10. Autre Traduction du Kukin. F. 400.

1 1. Sur les Cérémonies & les Sacrifices des Chinois. F. 600.

12. Eloges de sept de leurs Philosophes. F. 502.

1 3 . Chronologie de la Chine en quatre parties. F. 300. '

14. Suite de la même, jusqu'à l'an premier de l'Ere Chrétienne. F. 24.

15. Dapuis l'an premier de l'Ere Chrétienne jusqu'au tems présent. F. 78.

16. De la Religion Chinoise Brachmanique. Fol. -226.

17. Version Françoise de quatre Edits Chinois, avec des remarques. Fol. 120»

18. Des Antiquités de la Chine & autres Parties du Monde. F. 110.
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1737-

lumières , qui ait donné des marques d'un plus grand

zèle pour la propagation du Christianisme , & d'une

plus grande soumission aux Décrets du S. Siège. II

est peu d'Evêques qui ayent été exposés à plus de

persécutions & de souffrances , qui ayent fait voir

plus de fermeté & de patience , de force & de

douceur. Véritablement grand par les qualités du

cœur & celles de l'efprit , affable , généreux , fin-

cere , attaché au vrai & à la faine doctrine , ennemi

du probabilifme & de l'ufage des équivoques , at

tentif à remplir les devoirs du ministère qui lui étoit

confié : il sacrifia son repos , ses intérêts , la ten

dresse même qu'il eut toujours pour un Corps il

lustre dont il étoit membre , afin de soutenir {'hon

neur du Saint Siège , faire exécuter les ordres du

Vicaire de J. C. & bannir du culte saint Tidolâtrie

& la superstition. Un Missionnaire Jésuite , si digne

de nos admirations ; un Prélat si distingué par tant

de vertus , & qui depuis plus de vingt-cinq ans en

donnoit à nos Missionnaires de continuels exemples,

méritoit qu'ils fissent tout ce qui dépendoit d'eux

pour honorer ses funérailles. Le devoir , la piété ,

la tendresse , tout les y engageoit.

m,f- . Dès le jour même que ce grand Homme eut

iertnttrre- rendu Ion ame a ion Créateur, nous portâmes Ion

ment dt M. i i »\ T? i * /* r er i T

icjrisdciou. corps en cérémonie a notre hghíe paroiííiale. Les

Pères Jésuites se trouvèrent à ce convoi , & chan

tèrent un nocturne de l'Office des Morts avant de

se retirer. Nous le chantâmes ensuite en entier T &
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veillâmes tour -à- tour pendant la nuit auprès du

corps du défunt : nous l'enterrâmes (a) le jour sui

vant. M. le Gouverneur , MM. du Conseil , géné

ralement toute la Ville , assistèrent à ses obsèques :

chacun marquoit fa douleur ; les Gentils même re-

grettoient la perte qu'on venoit de faire : nous en

étions pénétrés plus que tout autre ; la Religion

feule nous confoloit ; convaincus que si nous ces

sions d'avoir au milieu de nous le soutien de la pu

reté du culte , nous aurions un nouveau protecteur

dans le ciel. Dans Timpossibilité où nous fûmes de

rendre , au jour de la mort de ce cher défunt , les

honneurs convenables à fa dignité , autant que nous

l'infpiroit le tendre respect que nous avions tou

jours eu pour fa personne ; nous nous préparâmes

à lui faire des honneurs plus distingués à la fin du

mois. Nous crûmes qu'il convenoit de prononcer

alors un Eloge à fa gloire. M. le Gouverneur , les

Pères (F) Jésuites , M. (c) de Lolliere étoient de

ce sentiment : je l'appuyai de mon côté avec assez

de chaleur , ce qui fut cause peut - être qu'on me

chargea de faire ce Discours. A peine eus-je donné

ma parole , que j'apperçus l'embarras dune telle

entreprise : plus j'examinois la vie de ce grand Eve-*

(a\ J'eus l'honneur de faire cette Cérémonie en qualité de Curé des François.

(A) Les PP. Gargan , Turpin , La-Johanni me dirent qu'il convenoit de faire

cette Piece ; je les priai de me fournir quelques traits de la vie du feu Prélat , leur

ancien Confrère. Ils me répondirent qu'ils fçavoient seulement qu'il avoit été un

grand Religieux & un vrai enfant de la Compagnie de Jésus.

(0 Procureur de MM. des Missions Etrangères de Paris , aujourd'hui Evêque de

Juliopolis , & Vicaire Apostolique à Siam. - ■
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«

que , plus je trouvois de difficultés à la mettre dans

l7^7' un jour propre à la chaire. En omettre les beaux

traits , disois- je à nos Pères , ce seroit m'expofer

au blâme de toute la Ville qui ne les ignore pas :

íì je les publie, peut-être déplairai -je à quelques-

uns ? Dans cette perplexité , je me déterminai à ne

rien insérer dans TOraison que du consentement de

nos Missionnaires & de mes amis lès plus éclairés.

J'en envoyai le, plan au R. P. Thomas notre Cus

tode à Madrast , afin qu'il m'expliquât naturellement

ce qu'il en penseroit : je le priois même de me four

nir quelques matériaux, Voici la réponse qu'il me

fit.

vl » J'ai reçu , M. R. P. votre lettre (r) , où j'ai

r/'p'jÍo. » vu le plan que vous avez dressé pour une oraison

HZ* r0íuîi ** funèbre de M. Claudiopolis. Votre idée est très-

cpprouveu » juste , mais difficile à remplir. Vous me demandez

plan de son ' . , . 1 . . .„

oraifinFu- » quelques matériaux , par la longue connoiíiance

» que vous íuppolez que j ai eu de ce òeigneur

» Evêque. J'ai été son compagnon , il est vrai , pen-

» dant six années que j'ai eu l'honneur de demeurer

» avec lui à Pondichery , après son arrivée de la

» Chine : car il venoit tous les soirs me trouver

» pour nous aller promener dans la campagne : mais

» je vous avoue , qu'au-delà des affaires qu'il a eues

» avec les Pères de fa Compagnie , je ne puis gue-

ï> res vous rendre compte de fes actions & de fa

v conduite. Je sçaì qu'il étoit un des principaux

(í) De Madrast le 18 Novembre 1737.

» Missionnaires

v
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» Missionnaires Jésuites de la Chine , où il étoit

» allé à lage de vingt-huit à trente ans, H y a 00

» cupé les principaux emplois , même les civils , &

» y a demeuré plus de vingt-cinq ans. II sçavoit la

» Langue Chinoise à la perfection , & en avoit ra-

» massé tous les Livres les plus curieux , dont il

» s'est servi pour composer l'Histoire de ce grand

» Empire , qu'il a envoyée à Rome à la S. Con-

» grégation.

<( Le caractère principal de ce grand Evêque

» est son obéissance au S. Siège. II a sacrifié ses pro-

3> pres intérêts , son repos , & s'est exposé à mille

» persécutions pour lui faire rendre l'obéissance que

» tous les Chrétiens lui doivent. Habile , comme

» je lai dit , dans la Langue Chinoise , & peut-être

» le plus habile de tous les Missionnaires de ces

» pays-là ; lorsqu'il fut interrogé par le (a) Légat

*> sur ce qu'il pensoit des Cérémonies contestées , il

)> dit ingénuement son sentiment , donna une expli-

» cation pure , nette & bien prouvée du vrai sens

» de ces. Cérémonies par les Livres qu'il avoit en-

» tre les mains : ce qui lui attira milie chagrins qui

» lui firent avoir bonne part dans le Libelle dissa-

by matoire que les Jésuites firent composer contre

» les Capucins , & qu'ils présentèrent au Ministre ,

pour lors à M. le Comte de Pontchartrain. Ces

î) chagrins & ces persécutions qu'il a toujours sup-

» portés avec une patience admirable , n'ont fini

( a ) M. de Tournon , Légat du S. Siège d»ns la Chine.

Tome II. B
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» qu'avec sa vie : car de tems en tems venant à

» recevoir des ordres du S. Siège , & les voulant

» mettre en exécution , c'étaient autant d'occasions

» qui servoient de nouvelle matière à ces Pères

« pour le maltraiter par leurs Ecrits. Ils l'ont tou-

» jours regardé comme un ennemi déclaré de leur

» Société , quoiqu'il y fût plus attaché qu'aucun

» d'eux, en tout ce qui ne regardoit pas la Reli-

» gion. Je fuis , &c ».

Une telle réponse de la part de mon Supérieur

Général ne pouvoit que m'encourager à poursuivre

mon dessein. Mon Oraison finie , je la fis examiner

par notre Supérieur Ça) de Pondichery & deux de

nos Missionnaires , qui m'assurerent , après lavoir

lûe, que je n'avois rien à y retrancher , & que je

pouvois la débiter telle qu'elle étoit.

Le 1 1 Décembre , un mois précisément après la

mort du Prélat , fut le jour destiné à la prononcer

& celui de la Cérémonie funèbre. Le Gouverneur,

le Conseil de Pondichery , les Pères Jésuites , &

tous les principaux Habitans de la Ville se rendirent

dans notre Eglise pour assister à cette lugubre so-

lemnité. J'étois prêt à monter en chaire , lorsque

deux Jésuites ( b ) mes amis particuliers , vinrent

me dire à l'oreille : mon R. P. épargnez-nous un

peu. Occupé de ma fonction , je me bornai à leur

répondre que je navois rien à dire qui dût faire de

(a) Le R. P. Esprit de Tours.

{£) Les PP. la Johanni & 1a Cour,
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la peine à de vrais Missionnaires , que j'allois louer

un de leurs Confrères dont la gloire rejailliroit fur l7ì7'

eux.

L'instant après j'apperçus les Pères Jésuites ( a ) £*huì

placés à l'oppoíite de la chaire. Ils trouvèrent long '« finit se

un (Ji) discours qui ne déplut qu'à eux seuls ; aussi Frof"^Z *

furent-ils les seuls qui s'en plaignirent (c). Ils le fi- wS?^

rent secrètement d'abord ; dans la fuite leur mécon- ys™?/^

lentement éclata. Le Supérieur de ces Pères vint
. . ... . I Orateur y

me voir le quatrième jour qui suivit celui de la cé- n?ond.

rémonie ; il débuta par ces paroles en entrant dans

ma chambre : Si peccaverit in tejrater tuus , vade,

& corripe eum inter te & ipfumfolum ;ji te audierit ,

lucratus eris fratrem tuum. II me dit ensuite que de

puis quatre jours il méditoit le discours qu'il devoit

me faire : ce qui aboutit enfin à me déclarer que

j'avois fait un éloge rempli de faussetés & d'injures

contre les Missionnaires de la Société , & que j e-

tois obligé à me rétracter.

J'avoue que je fus autant surpris qu'offensé de ce

préambule , qui me donnoit le droit de lui rétor

quer le passage dont il faisoit une application fi dé

placée. M'accuser d'avoir altéré h vérité , exiger de

moi une rétractation , n'est-ce pas là , lui répondis-

• (a) Ils étoient huit. Le P. Gargan Supérieur, les PF. La-Lâne , Turpin , Vicari,

Saignes , Fourbois • La-Johanni. Sc La-Cour.

(£) II dura environ sept quarts d'heures.

(c) M. le Gouverneur dit hautement en sortant de l'Eglise qu'il étoit très-satisfait

tle cette Piece. Le P. Louis , un de nos Missionnaires , qui lui présentoit de l'eau

bénite selon la manière accoutumée , en fit le rapport à notre Communauté. Les

MM. du Conseil ne s'expliquèrent pas moins obligeamment. Plusieurs Missionnaires

Úe çs ten»s-là , font encore à Pondichçry qui peuvent le certifier.

Bij
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" je , une véritable offense que vous faites à un Mx-

nistre qui n'a annoncé que l'exacte vérité ? Qu'a

vez-vous à me reprocher ? N'ai-je pas loué un de

vos Confrères dans son zèle pour la Religion & fa

fermeté à soutenir les Décrets du S. Sisge ? Votre

Révérence exigeroit-elle que je m'en repentis ? ce

seroit un crime : elle m'offense donc elle-même en

me proposant de me rétracter. D'ailleurs , M. R. P.

fi vous prouvez que j'aye avancé quelques faussetés,

je fuis prêt à me rétracter en chaire. Ainsi se ter

mina cette première conférence , à_ laquelle ce R. P.

ne répliqua rien , sinon qu'il me donnoit le tems de

faire de plus sérieuses réflexions.

Cependant une demie?heure setoit à peine écou

lée , que ce R. P. rentra dans notre maison , ac

compagné du R. P. Turpin. J etois alors à la Sa

cristie. J'avois déja l'amict fur la tête , lorsque ces

Pères me firent appeller pour me communiquer en

deux mots une affaire d'importance. Je les abordai

avec empressement : mais la grande affaire dont il

étoit question , n etoit précisément que la répétition

du passage ,Jîpeccaverit in te , auquel ils ajoutèrent,

si autem te non audierit , aihibe tecum unum , vel

duos. Surpris d'une formalité auíîì déplacée , je ré

pondis que je reconnoiiTois là Inexactitude du R. P.

Supérieur & fa conformité à l'Evangile ; que je l'ad-

mirois fur-tout dans le choix du R. P. Turpin (a) ,

(a) On le faisoit passer pour un Saint : il menoit en effet une vie sort pénitente

Son zèle s'est toujours distingué dans la pratique des Rits condamnés. Ce Pere re

vêtu des habits Sacerdotaux ( dit une lettre du P. Esprit rapportée dans mes Mémoires
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témoin qui valoit plus que Yunum, & fans contre

dit le duo : qu'au surplus je períìstois à soutenir que

je n'avois parlé que conformément aux Décrets du

S. Siège , aux ordres réitérés des Souverains Pon

tifes & de la Sacrée Congrégation : que j'avois omis

beaucoup de faits honorables à feu M. de Claudio-

polis, parce qu'ils l'étoient peu aux Missionnaires

de la Société ; que je n'avois travaillé que fur des

Mémoires fidèles , & que l'on ne pouvoit soupçon

ner d'altération , puisque les faits qu'ils renferment

étoient encore récens & dune notoriété publique ;

que j etois surpris de leurs plaintes , puisque je m'é-

tois conformé aux idées qu'ils m'avoient données

eux - mêmes du mérite de leur Confrère défunt.

D'ailleurs , mes RR. Pères , ajoutai-je , l'encens que

j'ai prodigué en faveur de votre Compagnie , n'au-

roit-il pas dû satisfaire cette ardente inclination que

vous avez pour en soutenir l'honneur ÔV la gloire ?

Vous avez entendu que je lai appellée tantôt Sainte,

tantôt Sçavante, quelquefois humble. Je me fuis servi

de plusieurs autres épithètes , plus pompeuses &

plus honorables encore. L'afTaire n'alla pas plus loin

pour lors , & nous nous quittâmes avec de grandes

assurances de ne rien faire que pour le bien de la

paix & d'une parfaite tranquillité. Je montai dans

cet esprit aux SS. Autels , & ces Pères pour ache-

de 1742. ) s'asseyoit avant de dire la messe fur les marches de l'Autel, & attendoit

dans cette situation que les Malabares Chrétiens vinssent tour à tour , après trois

prostrations , lui baiser !e pouce du pied : ce que ce Pere exigeoit sans doute pour,

leur inspirer plus de vénération pour les Ministres du Seigneur,
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—gj"y~ ver ^a formalité prescrite dans l'Evangile , coururent

du même pas chez le Gouverneur : fi te non audie-

rit , die Ecclefiœ.

nljèsuì- Envain rirent -ils retentir leurs plaintes dans le

us panent Gouvernement ; quelques raisons qu'ils pussent allé-

Lursplatn- , ^ ^ > r 11

us au Go*- guer , ils n eurent pour toute reponie que celle-ci.

l'Evê^ue. * Mes Révérends Pères , ne remue^ pas cette affaire ,

réjlechijje^ que toute la Ville rìefi que trop persua

dée que l'Orateur rìa rien avancé que de vrai dans

son Discours.

Cette tentative fit conjecturer que ces Pères-

avoient résolu de passer pardessus les règles d'une

correction fraternelle. On n'en douta plus dès qu'on

les vit porter leurs plaintes par-tout. Ils s'adresse-

rent d'abord à l'Evêque (a) de Méliapure , & firent

ce qu'ils purent afin d'engager ce Prélat , leur an

cien Confrère , à s'intéresser dans cette affaire : il

auroit fans doute répondu à leurs sollicitations , s'il

n'avoit craint de compromettre son autorité.

Le peu de succès de cette derniere démarche leur

fit tenter une autre voye pour obtenir la chiméri

que réparation dont ils s'étoient remplis l'idée. Us

voulurent fçavoir si le langage qu'avoit tenu l'Ora

teur s'accordoit parfaitement avec le sentiment des

autres Missionnaires de son Ordre. Les émissaires

qu'ils répandirent pour s'en éclaircir leur apprirent

bientôt que l'Oraifon funèbre avoit agréée à tous

(a) Actuellement vivant. J'ai déja dit que cet Evêché étoit comme héréditaire

p la Compagnie de Jésus,
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les Capucins ; que le P. Esprit leur Supérieur disoit - g

hautement que les Jésuites avoient tort d'importu

ner tout le monde par leurs plaintes ; qu'ils dévoient

plutôt remercier l'Orateur , qui pour ne pas dire

des vérités peu honorables à leurs Missionnaires ,

avoit passé fous silence les traits les plus éclatans de

la vie de feu M. de Visdelou.

La fin de toutes ces tentatives étoit de tirer adroi

tement quelque déclaration par écrit , qui leur ser

vît de piece justificative pour détruire ce que l'O

rateur avoit avancé. Le P. Gargan , Supérieur des

Jésuites de Pondichery , écrivit à cet esset la Lettre

suivante au P. Thomas à Madrast.

« Votre Révérence est fans doute suffisamment ix.

» instruite de ce qui s'est passé à l'occasion du Pa- Jj£ Jjj*

» négyrique de M. de Visdelou , fans qu'il soit be- *{fíust

» foin que je lui en parle. Je vous estime & hono- Piruur. dcs

» re , & rien ne fera capable de m'arracher du 'o-

» cœur les fentimens de respect que j'ai pour vous

» & pour tout votre S. Ordre. Je ne respire que

» la paix , & je ferai tous mes efforts pour me con-

» former en cela à la doctrine & aux exemples de

» J. C. Je vous demande pour cela votre amitié

» & le secours de vos prières. Je laisse à votre fa-

» gesse & à votre prudence le foin de faire ce qu'elle

» jugera capable de la maintenir solidement , & de

)> l'augmenter par une union si intime , que nous ne

?> soyons plus qu'un cœur & une ame. Je vous fou-

?> haite une heureuse année , & fuis , &c.

Pondichery, le z6 Décembre 1737. Garçan , Supérieur , &Çj
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' Tant de douceurs dans lame d'un Jésuite cachoit

I737' sans doute quelque dessein prémédité., Le R. Pere

x Gargan s'imaginoit que le P. Thomas lui mettroit

Réponse au piece en main pour blâmer la conduite de son Con-

d<s jésuites, frère. Mais de quoi ne se flatte pas un Jésuite ; est-

il surprenant qu'il ait cru faire entrer un Capucin

dans ses vues ? mais on n'est pas auífi souple dans

llnde qu'on l'est en Europe. Le P. Thomas devoit

se défier d'autant plus que cette Lettre étoit signée

d'une autre main que celle du P. Gargan. Pour se

conformer à cet exemple , il lui envoya la réponse

suivante écrite par une main étrangère.

« J'ai reçu , M. R. P. avec bien du plaisir l'hon-

» neur de votre Lettre. J'aurois cru que celui qu'on

» a rendu à la mémoire de M. de Visdelou auroit

» dû vous être des plus agréables , puisque ce Pré^

» lat étoit de votre Compagnie : car l'honneur qu'on

» fait à un particulier , qui est Membre d'un Ordre,

» retombe, sur tout le Corps qui doit en être recon-

» noissant. J'ai oui dire qu'on n'avoit rien oublié

» pour rendre ce qui étoit dù à son caractère & à

» son mérite si connu & si loué par tous les honnê-

» tes gens , & par ceux qui ont toujours eu un vrai

t» zèle pour la Religion & les intérêts du S. Siegef

» Ainsi moi qui ai eu l'honneur d'être son compa-

» gnon pendant cinq à six années , & qui connois-

» sois à fond l'intérieur de ce saint Prélat, je dois

» rendre mille grâces à nos Pères & à tous les au-

p> tres de leur attention à lui rendre les derniers de

voirs ,
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1737-

» voirs, avec toutleclat & la magnificence qu'ils

» ont pû.

» J'ai Thonneur , M. R. P. de vous remercier

» très-humblement des souhaits que vous me faites

» pour la nouvelle année : j'aurai celui de vous ren-

» dre , ex intimo corde , la pareille , aussi-bien qu'à

» tous vos RR. PP. vous assurant , &c. Madrajl ,

» le 5 Janvier >>*

Le Supérieur des Jésuites & les Missionnaires de

_ 1 ^ ... . CetteCette ri-

sa Communauté s'attendoient à toute autre réponse, ponfi enea.

Celle-ci acheva de les persuader qu'ils ne pourroient uslpS^

réussir aux Indes à faire condamner l'Oraison fune- £255^

bre. Si elle avoit été prononcée auíîì-bien à Pékin .

qu'à Pondichery, ils auroient porté leurs plaintes

à TEmpereur de la Chine , comme ils l'ont fait tant

de fois contre les défenseurs de la Constitution Ex

illâ Die ; mais Pondichery étoit fous la jurifdiction

de la France : s'ils s'adressent au premier Ministre

de cette Cour , il est naturel d'en prévoir le dan

ger. Une affaire arrivée en Asie ne sera pas d'abord

décidée en Europe : on y voudra voir la piece avant

que de la condamner , entendre les fentimens des

Supérieurs de l'Orateur , avant de sévir contre lui :

ces deux moyens convaincroient le Ministre de Pin-

justice des plaintes. N'est-il donc pas mieux de faire

ensorte d'en imposer à sa religion , sur-tout quand

on n'a pas d'autre voye pour venger Thonneur des

Missionnaires de la Société ? Ne fuffira-t-il pas pour

Tome IL Ç
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ceîa que l'Ordinaire (a) de Pondichery , de concert

73 7* avec eux, représente que le Discours funèbre n'a

été qu'un amas confus de calomnies les plus atro

ces ; que le Capucin ne s'est servi de cette circons-

tance , que pour reprocher dans la chaire de vérité

aux Missionnaires de la Compagnie , le commerce ,

l'usure , l'idolàtrie , & la rébellion au S. Siège , &c.

De semblables plaintes faites par gens quiauroient

la sincérité en partage , pourroient en imposer à un

Ministre : j'ignore si celles qu'ils portèrent à M. le

Cardinal de Fleury firent quelque impression fur son

esprit. Je ne sçai pas même la teneur de ces plain

tes : mais à en juger fur la Lettre écrite par le Pere

La-Johanni à son Général au nom de ses Confrè

res , elles nétoient ni moins animées , ni moins spé

cieuses.

Lettre au Révérendisjime P. Général de la Société de

Jésus , au sujet de COraison funèbre de M. de

Visdelou 3 Jésuite , Evêque , &c.

xi t. Cùm audierim a R. P. Comme le R. P. Gar-

tfss/fuli- Gargan Superiore nojlro , gan notre Supérieur nous

SSL/ eam eJse mentent Paterni- a assuré que les intentions

DifioJ's tat^s yeflr(B > ut Mission- de votre Révérence fon|

Funtbrt. nariifréquenter adse lit- que les Missionnairesvous

teras dent. Eo animo , ut écrivent souvent. Je m'ac-

eí satisfaciam , iflas lit- quitte avec plaisir de ce

<«) Cet Evêque estJésiute.
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devoir en voas adressant teras libenter mitto. In ea

la présente. J'ai demeuré parte Mifiïonis Carnaten-

ici cinq années dans cette fis in qua Telougou , ut

partie de la Mission de aiunt , Ungua viget , feu

Carnate , où l'on parle le inter Badagos , quinque

Telougou, forte de langue annis versantssum : neque

uíltée parmi les Badages, quamdiu viguerunt vires,

Peuples qui habitent ces ab il/a dileÊlijfima &fane-

contrées. Tant que j'ai eu tijfima MiJJione , Pudi-

assez de force pour me cherium veni. Sed anno

soutenir dans une Mission nuper elapfo , cùm in mor-

íì sainte , & qui fait* tout bum inciderim , valetudi-

l'objet de ma tendresse , nis refiituendœ. gratta , bis

rien n'a été capable de ab ea invitatus recejfi ,

m'en séparer . pour venir quamprimumDeofavente

à Pondichery ; mais étant reverfurus. In Gentilium

tombé malade Tannée der- Plagis plurimas contume-

niere , j'ai été obligé mal- lias &vexationes,fedfum-

gré moi d'y venir deux ma lœtitiœ sensu , perpes-

fois pour me rétablir. J'es- sus sum. Non ita me as-

pere, Dieu aidant , re- fecit opprobrium,quod nu-

tourner au plutôt chez les per in chrifliana Pudiche-

Infidèles , parmi lesquels rii Civitate , Societas nos

j'aisoussertbeaucoupd'ou- tra perserendum habuit ;

trages (a) & de perfécu- tum quia inexpeclatum ,

(4) Je laisse à penser si les Jésuites font exposés à beaucoup d'outrages & de per

sécutions , dès qu'il» imitent rhabillement & la façon de vivre des Saràas , espece

de Religieux qui sont dans une grande vénération dans les Indes. II n'est pas permis,

dit le P. Suìgnes , dans une lettre datée de Carnate le 3 Juin 1736 , en parlant d'un

certain fruit de la forêt de Velours dont on tire une liqueur délicieuse , qui étant

préparée en/vre aisément ; il n'est pas permis, dit-U , à des Sanias ou Pénitens tels

Cij
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I

tum quia gratis , & fine tions , mais avec la plus

'73 7* uHa à nobis data occafio- grand joie. II n'en est pas

ne , illatum. Ut jam die- de même de l'opprobre

turusfum , res profetlò fie que notre Société a eue

habuit. à souffrir dans Pondiche-

ry , Ville chrétienne : opprobre d'autant plus sen

sible qu'on ne s'y attendoit pas , qu'on nous Fa fait

de plein gré , & fans que nous y ayions donné la

moindre occasion. La chose s'est passée comme je

vais la raconter à votre Révérence.

Die undecimâ Novem- M. de Vifdelou étant

bris , anniproximè elapfi, mort le 1 1 de Novembre

Dominus de Vifdelou , de Tannée derniere , les

cùm è vita difeefserit, Pa- Pères Capucins vinrent à

tres Capucini domum nos- notre maison pour nous

tram petierunt , ut ad de~ inviter à aíîìster à la pom-

funcli Epifcopifunus in- pe funèbre de cet Evê-

vitarent. Hujus rei causa que. Nous nous rendîmes

in eorum Ternplum omnes tous à cet effet dans leur

convenimus^ubifimul cùm Eglise , où après avoir dit

eis , Defunclorum dicíis lesVêpres des Morts avec

vesperis ,fejunclim in eo- eux , nous chantâmes fé-

dem Templo unum Noc- parement un Nocturne.

turnum cantavimus. Pos- Le lendemain nous (<z)

tridiè adexequias ivimuSy vinmes aux obsèques du

que nous sommes dans Pidée de ces Peuples , d'en boire. Aussi , avoue-t-il , qu'il

n'en a jamais bû. Ce sont apparemment ces sortes de pénitences qui les obligent à

venir se rétablir de tems en tems à Pondichery.

( a ) Les Jésuites de la Cochinchine n'eurent pas cette politique pour M. d'Hali-

carnafle qui mourut dernièrement en ce Pays-là de la manière qu'on le rapportera

pi-après.
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Prélat défunt : & outre & prœter piaculare Sa-

les devoirs funèbres que crum quod eodem die om-

notre Communauté lui nés in nofiro Tcmplofieci-

rendit le même jour, nous mus , pofi aliquot elapfos

fìmès encore quelques dies defiunclo Epificoposo

eurs après un service so- lemni ritu jufia perfol-

lemnel pour le repos de vimus.

son ame.

Juíques-là tout se paísa Hue ufque belle qui-

fortbien,comme l'on voit, dem , & Jummâ , ut \ide-

& rien n'altéra l'union & tur , concordiâ , omnia se

la concorde. Mais lorsque habuerunt ; sed cùm in

nous vinmes dans leur fine exeuntis menfis jujla u* jésuites

Eglise pour assister à la feralia , in Capucinorum JJJ'Jr^.

cérémonie funèbre qui s y Templo eclebraremus : in t"0coyrc à

fit à la fin du mois , nous fiunebri Oratione , quam u™^ Gini-

apperçumes avec la plus P.NobertusCapucinus ha-™" °m '

vive douleur dans l'Orai- buit è Pulpito , triílis belli

son funèbre que le Pere exordium , fummo animi

Norbert fit en chaire à la mœrore vidimus.

gloire du défunt , le prélude d'une guerre funeste.

Je fuis dans l'affliclion , Hœcferibens doleo, R.

en vous écrivant ceci,mon admodum P. nec quantum

très R. P. , & je ne puis Orator in Mijfionnarios

fans douleur vous rappor- Societatis , D. de Viíde-

ter jusqu'à quel point s'est lou , Adverfariorum no-

déchaîné TOrateur contre mine defignatos , inveclus

les Missionnaires de la So- fit , fine mœrore referam.

ciété, qu'il a désignés fous Hujufimodi enim Claudio-^
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polenjts Epifcopi Adver- le nom d'adversaires defeu

farios , Mendaces , Am- M. de Claudiopolis. Non-

bitiosos , vanêe ostentatio seulement il n'a pas eu

nis causa in Societatis stu- honte de les représenter

diis addictos , Hypocri- de la forte fous différentes

tas , Mercatores , tum ad couleurs , mais il a enco-

regularis observantise ju- re employé divers passa-

gum excutiendum , tum gesdesEcriturepoursou-

ad terram dimetiendam , tenir sort au long, que ces

in varias mundi partes di- ennemis de M. de Clau-

vagantes homines ; Ca- diopolis étoient des Men-

lomniatoreSjContractuum teurs , des Ambitieux , des

usurariorum&idololatriéB gens quine s'adonnent aux

fautores , salsos Prophe- études dans la Compagnie

tas , ab invicti animi viro quepardes motifs de vaine

D. de Vifdelou , bellatos gloire & £oflentation , des

hostes , vario fermone & Hypocrites , des Calom-

diverjis facree Scripturœ niateurs , des Partisans de

adhibitis exemplis , non £usure & de l'idolâtrie ,

solum prolixe Orator af- des Marchands , des Va-

Jìrmare non erubuit ; sed gabonds qui ne courent les

quod peífimum , ita D. de mers & la terre que pour

Vifdelou & Emin. Car- secouer lejoug de Cobfer-

dinal. de Tournon , inses- vance régulière : des faux.

tos exhibuit , ut tyranno- Prophètes enfin , & des

rum more illum exilio ennemis que le courage &

mulctandum , & istum in la fermeté de M. de Vif

carcerem injieiendum cu- delou ont terrajfe. Le pire

raverint , quinimò & if- ejl qu'il Us a dépeint en-
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tius mortem accelerave- core comme les Perfécu-

rint. teurs de M. le Cardinal

de Tournon & de M. de Claudiopolis , comme des ty

rans , qui ontfait tous leurs efforts pour exiler celui-

ci , & contribuer à meure l'autre dans lesfers , & ont

même avancéfa mort.

Quelque honteux & Hœc omnia , quœ &

quelque indigne que pa- Cives & Prœfeclus Civi-

rût ce discours au Gou- tatis , indigna & probrofa

verneur & à tous les Ha- judicarunt , non folum

bitans de Pondichery , tranquillo vultu audivi-

nous lavons écouté non- mus ,fed haclenus, eadem

seulement d'un visage qud antea , humanitate &

tranquille , mais nous concordiâ cum Patribus

avons continué ÔC nous Capucinis egimus.

continuons encore de vivre avec les Capucins tout

comme auparavant.

Cependant , M. Très Attamen , R. adm. P.

Rév. P. il ne paroît pas minime fperandum vide-

qu'il y ait aucun lieu d'es- tur , illam quam accuratè

pérance que cette paix , fovemus pacem diuturnam

que nous avons foin d'en- fore : quamvis enimfince-

tretenir avec eux soit de ro ànimo eos diligamus ,

longue durée. Quoique fmulatâ tantum pace illos

nous les aimions íincere- nobifcum traclare , facile

ment , il est facile de con- efl conjicere : fie exijli-

jecturer par la conduite mamus omnes : & nifi qu<z

qu'ils tiennent avec nous , tam audacler in nos con-

qu'ils n'ont fait qu'une clamatafunt , aut 3 digno



M MÉMOIRES HISTORIQUES

*■ cvidenù teJïLmonio,falsa; paix plâtrée : & si l'on ne

7^7' aut in nos , aliquâ via , trouve quelques moyens

inique geflum ejfe , corn- pour prouver par des té-

probaur : fruflra femper moignages évidens & di-

in tara necefj'ariâ pacefia- gnes de foi , que tout ce

biliendâ laborabitur. que l'Orateur a avancé si

témérairement , est faux ou suscité injustement con

tre nous ; nous pensons tous que c'est envain que

l'on prendra désormais toutes les voyes possibles

pour rétablir une paix si nécessaire.

Non ideb tamen doleat Que ces fâcheuses nou-

Paternitatis veflrcz ani- velles n'affligent pas ce-

mus : opprobria augent pendant votre Révéren-

nojlrum \elum. Quid tan- ce : le mépris & l'oppro-

dem , fi Deus pro nobis , bre ne font qu'augmenter

contra nos tentabunt ho- notre zèle. Que peuvent

mines ? Hœc efl meafidu- entreprendre les hommes

cia , neque in tam difficiLi contre nous , si Dieu est

Miffìone , nifi in aman- pour nous ? C'est lui qui

tijfimo Jejii, mihifemper fait toute ma confiance :

reponenda videtur. Pluri- & je ne croií pas qu'on

màm me commendo Pa~ doive en chercher d'au-

ternitatis vefirœ Janclijfi- tre dans les exercices la-

mis facrificiis , &c. borieux de cette Mission,

que dans le très -aimable Jésus. Je me recommande

instamment aux saints Sacrifices de V. R.

xni. Le caractère des Missionnaires de la Société ne

jh^Z""" se dément point dans cette (a) lettre. A entendre

flaiatts.

(«} Dès que le R. P. Général de la Société eut reçu cette lettre , îl fut la re-

le ton
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te ton plaintif & modeste sur lequel te P. La-Johanni

forme les plus graves accusations , ne diroit-on pas

que l'Oraiíòn funèbre n'est qu'un tissu de calomnies

grossières ? Que TOrateur s'est étudié à débiter plu

tôt des injures , qu'à relever la gloire de M. de Clau-

diopolis ; que bien loin de respecter la chaire de vé

rité , il en a fait un théâtre de licence & d'horreur

pour insulter au désintéressements la pauvreté, à

í'humilité , la patience & la soumission des Mission

naires Jésuites ? De pareilles idées entrent-elles dans

l'esprit des personnes sensées ? Peut-on imaginer une

auílì grande témérité dans un Capucin, le très-humble

mettre en personne à notre Général , le feu Archevêque de Ferrare , à quî il de

manda une pleine & entière justice. On m'a lait présent , à mon arrivée à Rome,

de cette lettre en original ; j'en avois déjà reçu une copie authentique aux Indes par

les soins de notre Rev. P. Procureur en cette Cour, afin que j'y fisse réponse. Je

croyois la trouver encore dans le Tome de* Lettres édifiantes de 1741 : il conve-

noit d'autant mieux de l'y insérer qu'on y annonce la mort affligeante du P. La-

Johanni ; l'Europe auroit alors plus regretté la perte de ce Missionnaire. Mais l'Au

teur de ces Recueils a mieux aimé louer le zèle du Père Gargan , qui m.ilgré son

grand âge veut encore se transporter aux Isles de Nicobar, où il espère rétablir la

Religion en peu de tems fans sçavoir la langue de ce Pays - là : & pourquoi n'y

réustiroit -il pas , puisque , selon la relation des Missionnaires Jésuites, leurs Pères

Faune & Bonnet firent en dix mois de tems après leur débarquement dans ces Isles ,

une multitude de Chrétiens assez instituts, pour les abandonner à eux-mêmes fans

Pasteur , & courir ensuite après un martyr imaginaire r Le P. Gargan , héritier du

zèle de ces grands Apôtres , auroit bientôt achevé la conversion des habitans de

Nicobar. II feroit plaisir à nos Pères d'y conduire avec lui tous ses Confrères de

Pondichery , & nous restituer la Mission de cette ville qu'ils nous retiennent si in

justement. II feroit fans doute plus édifiant de les voir courir au secours des Néo-

phites restés dans ces Isles , oìi de leur propre aveu , ils périssent fans instruction,

que de fe maintenir contre tout droit dans une Missnn où les Chrétiens se passe

raient aisément de leur Ministère. J'ai parlé des Isles Nicobar dans mes Mémoires

imprimés l'an 1742. Envain les Jésuites des Indes s'arrogent- ils un droit fur ces

Isles. II dépend uniquement de la Sacrée Congrégation d'y envoyer des Million

naires. Leur droit prétendu fur ces Contrées n'est pas mieux fondé que celui qu'ils

s'attribuent fur toute la Côte de Coromandel , où ils'fe disent Curés nés de tous

les MaUbares Chrétiens ; de sorte que , dès qu'ils trouvent quelques Chrétiens

dans les nouveaux Etablisse.nens de la Compagnie de France , ils soutiennent que

nul autre qu'eux peut les avoir sous fa jurisdiíUon.

Tome II. D
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■— serviteur des Jésuites, quand ce ne fera ni au préju-

* dice de la Religion , ni à celui du S. Siège.

Ces accusations portées contre lui aux Tribunaux

des Indes, de France & de Rome , m'obligent donc

de faire voir ici , qu'il n'a point eu les vues malignes

que lui prêtent les Missionnaires de la Société ; &

que bien loin d'avoir donné dans les excès dont ils

se plaignent dans cette lettre , il n'a pensé qu'à louer

la vertu & condamner le vice , fans chercher à dési

gner personne. II est d'autant plus nécessaire de le

démontrer, que la gloire de feu M. de Claudiopolis

y est intéressée ; car fi une fois l'on suppose ce Dis

cours funèbre, tel que les Missionnaires Jésuites le

disent être , c'est-à-dire , plein d'outrages contre ces

Pères & uniquement propre à scandaliser le monde;

si selon leur rapport , l'Orateur a , de dessein prémé

dité , fait usage des passages de l'Ecriture sainte pour

les insulter à la face des autels ( idée qui fait frémir)

ce Discours déshonoreroit alors plutôt la mémoire

de ce Prélat , qu'il ne ferv^iroit à la perpétuer. C'est,

donc un devoir , & un devoir de religion de justi

fier cette piéce.

xiy. Le P. La-Johanni s'annonce d'abord à son Géné-

it^Au™ ral , comme un Missionnaire harrajjépar les travaux

*%Zime*da Apofloliques , accabléfous le poids des persécutions

ífntTro- & des outrages quil souffre , dit-il , avec la plus grande

r£bn Fu~ ÌDte ^eson cœur' Cette patience , cet amour qu'il í

pour les injures , s'éclipsent cependant dans un inf-

tant,& s'évanouissent à l'ombre d'une chimérique in
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suite faite à la Société. Un Missionnaire dont la pa

tience est à l'épreuve des outrages qu'il reçoit dans

des pays barbares , ne sçauroit tenir aujourd'hui

contre un affront imaginaire qu'il croit recevoir

dans une ville chrétienne ; quel rabais dans la pa

tience dont il fait parade ! Cet opprobre , dit-il , nous

ejl dautant plussensible , qu'on ne s'y attendoit pas ;

quon nous l'a fait de plein gré , & fans que nous y

ayons donné la moindre occasion. Examinons de

quelle nature est donc cet opprobre qui a pu altérer

la patience de ce Missionnaire Jésuite , jusqu'alors

insensible aux plus cruelles persécutions.

Je viens d'abord au prélude de la guerre funeste ,

jtrijlis belli exordium , qui causa une douleur si amere

aux Missionnaires Jésuites : fummo anìmi mcerore

vidimus. Nous apperçumes, avec la plus vive dou

leur, dans l'Oraifon funèbre que le P. Norbert fit en

chaire , le prélude d'une guerre funeste. Nous apper

çumes ; c'est tous les Missionnaires qui parlent ,

Vidimus. Qu ont-ils donc observé ? Le fondement

solide de la gloire de M. de Claudiopolis , le plan

qui fait espérer un détail exact des vertus héroïques

de ce Prélat ? Tel est le premier coup-d'œil qu'offre

l'Oraifon funèbre de M. de Vifdeiou. Je l'y repré

sente sous trois glorieux aspects : » Comme un jeune

» Religieux Jésuite saintement occupé à chercher la

» sagesse du Ciel dans la ferveur de la prière : com-

» me un Missionnaire Apostolique , vivement appli-

h qué à enseigner la sagesse de l'Evangile dans les
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» terres des Insideles : comme un Pontife invincible

» généreusement attaché à suivre la sagesse de l'E-

» glise dans les attaques de ses Ennemis.

Les Pères Jésuites de Pondichery , regardent

donc la division de ce Discours , comme le prélude

& lavant-coureur d'une guerre des plus sanglantes ,

triftis belli exordium. L éloquent Interprête de leurs

sentimens , ne peut en parler fans ressentir une afflic

tion des plus sensibles : hozc scribens doleo ; les faits

que je vais vous raconter , M. R. P. me déchirent

le cœur. Ne s'imagineroit-on pas que le P. La-Jo-

hanni va décrire à son Général l'histoire des Peuples

des indes qui gémissent fous la tyrannie du démon ,

de ces demi chrétiens qui réunissent l'idolâtrie & la

superstition du paganisme , avec la pureté du culte

& les saintes cérémonies de la Religion ? II n'y eut

jamais, il est vrai, d'objet plus capable d'exciter la

douleur d'un Missionnaire ? Toutes les fois que j'ai

envisagé la perte de tant d'ames , je n'ai pu moi-

même m'empêcher de gémir. Mais ce n'est pas cette

perte qui fait pleurer le P. La-Johanni. Le scribens

doleo a pour cause l'Eloge prononcé à la gloire d'un

Vicaire Apostolique , d'un Prélat établi par le saint

Siège pour veiller à l'exécution de ses ordres , d'un

Evêque en qui les Papes avoient connu assez de zele

& de fermeté pour s'opposer au torrent de Terreur

& de la superstition , pour se roidir contre l'opiniâ-

treté inflexible de ceux qui ne cherchoient qua élu

der les Décrets du S. Siège , & se soustraire à 1\>
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béissance qu'ils doivent au souverain Pasteur. Voilà —

quel étoit le motifgénéral de cette douleur ,scribens

doleo. Voici en particulier, ce qui pénétre Famé de

ces Missionnaires d'un chagrin difficile à exprimer ,

summo animi dolore vidimus. Je ne puis , ( continue

le Religieux à son Général) vous rapporterJans une

extrême douleur , jusqu'à quel point ses déchaîné

sOrateur contre les Missionnaires de la Société, quil

a dèjignés fous le nom ^/'Adversaires de M. de Vif

delou : Domini de Visdelou Adversariorum nomine

designatos.

Qui pouvoit prévoir que les Missionnaires de la

Compagnie se reconnoìtroient sous ce nom à'Ad

versaires ? J'ai toujours cru qu'ils ne vouloient être

désignés que fous celui de Jésuites , de Missionnaires

de la Compagnie de Jésus , de Pères de la Société.

Si ces Missionnaires m'eussent prévenu en m'aíïïirant

qu'ils se reconnoìtroient sous le nom $Adversaires

de M. de Visdelou, ou j'aurois évité d'en parler, ou

je ne me serois point chargé de l'Oraison funèbre

du Prélat : c'est un aveu que j'ai toujours fait , 6c

je proteste ici de nouveau que je n'ai entendu ,

comme je n'entends encore fous le nom &Adver

saires de M. de Visdelou , que ceux qui font enne-

nrs du S. Siège, rebelles aux ordres du Vicaire de

J. C. ceux qni n'ont respecté, ni l'autorité suprême ,

ni les personnes qui en font revêtues -, ceux enfin ,

qui annoncent une doctrine opposée à celle de

1 Eglise. 1
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— A de telles gens , les épithètes que Ton voit dans

la Lettre au Général de la Société , íbnt-elles mal

appliquées ? Ces ennemis de M. de Claudiopolis ,

font , dit-dle , des menteurs , des ambitieux , des

gens qui ne s'adonnent aux études que par des

motifs de vaine gloire & d'ostentation , des hypo

crites , des calomniateurs , des partisans de l'uíure

& de l'idolâtrie , des faux prophètes , &c. Hujup-

modl CLaiidìopolensis Epïfcopi adverfarios , men-

daces , ambitiofos , vanœ ojlentatwms causa in So~

cietaás fludiis addiclos, hypocritas , mercatores , ca-

lumniatores , contracluum ufurariorum & idolola-

triœfautores ,falfos prophetas , &c. Est-il étonnant

que des ennemis du S. Siège soient des menteurs ,

des ambitieux , des hypocrites , des faux prophètes ?

Est-il extraordinaire que des gens pppofés aux Dé

crets de l'Eglie , soient des orgueilleux , des super

bes , des calomniateurs , des personnes intéressées ,

des usuriers , des superstitieux , des gens qui pour

contenter leur haine , leur ambition , usent de vio

lences , persécutent les Ministres du Seigneur ? Qui

peut mieux nous l'apprendre que les Jésuites mêmes

de l'Europe, qui se vantent d'être tous les jours aux

prises avec les Hérétiques & les Schismatiques ?

N'éprouvent-ils pas assez souvent que ceux qui se

sont éloignés de l'obéissance qui est due à l'Eglise -,

sont du plus au moins des gens de ce caractère ?

On voit même tous les jours en France , que non-

feulement ils écoutent d'un visage tranquille les dif
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cours où on invective contre les opposans à la Bulle ^

Unigenitus , mais ils écrivent encore (a) eux-mêmes, Ri?ììqut

& prêchent contre leur opiniâtreté avec plus de deikmeur

sor 0 , , 1 . , . c . aux phìn-

rce <X moins de ménagement , que je nai rait en des jè-

condamnant les ennemis de M. de Claudiopolis

du S. Siège , dans mon Oraison. Pourquoi donc les ?m

Pères Jésuites de Pondichery ne 1 ecoutent-ils avec

une tranquillité apparente que pour fe plaindre en

suite avec plus de chaleur ì Tranquillo vultu audi-

vimus. Cette conduite , & non l'éloge du Prélat fut

réellement un sujet de scandale au Gouverneur &

aux Habitans de Pondichery -- Hœ,c omnia & Cives

& Prœfeclus indigna judicarunt - - Elle íeçt encore

à prouver la sincérité de ces Pères , lorsqu'ils assû:-

rent à leur Général , avoir agi avec les Capucins

avec la même affabilité & la même union qu'aupa

ravant - - Sed haclenus èâdem quâ antea humanitatç

& concordia cum Patribús Capucinis eg'unus. N'-ftft-i'l

pis fâcheux qu'une fi belle union ne puisse íùbílíier ,

selon eux, à moins que par des témoignages évidens,

ou par quelque autre voye , on ne prouve en .Eu

rope , que TOraison funèbre prêchée aux Indes à la

gloire de M. de Visdelou , est remplie de faussetés '

& de malignité - - ISliJi quœ tam audaacr in nos

conclamataJunt,aut digno evidenu tcjlinwniofalfa 9

' (<i) M. de Laffiteau Jésuite , dans son Histoire de la Conjl'mirìan Ur.igcnì'.us ,

pag. 33^ , parlant d'un Ordre Religieux qu'il désigne par son notn , jle tr-iite de

Corps infiniment gâté.. On peut y voir d'autres expressions auflì sor'es. C'elles dont

ulent les Pères de la Comoajinie lorsqu'ils prêchent contre le > opposans, font à-

peu près dans le mcine goût. Un astenilVage bifane Si /noníirueux des plus gros

sières superstitions du Paganisme avf c la Religion , mérite-t-il plus de ménagement ì
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. aut m nos , aliquâ via , inique gejlum ejje , com^

l7}7' probetur.

xv Je n'ai garde de croire les Jésuites de France &

a Njujifi!r d'Italie , capables de s'éloigner des voies de la vérité

voraìson & de la justice pour favoriser le ressentiment de

juntJ.t. jeurs Missionnaires. La sincérité qu'ils supposoient

dans ces Religieux , leur zèle pour la gloire de la

Société , a pu les prévenir pendant quelque tems ,

& les engager à faire quelques démarches un peu

vives : peut-être même que ceux d'entre eux qui

n'ont pas vû l'Oraison funèbre imprimée , sont en

core dans cette disposition : j'ai trop d'intérêt à les

désabuser & à me justifier dans leurs esprits , pour

ne pas l'insérer à la fin de ce Volume. C'est l'expo-

ser, il est vrai, à la critique d'un siécle judicieux,

éclairé ; mais il est aisé de voir qu'un Discours pro

noncé dans les Indes , n'étoit pas fait pour voir le

jour en Europe ; & que si je prens aujourd'hui ce

pafti , la nécessité de me justifier , & la rareté des

premiers exemplaires de cette Piéce , en font Tuni

que motif. Le style n'égalera pas celui des Lettres

Edifiantes , mais il aura du moins l'avantage d'une

exacte vérité. L'éloge d'un Prélat , illustre par toutes

les qualités qui font les grands hommes, mérite bien

autant de créance que ces Relations , dont on a ré

galé le public dans vingt-cinq ou vingt six Volumes.

Onseroit peut-être en peine de prouver la multitude-

des faits qu'ils renferment, mais la gloire de M. de

Visdelou est fondée sur des preuves authentiques. Je

fuis
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suis en état de démontrer que je n'ai rien avancé

dans son Eloge qui ne soit vrai. On verra dans les

différens morceaux de lettres qui suivent , que bien

loin qu'il ait été un sujet de scandale à Pondichery,

les Habitans au contraire , & les principales person

nes de cette Ville , accordèrent à ce Discours leurs

éloges. Je dois cet aveu à la vérité , à la justice due

à la mémoire du plus grand Evêque des Indes , à ma

propre justification , seul cas où on excuse un Mi

nistre de l'Evangile qui produit ce qui peut lui être

honorable & avantageux : voici d'abord l'approba-

tion de cet Eloge funèbre.

Noussoussignés } certifions avoir ajjiflé à VOraifon xvi.

Funèbre du R. P. Norbert , Missionnaire Apostolique; tùsdìffl

qu'il a débitée nous présens , dans notre Eglise parois

Jiale de Pondichery , le 1 1 Décembre iJ3y. Nous 0rais°*-

savons même lue , de même que la Ça) lettre de M. de

Vifdclou, Evêque de Claudiopolis , adressées a Louis

le Grand , & les Réflexions. Nous avons cru être

obligés de déclarer que COrateur a été autant modéré

qlion le pouvoit espérer en pareille circonfiance , ayant

pajsésous un discretfilence, quantité defaits qui au~

roient pu orner son sujet , mais qui nauroient pas été

agréables a tous ; & nous asjûrons , que fur la con-

noijsance que nous en avons , qu'il ria rien avancés

qui nesoit conforme a la vérité. Ensoi de quoi , nous

( a ) J'avois mis cette lettre , & ces réflexions à la fin de l'Oraison manuscrite

pour répondre aux plaintes que les Jésuites faisoient alors dans Pondichery ; j'ai crm

devoir les inférer de nouveau dans ces Mémoires.

Tome II, Ç
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avons apposé notreseing , pour rendre la juflice due

1 5 ' à sAuteur.

A Pondichery, le jo Décembre 1737.

ç. . F. DGmin. de Valence Capuc. Miss. Ap. Sup.

òlëne$V. HyppL de Villars Capucin Miss. Apost.

Lettn i Monsieur , la connaissance que vous me donne^

uère^Pm- de ce quise passa lejour de £Oraison funèbre du dé-

TiM.dîs funt M. de Visdelou , me fait comprendrefort clai-

Mijsions rement que ì'aurois eu beaucoup de satisfaction d'a-

Eirançcres . I J * J J r> • /

de Pans, voir été un des Auditeurs. La lecture de cette Ptece

aujourd'hui 1 r ' * n • r CL1

Evé^e. me le fait encore connoitre d une mamere sensible.

L'Orateur cependant a été aussi circonspecl que vous

paroisse^ Tselé pour procurer à son Eloge funèbre ,

[honneur qu 'il mérite. Agisses donc scion votre

\ele &c.

F. René (a) Capucin , Missionnaire Aposto

lique , actuellement Custode.

Madrast, ap Décembre 1737.

Lettré à . Mon R. P. Je vous renvoie par le porteur votre

sOratew. funèbre ; certainement Ton ne peut rien trou

ver de plus jufle & de plus véritable touchant lesujet

que vous ave^ traité.

F. Severin de Saypye Capucin Miss. Apost.

V ' ' i

Le même Pere par fa lettre du 27 Décembre 17^7, au P. Dominique de

Valence dit : Les louanges que vous lui donne\ ( parlant de l'O^aispn )Jir«nt confir

mées par tous ceux qui fçauroní lui rendre justice. Naus convenons qu'elle jiojis a Jmù

beaucoup d'honneur. ...... Un autre Millionnaire de Madrast dit dans une lecye
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pucins.

Mes Révérendiífimes Pères, _ 1737.

Nous sçavons que les Jésuites veulent intenter un ttunku

procès au R. P. Norbert à cause deson Oraisonsu- générale de

nebre de M. [Evêque de Claudiopolis. II efl vrai c%ir' dl*

qu'il nefautpas toujours dire toutessortes de vérités :

mais quoiqu en disent ces Pères , l'Orateur n'en a dé

bitéque de trèsrmodejles. II en auroit pu dire beaucoup

Vautres qu'il a passées sons slence. Tout ce quil a

dit enfin , il ta tiré des Décrets des souverains Pon

tifes , & des Ecrits dignes de foi , dont la plâpartfont

à Rome. II n a rien débité de nouveau & qui nefut

connu ici de tout le monde. Ces Pères ont écrit à Rome

quil les avoit taxés d'être usuriers ; quoiqu'ilsoit vrai

qu'ils lesoient , il n'en a pas parlé. Quant a moi mes

Révérends Pères , je fuis en paix avec eux , ils ne me

disent rien , &j'ensais de même. Je souhaiteroisseu

lement qùils prêchassent £Evangile purement &sm-

plement comme saisoient les Apôtres } &c*

Pondichery , 23 Janvier 1740.

Mon Révérend Pere L'on m avoit fait DLTe/u

J rrejet des
MiJJtons iJ

'Auteur,

entendre dans une lettre , que vous menverrier une Misions d

copie de rOraifbn funèbre de M. de Claudiopolis y

que vous ave{ composée & prononcée avec beaucoup

d'éclat. Je n ai cependant rien reçu de V. R. par les

du mSme tems. Vous me manies juste au sujet du R. P. Norbert. Sa pìccerendjustice

a la vérité. II *Ca rien avancé au sujet du cultt contesté dont tout le monde ne soit té

moin. II nenfaUoìtpas moins».. & pour immortaliser la gloire de M. de Cïscklou., &c.

Eij
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derniers Vaisseaux ,jefuis mortifié de cette privation.

L'on defreroitfort tavoir , &c.

Angers , i<j Septembre 1738.

Ltttre de Teus Ihonneur de vous écrire , M. R. P. de fOrient

Mr. le Noir \ ; , • / p » t ; 7 • Tri r

a -devant ou j etois Le Jix JSovembre dernier. Jejis reponje en

de'pondT même-tems au R. P. Norbert , ausujet de [Oraison

ej]gy *p*ufunèbre qu il a prononcée. Les Jésuites en font ex

Thomas, trêmement irrités. Ils en ont écrit à la Compagnie ,

& leurs Pères en ont parlé à une PuiJJance. Je les ai

entendus. Ils n ont pas été écoutés favorablement. Ils

pourroient ,selon leur louable coutume , faire agirpar

des souterrains en exagérant , afin de rendre vos Pères

criminels. On a répondu (d) a leurs lettres d'une

façon honnête ,mais qui lessatisferapeu. Jefuis, &ct

Paris , le 30 Janvier 1739.

xvii. Toutes ces Piéces me paroissent plus que suffi-

prouvent' santés pour démontrer l'injustice des plaintes que les

}uLs ft Missionnaires Jésuites ont fait retentir aux Indes &

íj'usiemL en EuroPe- On trouve dans ces témoignages de quoi

íè convaincre, fi la lettre que ces Pères ont adressée

à leur Général, est conforme à la vérité. Que si l'on

m'objecte , que rapportant des témoignages donnés

par.les Missionnaires de mon Ordre , on ne doit pas

s y faire grande attention : je reponds à cela tout uni

ment , que nos Pères des Indes font fans contredit ,

plus dignes de foi que les Jésuites de Pondrchery y

(<i) J'ai lû la réponse à Pondichery , on me fit le plaisir de me la communiquer.
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qui ont été si souvent convaincus de ne pas dire les

choses telles qu'elles font. D'ailleurs , des lettres aux- 173

quelles nos Religieux n'ont point de part , tiennent

le même langage. Je fuis encore en état d'en pro

duire d'autres de différentes (a) personnes qui s'ex

priment à peu près de même que nos Missionnaires.

Ces dernieres lettres auroient été d'un plus grand

poids ; mais j'ai cru qu'il ne convenoit de les mettre

au jour qu'autant qu'on pourroit m'y contraindre à

lavenir. On s'imagine bien que je m'attends à quel

que réplique. Dès-lors quelle ne fera pas d'un Ano-

nime , & qu'elle portera avec foi le caractère d'un

vrai zèle apostolique , qui cherche uniquement la

gloire de la Religion , je ferai toujours prêt à y

répondre pour justifier tout ce que j'ai avancé &

avancerai dans la fuite de ces Mémoires.

Pour revenir maintenant à l'objet de cette fecon-

de Partie , nous dirons que les Capucins des Indes *« des in-

r 1 • / des portent

ne lurent pas moins íeníibles aux plaintes portées desfiamus

contre eux à Rome , quelque-tems avant la mort de *ptUdTLu

M. de Visdelou, qu'à toutes celles qui éclatèrent au

sujet de son Oraison funèbre. Si ces plaintes n'euf-

fent été faites contre nos Missionnaires qu'après cette

Piéce , on auroit pû croire qu'elle en avoit fourni

Foccasion , mais la nouvelle de la mort de ce Prélat

n'étoit pas encore arrivée en Europe que nous re

çûmes une lettre circulaire de notre R. P. Général ,

(1) Elles font d'un caractère distingué : quelques unes font aux Indes , les autres

ta font de retour.
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7^Jâ7~ qui nous marquoit que les Jésuites étoient très-

mécontens de notre mahiere d'agir à leur égard ,

& que nous troublions fans cesse la paix & l'union.

Cela s'accorde bien avec la lettre de ces Pères con

tre rOraífori , où ils assurent - - Hactenus eadem quâ

antea humanitate & concordiâ cum Patrihus Capu-

cinis egimus.

Comme cet avertissement , ou plutôt cette cor

rection du Supérieur Général de tout TOrdre s'a-

dressoit à tous nos Missionnaires , ils crurent qu'il

étoit de leur devoir de se justifier. Ils le firent en

esset par différentes lettres , où chacun d'eux déve

loppe à fa façon le motif & la fin de semblables

plaintes. J'étois chargé de remettre à Rome la plu

part des Duplicata de ces lettres. Elles font trop

longues pour les donner ici dans toute leur étendue.

Je n'en citerai que les fragmens qui peuvent servir à

mon sujet , & à faire voir l'innocence de nos Mis

sionnaires..

xix. » Les Jésuites, dit le P. René dans une lettre qu'il

clZfiJZs- » écrit à notre Général , le % Octobre 1739, à la

tfontaRo- ^ sollicitation desquels votre Révérendissime Pa-

» ternité nous a fait des reproches amers , n'ont pu

» vous y engager fans vous avoir fait un exposé

» terriblement faux & chargé : car s'ils vous eussent

» parlé avec vérité , votre Révérence , loin de nous

» écrire Urie lettre pleine de plaintes , nous l'eût

» envoyée pleine d'éloges, & fe feroit bornée à

» nous exhorter de travailler avec zèle j & de nous
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» attacher à défendre la pureté de la foi & du culte,

» à détruire & extirper certains Rits infâmes & su- 175

» pérstitieux , que ces Pères pratiquent encore ,

» fans égard ni obéissance pour le S. Siège qui les 3 .

» condamnés jusqu'à cinq fois.

Ce Missionnaire , en parlant de la réconciliation

que les Capucins firent avec les Jésuites , en commu

niquant avec eux in facris, continue ainsi. » Enfin,

» après quelques délibérations , les Jésuites accep-

» terent le Décret, déclarèrent qu'ils l'acceptoient^

» & signèrent cet acte en promettant de l'exéeuter

» pleinement & au plutôt. Mais qu'en est-il arrivé?

» Nous ne nous sommes point trompés dans le ju-

» gement que nous avions porté en conséquence

» des dispositions où nous les avions vus. IMous pou- ..

» vons le dire fans blesser la vérité , ils ont voulu

» feindre seulement, ils le veulent encore à présent ?

» & ils penseront toujours de même. II en jésukera

» que leur opiniâtreté à s'opposer à Texécution du

» Décret , causera dans ces Missions ce qu'elle a

» déja causé en tant d'autres, où les Jésuites, pour

» avoir voulu s'obstiner à mêler, le culte du Chrifr

» tianifme-avec les usages idolâtres , ont .préféré ,de

» perdre leurs Missions en tout ou en pajtie , plutôt

» que de se soumettre aux décisions du .saint Siège.

» Mais , continue t-il quelques lignes après , p.óur-

» quoi ces Pères nous représentent-ils commue Tdes

)> perturbateurs, de la paix ? Cette accusation vjent.

» sans doute de ce que nous ne voulons pas npus
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, » conformer à leurs Coutumes superstitieuses , ni

' » permettre qu'on les suive dans les Missions que

» nous avons depuis peu établies dans les terres.

» A Dieu ne plaise , que sous le prétexte spécieux

» de faire une multitude considérable de conver-

» sions , & de multiplier le nombre des Néophytes,

» nous fassions un mélange monstrueux de la vraie

» Religion avec l'idolâtrie !

xx. Le R. P. Thomas , Custode des Missions des

riwdT' Capucins des Indes, tient a peu près un langage

fn/0"m^u pareil dans une lettre du i Janvier 1740. au même

fin'írît Général. » La dispute , dit ce R. P. dont les Jésuites

de u con- » ont voulu parler, en est une effectivement ; car

Mijjionnli- » notre Façon de nous comporter dans nos Missions,

res jésuites. y> efl. entièrement opposée à la leur, puisque nous y

» observons le Décret exactement & dans tous ses

» points , & qu'eux au contraire , n'y font aucune

» attention.

Dans, une autre du 7 Septembre 1740 , le même

Pere s'exprime dans ces termes. » J'envoie à votre

» Révérende Paternité , le serment que nos Pères

» de cette Mission ont prêté entre mes mains du

» meilleur cœur du monde. J'ai fait le mien entre

» celles de M. l'Evêque de Méliapour , auprès de

» qui je me fuis transporté pour cela , selon qu'il est

» ordonné expressément par le Bref. Fasse le Ciel ,

» que les Pères de la Société le prêtent avec autant

» de sincérité & de bonne foi que nous. J'en doute

pp fort , car il pourroit bien se trouver sur les voies

» quelques
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» quelques restrictions mentales. Votre R. peut ju- ——~-

» ger si je fuis fondé dans ces tristes conjonctures 73

» par la conversation que je vais lui rapporter , &

» que j'eus avec M. l'Evêque de Méliapour quand

» je lui montrai le nouveau (a) Bref du souverain

» Pontife. Ce Prélat me dit alors d'un ton assez en

» colère ce qui fuit :

» Certaines personnes écrivent contre nous au ^*J{ïon

•» saint Siège , & cela ne fe fait plus par un zèle de duFauj'a-

» Religion , mais par un esprit de passion. Le der- employée '

» nier Bref est semblable à celui qui a été donné TfJìteussJj'

» à l'occafion des Rits de la Chine. Un de nos Pères *^c*et£

» Jésuites qui l'a lu & examiné , est du sentiment * Fran"

» que tout ce que 1 on exige de nous avec íerment , ter u pré-

i n 1 r ' J*1 1 1 r tendu Jan-
•» n eít pas de roi , parce que des-lors que les choies finismc.

» font de foi , on ne demande pas le ferment pour

» s'y conformer. Orji ce que ton demande riejtpas

» de foi , que cesoitseulement des ordres des Papes ,

» le serment ne nous lie pas plus qu auparavant , car

» il s'agit ici du fait & non du droit. Nous avons

» auíìi lieu de croire que le Pape a été malinformé

■» & qu'il *reut assu^ttir & obliger notre jugement

■» & nos idées.

» Mais , Monsieur , lui repartis-je , j a-t-il quel-

» qu'un qui puisse douter que lufage des cendres ,

» par exemple , ne soit fort superstitieux ? L'expé-

» rience ne nous a-t-elle pas appris que les Gentils

» qui en usent , croyent par-là obtenir la rémission

(a) Bref de Clément XII en 1739 , rapporté à la page 198 de cè vo 'urne. "

Tome II. F
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» de leurs péchés , & éviter toutes sortes de calav

175 ' » mités ? D'ailleurs , la superstition ne se fait-elle

» pas voir plus clairement dans les invocations qu'ils

» font , quand ils en mettent fur les diverses parties

» de leur corps , comme au front par exemple , où

» ils disent que le Dieu Siveti soit dans ma tête , &c.

» L'usage de ces cendres est superstitieux pour les

» Gentils, me répondit alors brusquement l'Evêque,

» mais non pas pour les Chrétiens qui ont une autre

» intention. Cependant, Monsieur, lui répartis-je,

» un Gentil qui voit un Chrétien se barbouiller de

» la façon avec leurs cendres & en prendre de

» même que lui , n'est-il pas fondé à penser que

» les Chrétiens ont la même foi que lui dans ces

» cendres , qu'ils vénèrent & invoquent les mêmes

» Dieux ? C'est-là un grand scandale & un moyen

» sùr de confirmer les Gentils dans leur superstition.

» Quelqu'un qui vint alors pour communiquer

» au Prélat quelques affaires , fut la cause que notre

» conversation se termina de la sorte. Cet Evêque ,

x£ïk. » continue le P, Thomas , prend beaucoup de soin

mauiu p. » & travaille ardemment à la Çanonisatjon du vé-

mìraclesque » nérable Pere Jean de Brìtto , dont il a été le dis-

"sháMrì- » ciple. II dit que l'on a vu à Rome un portrait de

tuent. >f ce pere ou jj ^tQjt babillé en Gentil ; que ceux

» qui l'avoient fait peindre de la sorte ne l'avoient

» sait que par malice , par jalousie ; qu'il pouvoit

» aíîîìrer que ce Pere n'avoit jamais été habillé de

» cette manière. Ce que je puis dire à cela , c'est
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» que j'ai eu deux de cas images fort bien faites ,

» l'une en vélin & l'autre en papier , qui repréfen-

» toient le P. de Britto habillé en Gentil. Je me fou-

y> viens de les avoir données à quelqu'un , qui peut-

» être en envoya une à Rome , ce que je ne puis

» assurer dans le fond D'ailleurs , ajoute le

» P. Thomas , quelques lignes après , j'ai vu dans

» une Chapelle que l'on avoit faite hors de l'Eglife

» (a) dans l'octave de la fête de Dieu , deux images

» aux deux côtés , l'une du P. Robert Nobili , &

» l'autre du Vénérable Jean de Britto , tous les deux

» dépeints en habits de Gentils. Je ne comprends

» pas apiès cela , comment l'Evêque de Méliapure

» peut soutenir le contraire. Nous avons à présent

» un Religieux Franciscain dans notre maison , qui

» m'a assuré en avoir vû beaucoup de semblables à

» Goa. Je ne remarquai pas st celles que j'avois ,

» avoient été 'gravées à Goa , mais j'observai bien

» du moins qu elles étoient très-bien gravées.

» La vénération que les Jésuites veulent inspirer

» pour leur P. de Britto , les portent à distribuer

» encore tous les jours aux Chrétiens , de la terre

» de son tombeau , & d'en raconter toute forte de

» merveilles ; mais fi elles font toutes semblables à

» celle qui s'est passée à Pondíchery fous les yeux

» de nos Missionnaires & d'un grand nombre de

w François , elles ne serviroient certainement pas

» à avancer fa Canonisation. Un soldat nommé

(o) De S. Thomé de Méliapure.

Fij
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» Champagne , avoit reçu dans l'aine une blessure

17 4°' » dangereuse; il perdoit presque tout son sang. Un

» Pere Jésuite lui apporta de la terre du tombeau

» du P. de Britto , & lui dit d'en prendre un peu

» dans de l'eau, qu'il guériroit assurément. Le soldat

» qui n'y ajoutoit pas beaucoup de foi , mit cette

» terre fur une fenêtre derrière lui . & l'oublia-là

» entièrement. Un Médecin Malabare vint visiter

» le malade fur le soir & lui fit une application de

» Thalicum sur la playe , qui en arrêta le sang. Le

» Pere Jésuite informé de cet heureux changement

» qu'il attribuoit à la vertu miraculeuse de sa terre ,

» vint avec empressement dans la maison du soldat,

» & commença à crier au miracle. Le soldat crioit

» de son côté , vous vous trompez , M. R. P. voilà

» votre terre , je ne lai pas prise , je» ne m'en suis

» pas même souvenu : mais c'étoit envain , le Pere

» dont la voix étoit plus forte , persuadòit le miracle.

» Voilà quels font les miracles du vénérable P. de

» Britto. Nous qui sommes fur les lieux, n'avons ia-

XXIII. .

LtCano'ni- » mais oui parler d'autres : nous pouvons juger par

l'ation de ce 1 • • • 1 1 ?

v.dcBru- » celui que je viens de raconter , de ceux quon

de priuïu " m* attribue. Je prie votre Révérendissime Pater-

auxindïens „ n[t£ j de faire part de tout ce que j'ai rhonneur de

queriesrits » lui dire au Tribunal (a) du S. Office , dont elle

» est elle-même Confulteur. Cela est de quelque

» conséquence ; car si une fois l'on penloit de met-

(<x) Les allarmes des Capucins des Indes n'étoient pas fans fondement , puisque

les Missionnaires Jésuites ont tout tenté à Rome pour faire procéder à la Canoni

sation de ce Missionnaire. '
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» tre le P. de Britto au catalogue des Saints, il se-

» roit impossible d'empêcher à nos Chrétiens la pra- I74°*

» tique des Rits condamnés. Si l'on reconnoît pour

» Saint , diroient-ils , un Jésuite qui les a pratiqués ,

» pourquoi ne les observerions-nous pas ? Ils ne se

» sont déja que trop plaints de nous ; ils nous ré-

» pétent tous les jours , fi nous sommes plus sça-

» vans que les Pères de la Société , qui ne leur di-

» sent rien & leur lailsent observer tranquillement

» les Rits , tandis que vous ne cessez de les con*-

» damner & de nous en interdire rigoureusement la

» pratique. Ils nous demandent après cela , si nous

» avons deux sortes de Religion, celle que nous

» suivons & celle que suivent les Pères Jésuites.

Le P. Thomas , dans une autre Lettre (a) quifuit

de près celle-ci, adressée au Général de son Ordre ,

ajoute : » Après avoir achevé ma lettre, j'ai reçu de

» M. l'Evêque de Méliapure , une lettre Pastorale \

» avec ordre exprès de la lire à la grande Messe ,

» &: de l'afficher à la porte de nós Eglises ; ce que

» nous avons exécuté avec la derniere exactitude.

» Cette lettre Pastorale contenoit un Mandement

» de la Sainte Congrégation des Rits fur deux

» questions : sçavoir si quelques-uns de nos Chre-

» tiens avoient connoissance d'un livre intitulé : La xxir.

» vie de [Idole Brachmane , traduit du Malabare en

» Portugais, par le R. P. Jean de Britto , Mission- .^JJ J/*

» naire de la Société de Jésus , dans le Royaume de * a,° «>«

'.-<■• : J da habits

{a) Du 16 Septembre 1740. de Gtnulst

1
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1740.

» Tanjaours. En second lieu , si quelqu'un possédoit

» ou avoit vu Timage de ce Pere avec des habits de

» Gentils. J'envoie à votre Révérendissime Paternité

» la réponse que j'ai faite aux deux demandes , &

» que j'ai envoyée à TEvêque de Méliapure ; elle

» ne lui fera pas trop agréable , mais nous attestons

» ce que nous avons vu.

» Afin de constater d'abord que l'image du Pere

» Jean de Britto que l'on a envoyée à Rome , &

j> où il paroît avec des habits de Gentils , n'est point

» supposée , & qu'elle a pu être gravée à Goa , quoi-

y> que les Jésuites disent qu'il n'y ait point d'impri-

» merie : nous dirons que nous avons vu un Die-

» tionnaire Tamulique , composé par le R. P. An-

» toine de Provence , Missionnaire de la Société ,

» qui sut imprimé à Ambalacate , Ville peu distante

» de Goa ; d'où l'on peut inférer , que st les images

» que l'on trouve répandues dans toutes les Indes,

» n'ont pas été gravées à Goa , elles l'auront été à

» Ambalacate dans le pays Malabare. Ces Estam-

» pes ne font pas récentes ; & quoiqu'il n'y ait pas

» à présent une Imprimerie à Goa , on ne doit pas

» douter qu'il n y en eut une dans le tems que cette

» ville étoit íì florissante. En un mot , ce qu'il y a

xxv. » de mr, c'est que celles que j'ai eues entre les mains

pratiques » etoient bien gravées.

""esMfir- » Si votre Révérendislime Paternité souhaite

porJchry avoir de la terre du tombeau de ce Vénérable ,

ti"jifj£ï w ^ue C^S Peres distribuent , auffi-bien que quelques
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>> débris de ses habits , nous vous en enverrons.

» II est aisé d'avoir de tout cela des Chrétiens ,

» qui portent pendues à leur col ces précieuses dé-

» pouilles.

De quelque poids que puissent être à la troisième

Partie de cet Ouvrage , les événemens rapportés

dans les lettres que nous venons de citer , ils ne doi

vent pas nous empêcher de rapporter ceux dont un

de nos Missionnaires fait mention dans une lettre à

•la Définition générale de son Ordre. Rien ne peut

mieux confirmer encore tout ce que nous avons

dit jusqu'à présent , de l'entêtement des Missionnai

res de la Société à observer les pratiques les plus

anciennes de la Gentilité. On verra que dans Pon-

dichery même , à la face d'une Colonie Françoise ,

ils osent en continuer l'usage , malgré le serment

qu'ils viennent de faire , selon Tordre de Clément

XII , de ne le plus permettre en aucune façon.

» Tout le monde sçait, dit le P. Hyppolite (a)^

» que les Pères Jésuites ont actuellement à Pondi-

» chery & à Ariancoupam , des lieux séparés dans

leurs Eglises pour les Parreas , & ceux qui font

» d'une Caste plus noble.

» Ces Pères vivent dans une parfaite intelligence

» avec ces derniers , parce qu'ils s'accordent avec

» eux à ne point manger de la chair de vache ; car

» íi un Jésuite mangeoit ici de cette viande , ce se-

(a) Dans fa Lettre de Pondichery 1740 , en forme d'Apologie contre les plainte»

injuste» faites à Rome par les PP. de la Société.
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- » roit un phénomène du première genre : & com-

I74°* » ment le pourroit-il? Puisque la Vache est le trône

» de la Déesse Lachimi , & qu'en le profanant , il

» seroit un objet d'horreur aux Castes qui révèrent

» cette Divinité.

Ils ne man- Je crois devoir raconter ici , poursuit le même

Ef* * » Pere , ce qui arriva cette année le jour de S. Pierre

» & de S. Paul à CarecaL , qui est un nouvel (a)

» établissement de la Compagnie de France. Les

» Officiers du Comptoir se préparoient à faire tuep

» un veau ce jour-là pour le manger ; le P. Gargan

» & son Compagnon prièrent M. Golard , qui te-

» noit la place du Gouverneur , de ne le pas faire ,

» parce qu'ils ne pourroient pas manger avec lui ,

» si l'on venoit à servir de la chair de cet animal.

» Ce Monsieur , pour les obliger , se rendit à leurs

» prières , quoiqu*avec beaucoup de peine. II est

» constant que ces Pères ne se privent de la chair

» de vache , que parce qu'ils craignent de se perdre

-» dans l'esprit de leurs Chrétiens & des Gentils ,

» qui regardant cet animal comme quelque chose

» de divin , né leur pardonneroient pas un si grand

» crime L'urine de vache efface tous les pé-

» chés , selon les Gentils ; fa fiente réduite en cen-

» dres se met sur le front en signe de noblesse ;

» la déesse Lachimi habite dans le corps de cet

« animal

' (a) Cet Etablissement est distant de trente lieues environ de Pondichery. Ce

fait y arriva en 1739 , les deux Jésuites ne le nieront pas.

» L'horreur
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vec les No*

blés.

i> L'horreur qu'ont les Tribus , ou Castes nobles ,

y> pour les Parreas , est en partie fondée fur ce que

» ces derniers mangent de la chair de vache. Les wí>/?«*î

» Jésuites puniroient sévèrement un Parreas qui ose- lp^á!Jeaí

» roit entrer dans l'Eglife où les autres s'aíTemblent ;

» c'est pourquoi ils ont un lieu à part pour les exer-

» cices de la Religion. Les Capucins n'admettent

» point une séparation si contraire à l'efprit du

» Christianisme. Les Parreas , soit à Pondichery ,

y> soit à Madrast , entrent comme les autres Castes

>* dans nos Eglises, & s'y trouvent mêlés avec eux

» fans distinction : -cela est connu à tout le monde.

» II n'en est pas de même des Eglises des Pères de

» la Société , 011 y voit deux fonds baptismaux ,

» deux &cc parce que , difent-ils , si l'on bap-

» tifoit les Parreas fur les mêmes fonds , les autres

» Malabares refuferoient de recevoir le baptême :

» vaine & frivole raison , parce que moi-même j'ai

» baptisé très-fouvent dans notre Eglise des Adultes

» Parreas & des Adultes d'une Caste plus consi-

» dérable , en y observant toutes les cérémonies

» prescrites par l'Eglife Romaine , comme Xinsuf-

» Ration & lasalive ; ce que ne font point les Pères

» Jésuites qui les omettent Ces Missionnaires

» en autorisant une si scandaleuse séparation , favo-

» rifent autant l'orgueil que l'opinion des Gentils ,

» qui disent qu'il n'y a ni Dieu ni Paradis pour les

» Parreas ; qu'il ne leur est permis d'adorer que les

» Dieux Mânes, & leur interdisent pour toujours

Tome IL G
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» l'entrée de leurs Temples ou Pagodes.

I74°* » Quand les Jésuites donnent l'Extrême-Onctioa

» aux Parreas , ils te font secrettement , & se ser-

» vent d'un petit instrument pour oindre le malade

» sans le toucher , par la crainte qu'ils ont de se

» souiller ; comme si l'ame d'un Parreas n avoit pas

» été rachetée par le sang de Jésus-Christ ; & qu'il y

» eût auprès de Dieu une différence de condition ,

» comme parmi les hommes. J'ose avancer & je

» soutiens qu'un Jésuite n'entrera jamais chez un

» Parreas en présence d'un Malabarè d'une autre

>> Caste.

m enter- » Dans les cérémonies que pratiquent les Pères

£ » Jésuites dans les enterremens , l'on voit d'abord

» des trompettes & des tambours qui précédent la

» bière ; le Corps y est placé de façon que le visage

» se trouve tourné contre un miroir ; la croix suit

» le corps , & le Prêtre ensuite qui ferme la marche.

» La bière est appellée le siège ou le trône de lame ;

j> ils disent que tant que le corps y reste , elle y

» demeure dans la contemplation , & que d'abord

» qu'il est enséveli , elle s'envole dans le Ciel. C'est-

í> là le sentiment des Gentils , & je crois aussi des

» Chrétiens , puisqu'ils font les mêmes cérémonies,

iissontUs » Parmi les Gentils , on est en usage de faire

XT"'' » contracter des mariages dès 1 âge le plus tendre ,

» ils en font de nouveau la cérémonie lorsque les

» filles ont atteint t âge de douze ans , & commen-

» cent à se charger des affaires domestiques : le

rent leschri-

tiens à

manière des

Gentils.

■
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» même se pratique parmi les Chrétiens , & fi la

» jeune fille devient veuve, elle ne peut plus íe re- I74°*

» marier. Les Jésuites soutiennent avec (sl) vigueur

» ce dernier usage , & ne permettent jamais à une

» fille dans ce cas, de passer à de secondes noces. •

» De plus , ils ne permettent pas aux Malabares de

» s'allier avec des personnes d'une Caste différente ,

» réduisant par-là leurs Chrétiens à se marier dans

» les degrés prohibés.

» II rkest sûrement pas permis de porter fans une xpXVI'.

» grande nécessité, l'habit de ceux de la fausse Reli- du p. r0-

• o • 1 ' rr • 1 ben Nobili

» gion , oc qui les annonce necellairement tels, hatuu en

» Voyez cependant le portrait du P. Robert No- ^\^uìjl

» bili (f) , qui après avoir consulté le Cardinal {"^"

» Bellarmin , méprisa ses conseils , & ne suivit plus fn"ìl"n

» que son sentiment. Les Pères de la Société font frère.

» ses parfaits imitateurs. Ecoutons un moment le

» P. Jean de Britto , celui qui a marché de plus

» près fur ses traces. Voici comment il parle de

» ce P. Robert : Ce Missionnaire- voyant que les

» Brames , fur - tout les Sanias , étoient en grande

» considération che^.les Nobles & très-ejlimés parmi

» le Peuple,&particulièrement des CASTES RAJA

& CHOUTRE , laisa fhabit d!Européen , & sha-

» billa à lafaçon des Brames Sanias. Les Malabares

» les plus considérés técoutoient alors volontiers , ■ *

(a) L'Auteur dit , hoc sustinent in praxî , unguibus & rostro.

(4) Ce fut en ce tems-là que l'on envoya à Rome le portrait du R. P. Nobili,

tel que les Jésuites des Indes l'avoient fait dépeindre , & tel qu'on le voit dans ces

Mémoires.
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1 » dit le P. de Britto , parce qu 'ils ont beaucoup it

1740. ^ rejpec~tpour ces Brames.

» Les Sanias Brames ont la tête rasée , à l'excep-

tion du sommet où ils laissent quelques cheveux

• » liés ensemble , qu'ils appellent Corimbi : c'est ce

» qui marque la consécration des Brames Sanias ,

» Prêtres du Dieu Bruma. Ils ont le corps demi-

» nud , la tête découverte , & ils portent fur la

» tête un cordon fait de cent & huit fils en l'horf-

» neur des cent & huit visages du Die» Bruma.

» Ils portent avec cela un bâton marqué par neuf

» nœuds , ce qui désigne neuf de leurs plus fameux

» Pénitens. H est de foi chez les Indiens que ces

» Brames font les Prêtres de Bruma , puisque ce

» Dieu lui-même les a tirés de fa substance. Les Jé-

» fuites fans doute n'oferoient soutenir le contraire ,

» car ce xjue je dis est fondé fur le sentiment coin-

» mun. Tout le monde fçait en ce pays , que ces

» Pères vivent & marchent aussi à la façon des Bra-

í> mes Sanias, lorsqu'ils font éloignés dePondichery.

3> Examinez , s'il vous plaît , mes Révérends Pères ,

» & considérez cette image du P. Robert Nobilh*

9> orné pompeusement de l'habit des Brames Sanias;

» voyez ces beaux pendans d'oreilles d'or.

xxvii. » Quand les Jésuites arrivent d'Europe , ils ont

«£5 » la coutume de se percer les oreilles & de porter

Sw« °aû- » ces ricnes pendans d'oreilles. Mais ils se gardent

purd'huì g d'en faire parade dans cette ville fous les

par les Je- _ 1 ^

fuius, » yeux des Européens ; ils réfervent cet ornement
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» pour leurs Missions des Terres. Les Capucins qui

ont voué une extrême pauvreté ne peuvent por-

» ter de ces riches parures ; c'est aussi ce qui engage

» ces Missionnaires à faire si peu d'estime de nous ,

» à nous faire passer pour des Parreas, à qui il n'est

» pas permis de porter des pendans d'oreilles.

» Ces mêmes Pères feignirent en 173 5, de rece-

» voir & de souscrire le Décret qui avoit été mo-

» déré. Cependant les mariages fe célèbrent encore

» à la manière des Gentils , ou peu s'en faut. Dans

9> le mariage du fils de Pierre Modéliar, ou Courtier

» de la Compagnie des Indes qui s'est fait dès-lors ,

» ils y observèrent plusieurs cérémonies condam-

» nées. Né célébra-t-on pas avec grand appareil la

» fête des mois de son épouse , parce qu'elle n'avoit

» pas encore eu cette maladie quand elle fe maria?

» ( j'atteste ce que je ne puis ignorer en étant témoin)

» Pour faire cette fête on vint demander des fleurs

» chez nous, & nous ne voulûmes point en donner.

» On s'adressa ensuite à M. de Claudiopolis qui en

» donna fans fçavoir à quel usage on vouloit s'en

» servir. On a fait depuis un autre mariage avec les

» mêmes cérémonies à Méliapure en présence de

» l'Evêque diocésain ; & parce qu'il est Jésuite , il

» ne s'y opposa point. Les Missionnaires de la So-

» ciété outre cela, ne permettent-ils pas encore aux

» femmes de porter le Tali , qui bien qu'il ait une

» forme de croix , on y vok encore une partie de

» la figure du Dieu Peullear?
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s Les faits dissérens que nous venons de rapporter ,

démontrent assez qu'il n'y a gueres moins de ícan-

XXVIII. ■

Réflexion dale dans les Missions des Malabares depuis la mo-

%entesdí dération du Décret , qu'il y en avoit auparavant :

níTàRo- ^aits d'autant plus certains que nos Missionnaires les

me par les annoncent unanimement , non à des amis particu-

prectdentes , . , , r

Lettres, hers, mais a leur supérieur gênerai , non a quelques

Religieux fans caractère , mais à la Définition géné

rale de tout l'Ordre. L'on voit d'ailleurs , que nos

Pères s'expriment avec cet air de vérité qui persua

de, avec ce feu Apostolique qui détermine. Ils fe

plaignent d'abord qu'on leur fait des reproches , qui

n'ont d'autre fondement que la malice de ceux dont

ils condamnent la conduite ; & afin qu'on connoisse

que ce n'est ni par envié ni par passion qu'ils la ré

prouvent , ils en font un détail , où ils exposent les

choses avec cette simplicité & cette force qui con

viennent au ministère Apostolique. Pouvoient-ils fe

taire ? Les Jésuites les forcent à parler; & en parlant

leur étoit-il possible d'en dire moins, fans trahir la

vérité ? Les Jésuites obfervent publiquement aux

Indes des Rits condamnés jusqu'à cinq différentes

fois : les Capucins écriront-ils à Rome que ces Pères

obéissent exactement aux S. Siège , & qu'ils accom

plissent les promesses qu'ils ont faites d'exécuter le

Décret de M. de Tournon ? Les Jésuites veulent

faire passer les Capucins pour des turbulens , des

passionnés, des ennemis de la paix : ceux-ci par

reconnoissance , écriront-ils à Rome que les Mission
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naíres de la Société font fidèles à leur Ministère , g !

qu'ils ne cherchent que la gloire de Dieu & le salut I74°*

des ames , qu'ils ont en horreur toutes les pratiques

de la Gentilité & de la superstition?

Sans doute que fi nos Missionnaires donnoíent de

semblables relations , ils passeroient pour -lors dans

l'esprit des Jésuites pour gens zélés & paisibles ;

peut-être mérjjeroient-ils par-là une place dans leurs

Lettres Edifiantes? Mais faut-il donc devenir des pré

varicateurs , des fourbes , des menteurs , des sacri

lèges , des fauteurs de l'idolâtrie & de la supersti

tion , de la désobéissance & de la rébellion au saint

Siège , pour obtenir la paix avec les Missionnaires

de la Société ? Jamais nos Pères ne l'acheteront à

ce prix , dût-on porter contre eux les accusations

les plus noires , les calomnies les plus attroces ; sus

citer contre leur zèle , l'autorité des Chrétiens , la

haine même des Payens ; rien ne fera capable de les

empêcher de se roidir contre le scandale , & de s'op^

poser à la mauvaise doctrine. On a vu jusqu'à présent

leur fermeté , leur patience se soutenir contre les

persécutions qu'on leur a suscitées. L'Evêque avec

toutes ses menaces , ne. peut leur faire oublier fo-

béissance qu'ils doivent au Vicaire de J. C. Ce Prélat

qui cherchoit à surprendre le P. Thomas , voulut un

jour lui persuader , que le serment ordonné par le

S. Siège , ne pouvoit obliger les consciences à [ob

servation du Décret. Voici l'argument dont il se

servit pour tâcher de l'en convaincre.
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I740-

Un de nos Pères , dit l'Evêque Jésuite , exami

nant la formule du serment au sujet des Rits de la

Chine , répliqua que tout ce que l'on nous demandoit

avec serment riétoit pas de foi , parce que quand les

chosesfont defoi , on rìexige aucunserment pour l'y

xxix. ^ conformer. Or ft ce que Ion demande ries pas de

des Jésuitesfoi , que ce ne soit seulement que des ordres des Sou-

fondi fur verains Pontifes , le ferment ne nous lie pas davan-

swn dT' taëe ^ue nous étions auparavant ; car il s'agit du

Droit6, du Fait & non du Droit ; & nous pouvons croire que

le Pape a été mal informé , qùil veut assujettir notre

jugement & nousfaire agir contre nos lumières.

Cet Evêque avec un aussi pitoyable raisonnement

pouvoit encore justifier & défendre cette foule d'o

pinions scandaleuses & insoutenables , que l'on ne

peut lire qu'avec horreur dans bien des Casuistes de

la Société. A-t-on jamais vu en Europe un Jésuite

qui ait réfuté le relâchement de ses Confrères fur

divers points de la morale Chrétienne ? II en est de

même dans la Chine & les Indes , où le culte de

Confucius , & les idolâtries Malabares n'ont rien

selon eux , que de civil & de légitime. Le R. P.

Thomas surpris d'un raisonnement dont les consé

quences vont à anéantir la force du jurement si sacré

dans la Religion , répliqua à son Général : Efl-ce que

l usage des cendres ,faites d*excrémens de vache , dont

vos Chrétiens sefont sapplication en invoquant un

faux Dieu , rieft pas un usage idolâtre, superjlitieux

& légitimement condamné ? L'Evêque laissant alors

la
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la distinction du Fait & du Droit , eut recours à la

direction d'intention : Ces Cendres , dit-il , font fu-

perjlitieufespour Les Gentils , mais non pour les Chré

tiens qui ont une autre intention.

C'est-à-dire qu'une transgression contre le premier

précepte de la Loi aussi grossière que l'Idolâtrie ,

est tout à la fois condamnable dans un Payen , &

méritoire dans un Chrétien. Qui n'admirera après

cela les effets íurprenans de la direction d'intention !

C'est avec ce rare secret qu'ils éludent la force du

serment exigé par Clément XII , pour abolir les

Superstitions Malabares. Voici comment ils raison

nent : ou les Décrets du S. Siège règlent des choses

de foi , ou ils regardent des choses de fait : si c'est le

premier , il est ridicule que le S. Siège nous oblige

par serment à les observer : si c'est le second , il est

plus ridicule encore de nous assujettir à un serment

pour nous obliger à nous conformer à des Décrets

qui ne regardent que des choses de fait : parce que

nous avons lieu de croire que le S. Siège a été mal

informé à cet égard , & que s'il en avoit été autre

ment , il n'auroit pas donné de semblables Décrets :

nous pouvons donc malgré la Constitution Ex illá

die , malgré le Décret du Cardinal de Tournon con

firmé plusieurs fois par le S. Siège ; & il nous est li

bre d'observer les Rits Chinois & Malabares , parce

que nous les croyons indissérens de leur nature , &

exemts de toute superstition. Que si l'on nous con

traint d'en venir à un jurement , nous pouvons le

Tome II. H
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1740-

faire sans être pajures , & cela en dirigeant notre

intention , qui fera de n'observer que ce que nous

croyons être de foi. On sent assez où vorìt les con

séquences que l'on peut, déduire du raisonnement

dont se sert l'Evêque de Méliapure , & qu'il attribue

aux Missionnaires de la Société-; conséquences qui

renversent totalement la subordination dans l'Eglise.

Le S. Siège auroit donc beau prononcer définitive-

# ment fur des choses de fait , on diroit toujours qu'il

a été mal informé : on appelleroit de-là au futur

Concile , & en attendant qu'il s'assemblât , on se

conformeroit toujours à son opinion particulière :

Abijfus abïjjum invocat.

c?stXaux l'égard de la cause du vénérable Pere Jean de

jésuites à Britto , il est aisé de voir quelles étoient les inten-

ifmmcní u tions des Missionnaires de la Société , lorsqu'ils se

PBrútÌes'cji donnoient tant de mouvemens à Rome pour la faire

sanaifii en réussir , & combien étoient fondées les allarmes des

pratiquant

des rus t Capucins des Indes. Si l'on me demande pourquoi

' le P. de Britto étoit si différent de S. François Xavier

dans fa manière de prêcher l'Evangile , dans fa nou

velle façon de s'habiller ? Pourquoi il préféra le su

perbe vêtement des Brammes à la pauvre robe de

S.Ignace ? S'il prétendoit éviter par-là la persécution

des Gentils, se concilier l'esprit des Idolâtres & fa

ciliter 1'établissement de la Religion , en se confor

mant à leurs usages & leur manière de se vêtir ? Je

prierai ceux qui veulent s'en instruire , de s'adresser

aux Missionnaires qui poursuivent avec tant de zèle
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la Canonisation de ce Missionnaire ; sans cloute qu'ils Q

trouveront un dénouement à toutes ces difficultés.

Revenons à la confirmation du (a) Décret & au ju

rement prescrit pour son observation.

Nos Missionnaires l'ont tous prêté : ceux de la rXXXL

Compagnie en ont fait de même ; mais le raisonne- Uí

ment de l'Evêque sait assez voir que leur soumission dans la via-

n'est guére sincère , & qu'ils ne manquent pas de uHTpí

nouvelles raisons pour se tranquilliser sur la viola- JUjJïí.

tion du serment: Ze Pape peut avoir été mal informé;

il s agit du Fait cS" non pas du Droit ; le serment fur

des choses qui nefont pas desoigne lie pas plus qu au

paravant. Ajoutez à cela l'impossibilité , selon eux ,

de se conformer aux ordres du S. Siège , la ruine in

faillible des Missions qui en seroit la suite. Toutes

ces raisons ne sont-elles pas déja d'un trop grand

poids aux Missionnaires Jésuites & à l'Evêque , pour

tranquilliser leur conscience & se croire à l'abri des

reproches que les infractions d'un serment doivent

naturellement causer ? N'étoient-elles pas plus que ,

suffisantes pour dét.erminer ces Révérends Pères à

faire ce serment avec intention jde ne point l'ac-

çompl'ìr

Nos Pères plus scrupuleux , ou moins éclairés ,

n'ont pas le secret d'allier une pareille do&rine avec

l'esprit de J. C. & la soumission sincère que l'on doit

aux Décrets Apostoliques. Ils prêtent le serment

(<j) Cette confirmation est de 1739. Elle arriva aux Indes en 1740 , yers le mois

de Juillet, j'en étois parti au commencement de Février.

H ij
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sans équivoques , fans restrictions. » Nous l'avon

» tous prêté , dit le P. Dominique (à) , m s

» que de S. Thomé n'a point voulu qu'on fit la pu"

» blication dudit Décret. Je ne sçai comment il s'ac-

» commodera avec le S. Siège? On né doit pas être

» surpris du procédé de ce Prélat , il est Jésuite ,

» & il soutiendra ses Confrères jusqu'à la fin. Quel

» prodigieux étonnement de voir ces Révérends

» Pères si bons catholiques en Europe , & de les

» voir dans ce pays-ci , si peu soumis aux Décrets

» des souverains Pontifes ! Mais de quoi n'est-on

» pas capable quand on est entêté de ses propres

» lumières !

xxxii. Quelque-tems après que le P. Dominique eut

ct"nc"pcû- écrit cette lettre, le R. P. Thomas (J?) répondit au

T vnivl Général de son Ordre , qui lui avoit adressé le Bref

queàiapu- Apostolique fur les Rits Malabares , avec un pré-

jjecra. cepte exprès qui en ordonnoit la hdele observance:

» II lui marquoit qu'il avoit déja envoyé par dupli-

» cata le serment qu'il avoit fait , auffi-bien que ce-

3> lui des autres Missionnaires de fa dépendance ;

» quaprès avoir reçu le Bref, il étoit allé le porter

» à M. de Méliapure. Cet Evêque, ajoutoit-il , l'a

» publié en (c) latin dans son Eglise , où il n'y a ja-

(a) Supérieur de Pondichery , dans fa Lettre du 13 Octobre 1740.

(b) Sa Lettre est du 6 Janvier 1741.

(c) Cest comme si l'on publioit un Mandement en Langue Malabare dans la Ca

thédrale de Paris. Saint-Thomé d'ailleurs renferme si peu de Chrétiens , que quand

ils comprendroient le Latin , cette publication ne viendroit pas à la connoiíTance

des autres qui sont répandus dans ce Diocèse de plus de 1000 à 1200 lieues de

circuit.
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» niais personne : comme cette publication me satis-

» faifoit peu & que je deíirois ardemment que l'on

• » fit cesser les scrupules dont nous étions agités ; je

)> pris le parti d'écrire à fa Grandeur , & de lui re-

» présenter avec le respect que je lui devois , com-

» bien peu pouvoit opérer une semblable publica-

» tion. Je finissois par le supplier de permettre de le

» publier dans nos Eglises , tant en latin , que dans le

» langage du pays «. Voici la réponse que me fit

ce Prélat.

» Le Bref efl adressé aux Evêques & Miffion-

» nacres , & il ejl seulement ordonné aux Evcques

» de le publier & de le sgnifer aux Missionnaires ,

» afin quils fajsent lesermentselon laforme quiy ejl

»> prescrite. Quant a moi ,je lai publié dans ma Mé-

}> tropole , &je Vai envoyé & intimé à tous les Mis

ï> fionnaires , moyennant quoi j'ai satisfait à mon

5> devoir , selon qu'il ejl ordonné , & la pratique de

w l'Eglise universelle: ilsuffit que ceBrefsoit observé

» de la manière qu 'il ejl recommandé je ne dois plus

» rien faire , ni rechercher dans cette affaire.

Le P. Thomas rapporte ensuite la réponse qu'il

fit à l'Evêque de Méliapure ; il lui rappelloít les ter

mes du Bref de Sa Sainteté ; la nécessité de publier

en langue Malabare un Décret qui regardoit uni

quement le culte de cette Nation ; que telle étoit

l'intention du souverain Pontife , qui n'avoit certai

nement fait son Décret , qu'afin qu'il sût connu aux

Chrétiens du pays ; or comment le sera-t-il , si on
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i ne le publie qu'en latin ? Ces raisons ne furent pas

I74°* capables de fléchir la résistance du Prélat. Ce Bref,

répondit-il,/zi regarde que les Evêques & Les Mission

naires à qui il ejl adrejjé; ilsfçavent tousparfaitement

le latin : pourquoi donc vouloir le traduire dans la

langue du pays ? Le P. Thomas crut devoir faire de

nouvelles instances. II nous apprend dans, la même

lettré , qu'il fit lui-même la traduction du Bref en

Malabare , qu'il le porta traduit au Prélat , & qu'il

attendoit finalement ce qu'il en décideroit.

xxxiiu L'on trouve au bas de fa lettre un fait assez parti-

t^repHsen. culier. » Dans ce moment , dit-il , un Missionnaire

'ntrpJnc » f°rt considéré à Pondichery , m écrit que l'on y

minsdl'pa- " *volt vu une image de la sainte Vierge , qu'un

ganismein- » Jésuite Missionnaire du Maduré avoit donné à une

» Dame Chrétienne <le Batavia. Cette Vierge est

» représentée avec un anneau suspendu au nez ,

» comme le portent les femmes des Brammes : on

» lui voit encore le collier nuptial que les femmes

» Malabares portent au col , ÔC qui leur sert à fut

» pendre le Thali.

Combien de gens concluroient de-là , que les

Missionnaires Jésuites portent leûrs vues , jusqu'à

vouloir persuader à leurs Néophites que la Mere

de Dieu a observé elle-même les Rits que le saint

Siège condamne ? Je n'ose croire que ce soit là leur

idée ; mais peu importe qu'ils en soient éloignés ,

dès qu'ils ne vont pas moins à leur but par les dissé-

rens moyens qu'ils emploient. Vierge Sainte , qui
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êtes le miroir fans tache (a) , lie permettez pas qu'on i ■■ •

souille vos images par des ornemens que l'impureté

du Paganisme inspire à ses Sectateurs. Ouvrez les

yeux à ces nations aveugles , afin qu'elles vous ren

dent un culte digne de cette pureté qui vous a fait

choisir pour le temple vivant de l'Efprit-Saint. Mais

obtenant cette grâce en faveur d'un peuple Gentil ,

faites que les Missionnaires n'en arrêtent pas le fruit,

en prêchant une doctrine contraire à celle du saint

Siège,

Ce malheur dont nous demandons 1 eloigement

au Ciel , n'est pas un malheur en idée , il subsiste en

core aujourd'hui dans les Indes; & nos Missionnaires

ont la douleur d'en voir les funestes effets. Leurs xxxiv.

lettres de 1741 ot 1742. ne nous en laiílent pas u aaudu

douter , & pour en convaince ceux qui pourroient TrlgÍTA

l'ignorer , nous offrons à leurs yeux quelques nou- f'^'/f

veaux fragmens de ces lettres. f> mîmt^

Le P. René (F) écrivant au Général de son Ordre ,

rappelle d'abord l'affaire dont nous a parlé le Pere

Thomas , c'est-à-dire , l'obstination de l'Evêque à ne

point vouloir permettre la publication du Décret

en langue du pays. II nous apprend ensuite , que ses

Confrères se sont déterminés tous ensembles à en

instruire le S. Siège , en lui faisant part , tant de leurs

propres lettres , que des réponses mêmes de l'Evêque

de S. Thomé. » A l'égard des fermens qu'ont fait les

'a) Spéculum sine macúll. Sap. Chap. 7. v. 26.

b) Par fa Lettre de Madrast du 4 Octobre 1741. %-
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» Pères Jésuites , continue ce Pere , il paroît qu'ils

5> veulent encore se servir de subterfuges. J'ignore

» en vérité, fur quels principes de conscience. Voici

» quelques faits , en conséquence desquels , votre

» Révérendiífime Paternité pourra juger de leurs

» dispositions. Depuis le tems que l'on a reçu le

» dernier Bref, avec la formule du serinent, jusqu'au

» mois d'Août de cette année 1 74 1 , ces Pères ont

» toujours permis & continué les usages qu'ils obfer-

» voient dans les mariages des Malabares , & cela

» fous nos yeux, & fans faire attention ni au Décret,

» ni à leurs fermens. Au commencement du mois

» d'Août , ils ont commencé à réformer quelques-

» uns de ces usages , par un certain esprit de crainte

» que fit naître l'aventure que je vais rapporter.

» Deux de nos Néophites de Caste noble , & par

» conséquent fort enclins à la gentilité , dévoient se

» marier avec des femmes de Méliapure , ils y de-

» voient célébrer leur mariage avec beaucoup de

» folemnité & de pompe. II se fit à ce sujet une es-

» péce de conjuration parmi les Néophites de diffe-

» rentes Castes, pour pratiquer à Madrast tous les

« Rits qu'ils voyoient que l'on obfervoit à Mélia-

» pure , malgré tout ce que nous pourrions dire

» pour les réprouver ou les condamner. Le R. P.

» Thomas animé là-deflus d'un zèle ardent , écrivit

» une lettre très-vive au R. P. Alvare^ Jésuite , Curé

» des Tamules de Méliapure : il lui reprochoit le

» mépris formel qu'il faifoit des Décrets du S. Siège,

» qu'il



SUR LES AFFAIRES DES JÉSUITES. Liv. VI. 65

» qu'il violoit le serment qu'il avoit prêté pour la

» sûreté de l'exécution des Décrets : il lui diloit en-

» fin qu'il en instruiroit le S. Siège.

•» Ce Missionnaire éguillonné par la vivacité du

» style de cette Lettre , déclara dans l'Eglise en

» présence de tout le monde , le jour qu'on fit ces

» deux mariages , que telles & telles N. N. cérémo-

» nies étoient prohibées comme vicieuses par les

» souverains Pontifes, ôc que les Néophites ne pou-

» voient pas en conscience les pratiquer. Certains

» Néophites de peu de foi élevèrent alors quelque

» rumeur ; l'Evêque pour les réprimer , demanda

» des soldats au Gouverneur , moyennant quoi il

» en résulta un très-bon effet.

» Hors de la côte , & plus avant dans les terres ,

» où les Jésuites n'ont point de témoins qui soient

» attentifsjà ce qu'ils font , ils n'ont pas imité le Pere

» Alvarez. Leurs Néophites , qui de tems à autre ,

» viennent ici pour leurs affaires , nous en appren-

» nent cependant toujours quelque chose. J'étois le

» mois de Juin de cette année 1741 , dans une dé-

» pendance de nos Missions des Terres , & j'y par-

» lois devant deux Catéchistes & plusieurs Néo-

» phites , fur la condamnation des Rits nouvelle-

» ment confirmée par un dernier Bref. L'un des

» Auditeurs m'interrompit , & me dit , si cela est

» de la forte , pourquoi les Pères de S. Paul (a) les

» obfervent-ils donc , & permettent-ils qu'on les

{a) On appelle de ce nom les Jésuites dans les Indes. ; '

Tome II, I



66 MÉMOIRESHISTORIQUES

» observe ? Ensuite de quoi il me raconta le sait

» que voici. II n'y a pas dix jours , disoit il , que

» retournant de Pondichery au Bourg de Négan

» où je demeure , je passai par la Mission du Pere

n Aubert près de la Ville à'Arate. Ce Pere Jésuite

» disoit la Mejje , il avoit tout lefront teint du bois

» desandal , avec la marque de trois lignes , comme

» l'ont coutume de porter les Brammes d'une certaine

» Secle.

» Le premier Septembre de cette année , je con-

» sessois dans nótre Eglise de Madrast. Je vis entrer

» un homme qui entendit la messe à genoux avec

» beaucoup de modestie. II avoit le front tout cou-

» vert de cendres , fans aucune figure qui y fut

» précisément marquée. II avoit sur les épaules &

» quelques autres parties du corps la figure des trois

» lignes.

» Quand j'eus fini de confesser , je £s appeller

» cet homme dans notre hospice : je lui demandai

» devant nos Pères, de quel pays il étoit, de quelle

» Religion , de quelle Mission , & quels étoient les

» Missionnaires ? // me répondit qu'il étoit Chrétien ,

» d'un endroit appellé Marane dans les terres de la

» Miffion de Moultipete , & qu'il avoit les Pères de

» S. Paul pour Missionnaires. Je lui demandai de

» plus t pourquoi il se marquoit de la sorte avec

» des cendres selon l'usage des Gentils qui font de

» la Secte du Dieu Rutren ì lime répliqua qu'il ne

» voyoit point de mal en cela , qu'ilportoit cessgnes
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*> avec une très-bonne intention , & de plus avec la

» permijjion des Pères Missionnaires , qui bénijfoient 741 *

» pendant tannée en certains tems des cendres , & les

» dijlribuoient aux Néophites , afin qu'ils s'en mar-

» quajfent & évitajjentpar-là les reproches des Gentils.

» Je m'informai de lui, si ces Missionnaires n'avoient

» jamais déclaré que cet usage avoit été prohibé

» comme bien d'autres, par îe S. Siège ? // me dit

» que non. Je donnai ensuite quelques instructions

» salutaires à ce Néophite. Je lui fis sentir son erreur,

» & après l'avoir obligé d'effacer ces marques d'ido-

» latrie , je le renvoyai.

» C'est ainsi , mon Révérendissime Pere , que les

» Jésuites exécutent les Décrets du saint Siège ,

» même après avoir juré fur les saints Evangiles ,

» qu'ils les observeront. Combien d'exemples sem-

» blables à ceux que je viens de vous marquer ,

» ne verrions-nous pas , si nous pouvions pénétrer

» dans leurs Missions des terres? mais ils les gardent

>> comme des forteresses , & les rendent impéné-

» trables aux Européens , crainte qu'ils ne soient

>> témoins de leurs admirables progrès dans l'eíprit

» de la Gentilité.

Le R. P. Dominique , Supérieur de Pondichery, J^JEj.

écrivit quelques jours ensuite une lettre (a) , qui est j» ««W

à peu près dans le méme goût. » Te ne sçaisi je vous n'observent

» ai marque dans ma dernière lettre , da-tl , que

» Rome avoit exigé de tous les Missionnaires un duS'Slcsém

(a) Pondichery, 10 Octobre 174 1 , adressée à l'Auteur.
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» serment , par lequel Elle prétend que tous les

)> Missionnaires s'engagent par serment à observer

» le Décret de feu M. le Cardinal de Tournon.

» Nous avons envoyé les nôtres que nous avons

» prêtés ici entre les mains de M. de Lolliére ,

» Vicaire Apostolique de Siam. Nos Pères de Ma-

» drast l'ont fait entre celles de M. l'Evêque de

» S. Thomé ; mais il paroît malgré tout cela que

» les choses vont leur train : la partie contraire rien

» ejlpas plussoumise aux ordres du S. Siège. On dit

» beaucoup de bien du nouveau Pontife (a) ; Dieu

» veuille lui donner des forces assez grandes pour

» remédier , comme il convient, à de si grands maux

» & si funestes à la pureté de l'Evangile.

Toutes ces lettres (F) démontrent évidemment

que depuis 1739. jusqu'à 1741 , les Missionnaires

de la Société. , malgré leur serment , ne se sont pas

beaucoup empressés d'obéir au Décret. Celles de

174.x. promettent un peu plus de soumission de leur

part , & quelques espérances d'amendement. On a

vu la justice qu'ont rendu nos Pères à l'obéissance

du P. Alvare^. II seroit à souhaiter qu'elle fut suivie

de la publication du Décret en langue Malabare ,

précaution si nécessaire , que l'on doutera toujours

de la fidélité des Missionnaires de la Compagnie ,

tandis qu'ils continueront à s'opposer à une publica-

Benoît XIV , aujourd'hui régnant.

(b) Le Procureur des Missions des Indes à Rome , a ordre de communiquer à la

S. Congrégation toutes les Lettres qui viennent des Indes qui regardent les Missions.
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I74i-

tion , qui seule peut réformer les abus & rétablir la

paix & la tranquillité dans les Eglises des Indes.

» La Sacrée Congrégation , écrit le P. René (a) , 2j5w

n'a point encore répondu aux lettres du Révérend « v«-

Pri-ii • /* 1 1 • • • 1 / • lent publier

<. Ihomas , qui lollicitoit un ordre précis pour mx Mau-

publier en langue Malabare le Décret de M. de ^"^7.

Tournon , que les Evêques de ces Missions , Je- ?g qu'en

suites, n'ont jamais publié qu'en latin. Nous avons

prié M. de S. Thomé de nous laisser faire cette

publication íì nécessaire. // nous répondit , que

celle qu'il avoitfaite dansfa Catédrale (oùjamais

les Malaisares ne s'assemblent pour leservice divin ,

ayant leur Eglise a part)fuffifoit. Comme le Pere

insistoit fur l'obligation de la faire en langue des

Néophites , l'Evêque répondit qu'il ordonneroit

au P. Bieski ( le plus habile Missionnaire qu'ayent

les Jésuites dans les langues ) de faire une bonne

version du Décret , & qu'ensuite il feroit faire

une publication générale du Décret .dans toutes

les Eglises. La version & la publication font encore

àfaire. Les lettres de refus de ce Prélat ont été

envoyées à Rome. Nous pouvions bien faire

cette publication selon la teneur du dernier Bref,

comme nous 1 avons déclaré à ce Prélat : cepen

dant par ménagement pour lui , nous avons mieux

aimé pour le bien de la paix, nous en abstenir &

nous pourvoir auprès du Chef des Pasteurs.

(a) Le P. René Custode des Indes , par fa Lettre écrite à l'Auteur. De MaJrafl

3 Ottobre 1742.
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» Votre Révérence pourroit poursuivre à Rome

» ce point important ; car nos Indiens chrétiens ne

» veulent pas trop nous croire , lorsque nous leur

» alléguons les ordres du S. Pere ; ils s'imaginent

» que nous leur parlons de notre propre fond. S'il

» se faisoit une publication authentique du Décret

» en leur langue , cela seroit capable de faire quel-

» que impression sur leurs esprits.

Le même Pere parle encore de la Canonisation

du P. de Britto , que l'on publioit comme sûre dans

les Indes. - - - » J'écris , dit-U , à la Congrégation du

*> S. Office , pour représenter les grands maux qui

» s'ensuivront , si elle a lieu. Voyez si vous pouvez

» quelque chose de votre côté II touche après

quelque chose de la mort de M. d'Halicarnasse ,

Visiteur de la Cochinchine. — Toutes les Indes ,

» continue-t-il , la regardent comme une fuite funeste

» des mauvais traitemens , dont certains Mission-

» naires ont usé à l'égard de ce Prélat

// vient ensuue à la conduite de ceux de la Société

au sujet du dernier Bref. « II faut leur rendre cette

%> justice , qu'ils ont fait à Saint - Thomé quelques

» démarches contre les cérémonies de la gentilité ,

» qui regardent les Ça) mariages &c.

Rien ne justifie mieux le zèle des Capucins & la

vérité de leurs relations , que cette* sincérité avec

laquelle ils annoncent ce qui est favorable aux Mis

sionnaires Jésuites , comme ce qui peut leur être

(a) Ce fait est le même dont parle le P. René dans fa Lettre précédente.
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contraire. Ajoutons que nos Pères étant les seuls

Missionnaires témoins du scandale que ces Religieux X7A7"

1 - XXXVII

sonnent par l'inobservation du Décret , se trouvent Condufòn

dans une obligation indispensable d en informer le ?on""'pí

S. Siège ; & on ne peut disconvenir que la néces-

sité à cet égard étoit plus pressante que celle (^)

qui engagea les RR. PP. Jésuites de France à dé

noncer les opposons à la Constitution Unigenìtus ,

dont l'oppofition paroissoit moins -marquée , que

celle de leurs Missionnaires aux Décrets qui con

damnent l'idolâtrie & la superstition.

Les Lettres (/-) qui me font parvenues des Indes

Tannée derniere 1743 , ne tendent qua m'encou-

rager à la poursuite de cette assaire. J'attends celles ;

de cette année 1744. Si nous apprenons que les Mìí-

(j) II y avoit alors en France des Prélats , des Ecclésiastiques , quantité d'antres

Religieux , qui n'avoient pas moins de zèle que les Jésuites. Dans les Miflions des

Malabares il n'y avoit que des Capucins.

(£) CeUe du P. Severin Supérieur des Capucins , à Madrafl du p Oéiobre 1742 en

courage l'Auteur à poursuivre toujours avec la même ardeur la'caulV: de l'Eglisc

Indienne. Le P. Dominique Supérieur de Pondichery, par la sienne du 11 Oilobrc

de la même année , n'est pas moins pressant : Voilà bien des mouvemens que vous vous

donnes pour Us affaires de ces Missions. Dieu veuille répandre ses bincdtûions fur vos Les ]\íis-

travaux : cela doit vous faire d'autant plus d'honneur , que le seul ir.rérct de la gloire {lonnaires

de Dieu efl le motifqui vous anime. 11 s'en trouverait bien peu qui vou'uffent s'engager (jes lncjes

comme vous dans de pareils embarras. Car vous n'ignore^ pas que vous ave^ affaire à enc0ura-

forte partie. 11 ne falloit pas moins que votre çifc pour Ventreprendre , & nus pauvres „ent ]e p

Missions vous en seront d'autant plus obligées , qu'elles auroient peut-être courte risque.... NOIàert 'A

Mais grâces à vos pressantes sollicitations , elles commencent un peu à respirer : Ce Pere foutenir ìa

fait ensuite la description d'une Eglise qu'on bâtit à Pondichery pour les Religieux caufe «je

de son Ordre : Noire nouvelle Eglise , dit il , s'élève de jour enjour. Nous avons fax ['Eglise des-

cette année tous les arcs des fenêtres , des bas côtés &• ceux de la grande Nef. Je compte JndeS

que Cannée prochaine nous ferons la corniche & les voûtes des bas côtés. L'année sui

vante on fera la grande voûte. Celte Eglise fera certainement honneur à notre sainte.

Religion dans les Indes. On ne croit pas qu'ily en ait eu de plus belles depuis qu'elle

y efl établie. Son élévation fera de fo pieds ,fa longueur de 173 , fur j6 de largeur entre

murs. La croisée a 84 pieds de long , fur 3 o de large. On y fera au-deffus un dôme de

no ou uf preds de haut ,pourvu que les charités continuent comme elles unt fiiit jusqu'à

présent , &c.
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sionnaires Jésuites font enfin rentrés dans leur de-

I744' voir , & que leur obéissance aux ordres du Saint

Siège est aussi exacte & édifiante , que leur déso

béissance a été jusqu'à présent opiniâtre & scanda

leuse , je me ferai un devoir de louer leur retour

inespéré avec autant de ztle & de vérité , que j'en

ai eu à condamner leurs égaremens volontaires. Je

ferai même à ce sujet avec plaisir un supplément à

ces Mémoires. En attendant que j'aye cette conso

lation , qui seroit celle de toute l'Eglise , je viens à

la conséquence , qui est une suite nécessaire de ce

que nous venons d'exposer dans ces deux Parties.

xxxvm. £c Décret de M. de Tournon fur les Rits Mala-

péremptoire bares , conjirmc juj'qu aujourd nui par Le ò. òiege ,

iwûcMìm n cl jamais ceffe d'obliger les Missionnaires Jésuites

TvuTjì- Supérieurs fous peine d"excommunication , & les

fiâtes. Particuliersfous peine desuspense à Divinis. Or ces

Supérieurs & ces Particuliers ont toujours transgressé

ce Décret. Donc les uns & les autres ont toujours

été liés par les Censures de l'excommunication & de

la suspense à Divinis.

La majeure est démontrée par les différentes piè

ces rapportées dans la première Partie. Les faits

qu'on a vu dans la seconde jusqu'à 1745 , ne laissent

pas le moindre doute fur la deuxième proposition :

on ne fçauroit donc fe refuser à une conséquence

aussi légitime que celle que nous venons de déduire

de deux principes aussi certains.

Les transgressions des Missionnaires Jésuites étant

publique»
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publiques & notoires , ils encouroient donc publi

quement & notoirement l'excommunication & la

suspense a Divinis. Ôr dans ce cas les Capucins ont

dû & pû leur refuser la communication in Diviuis ,

comme onle verra dans la derniere Partie. C'est

donc injustement qu'on s'est récrié contre le zèle

& la fermeté de nos Missionnaires.

Au reste , ils n'ont jamais prétendu par ce refus

de communion , non plus que moi par cet Ouvra

ge , diminuer en rien la gloire que les Religieux de

la Société se sont acquise par leur zèle pour le salut

des ames , & par leur attachement au S. Siège. Ce

zèle & cet attachement nous font même des garants

furs , qui ne nous permettent pas de douter que íâ

Compagnie ne condamne avec nous & comme nous

la résistance de leurs Missionnaires aux Décrets apos

toliques. En efFet , elle a déclaré plus d'une fois

tm'elle rejettoit de son Corps 1* s Missionnaires qui

donnoient dans cet égarement. L'Ouvrage que nous

présentons au Vicaire de J. C. ne peut donc qu'ê

tre agréable à la Société , puisqu'il n'attaque que

des Religieux (a) qu'elle a proscrits , & qu'elle est

obligée de faire rentrer dans la soumission. Quant

à ceux qui se sont plaints de mon zèle , & qui pour-

roient s'en plaindre à l'avenir , je leur adresse la so

lide Réponse que leur fit à-peu-près dans le cas où

je fuis, un illustre (£) Evêque de la Compagnie.

(a) La Lettre de M. Fouquet au P. de Goville Jésuite nous le confirme.

[£) C'est M. Fouquet Jésuite. II a-été Missionnaire en Chine. II étoit uni de sen-

timens avec M. de Visdelou. Ces deux Prélats ont rendu de grands services aux

Tome IL K
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J744-

Cette réponse qui découvroit les vrais sentimens

du Prélat , est une expression parfaite & sincère de

ceux qui m'animent. Je commence par la Lettre du

P. de Goville , qui donna lieu à celle de M. d'E-

leutheropolis. í

Lettre du P. de Goville de la Compagnie de Jésus

à M. [Evêque d'Eleutheropolis.

MONSEIGNEUR. P. C.

xxxix. Depuis mon retour en France , & votre éleva-

p^Tgo- tion à l'Episcopat , vous m'avez fait l'honneur de

â%J'Fou- m écrire comme à plusieurs de nos Pères , que le

qcct'EP-Tle cnangement d'état n'avoit point changé votre cœur

de justifier pour notre Compagnie. Comptant fur la droiture de

IL Cpâfru'n ce même cœur , & fur la sincérité de vos paroles ,

icrapublic. je pren(js ja liberté de vous envoyer un extrait ci-

joint , d'une réponse qui paroît depuis peu , à une

Lettre que la nécessité de me justifier de calomnies

atroces , m'avoit obligé de donner au public. Dans

cette réponíe , on parle de vous dans des termes

que j'ai cru devoir copier fur l'original ou fur l'im-

primé , pour vous en faire part , dans l'efpérance

que Votre Grandeur voudra bien confirmer ce

Missions , & fait beaucoup d'honneur à la Société dont ils étoient Membres. On

en sera convaincu , quand. on aura lû la réponse du premier au P. de Goville , &

l'Oraison Funèbre que j'ai prononcée à la gloire du second. Je mettrai ce Discours

à la fuite de cette Réponse : il rn'a paru qu'il ne pouvoit mieux être placé , ne

trouvant, comme je l'ai dit, dans la nécessité de la réunir à ces Mémoires, pour

répondre aux plaintes injustes que les Missionnaires Jésuites ont faites de cette Piece.
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qu'elle écrivoit en Chine à l'avantage de notreCom

pagnie. Toute cette réponse de l'Auteur des Anec- *744'

dotes , & les Anecdotes mêmes disent ert mille en

droits que toute la Compagnie , le Général à la tête,

a fait un complot de révolte ouverte contre le St.

Siège , qu'elle est comme un Corps d'armée pour

faire la guerre à J. C. &c. En ce genre Votre Gran

deur ne peut aller trop loin ; tous les termes dont

je puis me servir sont au -dessous des expressions

d'un Auteur furieux , & notoirement Janséniste.

La calomnie vous est donc connue , Monseigneur.

J'ose me flatter que par amour de la vérité , par

zèle pour la justice , & pour notre innocence injus

tement flétrie , vous m'honorerez d'une réponse fa

vorable , que je puisse rendre (a) publique avec la

permission de Votre Grandeur. C'est la grâce que

j'ai l'honneur de lui demander , auífi-bien que celle

de me croire avec le plus profond respect ,

Monseigneur de V. G.

Le très humble & très-obéissant Serviteur ,

P. DE GOVILLE.

Réponse de l'Auteur (les Anecdotes a la Lettre

du P. de Govllle. Pag. 70 & 71.

L'Anonime pardonnera au Pere Fouquet Jésuite , ^3tdt

ce qu'il ne pardonneroit pas à M. l'Evêque d'Eleu-

{a) Les Missionnaires auront la satisfaction de voir la réponse de M. Fouquet d°tes * j*

dans le Public , comme ils le souhaitoient lettrt du f-

K. de Goville.



76 MÉMOIRES HISTORIQUES

téropolis , s'il avoit écrit ce que le P. de Goville

lui attribue faussement. Le P. Fouquet pendant qu'il

portoit l'habit de Jésuite , & qu'il étoit entre leurs

mains , pouvoit parler en Jésuite ; ainsi le deman-

doient les bienséances & ses intérêts , comme aussi

la nécessité , qui ne permet pas de voir l'objet avee

ses traits naturels , quand celui qui l'envisage en est

trop près ; & qu'auroit pû dire le P. Jésuite Fou

quet des Jésuites , que ce qu'il avoit fans cesse en

tendu rebattre à ses oreilles dans vos maisons , mes

Pères , où l'on se fait de la Société une Divinité , à

laquelle on sacrifie les loix les plus sacrées , fous le

beau prétexte de la gloire de Dieu ? II n'est pas de

même de TEvêque d'Eleuteropolis placé par son

nouveau caractère dans le point de vue favorable

pour envisager la Société avec toutes ses dimensions

& ses véritables couleurs ; il n'est plus dans la né

cessité de se tromper. Son voyage de la Chine à

Rome lui en a plus appris que les quarante - trois

années qu'il y a passées à se laisser éblouir par les

discours pleins d'exagérations de ses Confrères. Sí

aujourd'hui il ne rend pas la justice qui leur est dûe

dans un écrit public , c'est parce qu'il a appris par

une complication de mille traverses qu'ils lui ont

fait souffrir , ce qu'ils ont sçu faire par le passé , ÔC

ce qu'JJs font capables d'opérer pour l'avenir.
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1744-

Réponse de M. FEvêque dEleuteropolis au Père

de Goville.

A Rome le vendredi 30 Mars 1736.

Mon très-Révérend Père y

Hier l'après-diné le R. P. de Lavala me remit la

Lettre que votre Révérence m'a fait l'honneur de M.Fouqmt

ii' » /-1 n ' au Perc de

m ecnre en date du 13 de ce mois, Çe rut pour moi Gniiu.

un vrai plaisir de reconnoître d'abord votre main ,

& je vis avec joye que malgré un silence de bien

des années , vous ne m'avez pas oublié.

J'ignorois parfaitement ce que vous me marquez

par cette Lettre , & que vous en eussiez donné une

au public pour vous justifier des calomnies atroces ,

& de ce qu'un Anonyme y répondant depuis peu y Réponde

eût parlé de moi dans les termes que vous avez cru « £?S

devoir me copier , fur l'original ou imprimé. Vous <j££ut£

m'en faites part dans l'efpérance que je voudrai bien

confirmer ce que j'écrivois en Chine à l'avantage de

la Compagnie ; mais d'autre côté 1*Anonyme votre

adversaire dit — qu'il ne pardonneroit pas a M. FE-

vêque dEleuteropolis , s'il avoit écrit ce que le Père Motifdom

de Goville lui attribuefaussement. Permettez - moi L^gÌvuû

de vous le dire , M. R. P. , il me semble que vous JïijC

auriez dû m'envoyer une. copie fidelle de ce que JJ^jj.

cet Ecrivain vous accuse de m'attribuer fauíîèment \ Publiiu^
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par-là j'aurois été plus en état de vous servir ; j'au-

744' rois vû clairement & distinctement , ce fur quoi doit

porter le témoignage que vous souhaitez de moi ,

& la confirmation que j'aurois faite avec pleine

connoissance de ce que j'ai écrit à l'avantage de la

Compagnie étant plus authentique , en auroit été

plus selon vos désirs. Pour suppléer à ce manque

ment, je prie un ami de me procurer & la Lettre

que vous avez publiée , & la réponse qu'on y a

faite. Mais je n'attendrai pas que ces choses arrivent

entre mes mains pour vous donner de mes nou

velles ; dans une conjoncture comme celle-ci je n'y

regarde pas de fi près. Puisqu'il s'agit de défendre

la Compagnie qui m'est si chere , le moindre délai

m'est odieux ; & vous allez voir que si vous comp

tez fur la sincérité de mes paroles & la droiture de

mon cœur , quand j'assurois que mon changement

d'état ne changeroit rien dans mon attachement pour

elle , vous ne vous êtes pas trompé.

Education J'ai aimé la Compagnie dès ma plus tendre en-

q'uïf'ch™' fance , mon Révérend Pere , ce fut dans son Collège

iUrtSïns ^e Paris » cIue je P"s ^es premières teintures de piété

u société. & des sciences. Mon estime pour ce Corps illustre ,

me fit souhaiter d'y être reçu. Je regardai comme

un bonheur qu'on eût daigné m'y admettre. Durant

quinze ans & plus que je restai en Europe , yy vis

des exemples fans nombre de toutes les vertus chré

tiennes & religieuses. Je n'y entendis jamais rien qui

' ne m'infpirât un tendre amour pour l'Eglise, la Mere
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commune de tous les Fidèles , une obéissance aveu

gle & généreuse aux ordres de son Chef, le Vicaire I74*'

de J. C. une docilité universelle & inviolable à ses

décisions , une horreur extrême pour les nouveautés

qui peuvent blesser la pureté de la foi , un zèle

ardent pour fa défense. C'est avec ces dispositions

& ces fentimens , que je partis pour les Missions

Orientales. J etois redevable de ma vocation à Fédu-

cation qu'on m'avoit donnée.

Si c'est là ce que j ecrivois d^ans la Chine à l'avan-

tage de la Compagnie , je le confirme aujourd'hui

de toute mon ame. Ces fentimens font trop justes ,

trop profondément gravés dans mon cœur, pour se

pouvoir estàcer ; je les ai observés jusqu'à présent ,

& j'ose me promettre de les conserver jusqu'à la

mort.

Mais ce n'est pas assez pour moi de vous donner

un témoignage si précis & si net de mon affection

constante pour la Compagnie de Jésus. Je veux en- Réponse ét

core détruire jusqu'aux prétextes d'où peuvent ^ívHÍ

naitre des soupçons fur mon changement , dans gS^kJ^m

l'efprit de certaines gens qui se font un plaisir d'en W-

former.

On paroît en premier lieu , supposer que l'Epis-

copat m'a sait perdre les fentimens que j'ai marqués.

C'est ce qui m'étonne : qu'a de contraire l'Epifcopat m- fou.

à ces fentimens ? Combien de Jésuites font devenus fionnaircou

Evêques & ont été élevés à des dignités encore plus ^uìllut

grandes , lesquels n'en ont montré que plus d'atta- ComPaenie'
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I74J.

chement à la Compagnie , plus de zèle pour ses in

térêts? Durant tant d'années que vous & moi , mon

Révérend Pere, portions l'habit Tartare, cet habit

donna- 1- il jamais quelque atteinte à notre amour

pour la Compagnie ? II seroit bien étrange qu'ici ,

fous les yeux du souverain Pontife , l'habit d'Evêque

l'eût détruit en moi.

Mais il est un autre point que vous ne me touchez

pas dans votre lettre , quoique néanmoins ce soit le

point délicat & essentiel ; pourquoi le diíîìmulerions-

nous ? Je juge donc nécessaire de le discuter.

J'ai changé d'opinion dans la Chine par rapport

aux Rits Chinois. Je me fuis déclaré contre ces Rits,

& ensuite j'ai soutenu à Rome cette même déclara

tion ; c'est-là la difficulté.

Mais si ce changement s'est opéré , si cette dé

claration s'est faite en conséquence de mon amour

pour la Compagnie , suivant ses loix, suivant les ins

tructions qu'elle m'avoit données , en pourra-t-on

conclure que j'ai changé mon attachement pour elle ?

Non fans doute : or je vais démontrer que la chose

est ainsi.

Prèvtn- . .11 est vrai & je dois l'avouer , que j'entrai dans

fions dt As. | /ni p 11/* ' ' • r

Fouqua en la Chine avec les plus rortes préventions en faveur

ç!£ï m des Cérémonies Chinoises ; ce fut Tannée 1699, &

les disputes fur les Rits de ce pays-là , ne furent ja

mais plus animées qu'elles l'étoient alors. J'avoue

encore que je ne délibérai pas fur le parti que j'a-

vois à prendre. Depuis quinze ans , mes lectures ,

les
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les discours de ceux qui m'environnoient, les lettres

que je recevois de la Chine , où j'avois quelques 174

amis , ne me représentoient les usages de cette Na

tion , que fous la forme la plus innocente. Je sçavois

qu'un grand nombre de Jésuites avoient passé les 3 o.

40. & 50. années dans les pénibles travaux de la

Mission. On me vantoit leurs ouvrages pour la con

version des Infidèles & l'instruction des Néophites.

La haute idée que j'avois conçue de leur capacité &

de leurs vertus , ne me permettoit pas de penser que

leur pratique fût répréhensible. Je m'y attachai donc

sans crainte ; & persuadé que les Cérémonies de la

Chine n'avoient rien que de civil & de politique ,

j'attribuois à la calomnie ce qui se disoit au contraire.

Je sus même scandalisé en plus d'une rencontre , où

des personnes traitoient ces Rits de superstitieux

& d'idolatriques. Tel est l'esset des premières im

pressions. Je croyois les Pères Jésuites incapables

de se tromper.

L Mais quelle fut ma surprise , quand après quel- M.Fouquu

1 lr . 1 a->i • raient des

ques annees , pouvant me taire entendre aux Cru- préjugés

nois, & lisant assez facilement leurs caractères , j'ap- 11%*™"

perçus dans leurs livres , dans leurs usages , & dans je'bíS.

les pratiques des Chrétiens , bien des choses qui

combattoient les préjugés que j'avois apportés d'Eu

rope , & qui me paroissoient inexcusables. Ces

choses me jetterent dans une grande perplexité ;

j'aurois voulu ne point voir ce que je voyois : je me

défiois de leyidence même , parce qu'elle attaquoit

Tome II. L
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des préventions auxquelles mon esprit s'étoit livre' ;

& cette évidence étant combattue par l'autorité de

M^Fouquu tant d'hommes Apostoliques , pour Je suffrage des-

GovúujL quels j'avois depuis longtems une profonde vénéra-

de ^on » je refusois de donner créance à mes oreilles &

à mes yeux.

Cette perplexité dura bien des années : plus j a-

vançois , plus j'acquerois des connoissances nou

velles , qui mettoient à mon égard Terreur dans un

plus grand jour & fortifioient mes doutes : mais j'ai-

mois à les affoiblir.

^m. de Tandis que jetois agité de ces incertitudes ,

son arrivée Monseigneur de Tournon entra dans la Chine,

ùstmUM. Commissaire & Visiteur Apostolique , avec les

Fouquet. grancjs pouvoirs que chacun sçait. Je fis plus de 80

lieues pour aller au-devant lui. J'en avois Tordre

du P. Gerbillon, Supérieur Général des François.

M. de Tournon me reçût avec une extrême bien

veillance pour la Compagnie. Dans un entretien

que j'eus avec lui durant une après dîné entière , il

daigna écouter tout ce que je voulus lui dire. Je lui

exposai ce que je sçavois de plus fort pour la justi

fication des Rits Chinois. Je lui représentai les dan

gers de la Mission, les difficultés inévitables si les

Cérémonies étoient proscrites. C'étoient les motifs

qui m'attachoient encore à la défense des Rits mal

gré les erreurs que j'y découvrois. II me répondit

que ces choses avoient été considérées , & m'avertit

qu'il avoit un Décret du S. Office contre les Rits ,
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confirmé par ìe souverain Pontife. II m'ajouta que "——

sur la route de Rome à la Chine , il avoit prié le

Pape , par des lettres pressantes, de suspendre la pu

blication de ce Décret , promettant pour la Com

pagnie , qu'avant cette publication , elle se soumet-

troit sans réserve. II me chargea de rendre un comp

te exact: de ces choses au Pere Gerbillon , ce que

je fis.

Cette longue conversation avec M. de Tournon,

dans laquelle j'avois appris d'importans articles ,

me fit faire bien des réflexions. Mes lumières fur

les superstitions en devinrent plus vives. Néanmoins,

comme ce qu'on m'avoit dit dans un tête à tête ,

n'étoit point authentique , & le Décret non encore

publié , n'obligeoit pas, je crûs devoir éviter l'éclat,

& quoiqu'intérieurement soumis , j'attendois pour

déclarer ma soumission , que la volonté du S. Siège

fut publiquement reconnue.

Dans ces circonstances , il s'éleva de grands mur- t Onrqttu

mures : les plus ardens défenseurs des Rits nioient *«« m. de

absolument l'existence du Décret , ou s'il existoit , ^Tde û

faifoient retentir de toute part qu'il n'étoit que con- St*

ditionnel : mais la démarche de M. le Patriarche

d'Antioche , donnant à Nankin son Mandement du

23 Janvier 1707, les étonna. Son courage à main

tenir les ordres du S. Siège Apostolique, lui avoit

attiré l'indignation de l'Empereur ; mais avec une

magnanimité, digne des premiers siècles de l'Eglife,

s'exposant aux effets les plus terribles de la colère

Lij
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j- d'un très-puissant Prince , il assura par cet acte pu-

1 ' blic , qu'il avoit une connoissance certaine de la dé-

m. Fou- ciíion emanee lan 1704 » laquelle prolcnvoit les

jTgZvìiù Cérémonies Chinoises. On appella de ce Mande-

wó! ' de ment, & les appels furent incontinent rejettes ; suivit

le Décret de Clément XI. du 15 Septembre 171 o,

par lequel Sa Sainteté bien instruite des troubles

qui déíbloient la Mission , confirmoit non-feulement

son Décret du z o Novembre 1704, mais encore

le Mandement de M. de Tournon ; qu'on ne devoit

avoir égard à aucun prétexte allégué pour n'y pas

rendre une parfaite obéissance , & cassant tous les

appels qui lui avoient été envoyés , parmi lesquels

étoient ceux des Evêques d'Ascalon & de Macao.

Le Révérendissime P. Tambourin alors Général,

promit dès le 1 1 Octobre 171 o , dans une lettre

qui est imprimée , & qu'il adressoit à M. l'Assesseur

du S. Office ; il promit , dis-je , de se conformer à

ce nouveau Décret &. de faire tout son possible afin

que ceux de la Compagnie s'y conformassent avec

une égale ponctualité. Non content de donner un

gage st formel de fa soumission personnelle & par

ticulière , il en produisit un autre bien plus solemnel

. & plus efficace , lorsque le 20 Novembre , à la tête

de ses Assistans & de la Compagnie assemblée dans

les Procureurs de toutes les Provinces du monde ,

Lesjèfui- Pr°sternés aux pieds du Vicaire de J. C. en présence

us appel- de l'Eglise universelle , il protejla à Sa Sainteté& au

sieëet ' S. Siège Apojlolique , le dévouement le plus invaria
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ble , lasoumission la plus respectueuse & une aveugle

obéijjance a tégard de tous les ordres & Décrets qui ^*

seroient émanés du S. Siège , nommément à l'égard de

ceux qui avoient étépubliés touchant les Rits Chinois ,

tant le 10 Novembre de l'année 1704, le £ 5 Sep

tembre de l'année 171 o. Le Général ajoutoit (a),

qu il observeroit inviolablement ces ordres fous les

censures & les peines qui y étoient exprimées , fans

contradiction ,Jans tergiversation, Jans délai , écar

tant tout prétexte , &c ; que cétoit là , la voix Çf) ,

Le dejir , fesprit , lesentiment unanime de la Com

pagnie , que ce i'avoit toujours été & que ce le feroit

toujours.

Enfin , le R. P. Général , pour conclusion , dé-

claroit y ajsrmoit , & protejloit encore , que Ji dans

tout íunivers , il se trouvoit jamais un Jésuite ajje^

malheureux pour avoir d'autres sentimens , ou pour

parler d'une autre manière , lui Général , au nom de La a

toute la Compagnie , le rejettoit (c) , le réprouvoit . p>" "jette

1 j - 1 j r t? h • fi*

ne Le regardon plus comme un de Jes tLnjdns , mats Mïjjìonnai-

membre gâté , qui méritoit d!être retranché ; que la fufim'/C

Compagnie avoit toujours traité ains ses sujets indi

gnes , que selon ses forces elle les réprimeroit , les

contiendroit toujours ains. Je ne sçai s'il est possible

(a) Sub Censuris & pœnis ibidem expreíïïs , sine ullâ contradictione , &c.

\b) Hanc esse vocem , hoc votum, hune spiritum Societatis univeríàe" : hune &

futurum esse : sicut procul dubio semper fuit. , !.. .."

(c) Déclarât Praspositus Generalis , nomine totius Societatis , se jam mine illum

reprobare , repudiare, ac mérita castigandum, poénâ , neque agnoscendum pro ver*

& genuino filio Societatis : illum tanquam degenerem , & non sohim habebit So-

cietas , & quantum poterit semper compescet , comprimet & conterez

biìr aux

Décrets.
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d'employer des termes plus énergiques que ceux de

1743" cette déclaration , qui fut rendue publique fous le

twnfiîu' bon plaisir du Pape , & que j'abrège. Si vous ne

pariaCom- l'avez pas vue, mon Révérend Pere , ie souhaite

pagme au * i * % 1 t

s. suge. beaucoup que vous la voyiez en entier, & vous con

viendrez de ce que je dis.

Avant que les nouvelles du Décret de 1 7 1 o , &

de cette célèbre Déclaration du P. Général, à la tête

de la Compagnie aíTemblée arrivassent à la Chine ,

je m'étois soumis d'esprit & de cœur : je faifois même

observer exactement à mes chrétiens , le Mandement

de Nankin. Ce Mandement m'avoit frappé. Com

ment douter alors que l'Eglife ne désapprouvât les

Cérémonies , tandis qu'elle le déclaroit par l'organe

M.Fouquet de son Ministre , & d'un tel Ministre publiant un

fuit objer- ' 1

ver u* or- acte si folemnel. Ce ne fut pas néanmoins fans com-

siegc en ' bat que je me rendis. II m'étoit extrêmement dur de

íhme' reconnoître que tant de Jésuites s'étoient trompés en

matière si grave. J etois affligé que plusieurs de mes

Frères fe fussent égarés , quoiqu avec de bonnes in

tentions. Mais d'ailleurs , je fçavois qu'il s'en étoit

trouvé , même dès le commencement de la Mission,

qui s'étant apperçu de Terreur, l'avoient ouverte

ment combattue, qu'ils avoient eu & qu'ils avoient

encore des imitateurs. Sur le tout , il me fembloit

quelquefois entendre la Compagnie elle-même , qui

me rappelloit l'éducation qu'elle m'avoit donnée ,

& les exemples de ses plus illustres enfans : Souvenez-

vous , me dísók-elle , du vœu que vous ave^falt , &
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qui vous lieJi étroitement au Vicaire de Jejus-Chrijì.

Souvenez-vous dusaint Fondateur , qui n eut point de

vertu plus chere que celle de tobéissance au S. Siège.

Je n ai dìautres intérêts que les intérêts de lEglise.

Quiconque s écarte deses Décisions nef point à moi.

Ces pensées m'oecupant jour & nuit rendirent la Rifiexiota

vérité victorieuse. L'autorité des anciens Jésuites f« ouvrmt

■ t Us yeux au

avoit tenue quelque - tems contre mes propres lu- p- Fa^u*

mieres. Mais elle s'évanouit , quand je considérai m

qu'elle sappoit les maximes fondamentales de la

Compagnie ; beaucoup plus s'anéantit-elle , mise en

parallèle avec l'autorité de l'Epouse de J. C. La seule

assurance du Décret de 1704, devenu authentique

à la Chine par le Mandement de M. de Tournon ,

avoit produit cet heureux effet. Je m'applaudis de

ma prompte docilité , quand j'appris la confirmation

de ce Décret par celui de 171 o , & la déclaration

íì formelle du P. Général. Je fûs affermi plus que

jamais dans la résolution que j'avois prise de la plus

parfaite obéissance pour la Constitution, ExMa die,

& je ne doutai plus que la condamnation des Rits

ne fut absolument irrévocable.

Telle a été ma conduite , mon Révérend Pere , m. f<,u.

elle vous donne droit de faire taire quiconque m'im- XHÍS

puteroit , à l'égard «de la Compagnie de Jésus , un -Jfïjf

changement qui ne fut jamais. Mon attachement trouve > est

pour elle , n a louríert aucune atteinte en quelque c«mFagnht

situation que la providence m'ait mis. Quand j'entrai

dans la Chine , ma vénération pour les anciens Jé-
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■ suites , me fit embrasser leurs pratiques , mais fans

• 74*' examen , parce que je les croyois sûres ; ce qui n'é-

Rtponsede • • • i i r • c i a

M.Fouquct toit pas criminel avant.que le iaintoiege les eutcon-

Gofukfl damnées. Je pourrois ici dire , ignoransfeci. Quand

1736. de j'en connus Terreur ,, ,& par mes propres recherches

& beaucoup plus par la condamnation qu'en avoit

fait le saint Siège, je l'abandonnai suivant les maxi

mes fondamentales de la Compagnie elle-même &

les principes qu'elle m'a inspirés. La déclaration du

P. Général , & de la Compagnie assemblée dans la

Congrégation des Procureurs , est une démonstra

tion de ce que j'affirme ici. Ai-je rien fait qu'ils n'exi

geassent de moi? Quelle ombre d'inconstance trou-

vera-t-on donc en moi par rapport au Corps? Votre

conduite , mon Révérend Pere , a-t-elle été diffé

rente de la mienne, j'entends dans l'essentiel & pour

le fond? D'abord favorable aux Cérémonies, n'avez-

vous pas ensuite souscrit la Bulle Ex illa die qui les

condamne ? Vous & moi nous jurâmes l'obfervation

de cette Bulle ; nos juremens signés de nos mains ,

furent envoyés en original au Pape Clément XI. Si

malgré cette souscription , & ce jurement , vous

n'avez point changé à l'égard de la Compagnie, je

n'ai pas changé non plus. Je puis me vanter d'être

auífi invariable que vous. ,

m. Fou- jj me re^e ^ résoudre une objection spécieuse

SaîJJ autant que frivole, dont abusent les ennemis de

tjuct prouve

^iìté^'d église > fF* s°nt auu** ceux de la Compagnie , &

de la com- par conséquent les miens à ce double titre. J ai

offensé ,
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Ï743-

offensé , dit-on , la Compagnie de la Chine , & en

l'offenfant , je me suis attiré de grandes traverses ,

d'où l'on conclut que j'ai changé à l'égard du Corps

entier: évident sophisme, dont je veux rendre l'ab-

íurdité si palpable , que ceux qui s'en servent ayent

désormais quelque honte de le proposer.

II est vrai que me trouvant à Pékin, au milieu n 'st con-.

d. ; * . t s~m r 1 - • • traint de

e ceux qui etoient les Chers du parti contraire aux *

Décrets , & à la Constitution Ex illa die , je ne pus a""'

éviter de leur déplaire. J'avois , étant encore dans

les Provinces , manifesté mon opposition aux Céré

monies ; cette opposition les piqua au vif: j'essuyai

leurs ressentimens , & ce fut par leurs intrigues que

je me vis obligé à quitter la Chine. En vain par esprit

de charité je tâcherois de couvrir ces faits , ils font

trop notoires pour être dissimulés. -,

Mais la justice & la vérité m'engagent à faire ici

deux remarques ; la première , que si j'ai lieu de me

plaindre , ce n'est pas de tous les Jésuites de la Chine ,

il s'en faut bien ; le très-grand nombre n'avoit nulle 1

connoissance des intrigues employées pour me faire

quitter la Mission. Je fçai avec certitude que plu

sieurs les désapprouvèrent , & quelques-uns même

eurent le courage de témoigner qu'ils prenoient une

véritable part à mes peines. La seconde remarque

est que parmi les Jésuites de la Chine , j'en ai connu

de très-vertueux, & j'ai lieu de penser que ceux-là

se soumirent sincèrement aux Décrets. Si tous ne

firent pas d'abord éclater leur soumission , c'est que

Tome II. M
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la puissance des Chefs qui dominoient à Pékin , me-

* 45 ' naçant de l'Empereur , laissait peu de liberté à ceux

Réponse du v • , 1 ... ... —, toc rr

M.Fouquet qui avoient les meilleures intentions. Ces Miííion-

Govïìujé- naires bien intentionnés n'avoient garde de blâmer

* mon obéissance , ou de s'en croire offensés : les cou

pables qu'elle irrita contre moi , pouvoient donc

très-facilement fe mécompter.

Le* jésuius Or je demande ici à toute la terre ; tandis que

s.siese™ j'étòis uni au Général, à ses Assistans , au Corps

^Tcompí entier , représenté par les Procureurs de toutes les

gnu de je- Provinces du monde , déplaire à cette petite troupe

de réfractaires , étoit-ce offenser la Compagnie?

Quelle Compagnie de Jésus m'objecte - 1 - on là ?

Y en a-t-il donc deux , l'une inséparable du Général,

& docile à ses volontés , l'autre indépendante de lui

& qui en secoue hardiment le joug ? Ce nom de

Compagnie de Jésus, ne convieiit-il pas plus à vingt

mille Jésuites répandus dans l'univers ; quelques-uns

dans les terres les plus barbares , où victimes de

charité & de zèle , ils sacrifient leurs repos , leur

lanté , leur vie au felut des ames ? Faudra-t-il défor

mais donner ce nonr.il vénérable à une. poignée de

rebelles ? Que c'est; à regret , qu'on employé une

expression íì forte t Mais doit-on donc aux dépens

de la Mere , & d'une Mere íî sainte , ménager des

enfans dénaturés & ingrats qui la déshonorent ? Ne

sont-ce pas ceux dont ii s'agit , qui se font portés à

des excès inouïs ? N'eft-ce pas un d'eux qui propha-

nant la Chajre de vérité , y osa traiter de Lucifer ,
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un Légat -Apostolique , parce qu'il exigeait ^obéis

sance au Décret du S. Siège ? Un autre auffi furieux , 1 74î*

ri'avança-t-il pas en présence d'un second Légat & injurieux

d'une nombreuse assemblée , qu'un des plus grands ^//cE

Papes qui ait gouverné l'Eglise , avoit commis un g££ £ &

péché mortel pour avoir fait publier la Bulle PaPe>

EX ILLA DIE ? Et un troisième sur les traces de

ces téméraires , ne soutint-il pas , que ce Pontife

d'immortelle mémoire ne devoit point être absous ,

jusqu'à ce qu 'il ciìt révoqué cette Constitution fi salu

taire ? Ma plume effrayée se refuse à un récit plus

détaillé de ces horreurs. Plût au Ciel pouvoir les

effacer de mon sang ! la postérité ne les pourra croire,

que quand elle les verra attestées par les témoins les

pliis irréprochables , quand elle les lira dans les Let

tres , les Relations , les Actes du Cardinal de Tour- Lts

non , dans le Journal de M. le Patriarche d'Alexan- /««fis*"

drie. O Dieu Eternel ! Sont-ce là les Frères d'un

Xavier , d'un Criminal , d'un Barzée , d'un Faber , í"Jfij

dé ces Hommes morts à eux-mêmes , crucifiés au

monde , qui depuis deux siècles , au milieu de tant

de périls & de tant de peines , inspirèrent à tous les

Peuples , fous l'étendard de Pierre , le respect du à

ses Successeurs ? Et on prétendra que de tels gens

font la Compagnie de Jésus ? Mais dans la réalité ,

bien loin d'en former le Corps , y tiennent-ils en^-

core ? Quand ils prononçoient les blasphèmes que

j'ai indiqués , penfoient-ils , parloient-ils comme le

Pere Général ? Dès-lors ils étaient donc dans le ca$

Mij
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précis que marque fa déclaration en termes íi éner-

1743» giques. On devoit donc dès-lors les regardet comme

JjjîSíLí! retranchés , rejettés , comme n'étant point les véri-

Goviiiejé ta^^es Ensans de ta Compagnie ? On leur donnera

suite , dt encore , fi l'on veut , le nom de Jésuites , ils en por-

m*: teront encore l'habit ; mais dépourvus de l'esprit qui

devroit les animer , ce ne seront plus que des Spec

tres , des fantômes de Jésuites.

M.Fouquet Qu'on vienne maintenant m'objecter , qu'en offerc-

eíl attaché d f « Tir' 11 • r

ìa compa- iant quelques Jeluites de la Chine , parce que íou-

^qu'eûTT rois aux décisions de l'Eglife , je tenois une conduite

itupZmï contraire à leurs pratiques errortées , j'ai changé à

2s su" ^8ar<^ ^e ^a Compagnie de Jésus ; quelle injustice

'8e' ne lui feroit pas ce langage ? Ne feroit-ce pas donner

à entendre , ou que ces fentimens ne furent point

exprimés par le Général , quand à la tête de ses

Affistans & des Procureurs qui la représentent , il

protestoit au Vicaire de J. C. & à l'Èglise univer

selle la soumission la plus absolue pour les Décrets

du S. Siège touchant la Chine , ou que depuis in

fidèle à un engagement si íblemnel , Elle se seroit

démentie , & auroit abandonné les intérêts de

l'Eglife ? Or pourroit-elle recevoir une plus insigne

injure qu'une telle imputation ? Quant à ce qui me

regarde , il est évident que j'ai fait ce que promet-

toit le Général ; je n'ai donc point changé.

Mais pourquoi , dira-t-on , ni ces spectres, ni ces

fantômes de Jésuites , ni leurs Partisans qui ne font

pas inconnus , n'ont-ils pas reçu le châtiment qu'ils
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méritoient , & à qui le Général (a) dans fa décla

ration , faifoit des menaces si positives? Ces menaces 17

n'étoient-elles qu'un jeu ?

Ici c'est à vous de répondre pour moi , M. R. P. Us J*fà-

A . 1 . n .* . . r . tes rebelles

vous pouvez être mieux mítruit que je ne le luis , n'ont pas

des raisons qui autorisent cette indulgence. Je les parla Com-

ignore & je les respecte néanmoins , pensant volon- pcae^;/tof.

tiers qu'elles font si puissantes , puisqu'elles ont ba- "J^/J"

lancé jusqu'à cette heure les plaintes publiques. On monde **■

est étonné (£) que des hommes si notoirement cou

pables , n'ayent pas été très - distinctement flétris.

On murmure de les voir en honneur , quelques-uns

dans les charges , tous protégés , favorisés ; tandis

que les Missionnaires de la Compagnie qui ont mar

qué une plus prompte obéissance aux Décrets &

plus de zèle à les accomplir , ont eu des chagrins ,

des dégoûts , des humiliations à essuyer. On va jus

qu'à conclure que la soumission de la Compagnie

protestée par son Général , n'étoit qu'apparente ; on

renouvelle cette calomnie (c) que les Jésuites se

vantent d'avoir plus que Les autres une soumission

exacle , une aveugle obéijjance aux Décrets du sou

verain Pontife ; & que cependant , ils s'écartent plus

que les autres de robéissante , quand ces Décrets ne

Jont pas à leur gré. Calomnie atroce dont le Général

(a) Profitetur Praepositus generalis nomine totius Societatis ...... '. . Mérité

castigandutn pœnâ.

(í) On est dans le même étonnement à l'égard des Jésuites réfractaires aux ordres

du S. Siège dans les Missions Malabares.

(c) Erga Décréta Pontificia pras cœteris exactam submissionem , caecamque obe»

dientiam bnccinant Jesuitx , ab ea tamen pr* cseteris deficiunt , &ct
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déclare que la Compagniese trouve blejjée (a) au vif,

1 74^- commeJi on lui touchoit la prunelle de tœil , & plus

M.Fouqtlt que de ces innombrables accusations quon répand

au Pere de tr '

Goviiu je. contre elle.

{u/3â! d* Si ces plaintes dont le monde est rempli ne par-

Lapiain- toient que des Sectaires , j'en aurois moins d'inquié-

clmpïgnh tude- On sçait ce qu'ils doivent penser & dire d'une

"as'/ilTe"1 C°mPagnie <Iui dès ^a naiíTance les a attaqués , &

ment des qui depuis n'a jamais fait grâce à leurs dogmes pef-

" "Tes' tilens. Mais ceux qui parlent ainsi , ce font les plusmais

^/"""honnêtes gens , les plus catholiques , les plus affec

tionnés à la Compagnie ; ceux dans l'efprit desquels

elle passe pour un des Corps qui rendent à l'Eglife

de plus grands services. Combien de fois les ai-je

entendus gémir fur ce qu'elle souffre de la sorte les

sautes de quelques particuliers , qui par rapport aux

Rits Chinois , persévèrent dans la désobéissance à ses

ordres ? L'étrange & funeste fort , disent-ils , d'un

principal auteur (£) des scandales n'épouvante pas

ses complices. Quel malheur que ces esprits indo-,

ciles trouvent encore en Europe des défenseurs !

Les artifices des uns & des autres , leurs prétextes

pour éluder l'obfervation exacte de la Bulle Ex illa

die , leurs efforts pour la détruire , s'il étoit possible ,

ne cessent point.

De-là cette affectation marquée de semer dans

(ai) Qua se fatetur ad vivum vulnerári , & pupillam oculi fut tangi.

(A) Le P. Mourai Jésuite , Mandarin du premier Ordre à la Chine , étranglé &

ses membres attachés fur divers poteaux , après avoir été convaincu de haute tra

hison par Arrêt du Tribunal de Pékin.
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des Ouvrages qu'ils impriment chaque jour , des

traits dangereux , propres à séduire les personnes *743*

qui ne sçavent pas le fond des choses : traits qui in

sinuent l'innocence des Rits malgré les foudres dont

ils ont été frappés. On a vu récemment ce qui s'est

passé dans l'afFaire des deux lettres Pastorales qui

tendoient visiblement à rendre inutile cette irrévo

cable Constitution , si la haute sagesse du S. Siège

ne leur eût sait essuyer une condamnation aussi

prompte , qu'elle a été juste & sévère. Mais quel

intérêt peut prendre , quel avantage peut se pro

mettre la Compagnie à soutenir , à protéger des"

Cérémonies proscrites ? A-t-elle été formée pour

une autre fin que pour combattre les vices & toute

erreur fans distinction , si-tôt qu'elle est connue ?

Réflexions bien sensées , mon Révérend Pere , L'honneur

mais également affligeantes pour un cœur qui ffer-f*pu™~

íiste sincèrement attaché à la Compagnie. L'honneur X'JfJ0"'

de ce Corps dévoué à la défense de la Foi , non pfus ft"x™ntue

que son devoir , ne consiste pas à justifier les- Céré-> s. suge

monies de la Chine , mais a les déraciner , a les ex- nés.

tirper au moment que lé S. Siège les a déclarées

superstitieuses. Dans les disputes fur k Morale , on

condamna plusieurs Propositions que des Jésuites

avoient enseignées ; la Compagnie différa-t-elle a

accepter la condamnation ? Elle se soumit d'abord,

& rien ne lui fit plus d'honneur que cette soumission*

subite & sincère. ■ ) .

Si donc il y a encore des Jésuites dans ces pays;
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1743-

de l'Europe , qui pour être mal informés &í proba-

ri blement séduits par la trompeuse lueur d'une fausse

M.Fouquet réputation , employent leurs talens , leur crédit,

Goviiiïji- leurs amis , à seconder , à appuyer les réfractaires ,

* on Peut assurer qu'ils ne prennent nullement les

Lesjifuì- moyens par lesquels l'honneur de la Compagnie

'pct'xîusant Peut conserver. Outre tout ce qui précède , je

Us jésuius voudrois qu'ils méditassent ces paroles expresses du

des Indes f 1 *

&deiaChi- Reverendimme P. Tambourin aux Supérieurs de la

7ia"com. Chine , nommément au P. Laureati Visiteur & au

r*ptu. p Hervieu , Supérieur des François-- Deffenjìo - -

leur écrivoit-il , Rltuum Sinicorum ad nos non per-

tinet : ces paroles furent écrites après la publication

de la Bulle Ex illa die. J'ai une lettre du P. Hervieu

qui fait foi de ce que je dis. A quoi pensent donc

ceux qui continuent de mettre en œuvre les intri

gues les plus opposées à leur vocation , pour rele

ver, sauver , excuser l'opinion proscrite de quelques

Missionnaires mal engagés , ne craignant pas de se

trouver par cette conduite en contradiction évi

dente avec leur Général même , & d'exposer la

Compagnie aux plus terribles suites ?

Révolu Vous voyez , M. R. P. jusqu'où l'Anonime votre

gûfi!attrï- adversaire porte son audace. Les personnes sages &

Cotptpí. éclairées se moqueront de ce complot de révolte

fiL ««e contre l'Eglise qu'il attribue à la Compagnie ; elles

accusation \q traiteront de proposition folle. Mais vous sçavez

faittortaux 1 r f f 11

jésuites, que les lages ne ront pas ordinairement le grand

nombre. De tristes impressions restent aisément dans

l'esprit



SUR LES AFFAIRES DES JÉSUITES. Liv. VI. 101

Tesprit de la multitude. C'en est plus qu'il n'en faut f

pour faire perdre peu à peu la confiance des peu

ples ; & cette confiance une fois perdue , comment

pouvoir leur être utile ? Le complot de révolt s con

tre l'Eglise est une idée absurde , extravagante , j'en

conviens. Je- fuis porté à croire que l'Anonime en

est lui-même persuadé ; mais fi fans complot , fans

concert , on ne laiíTe pas de persévérer dans la ré

sistance aux plus formelles décisions ; si en protes

tant qu'on veut obéir , on use de subterfuges pour

éluder l'obéissance ; si après que les Supérieurs ont

ordonné la soumission dans les termes les plus forts

& avec les menaces les plus . redoutables , on voit

les inférieurs s'obstiner impunément à ne point ac

complir les ordres qui leur font connus , que veut-

on que juge le monde chrétien ? Reçoit-il 1 édifi

cation qu'il exige ? L'Eglise fera-t-elle contente ?

N'a-t-on pas tout à redouter de la majesté du saint

Siège trop méprisée ? Et faut-il s'étonner si les amis

les plus essentiels se refroidissent , si on est déchiré

par une infinité de libelles , tandis que l'on fournit à

des ennemis implacables des motifs si plausibles de

déployer toute leur haine ?

Quel remède à un mal si pressant ? Ne le cher- c*™afle

chons point où il n'est pas. Nous venons de faire parsemer

1 . \ .1 n -i r » ' la bouche â

une remarque importante a laquelle il faut s atta- ««* qui se

». • T Tî • • .>». .. /* 1 l récrientcon-

cher. Les ruts Chinois lont inexcusables : lecom- tre /« jé-

rnencer à les justifier , c'est vouloir encore se briser %Sdc

contre le roc , c'est donner de la tête contre cette u Chine*

Tome II N
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" Pierre , contre laquelle les portes de l'Enfer ne pré-

vaudront pas. Cette affaire des. Cérémonies à mal com-

M.PF"íqu!t mencé , diíbit le P. Tolomei , quand malgré ses ré-

Goviiujl pugnances , on l'obligea d'en prendre foin. On fa

' dt P^us mat continuée , elle finira (a) , peffìmamente*

J'ai oui ce fait de la bouche même de ce grand

homme , devenu Cardinal , plus recommandable

par fa doctrine & fes vertus , que par la Pourpre.

II avoit pénétré la nature des Cérémonies , & avoit

fans doute compris que la Bulle qui les condamne ,

tombant fur des superstitions trop réelles , il n etoit

ni permis , ni possible d'en appeller. Prenons le sen

timent de ce Cardinal célèbre pour une infaillible

règle. La Compagnie jusqu'à cette heure , a montré

tant de zèle pour la Constitution Unigenitus ; qu'elle

en montre autant pour la Constitution Ex illa die ?

Les gens de bien s'en % réjouiront , l'hérésie Janfé-

nienne en fera déconcertée , rien ne peut être plus

désolant pour fes fauteurs. S'il y a une voye de leur

imposer silence , c'est celle-là , ou au moins leurs

clameurs insensées n'ayant plus d'objet réel , bat-

tront l'a'tr fans nuire. Ces deux Constitutions íl re

nommées font sorties de la même main , publiées

par la même autorité. J'en conclus qu'elles font di

gnes de la même vénération. Que les véritables

Enfans d'Ignace , fixant leurs regards fur ce parfait

modelé , fassent donc aujourd'hui ce qu'il feroit lui-

même s'il vivoit encore parmi eux ; 'qu'ils abandon-

Parole italienne , qui signifie trcs-mul.

■



SUR LES AFFAIRES DES JÉSUITES. Liv. VI. 1 03

nent sans reftmr .& pour toujours une cause dont

ils nauroient jamais dû entreprendre la défense ,

prouvant aux plus incrédules , par un exemple si

sensible, que la Compagnie est toujours animée de

l'esprit de son Fondateur , que son dévouement au

Vicaire de J. C. ne peut souffrir aucune atteinte ,

& qu'au milieu des contestations les plus vives ,

elle n'a d'autre ambition que de procurer le salut

des Nations , & de maintenir la pureté de la foi.

Ceux qui la composent ne doivent jamais perdre de

vue la fin pour laquelle elle fut fondée ? Elle doit

. fa naissance au S. Siège , elle fut établie par lui ,

approuvée 6c confirmée par lui. Elle ne subsiste &

ne subsistera que par lui & pour lui , toujours à la

plus grande gloire de notre Sauveur.

Ce qui me rappelle une parole mémorable de

M. le Cardinal Fabroni , qui après m'avoir fort S"ÁT

questionné fur les disputes de la Chine , & se mon- S^/f*

trant satisfait de mes réponses : Voye^-vous , m'ajou- cd°em/e^lt

ta-t-il y je Cai d'u clairement au P. Général , faime

la Compagnie de Jésus , mais pourvu quelle ne soit

pas contraire aux intérêts de Jésus. Je puis jurer que

je rapporte fidèlement le témoignage du Cardinal

Fabroni, & j'affirme le même témoignage que

j'ai rapporté plus haut du Cardinal Tolomei. On ne

soupçonnera pas ces Eminences de n'avoir pas aimé

la Compagnie ; ce dernier en étoit Profès , & le

premier passoit à Rome pour être plus Jésuite que

le Général.

N ij
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17 . 4-

Oserai-je en finissant , M. R. P. , fépéter ici ce

que je représentois il y a plus de douze ans à un

m Fjuqu't Jésuite très- respectable : Avant les Décisions fur la

Goviíufi- Chine , lui disois-je , quelques Jésuites ont soutenu

{"7"g ' d' l'opinion que le S. Siège a condamnée , ils .rìétoient

Sentiment Pas t£S feuls. Bien des Missionnaires de différens

%a'usdë Ordres lasoutenoient avec eux ; rien nétoit plus per-

vroientfai- mls. D'autres Jésuites soutenoient pourtant fopi-

sionfur tes nion contraire , & déclarée par les Décrets , Punique

J/ËuroFe. conforme à la foi. Ils-ont eu des succèseurs , il s en

trouve à présent qui sont dans leurs fentimens , en

état d'en démontrer la ju/lice & la vérité ; il efl hono

rable à la Compagnie d'avoir eu & d!avoir encore des

Sujets qui nese sontpoint écartés de ce que le S. Siège

a approuvé. ISTef-cepas ceux-là qu elle doit appuyer?

Et nef-ce pas à les appuyer quelle doit mettrefa plus

solide gloire ? Je m'expliquois ainsi dans Tannée

172,3. Je pense encore la même chose ; je me flatte

toujours que tôt ou tard ceux qui gouvernent , ren

dront à ces Jésuites fidèles leur bienveillance & leur

estime , reconnoissant que la Compagnie n'a point

eu & n'a point de Sujets plus dignes d'elle.

Moùfqui Je mimagine , mon Révérend Pere , que vous

'rTuqutU ferez surpris de recevoir une íì longue lettre , en

faite une fi réponse de celle que vous m'avez fait la grâce de

longue re- 1 í m O

fonfi. m'écrire. Cette réponse contient peu de choses que

vous ne sçachiez. Aussi n'est-ce pas pour vous que

je me fuis si fort étendu ; mais j'ai voulu vous met

tre en main un écrit signé de moi , par lequel vous
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puissiez faire connoître à quiconque en douteroit ,

que mon amour , mon respect , & má vénération

pour la Compagnie de Jésus, font immuables , dans

le sens néanmoins du Cardinal Fabroni & avec la

limitation, dont il fe fervoit. Vous ferez de cet écrit

tel usage qu'il vous plaira. J'exige seulement un

point , sçavoir que si vous le produisez , soit en par

ticulier , soit en public (à) % ce soit sans augmenta

tion , fans diminution , fans altération quelconque ,

& tel en un mot que je vous l'envoye.

Je m'attends bien que votre Anonime , s'il en a

quelque connoissance , fera du vacarme ; il ne par-

donneroit pas au P. Fouquet , Jésuite , ce qu'il dit

sur l'hérésie Janfénienne ; beaucoup moins le pardon

nerai il à l'Evêque d'Eleutéropolis. Mais comme

ni l'estime ni les louanges d'un Ecrivain qui atta

que l'Eglife , ne m'ont jamais fait & ne pourront ja

mais me faire plaisir ; auíîì ni ses injures ni ses repro

ches, ne me causeront jamais la moindre allarme,

ni la peine la plus légere : ou pour parler plus juste ,

je redoute ses éloges uniquement capables de désho

norer. Je leur préfère ses invectives & ses menaces,

qui prouveront mon éloignement infini de ses erreurs

pernicieuses.

Catholique par- tout & à tous égards , soumis éga^

lementà la Constitution Unigcnitus & à la Constitu

er) On voit par-là que M. Fouquet souhaitoit que le public fût instruit dès senti-

mens dont il étoit pénétré , afin qu'on ne lui attribuât pas ceux qu'il n'avoit point

à l'égard de la Société. Je puis protester que je n'ai rien changé dans fa Réponfc ,

je la piésente telle que des personnes sûres me l'ont donnée à Rome.
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' tion Ex illa die; )Q m'estimerois heureux detre en

bute aux traits les plus envenimés de leurs adversai-

M?°Fol- res , sensible seulement aux persécutions qu'ils peu-

qLtíGwMe vent faire , premièrement à l'Eglise , & en second

J,%T'tn lieu à la Compagnie. Ce sont ces maux qui depuis

long-tems me pénétrent le cœur d'une douleur

amere & profonde. Du reste, s'il faut essuyer quel

ques traverses , je compte qu'il vaut mieux en souf

frir peu pour J. C. qui a tant souffert pour nous ; &

si le corps succomboit dans ces épreuves , au moins

sommes-nous íurs qu'en ce cas lame dégagée de ses

liens , sortira de sa prison victorieuse & triomphante.

Le terme , mon Révérend Pere , n'est pas éloigné

ni pour vous m pour moi. Selon lage , j'en fuis plus

proche (a) que vous. N'est-ce pas à y arriver par la

voye de l'obéissance parfaite à la sainte Épouse de

J. C. que doivent tendre tous nos désirs ?

•

Tai £honneur d!être respectueusement ,

Mon très-Révérend Pere ,

De votre Révérence,

Le très-humble , & très-obéijsant Serviteur

F O U Q U E T.

(•) Ce Prélat mourut trois ou quatre ans après qu'il eut fait cette réponse.
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' ' ■ 1 ■ ■ ' 1737-

AVIS.

IL m'est revenu à Rome qu'on avoit déja répancju

sourdement en France quelques Copies manus

crites de l'Oraison Funèbre de M. Visdelou Jésuite ,

que j'ai prononcée à Pondichery , jusques-là même

qu'on en avoit vu des fragmens dans les Gazettes

Ecclésiastiques. Je désapprouve toutes celles qui ne

íéront pas conformes à celle que nous donnons ici.

Elle est l'unique à laquelle on doit se rapporter.

L'impreffion qu'on a fâit de cette piéce à Cadix en

1741 , est exacte , de même que toutes'celles qui

font manuscrites , au bas desquelles j'ai mis mon

seing.
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Tu,. ORAISON FUNEBRE

D E

M. DE VISDELOU

JESUITE,

EVÊQUE DE CLAUDIOPOLIS,

VICAIRE APOSTOLIQUE EN CHINE ET AUX INDES , &c.

Décédé à> Pondichery le 1 1 ' Novembre 173J , &

inhumé dans l'Eglise des RR. PP. Capucins ,

Miffionnaires Apostoliques & Curés.

PRONONCÉE

Le on^e Décembre suivant

P. A R

LE R. P. NORBERT,

Capucin de la Province de Lorraine , Missionnaire

Apostolique & Procureur des Missions des

Capucins des Indes en Cour de Rome.

SUMMO
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BEATISSIME PATER,

.1737-

SUMMO PONTIFICI «m,

BENEDICTO XIV.

 

Irorum %elo (a) Apojlolico , conflantiâ-

que Evangelicâ Illujlrium virtutes , ad

Sanclœ. Sedis Solium déferre confuetudo

efl œquè qc Religio , m Summorum Pon-

tïficum judicio probati & ore laudati ,

Ecclejìœ ornamento magis & exemplo infervire queant.

Eo animo Illuflriffimurri Dominum Claudium de Vis-

delou , Epifcopum Claudiopolitanum , Virum verè

{a) Je fis cette Lettre de concert avec nos Missionnaires de Pondichery , pour

donner avis au Souverain Pontife de la mort de M. de Visdelou , comme il est or

donné de le faire quand un Evêque ou un Vicaire Apostolique vient à décéder dans

les Missions étrangères. Nous crûmes qu'il feroit en mcrne tems à propos d'en

voyer au Saint Pere l'Oraison funèbre de ce. Prélat , par la seule raison que les

Missionnaires Jésuites paroistant résolus de lui faire parvenir leurs plaintes contre

cette Piece , comme ils l'avoient déja fait à l'autorité séculière dans les Indes , S%*

Sainteté pût alors connoìtre si ces plaintes étoient bien fon4èfesi

Tome II, O
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noit

Apoflolicum, Sanclœ Sedls intrepidum Dejènforem,

I737* ad te , BEATISSIME PATER, humilLimè

Souverain &fuppliciter adducimus , & illius maxlmo cum lucíu

P°mxiv! annuntiamus obitum. Dignus die Santli Evangelii

Minijìer ex hacvitâ , du Gloriojijjimi Martini Epifi-

copi Turonenjîs , anni currentis iJ3y> in nojlrâ Pu-

dicherii habitatione migravit in Cœlum , quò sua

mérita vocant , ut speramus. Nihil enim illi adper-

fectam vita integritatem & laudem defuit , utpotè pr<z-

cipua in illum à Pâtre luminum dona confluxere :

quapropter in publicis ejus exequiis folemniori rítu

peraclis qui in bifce Miffionibus objervari potcjl ,

Funebrem pro infuetœ virtutis Viri memoriâ Qratio*

nem , ad Populum omittere non debuimus , illamque

communi confûio ad VESTRAM offerre SANC-

TITATEM ac confierare , fortajjìs non incongrue

judicavims.

Enim verò per eam SANCTITAS VESTRA

purœ & immaculatœ Religionis Zelatorem maximum,

Pontificice Authoritatis generofissimum Propugnato-

rem , Decretorum ac Conjlhutionum San&x Sedis

Affertoremfortisfìmum, magnum in Indicis & Sinicis

Misjîonibus Lumen , uno verbo piisjïmi Caroli Thomas

Cardinalis deTournon, invincibilis patientiœ & ad-

mirabilis conjlantiœ , aliarumque illius à latere Le-

gati virtutum ,jidelem intelliget ac videbit fectato-

rem. fíi duo BEATISSIME PATER Jllustrif

Jimi Antijlitesfunt ex iis mifericorditz viris , quorum

pietates non defuere , & quorum nomina extollere &
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laudes nuntiare , gaudet Ecclefia , & debent in hac

prafertim mundi parte , Misjwnaru verœ ac faim

Doclrinœ JEmulatores , Pajlorifque Pafiorum proi-

cepta & judicia servantes.

Ignosiat igitur SANCTITAS VESTRA , bifie

Laudibus in eos Apojlolicos Viros s quorum mérita ,

quorum exempla , hac nojlrâ œtate mirati fumus ,

nojlrorum pro fervandâ super Ritus Malabaricos

puritate à Sanclâ Sede ordinatâ , ïelum. Quodpers

peximus , BEATISSIME PATER , quod oculis

nojlris vidimus , teflamur , &fcimus quia verum ejl

tefiimonium nojirum. Facla antiquitus & noviter re

lata certò , licet amarè , illud corroborants

Ignosiat pariter SANCTITAS VESTRA , nos-

tris adversiis tranfgredientes Summorum Pontijicum

Décréta rationibus adjictendis , omnem nos in re

tanti momenti formidinem expellere.

Viget enim inter nos dia magni Cardinalis de

Tournon firmitas , quâ contumeliis œquali femper

animo pro Chrifii causa fufiinuit innumeris. Spirat

adhuc apud nos recens ille admirabilis Episiopi

Claudiopolitani jlos patientiœ , quâ diuturnis pro

Ecclefiœ Romance fervandâ Authoritate , corde in-

trepido , pertulit vexationibus ; ejus vitœ ac laborum

in Minijlerio Evangelico , manemes adhuc fruclus ,

percipimus ; SANCTITATI VESTRjE , gratula-

turi & nobis , fi vota nojlra audierit , & Opufculum

Indiarum Orientalium Misfionariis 9sicundum reli-

giofam à Conflitutionibus ac Decretisformam prcefi

Oij
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! criptam , in Vineâ Domini laborantibus ,Juppliciter

EpîwJâu &profundisjîmè adpedes San&itatis Veflroz demijsus,

PomiseBe- Prosupremâ Dei ac SancT.cz Eccleftœ Romanœ glorid ,

noît XIV. p0Jlulat : Id à Vejlra Paternâ Bonnette & à Suprema

Vcflra Jujlitia , pro univerfali ijîarum Misjionum ,

& Sanclœ Sedis. Fidelium Misjîonariorum consola-

tione , fperat , qui ejl & futurus ejl , maxima cum

obedientiâ , & profundisjimâ cum submisjione.

BEATISSIME PATER,

SANCTITATIS VESTJE,

Pudicherii in Indus Orientalibus

UumiliJJìmus , Obfcqutntìffimus &

FideliJJimus Servus ,

F. NûRBERTUS

àLotharingiâ Capucinus, Missionarius

Apostolicus.
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ORAISON FUNEBRE

DE MONSEIGNEUR

DE VISDELOU, EVÊQUE.

Cùm adhuc junior jeflem , priusquam oberrarem , quzsivi Sapientiam palam in

oratione, & usque in novissimis inquiram eam Collucta est anima mea in

illa , & in faciendo eam consirmatus sum.

Lorsque jetois jeune, avant de parcourir le monde , j'ai demandé avec ardeur la

Sagesse Jans ma prière , & je Fai cherchée jusqu'à la fin de ma vie. .... Mon ame a

combattu long-tems avec fin secours , & je me fuis conjumé en faisant ce quelle or~

donne. De l'Ecclésiastique , Chap. Ji.V, 18 & 25.

E X O R D E.

GRAND DIEU (a) , que vous êtes admi

rable dans la profondeur de vos desseins fur

la destinée des hommes ! Sagesse incrée , que vous

épuisez nos admirations dans Tordre de vos conseils

miséricordieux fur la vocation des Elus ! Seigneur,

n'avez-yous donc conservé pendant de longues an

nées le grand Prélat que nous regrettons aujourd'hui,

que pour nous en faire sentir plus vivement la per

te ? Ne m'avez-vous donc fait connoître le mérite

de ce Religieux vieillard , que pour m'engager à

répandre des larmes plus ameres fur son fépulchre?

Falloit-il, Seigneur, que vous me tirassiez du sein

de la mort pour voir expirer peu de tems après en-

(<i) O altitudo divitiarum sapientiae & scientiœ Dei , quam incompreheníibilig

sunt judicia ejus , & investigabiles vise ejus Rom. cap, 11, y, 33.
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tre mes bras cette lumière de l'Inde , ce Défenseur

oraison /u ^e ^a ' cet Oracle ^u Siège j cet homme que

nebre de M. sa haute pieté & son profond içavoir rendoient íl

ifffU nécessaire à l'Eglise des Indes ! Que ne me condui-

'737> íîez-vous , Seigneur , dans ces Missions dès les pre

miers jours de mon Ministère Apostolique , j'aurois

eu du moins la consolation (i) d'admirer plus long-

tems ce Pontife , qui ne s'occupoit qua se rendre

agréable à vos yeux par la pratique de toutes les

vertus !

Si je ne consultois , Messieurs , que ma tendresse

& mon respect , la profonde vénération & la haute

estime que vous aviez pour ce pieux Prélat , loin

que cette lugubre cérémonie modérât votre dou

leur & la mienne , elle ne serviroit au contraire qu'à

l'augmenter : mais les idées de la Religion doivent

nous consoler. Une mort si précieuse ne peut être

pour nous un sujet d'affliction. La glorieuse carrière

que l'illustre Défunt vient de remplir , est plutôt une

matière à nos éloges que le sujet de nos larmes , un

motif de joye qu'un objet de tristesse.

II ne s'agit point ici , Messieurs de prononcer un

discours qui ait besoin d'être soutenu par des hyper

boles recherchées , ni de vous raconter de? faits qui

rendent toujours coupable (a) au Tribunal du Sou

verain Juge la langue imprudente qui les loue dans

(i) 11 arriva à Pondichery le 24 Juin 1706 ; il logea presque toujours depuis dans

fHospice des Capucins , 6> n'avoit point d'autre table que la leur.

(a) Disperdat Dominus universa labia dolosa , & linguam magniloquam. Psal.
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le lieu saint. Ce n'est point ici 1 éloge d'un Héros

respectable seulement selon les idées peu judicieu

ses (sl) d'un monde aveugle , qui relevésouvent avec

pompe des actions qui rendent leurs Auteurs abomi

nables aux yeux de la Sagesse éternelle. Mais c'est

1 éloge d'un homme , Religieux de "la Société de

Jésus , qui s'est appliqué comme Jésus Fils de Si-

rach , à demander avec ferveur le don de la Sages

se (s). C'est l'Histoire d'un homme Apostolique ,

qui semblable â ce grand Prophète prédit par Isaïe ,

ejl allé (s) jusqu'aux extrémités de la terre annoncer

le nom vénérable QT) d'un Dieu crucifié. C'est le récit

des actions d'un Ministre zélé , qui a traversé le vaste

Océan pour défendre les intérêts les plus précieux

de notre sainte Religion , jusques fous les yeux des

Empereurs idolâtres. En un mot , c'est 1 éloge d'un

pieux Pontife y qui avant de se livrer à ce pénible &

glorieux Ministère , s'est adonné sérieusement à la

prière pour obtenir du Ciel la véritable Sagesse , qui

a combattu st long - tems avec elle , qu'il s'est glo-

rieusement consumé en suivant les règles inviolables

qu'elle ordonne. Cùm adhucjunior effem , priusquam

oberrarem , qucejivi Sapientiam palàm in oratione 9

& ujquè in noviffimis inquiram eam. .... Collu&ata

ejl , & anima mea in tllâ , & in faciendo eam con-

jîrmatus sum.

(a} Quoá hominibus altum est , abominatio est ante Detrm. Luc. cap. 6. v. 15;

(é) Quaesivi Sapientiam in oratione. Eccles. cap. 51. v. 18.

(c) Parum est ut mihi fis servus ad íuseitandas Tribus Israël, ecce dedi te m

lucem gentrum , ut si salus mea ad extremum terra:. Isayt, cap. 45. v. 6.

(d) Ut annuntietux nomen meum. in universa terra.
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Vous concevez déja , MM. , par ce court préli-

l7l7' minaire , que je ne cherche point à publier les (a)

mire de m. ouvrages de L nomme , mais a admirer Les (oj mer-

dìèfukt!°de veilles du Seigneur en la personne de notre Réli-

>737' gieux Prélat. Les fleurs que nous répandrons fur son

seigne"' tombeau , ne seront cueillies que fur l'Autel sacré

saintl" de l'Agneau sans tache. Nous allons louer un vrai

Prédejliné , en (c) l'Auteur qui Je lejl choijî (jf) par

fa grâce : & de quelque côté que nous puissions l'en-

visager , nous ne trouverons jamais dans lui que des

marques de son élection à la gloire immortelle.

Si nous le considérons dans fa tendre jeunesse , il

élevé sans cesse ses mains innocentes vers le Dieu

de la Sagesse ; il la lui demande avec ferveur dans la

prière ; il ne s'expose point à courir la terre fans

lavoir obtenue , & toujours elfe paroît fur ses pas.

Cum adhuc junior ejfem , priufquam oberrarem , qux-

Jìvi Sapientiam palam in oratione , & ufque in nò-

vifsimis inquiram eam : première proposition.

Si nous le suivons dans les fonctions pénibles du

Ministère de l'Evangile , il agit toujours avec cette

divine Sagesse qui doit conduire les Ambassadeurs

de Jefus-Christ ; il ne cesse jamais de soutenir avec

elle les intérêts de la Religion. Colluclata ejl anima

mea in illâ : Seconde proposition.

Que nous l'envifagions fur le période de fa vie ,

(a) Ut non loquatur os meum opéra hominum. Pf. 16. v.'j.

(b) Narrabo omnia mirabilia tua. Ps. 9. v. 2.

*) Laudate Dominum in Santìis ejus. Ps. 15e. v. 1.

itl) A Deo ele^utn. Epift. prim. S. Pétri , cap. 2. v. 4.

il

1
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il sé consume généreusement en marchant dans les j

sentiers étroits que la Sagesse divine lui prescrit. I7*7'

Et infaciendo eam confirmatus sum : troisième pro

position.

L'innocence édifiante de sa tendre jeunesse ,

La ferveur ardente de son âge avancé ,

La fidélité inviolable de sa vieillesse agitée ,

Fourniront une ample matière à son Eloge , &

m'engageront à vous le représenter sous trois glo

rieux aspects :

Comme un jeune Religieux Jésuite , saintement Division de

occupé à chercher la Sagesse du Ciel dans la ferveur "

de la prière : Premier Point.

Comme un Missionnaire Apostolique , vivement

appliqué à enseigner la Sagesse de TEvangile dans les

terres des Infidèles : Second Point.

Comme un Pontife invincible , généreusement

attaché à suivre la Sagesse de l'Eglise dans les atta

ques de ses ennemis : Troisième Point. En trois pa

roles.

Sagesse du Ciel demandée avec ardeur.

Sagesse de l'Evangile publiée avec zèle.

Sagesse de l'Eglise soutenue avec force.

C'est ce que je remarque de plus glorieux & de

plus digne de nos louanges dans la Personne véné

rable de Messire CLAUDE de VISDELOU , Jé

suite , Evêque de Claudiopolis , Vicaire Aposto

lique de la Province de Kuey-cheu dans l'Empire

de la Chine , & Administrateur de la Province de

Tome II. P
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I737 Huguang dans le même Empire. ESPRIT DIVIN,

Oraison/h- à qui seul il appartient de donner l'efficace de la

dTvMth'u Par°le Sainte , daignez mettre dans ma bouche ce

jésuiu, de Glaive mystérieux , afin que louant ce Juste , qui a

fi dignement suivi les règles de la Sagesse éternelle ,

je touche le pécheur qui est st puissamment attaché

aux principes de la vanité mondaine.

PREMIER POINT.

nieuattor- T ^aëeH'e du Ciel efl un don précieux que ni les

dt ses dons M j richesses, ni féclat d'une ancienne origine , ne

Uprieptl sçauroient nous transmettre {a). II ne descend que

du Père (s) des lumières , qui faccorde , selon sa

volonté , a qui il lui 'plaît. II est vrai que le Dieu

de la Sagesse ne la refuse point , dit FApôtre S. Jac

ques , à ceux (s) qui la lui demandent avec unesoi

ferme. II est si généreux dans ces divines libéralités 9

qùil accorde ses dons avec une affluence admirable ,

fansjamais les reprocher a ceux a qui il les a commu

niqués. II est vrai que l'on trouve quelquefois dans

la noblesse du sang , un fond heureux , qui souvent

rend les enfans semblables à leurs pères. L'Apôtre

semble même l'insinuer aux Romains , lorsqu'il leur

disoit , parlant des Juifs , fi la racine Qfj eflsainte

{a) Mitte Sapientiatn de Cœlis sanctis tuis. Sap. cap. 3. v. 10;

(b) Omnis Sapientia à Domino Deo est. Ecclefiafl. cap. 1. v. 1.

(c) Si quis autem indieet Sapientia , postulet à Deo , qui dat omnibus afRuentery

& non improperat , & dabitur ei : postulet autem in fide , nihil híesitans. Cap. 1.

vers. 5 & 6.

(d) Quodsi delibatio sancta est , & massa ; & si radix sancta , 6ctami. Ad Rom.,

cap. u. v. i&
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les rameaux le font également ;Ji les prémices font

saintes , la majje l'ejl aufft. Quoi de plus naturel en 17

effet que d'une source saine & purifiée , il en sorte

une eau vive & salutaire ?

Sans recourir à une foule d'histoires qui pour-

roient nous confirmer dans ce raisonnable préjugé ,

nous en voyons une preuve éclatante dans la vie

extraordinaire du Religieux Prélat dont nous com

mençons l'Eloge ? Issu de parens illustres qui joi- origine de

gnoient à la plus ancienne Noblesse , une vertu des r**

plus solides .& le mérite le plus distingué , la Bre

tagne se fera toujours une gloire d'avoir placé dans

ses annales les grands hommes qu'elle a vu naître

dans le sein de cette Famille illustre , où le Dieu du

Ciel a répandu comme dans la Généalogie (a) d'A

braham les bénédictions célejles , & les vertus qui

font craindre & respecter les hommes dans la Mai

son d'Israèì.

Si j'avois à louer un Héros mondain & non pas

un homme Religieux ; s'il étoit permis à un Mission

naire Apostolique d'oublier que nous sommes dans

le Lieu Saint, où le Ministère sacré ne doit envisager

les grandeurs humaines que comme des vanités mé

prisables , j'irois fouiller dans les siècles passés pour

exposer à vos yeux ces éclatans modelés de valeur

& de justice , ces Génies capables de manier les

Armes & former des Loix , ces hommes aussi

utiles (h) à l'Eglise , que nécessaires à l'Etat ; je vous

{a) In te benedicentur úriSveisx Cognationes terraê. Gènes, cap. ia. v, },

(J>) II étoit neveu de feu M. VEvéquc de St. Paul-de-Leon en Bretagne.

Pij
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ferois , dis-je , remarquer dans la Famille illustre de

17 notre saint Prélat, un grand nombre de Personnages

neb!t7eM. qui se sont distingués parmi les Hommes de nom.

de Vsd lo • •

jésuue \ le Mais une gloire qui n'eut jamais d'attraits pour no-

i7S7* íre généreux Prélat , ne doit point entrer dans son

éloge ; d'ailleurs , tout ce pompeux assemblage de

vanités , de grandeurs , que l'on affecte d'étaler en

présence de l'auguste Majesté du Seigneur , loin

d'édifier les Chrétiens , ne tend qu'à entretenir l'or-

gueil du cœur humain , à flatter fa vanité dans le

tems même qu'on ne doit lui inspirer que les hum

bles sentimens de son néant & de sa misère.

Je laisse donc à- la bouche éloquente de l'Orateur

profane, à relever ce que je doispar obligation en

sevelir fous un discret silence, & je vous invite seu

lement à admirer ici avec moi les traits remrrqua-

bles de l'Enfance de notre sage VISDELOU : Traits

qui font autant d'heureux présages de fa consécra-

Educaùon tion future à la gloire de son Créateur. Docile comme

fewlde ^ jeune Tobie (a) aux injlruclions d'un pere sage,

visdeiou. Ji se conduit en Religieux avant même d'en porter

l'Habit, Sa vertueuse Mere, qui à l'exemple de la

pieuse.Anne , épouse d'Elcana, Favoit consacré dès

ses premiersjours flu. Temple yTengage (f) avec foin

à demeurer fans oejse e/i la présence du Seigneur,

Cet enfant de bénédiction, semblable.au jeune Sa-

: .. . , . ) ?,t. . \

(a) Quém ab infantia Deum tifoçrë àocuìt , & abstinçrë abjoirini p'eccato. Toi,

cap. 1. r. 10. • •' "0**." . ' f fi*" t íjÎx. .. (

(b) Ducam eum. ut appateat antè conspectum Domini, , 4t roaneat ibi jugite^.

I. Lii. Reg. cap.i.v.zz. '." -, - \, .
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muel ; se transporte souvent dans la Maison de

Dieu : là il s écrie vers le Ciel avec une sainte per

sévérance : Seigneur (a), me voici , parle^ s'il vous

plaît à votre Serviteur , qui écoute attentivement

vos ordres pour les exécuter : Prœjlofum. Animé

d'une ferveur prématurée , il élevé comme l'Ecclé-

Jiajlique , ses mains (F) innocentes vers le Père des

lumières ; il sollicite sa bonté pour qu'il daigne

dissiper de son esprit la précipitation & l'ignorance

de la jeunesse. II s'applique avant de s'exposer au

grand monde , à demander la Sagesse du Ciel dans

la ferveur de l'Oraison ; il persévère à la chercher

jusqu'à la fin de ses jours : Cum adhuc junior ejj'em ,

quajivi Sapientiam palam in oratione & in noviffìmis

inquiram eam.

Quel sujet d'admiration , Messieurs , de le voir

dans un âge , qui dans tous les enfans est presque

toujours un âge d'imprudence ; âge qu'un Auteur a

si judicieusement appellé , un tems où la raison n'est

que folie ! Quel sujet d'étonnement , dis-je , de re

marquer en notre jeune VISDELOU , des prélimi

naires si consolans de la véritable Sagesse ! A peine

est-il au monde , qu'il est convaincu que le monde

n'est nullement digne d'occuper son cœur ; que

VAuteur (c) deson être ne l'aformé que pour Calmer.

Sage pensée , chrétienne réflexion : elle le porte à

(<j) Praesto sum loquerc quia audit servus tuus. lêïd. cap. 6. v. 10 & 16.

(£) Manus meas extendi in altum & ignorantias illurninavit. Ecclesiafl,

cap. 3$. v. 18

(c) Universa propter semetipsum operatus est Dominus. Proverb. cap. 16. v. 4?
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^^=5 faire choix d'un Etat où on ne s'applique qti a de-

1 venir les Enfans (ci) parfaits du Père Célejle comme

n!b!í°dcM. U l'ejl lui-même ; où on s'oblige (£) par profession

%pàutdt à ne rien omettre , comme le grand Apôtre , pour (c)

t737% gagner des ames a Jefus-Ckr'ijl , qui les a toutes (d)

rackettées au prix de son Sang.

Y fut il une fois-confacré , jamais il ne donna des

vìjZt /' marcmes d'un esprit léger & d'un cœur inconstant ,

sait jésuite, mais toujours il fit paroître une sagesse solide dans

un âge prématuré. II fut constamment fidèle à suivre

le Conseil que Jefus-Christ , la Sagesse éternelle ,

prescrivit à ce jeune homme de l'Evangile qui pa-

roissoit avoir quelque dessein de le suivre , mais qui

vouloit obtenir auparavant la permission d'aller

mettre ordre aux affaires temporelles de fa maison.

Quiconque , lui déclare cet aimable Sauveur , ayant

mis la (é) main à la charrue , regarde derrière foi y

riejlpointpropre au Royaume de Dieu. Plus prudent

& plus sage , il ne jette point les yeux indiscrète

ment fur ce qui pourroit flatter dans le monde une

jeunesse ambitieuse : il fe consacre de bonne heure

(f) généreusement dans le Noviciat des Révérends

Ça) Estote vos perfecti , íicut & Pater vester perfectus est. Matth. cap. 5. v. 48.

(b) On sqait que la Compagnie de Jésus se dévoue particulièrement à travailler au

salut des ames , & que ses Professeurs s'engagent à aller dans les Missions étrangères

lorsqu'ils y font envoyés par le S. Siège , auquel elle fait un vœu spécial d'obéir.

(c) Ut Christum lucri faciam. Ad Philip, cap. 3. v. 8.

(d) Pro omnibus mortuus est Qiristus. Epist. z. ad Corint. cap. 5. v. iç.

Çe) Et ait alter , sequar te , Domine : sed permitte mihi primùm renuntiare hit

qnae domi sunt , & ait ad illum Jésus , nemo mittens manum íuam ad Aratrum , &

resoiciens retrò , aptus est regno Dei. Luc. cap. 9. v. 6. &c.

(s) II avoit à.peu-près táge requis par les saints Canons. II ctoit né Van 16^6 au

mois d'Août. Nous n'avons point trouvé son extrait baptiflaire , mais M. de Vtfdelou

iWMS^avo'u dit lui-même qu'U étoit ni cette année-là.
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Pères Jésuites de Paris , où il forme une constante -

résolution de ne s'appliquer qu'à acquérir la Sagesse

du Ciel avec une serveur qui ne diminua jamais.

Peu de Novices qui ayent fait paroître autant de

recueillement & de ferveur , de résolution & de

constance. Plein d'une sainte ardeur , il se soumet

aux exercices les plus pénibles & les plus humilians

de l'Etat religieux, il embrasse tout ce qui peut mor

tifier ses sens & ses inclinations ; bientôt son amour

pour Dieu , sa douceur , sa patience , sa charité le

rendirent le modelé des jeunes Compagnons de fa

retraite & de fa pénitence , l'admiration des person

nes préposées à son avancement dans les plus héroï

ques vertus. Le progrès qu'il y fit pendant les deux

années de son noviciat , fut le fondement solide sur

lequel il éleva cet assemblage des plus rares perfec

tions qui lui méritèrent depuis les plus grands éloges

de la plupart de ses (1) Confrères.

Persuadés que fa pénétration dans les sciences,

égaleroit fa persévérance dans la vertu , les nouveaux

talens qu'ils découvrent en lui , leur fait déja pré

juger qu'il remplira avec succès les plus brillans em

plois. On s'empresse de l'occuper aux plus sérieuses

études ; le jeune de Visdelou doit à la prière ses

plus rapides progrès dans les sciences les plus abs

traites. Son Crucifix est le Livre où il puise les plus

( 1 ) Avant de faire cet Eloge funèbre je parlai plusieurs fois à ces RR. PP. Ils

m'en ont toujours dit beaucoup de bien , jusqu'à me témoigner qu'il convenoit de pro

noncer un discours à fa gloire : que ce tribut ne pourroit gulrcs se refuser àfa vertu. Gr

à son mérite.
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- vives lumières ; de-là cette facilité , cette pénétra-

I737" tion qui le font admirer de ses Maîtres & de ses

ZïrÍ7eM~. Collègues. Jamais son application à l'étude ne lui fit

djê[uht!°dc oublier les plus petits devoirs de son état : même

•737- détachement , même piété ; toujours égal dans ses

manières , toujours attentif aux devoirs de la Re

ligion qu'il professe , il les étudie avec une vive

application , il les remplit avec une édifiante fidélité ,

& jamais il ne croit avoir aimé son Dieu autant qu'il

y est obligé. Quoiqu'il puisse faire , il ne s'estime

toujours , selon l'instruction de Jesus-Christ, qu'un

Serviteur (V) inutile , il demeure fans cesse dans

cette crainte salutaire qui occupoit l'esprit du Sage :

Tignore fijesuis digne de lamour ou de la haine de

Dieu (J?) , quoiqu'il me semble que je me sois ac

quitté des préceptes qui me sont commandés.

Le jeune Saintement pénétré de cette louable crainte du

djéfheilp- Seigneur , que le Prophète Royal appelle le corn-

mencement de la SagejJ'e (c) , il conserve une gra-

scunceshu- v'lt£ modeste dans les récréations innocentes que la

mainesjans , T.

ift'if per- retraite permet & que la lassitude de l'esprit exige.

de fa voca- Vous le sçavez , Messieurs , l'étude pénible des

gieuft. lciences qui rorment les grands hommes , rait le par

tage , ou pour mieux dire , presque toute la fin de

l'Institut qu'il a embrassé ; mais il ne s'y livre pas

(a) Cìim feceriris omnia quae praecepta sunt vobis , dicite , servi inutiles íumus ,

quod debuiinus facere fecimus. Luc. cap. ij. v. io.

(è) Omnia tractavi in corde meo ut curiosè intelligerem & tamen nescit

homo utrum amore an odio dignus fit ? Eccl. cap. y. v. i.

(c) Initium sapienti* timor Domini. Psalm. ioo. v. 9.

comme
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comme la jeunesse du siècle, qui ne s'applique quel-

quefois à la recherche des vaines connoissances que I737*

pour oublier la méditation des vérités éternelles ,

dont le cœur du Chrétien , & fur -tout celui du

Religieux doit se nourrir : d'où il arrive qu'ils

. ne deviennent bien souvent que des raisonneurs

vains & captieux , des hypocrites adroits , qui mal

gré leur sagesse affectée, laissent tôt ou tard entre

voir qu'ils font moins ce qu'ils paroissent , que ce

qu'ils devroient être. Semblable à l'Epouse de ce

Roi , qui tâchoit de déguiser sa personne , ne pour-

roit-on pas leur adresser avec autant de justice le

même reproche qu'Ahias faiscut autrefois à cette

Reine : Femme de Jéroboam , pourquoi vous dé

guisez-vous ? Uxor Jéroboam (a) , quare aliam te

e(feJîmulas ? Jeunesse, que l'efprit d'orgueil domine

íi puissamment aujourd'hui , qui étalez avec tant

d'ostentation une doctrine qui ne sert qu'à nourrir

votre vanité , qui croyez ne pouvoir briller si vous

ne surpassez vos égaux dans l'étude des sciences pro

fanes , ne dois-je pas vous dire avec la sainte liberté

du Ministère , que tout ce vain étalage d'érudition '

n'est qu'un souffle qui peut bien vous acquérir quel

que gloire passagère ; mais dans l'Eternité , quel re

gret de n'avoir pâli fur les livres que pour acquérir

une place parmi les Poètes & les Orateurs profanes ?

Cette application à vous distinguer , dites-moi , qui

épuise presque tout votre tems , peut-elle vous mé-

(a) Lib. 3. cap. 14 v. 6.

Tome II. Q

>
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riter une récompense bien ample de la part de celui

oLslsu ^ a en norreur tQute science qui n'est pas fondée

nebrtdeM. fur l'humilité & le mépris de soi-même.

djifiúttl°it Quel plus grand mal en efFet peut subsister sous

'737' le Ciel , capable d'exciter la colère de Dieu fur la

Maison d'Israël , que d'y voir de jeunes Elevés vui-

islíÍY/ des de l'esprit de la vocation sainte qui les avoir

éviter dans heureusement séparés du monde corrompu, ne s'oc-

les cloîtres. *■ * .

cuper dans la douceur de la retraite qu'à remplir

leur imagination des subtilités de la science humai

ne :science qui (a) enfle toujours le cœur , si on n'est

attentif à fixer souvent les yeux de l'esprit sur les

Tables de la Loi du Seigneur. Quel sujet d'afflic

tion de ne pouvoir découvrir dans de tendres ames-

que l'on dispose à mettre sur le Chandelier de l'E-

glise , ni la manne de la grâce , ni la crainte de l'éga-

rement, ni l'amour de la vraye sagesse , ni le zèle de

. la solide piété ! Mais plutôt le dégoût de la Prière ,

sans laquelle un cœur (f) languit amèrement ; une

avide inclination pour íestime des Grands , qui ne

détermine que trop à rendre la vérité captive ; un

attachement à ses foibles lumières , qui forme des

opiniâtres dangereux , un désir de paroître au riîonde

avant le tems, ce qui ne peut Faire éclorre que des

fruits préjudiciables. Enfans aveugles dans leurs vas

tes projets , qui sortant de la maison paternelle , ont

caché dans leur sein les Idoles du monde , comme

à) Scíentia infiat. Epist. i. ad Corinth. cap. 8. v. i.

h) Aririt cor meum , quia oblitus íum comedere panem meum. Psalnt. 101. v. S»
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Rachel ( a ) qui emporta secrètement celles de son

père Laban ; & pouc persuader qu'ils s'en font réelle- 17

ment dépouillés , ils employent ingénieusement à

son exemple desspécieux prétextes , des (f) démar

ches apparentes ; tk. s'il est nécessaire pour conduire

sûrement leurs prétentions à une fin avantageuse , ils

ne s'enrayeront pas d'employer l'imposture & le

mensonge, de se glisser, à la saveur de ces voies sca

breuses & indignes , à une élévation qui les précipite

tót ou tard dans l'abîme de tous les maux.

Grâces au Ciel, le Dieu tout-puissant qui a con- J$££

duit son jeune serviteur dans la Société sainte de J^JSSJ

l lllustre Ignace de Loyola , ne permet pas qu'il se son um.

livre au torrent des idées pernicieuses de la fagejje

charnelle (c) duJiècle présent , qui es une détejlable

folie auxyeux du Seigneur ; sagesse selon laquelle se

conduisent beaucoup d'ensarts qui pensent à se consa

crer à Dieu. Si le jeune de VISDELOU s'applique

à l'étude des sciences spéculatives , il ne néglige

point la connoissance des vérités pratiques : s'il s'ef

force par Tordre de ses Supérieurs à devenir intelli

gent Philosophe , il pense sans cesse par l'obligation

de son état à se rendre meilleur Théologien. S'il

consume une partie des heures du jour à l'étude des

belles Lettres , il consacre une partie de la nuit à la

(a) Rachel siirata est Idola Patris fui. Gai. cap. 31. v. ' ■

(£) Ne iraícatur Dominus meus quod coram te affurgere ncqueo , quia juxtà

xonsuetudinem Fœminarum nunc accidfc mihi ; sic delusa est sollicitude* quxrends.

Ibìd. v. 35.

(f) Sapientia hujus mundi stultitia est apud Deum, Ai Corinth. cap. 3. v. 1$, '
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méditation des choses Célestes. En un mot , I étude

37- ^ ja prjere partagèrent en Europe pendant plus de

1 5 années les jours de notre jeune de VISDELOU

j££?2 (0 , fous l'habit de Religieux Jésuite,

•wz- Pouvoit-on jetter les yeux fur un Sujet plus digne

d'être présenté à Louis le Grand pour venir dans la

Chine , répondre aux immenses & religieux desseins

nestchoìsi que Sa Majesté avoit conçus fur ce vaste Empire ?

rin2?n~ Elle fouhaitoit avec une ardeur digne de sa piété

S? df Royale (i) , que la Religion de Jésus - Christ fût

louisxir. prêchée dans cette extrémité de l'univers. Elle fça-

voit que pour réussir dans cette haute résolution , il

falloit des Ministres doués d'un mérite éprouvé.

Notre jeune Religieux , parvenu presque à l'âge où

étoit le Sauveur (}) lorsqu'il commença à se faire

connoître pour annoncer son Evangile , fut choiíì

de ses Supérieurs, dans l'efpérance que personne ne

réuíîìroit mieux que lui dans cette pénible & glo

rieuse entreprise. II étoit le plus jeune de cinq autres

Missionnaires auxquels l'obéissance favoit réuni :

Mais fans nous arrêter fur le mérite & la vertu de

ses Confrères , nous verrons dans la fuite de la vie

de notre jeune Missionnaire , qu'il étoit difficile qu'ils

régalassent dans le service qu'il a rendu à la Religion

d'un Dieu crucifié.

( i ) // étoit dansfa vingt-neuviìme année quand il fui, envoyé en Chine , 6> environ;

ta quatorzième dans la Société de Jésus.

(a) Toute la France n'ignore pas que ce grand Roi avoit un çcle difficile à exprimer

four établir solidement le Christianisme dans ces Pays éloignés. .

(3) Jaíiu eiat incipieos quasi annorum trigenta. Luc. cap. 3„v. 13.
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La piété du grand Roi qui les destinoit pour ar

borer dans le vaste Empire de la Chine , la Croix du B^nsm

Fils de Dieu íur les débris de l'idolâtrie , voulut les mi Mathé-

honorer dune qualité qui leur méritât aupres de cet r0ï.

Empereur Payen , la liberté d'y prêcher l'Evangile.

Sa Majesté les fit ses Mathématiciens ; persuadé que

ce titre ne manqueroit pas de leur mériter cette fa

veur dans la Cour d'un Monarque étranger curieux

de ces sciences difficiles & abstraites. Ne soupçon

nez pas , Messieurs, que notre jeune Religieux se

crût digne d'exercer cette fonction auguste & pé

nible dont l'obéissance le chargeoit. S'il n'avoit ap

pris dans la méditation sainte avec le profond Au

gustin , que le désir d être utile au salut de ses Frères

qui nous oblige de sortir de la retraite , que n'auroit-

il pas fait pour insinuer le peu de capacité qu'il se

croyoit pour remplir un si haut ministère ? Negotium

jujìumsuscipit nécessitas charitatis.

Mais loin de craindre d!exposer son innocence (a)

à la hauteur du jour , selon Texpression figurée du

Roi Prophète , on étoit persuadé que la corruption

des peuples ne gagneroit jamais un cœur si rempli

de la sagesse de l'esprit de Dieu ; on étoit comme

assuré que travaillant au salut des Infidèles , il feroit

de nouveaux progrès dans les vertus qui forment les

Hommes Apostoliques. Et n'étoit-ce pas fur de si

solides fondemens , que ses Supérieurs établissoient

les plus grandes espérances ? II s'étoit toujours mon-

(f) Ab altitudine diei timebo , ego vero in te sperabo. Pfalm. f j. v. 4*
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< tré un Religieux vigilant à étudier clans l'école du

73 7* Saint-Esprit , tandis qu'il s'appliquoit à s'instruire

nebre de M. dans celle des hommes sçavans ; tantôt on auroit

féfawfZ àìt que ^es lumières étoient infuses , tantôt qu'elles

'737> étoient acquises , & qui doute qu'elles n'étoient pas

moins puisées dans une source que dans l'autre ?

II cherchoit en effet dans l'Oraison ce qu'il ne

trouvoit pas dans les livres. II faisoit de sa chambre

un Oratoire (a) secret ^ où il prioit le Pere Céleste

// cherche de 1 éclairer de ses lumières. C'est dans cette source

!daí"iâ"- salutaire qu'il puisa des connoissances que les Doc-

tra"e' teurs d'Israël ne sont pas capables de communiquer

aux Lévites. Bien différent de tant de jeunes gens

qui ne courent qu'après des eaux groslìeres & infec

tes , il imite les Chrysostomes , les Gregoires , les

Bonaventures , les Thomas , qui ne s'étoient rendus

^ Les Doc- profonds & éclairés dans l'Ecole de la Sagesse éter-

rEgiisc om nelle , que parce qu'ils s'étoient ensevelis dans le fi-

Psci!nc'edans lence & la retraite , où ils écoutoient Dieu qui se

iOraìfon. communique (fi) toujours à une ame d'oraison. II

étoit instruit qu'il falloit chercher , à l'exemple de

Jésus fils de Sirach , la sagesse du Ciel avant d'en

treprendre à former des Prosélites , si Ton ne veut

selon l'avertissement {c) du Sauveur, enfaire ensuite

des enfans de la gaie , plus égarés encore que leurs

(a) Clause ostio ora Patrem tuum in abscondito. Matth. cap, 6. v. 6.

(b) Ducam eam in solitudinem , & ioquar ad cor ejus. Ose cap. a. v. 14.

(c) Vae vobis Scribae , & Pharisei Hypocritas , quia circuitis mare & aridam : ut

faciatis unum Proselytum , & cùm factus fuerit , sacids eum filium Gehennaj duplo

quam yo^ ! Matth. cap, 23. v. 1 j.
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Pèresspirituels. Cùm adhucjunior ejjem , priùs quàm —

oberrarem , qucefivi sapientiam palam in oratione ,

& in novifflmis inquiram eam*

Vous êtes fans doute , Messieurs , dans l'attente

empressée de voir notre jeune Missionnaire sortant

de l'Europe , qui animé du zèle de saint François

Xavier , marche , que dis-je , vole vers le lieu de

son embarquement , pour faire route au Royaume ;

de Siam, & pénétrer ensuite dans l'empire de

la Chine ; mais je voudrois avant animer vos

cœurs à la prière , pour demander au Seigneur ,

à son exemple , non pas les trésors périssables , mai»

les richesses éternelles , non point la prudence du

siècle , mais la sagesse de l'efprit de Dieu. Le digne

Prélat , dont la mémoire nous occupe fi justement ,

ne s'est pas borné à être un Religieux Jésuite sainte

ment appliqué à chercher la sagesse divine dans la

ferveur de la retraite , il devient encore un Mission

naire Apostolique , vivement occupé à enseigner la

sagesse évangélique dans les pays Infidèles , où il

souffre des peines difficiles à exprimer : Collucla efi

anima m'ea in illâ. Sagesse du Ciel demandée avec

ardeur : Sagesse de l'Evangile publiée avec zèle,

Cejl maseconde Partie.

SECOND POINT.

Travailler à son propre salut, avant de penser à R f**»*

celui des autres , veiller à la sanctification de son salut, aupa-
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ame , avant de s'appliquer à celle de ses Frères ,

I757' demander à Dieu dans le secret de la retraite la sa-

Z7ÏÍ7eM~. gesse du Ciel , avant de publier aux Peuples la sa-

ÌJuu?i de l'Evangile : Devoirs importans à tous ceux

•737- qui veulent entrer dignement dans la lice des vrais

ravant que Apôtres : devoirs eûentiels que notre illustre Prélat

de travail- r ~, , 1 . ' 1 C»M

Ut à celui a remplis avec une perieverance toujours égaie, oil

%w.pn~ consume ses premières années dans la prière pour

obtenir de l'Esprit-Saint la sagesse du Ciel , il va sa

crifier la force de son âge à publier les vérités de la

Religion de Jesus-Christ. .Comme un autre David ,

4e Ça) %èle de la Maison du Seigneur embrase vive

ment son cœur. Comme Esdras (s) , il se dévoue

tout entier a réparer les ruines déplorables du Sanc

tuaire. Semblable à Moyse (c) , il veut devenir la

victime de son amour pour le salut des Peuples. II

combat avec XEccléfiáJlique , pour annoncer au

monde idolâtre la sagesse de l'Evangile selon sa

pureté : Colluclata ejl anima mea in illâ.

DipaTt^r. Déja ne vous représentez-vous pas , Messieurs ,

d'ehu pour notre jeune Jésuite , notre zélé Missionnaire aux

u chine. p-ecjS ^e fes Supérieurs ; il leur demande avec une

humilité profonde la bénédiction que Jesus-Christ

donna à ses Apôtres , lorsqu'il les envoya prêcher

par toute la Terre ; que Dieu sanctifie vos courses ,

que le Ciel accepte vos fatigues, que l'Esprit-Saint

{a) Zelus domûs tuae comedit me. Ps. 68. v. io.

\b) Tu autem Esdras secundùm sapientiam Dei .... omnes qui legem Dei noit

noverunt, doce. Lib. 3. Esd. cap. 8. v. 26.

(c) Si non facis, dele me de libro tuo quem seripsisti. Exod. cap. 33. v. 32.

dirige
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dîrigetfcos paroles , lui disent-ils : ALU{ , nous vous '

envoyons comme un agneau (0) parmi les loups.

II court, que dis-je , son zèle le sait voler. Ne vous

imaginez point qu'il agisse comme certains • esprits

qui voudroient pouvoir mesurer Timmense circuit •

sur la terre , moins par une vocation divine , que

par une curieuse inclination , moins pour travailler

à la sanctification des ames , que pour devenir mai- «

tres de leur volonté ; Visdelou convaincu que pour

convertir le monde , il faut moins d'éloquence & de

parole , que de patience & de charités se contente

de se munir de ^Image d'un Dieu crucifié & de

quelques Livres de la sagesse évangélique. II part //

dans la rigueur de l'hyver & se rend avec joie au

lieu de son embarquement,. Arrivé à Brest avec cinq w?

autres Missionnaires ses Confrères (1) , il y mit à la

voile Çi) le 3 Mars de l'an 1685.

Déja la terre disparoît à ses yeux , il ne voit plus

que le vaste Océan. Trois mois de navigation lui .

découvrent le Cap de Bonne Espérance : deux autres

l'approçhent de Batavie ; & enfin dans le septième

depuis fa sortie dé l'Europe , il prend terre dans le

Royaume de Siam. Plus il approche de l'endroit de Tempête

fa mission , plus le zèle de notre Missionnaire s'anime. J^*"""-

(a) Ecce ego mitto vos sicut oves in msdio Iuporum. Matth. cap. 10.

(1 ) Les Révérends Pères de Fontenay , Tachard , Gtrbillon , le Comte & Bouvet ,

tous décédés.

(i) Le vaisseau qu'ils montoient , appelle l'Oiseau , commandé par M. de Vaudri-

court , portoit encore M. de Chaumont , Ambassadeur de S. IA. T. C. auprès du Roi de

Siam : M. l'Abbé de Choisy y étoit en qualité de Coadjuteur d' Ambassade. Voyei les

Mémoires du Comte de Forbin , page 78 , année 1685. Ce Monsieur passa dan» le

même vaisseau jusqdà Siam.

Tome IL R

arrive en

"*

em-

que.
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=T= Peu attentif aux fatigues passées , il s'embai^ue de

7*7" nouveau pour la Chine. Mais l'Eternel toujours pro-

nebredeM. fond dans fes desseins , éprouve fa vertu par un nau-

djcfuiï?tl°dc frage des plus périlleux ; il excite une tempête (a)

'737' . semblable àpeu près à celle qui s éleva parses ordres

contre Jonas (f) , qui s'enjìiyoit à Tharse , pour éviter

la présence terrible du Seigneur : Feffroisaist (s) les

9 Mariniers , la perte du Vaiffeau paroít inévitable y

chacun invoque son Dieu (i) avec de grands cris ;

mais notre Missionnaire descend dans le secret du

navire , non pour y dormir comme ce Prophète

fugitif, mais* pour y élever fa prière vers le Seigneur

à qui les vents (a) & la mer obéissent ; & comme

Jonas fut exaucé dans le ventre de la Baleine , de

même Visdelou par la vertu (f) de son Oraison,

est préservé du naufrage. Un poisson prodigieux

porta le Prophète fur les bords d'une mer qiM nous

est ençpre inconnue ; le vaisseau échappé aux hor

reurs de la tempête , échoue fur les côtes, de Cam-

(<i) Dominus autem misit ventum magnum in mare , & facta est tempestas magna

in mari, & navis periclitabatur conteri. Jon. chap. i. v. 4.

Íb) Surrexit Jonas ut fugeret in Tharsis à facie Dorhini. Ibìd. v. 3.

c) Et timuerunt "Nautse , & exclamaverunt viri ad Deum íuurn , & Jonas des

cendit ad interiora navis, & dormiebat sopore gravi. Ibid. v. 5.

(l) Ce vaisseau appartenoit aux gens de ce Pays-là , dont les uns adorent une Idole,

les autres une autre : & dans ces sortes de périls ils font tous des cris épouvantables ,

& souvent se laissent périr sans s efforcer de se roidir contre les ouragans 6> les tempêtes ;

c'est pourquoi les Capitaines Européens ne prennent qu'à regret des Matelots Indiens

qui font naturellement lâches , & qui dans un péril éminent s abandonnent à une stupide

espérance d'en revenir ,Jì telle est leur destinée , ou à un aveugle désespoir d'une perte

inévitable , fi leurs Dieux lent déterminée : principe qui les fait demeurer dans une ri

dicule inaSion , où il faudroit employer tous les efforts pour échapper au périL

(a) Venti & mare obediunt ei. Matth. cap. 8. v. 3.

\A) Oravit Jonas ad DominunrDeum suum de ventre piscis , & dúut Dominus

pisci , & evomit Jonam in aridam. Jon. cap. 2, v. a 6* 1 1.
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boge & de Siam , où notre Missionnaire prit terre —

avec beaucoup de peine & de danger. l7}7-

A peine est-il échappé à un péril si évident , qull

bénit le saint Nom du Dieu Puissant qui les avoït ttmptu, &

tirés du sein de la mort : il traverse des Pays affreux nmíarquír,

pour se rendre à Joudia , où il attend avec une sainte

impatience un autre embarquement pour se rendre

une seconde fois à fa Mission. Un Seigneur ( 1 )

François qui le vit quelques jours après ce triste

accident avec trois de ses (2.) Confrères*, assure qu'il

étoit impossible de les envisager sans être ému d'une

vive compassion ; mais comme notre Missionnaire

avoit étudié , à l'exemple du grand Apôtre , dans

l'Ecole de la sagesse , il suivoit ses traces dans ces

commencemens rigoureux de son Apostolat ; ilsça-

voit souffrir (a) la faim , & se contenter dans la 'di

sette. Je passe sur les traits édifians. d'une vertu qui

le firent admirer dans son voyage de Paris à Macao :

voyage aussi long que (3) pénible. Hâtons-nous de

le voir dans la glorieuse carrière que la divine Pro

vidence lui prépare en Chine.

II faudroit d'abord retracer ici Pétat pitoyable de Sonanhk

la Religion dans ce vaste (4) Empire, vous pour

ri) Le Comte de Forbin en ses Mémoires : pag. 113. l'an i6fâ.

(i) Les RR. PP. de Fonttnay , Bouvet & Gerbillon. w

(a) Scio eíurire & penuriam pati.

(3) Six à sept mille lieues , ce qui doit s'entenire ,suivant les routes qu'on est obligé

de tenir fur la mer. J'en ai fait , selon mon Journal de l'Orient en Bretagne jusqu à • •

Pondichery ^74 H'ues. Ainsi M. de Vifdelou , qui paffa à Siam , & qui yfut rejetti *

■par la tempête , & où il s'embarqua de nouveau pour aborder dans la Chine , doit avoir

fait au moins 7000 lieues.

(4) Si en Europe on est instruit de la désolation dû Eglises de la Chine , à bien plus

Rii
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riez juger alors de l'abondance de ses travaux , de

oraisòn ^a féconcuté de fruits , de la multitude de ses

fimebre de contradictions. Si je parle en passant de ces Missions

dcìÂ'li- affligées ,* dont l'idée n'est que trop présente à votre

m esprit , je tâcherai d'imiter ce peintre , qui pour

cacher la difformité du visage inventa l'art ingénieux

du profil. Dérobons à nos yeux , ces traits de té

nèbres, ces jours malheureux , qui formés par l'An

ge (i) orgueilleux dans ses projets , causèrent un

boulversement général parmi les Pasteurs & les

troupeaux , les Hommes Evangéliques , & les nou

veaux convertis : le côté de ces tems malheureux

que nous pouvons montrer , est si glorieux & si

éclatant pour notre Missionnaire , que fa mémoire

fera en bénédiction dans les Annales de l'Eglife , &

subsistera autant de siécles que le Royaume de

Jefus-Christ.

On remarqua d'abord en fa personne la charité

ardente de saint Charles Borromée , & la douceur

prévenante de saint François Xavier. L'idiome de

sorte raison dans les Indes à Pondickery , oh 'il se trouve -plusieurs personnes qui vont

tous les ans en Chine.

(i) Inimicus homo siipersemínavit Zizaniis Catholicœ fidei , &c. Vhomme enne

mi , dit Clément XI , a semé de Zizanies les champs de la Foi Catholique. Benoit Xllt

dans un Breffur l'ètat de la Religion 'des Indes , employé les expressions suivantes. Ad

sures nostras pervenit vocationem gentium Ecclefiaeque incrementa propter ob-

ortas inter operarios Evangelicae Meflìs controversias , magnis istic disiìcultattbus

laboiare , qus qurlem eo graviorem nobis dolorem attulerunt , quo remédia sa-

lubriter aliàs adhibita diutiùs à nonnullis repudiari intelleximus , &c. // nous est

parvenu que la vocation des Gentils & l'Eglife naissante de la Chine sont agitées de

beaucoup de difficultés , par rapport aux controverses qui règnent parmi les Ouvriers de

• la vigne Evangélique : ce qui nous cause une douleur d'autant plus sensible , qu'autrefois

on y a apporté des remèdessalutaires , qui font rejettés par un ajse[ grand nombre , &f.

II y a une infinité d'autres Ecrits émdnés de la Cour Ae Rome , qui nous font une pein

ture aujft triste des affaires de la Chine fur la Religion.
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la Chine qui rebute les esprits les plus appliqués &

les plus pénétrans , ne lui permit pas si-tôt de traiter sJ^7'r

avec les Peuples de cette Nation. Obligé de dévo- cation poUr

rer toutes les difficultés d'une langue , qui n'a rien Zplm^c

de commun avec celles de l'Europe , il l'apprit si ckimiJe<

parfaitement ensuite qu'on eùt dit qu'elle lui étoit na

turelle , ou que rEsprit Saint, comme autrefois aux

Apôtres , la lui (a) avoit accordée par infusion. L'on

s'écrioit alors avec une admiration épuisée , que

l'étranger qui doit apprendre la langue des Maîtres

du Pays , l'enseigne à présent à ceux qui en sont les

Docteurs. Le fils du grand Empereur Cam-hi,hé- LefíUi*

ir 'r J rr a ri* a r r • ''Empereur

ritier prelomptir du 1 rone , rut lui-même íi iurpns cam-hisait

de la facilité de notre sçavant Missionnaire , à ex- pf£ im

pliquer les livres les pins obscurs qui fussent en Ch

rie , qu'il rendit à fa capacité un témoignage aussi

éclatant qu'extraordinaire. Nous reconnoijfons , dit

ce Prince , que cet ligmme venu d: Europe , ejl plus

haut en lumière & enscience jians nos caractères Chi

nois , que né lefont tes nues au-deffus de nos têtes ;

& qu'il ejl plus profond en pénétration & en connoif

fance , que les abîmes fur lesquels nous marchons :

témoignage , qui n'est pas rendu par de simples pa

roles, mais écrit en lettres Chinoises fur un (j) sa

tin, qtii ne s'effaceront jamais que par la voracité

(a) Cœperunt loqul variis linguis , prout Spititus Sanctus dabat eloqùi illis. Ail.

Ap. cap. a. vers. 4.

(1) Cest un satin d'environ une aune de Paris de longueur , & une demie de largeur ,

fur Itquel ce témoignage ejl écrit en caraéleres Chinois. Je l'ai remis en personne au St.

Pere Benoît XIV.

delou.
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des siécles : témoignage que mes mains ont touché

avec joie , & que mes yeux ont considéré avec ad-
Oraison* . . 7 ^ J

funèbre de miratlOn.

Moì s'jí Ce zélé Missionnaire n'eut pas plutôt acquis fu-

suite , en fage facile de cette langue, quil répand dans la Chine

travaU[ ces vives paroles du Seigneur par Ezéchiel (a). Le

à u de/*. Dieu d'Israël , dit-il aux Chrétiens profanateurs de

^xcuhe". la Maison sainte , ma conduit a la porte qui regarde

vers 1Orient , il nia déclaré que le Temple ejl le

lieu de son Trône , le fiege ou il demeurera toujours

au milieu des enfans qui lui serontfidèles : la Mai

son d'Israël ne profanera plus mon Saint Nom , ni

eux , ni leurs Rois : mais vous fils de Phomme , je

vous envoyé pour leurfaire connoître comme ils ont

souillé mon Augujle Nom par les horreurs & les

abominations qu 'ils ont commises : annonce^-leur de

ma pars y que s'ils ne rejettent loin d'eux leurs ido

lâtries , & que s'ils néloignenu de maface les fépul-

chres • de leurs Rois , je. les détruirai dans ma colère :

marqueteur quelsfont mes préceptes : prefcrive^-leur

rordre qu'ils doivent observer dans ma Maison ; &

s'ils rougissent de toutes les choses abominables qu'ils

ont faites , & s'ils ne s'abandonnent plus à l'idolâ-

(«) Duxit me ad portam quae respiciebat ad viam Orientalem , poUuerunt no-

men sanctum meum in abominationibus fuis quas fecerunt , propter quod confumpsi

eos in irâ ejus nunc ereo repellant procul fornicationem íuam & minas

Regum íuorum à me : tu autetn hlii hominis ostende Domui Israël •Templum , &

confundantur ab .iniquitatibus fuis J & erubefcant ex omnibus quae fecerunt

fìguram Domus , exitus & introitus, & omnem defcriptionem ejus . & univerfa

praecepta ejus , cunctumque ordinem ejus , 8c omnes Leges ejus ostende eis , &

scribes in ocul.s eorum ut custodiant & faciant ea , & habitabo in medio eòrutn

femper. E^eck. cap. 4$,
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trie , je demeurerai toujours au milieu d'eux : Eru-

bescant ex omnibus quse secerunt .... habitabo in 737*

medio eorum semper

Parler avec cette force au milieu d'une Nation

où il y avoit tout à craindre , ne falloit-il pas être jj Vlîdt~

animé d'un zèle vraiment Apostolique ? Mais lors

qu'on est éclairé de la sagesse du Ciel , on ne peut

que prêcher sans frayeur la sagesse de l'Evangile. Je

travaillerai , disoit-il avec un autre Prophète , a la

dejlruclion de ces noms honteux des Idoles ; j-e tâ

cherai (a) de faire enforte qu'il n en soit plus parlé

dans toutes les Terres de ma Mission. Je dissiperai

les faux Prophètes avec le secours du Seigneur qui "

m'a envoyé, & je confondrai par la puissance de fa

grâce , lesprit impur qui sesl répandu parmi les Chré

tiens de cette Région idolâtre. Que n'auroi£je pas à

vous détailler , si je suivois la rapidité de son zèle ?

Constamment appliqué pendant plus (1) de vingt

ans à enseigner la pureté de l'Evangile , plus il voit

avec douleur l'accomplissement de cette prédiction

de Zacharie. Les Idoles {Jj) ne rendoient que de vai

nes réponses : les Devins nannonçoient que des visions

trompeuses , ne déhitoient que des songes inventés ,

& ne donnoient que defausses consolations au nouveau

{a) Disperdam nomina Idolorum de terra , & non memorabitur ultra ; & Pseudo

Prophetas 8c fpiritum immandum auferam de terra.

(l) 11 itoit en Chine en 1687 jusqu'à 1709 , tems auqvel il fut sacré Evêque à Ma-

eso : de-IÀ ilfut envoyé à Pondichcry par le Cardinal de Tournon. II eut ensuite ordre

de Rome d'yfixer sa demeure,

(b) Simulachra locuti íunt inutile , & Divini viderunt mendacium & somniatores

locuti íunt salsa , vanè consolabuntur : ideircò abducti sunt quasi grex ; affligentu» ,

quia non est cis Pastor. Zach. cap. 10. vers. 2. *
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■5—— Peuple d'Israël. Cejl pourquoi ce Peuple s'est égaré,

1737« continue le même Prophète , & ilfera affligé comme

fun[bf°ndt Un troupeau fans Pasteur. Aíîligentur quia non est

JJA'Jas Pastor.

fuìu \ en H y avoit alors trois partis ( i ) remarquables

' j7' dans les Missions de la Chine : (V) un Empereur à

la tête d'un Peuple idolâtre ; les Chrétiens égarés

wTpìíís avec leurs Prêtres obstinés à les séduire , & les Pas-

ra càinc. teurs éclairés avec le Chefde l'Eglise bien informé.

Les premiers soutenoient avec ardeur l'idolâtrie de

leurs ancêtres : les seconds unissoient adroitement

*

le culte impie au culte saint du Dieu de nos Pères :

• les troisièmes prêchoient la sagesse de l'Evangile se

lon sa pureté , & conformément aux ordres du Saint

Siège. Notre zélé Missionnaire animé de l'esprir du

Seigneur, se rend favorable la Puissance suprême de

ceux-là par sa douceur & sa patience : il dissipe

Terreur dangereuse de ceux-ci par son profond sça-

voir ; & il expose ce qu'il a de plus cher , fa répu

tation , fa vie même , pour autoriser le zèle des der

niers : toujours uni de cœur. & de sentiment avec

cette portion choisie que (f) le Seigneur appelle son

(l) On peut voir dans les Brefs & les Constitutions du Saint Siège , & autres écrits

dignes de foi , les diffèrens partis qui subsistoient en Chine au tems de M. de Vifdclou.

LEmpereur auroit permis indifféremment à tous les Missionnaires de prêcher l'Evangile

dans fa pureté , fi quelques - uns d'entr'eux ne l'avoient empêché d'y consentir. Ceux

qui admettaient dans la Religion des Cérémonies contrains à la pureté du culte , prévin

rent Vesprit de ce Prince , & rengagèrent à éloigner les Missionnaires soumis au Saint

Siège , qui s'oppofoient vivement a la pratique des Rits condamnés. Plusieurs d'entre ces

derniers n'ont pas moins souffert que M. le Cardinal de Tournon & M. de Vifdelou.

(a) Erunt in omni terra , dixit Dominus , partes duœ in ea dispergentur & den«

cient , & tertia pars relinquetur in ea. Cap. 13. vers. 8.

(J>) Ducam tertiam pattem per ignem , & probabo eos sicut probatur aurum ,

Peuple ,
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Peuple,, parce quelle l'a reconnu pour le Dieu seul

qui doit être adoré , il ejl exaucé avec elle , après

avoir pafjï par le feu de la tribulation comme l'or

dans la fournaise. L'entreprise , toute pénible &

toute difficile qu'elle soit , ne rebute point le zèle

de notre Missionnaire ; il s'expose à tout pour en

procurer le succès , non dans la vue de s'acquérir

une vaine réputation , mais pour satisfaire aux de

voirs de fa (1) conscience.

De tout tems on a vu des hommes se livrer à

des actions extraordinaires , s'imaginant par cette

voye séduisante se rendre recommandables parmi

les Illustres du {ìecle : les uns se font sans peine dis

ciples Ça) d'Apollo 3 les autres se disent appartenir

à Cépha ; Fhonneur ou l'intérêt qu'ils envisagent

dans un parti le leur fait embrasser aussi-tôt : ils ne

-craignent pas pour le soutenir , de dresser autel con

tre autel , d'opposer vertus à vertus. La passion les

aveugle quelquefois si prodigieusement , qu'ils se

font un devoir de décrier ceux qui par des raisons

légitimes ne peuvent épouser leurs fentimens ; &

au lieu de s'appliquer avec eux à gagner les ames

à Jésus -Christ , ils ne cherchent qu'à éloigner les

& ego exaudiam eum ; dicam , Populus meus es , & ipse dicet Dominus meus. ....

Zach. cap. 18. vers. j>-

(1) II fit cette déclaration au Cardinal de Tournon en Chine : il persévéra à la sou

tenir jusqu'à la mort ; & afin qu'on n'en put douter , il fit une espèce de testament pour

être envoyé à la Sacrée Congrégation , ou entr%ttres articles il fait cettt protestation fo-

lemnelle. Ce Testament est signé de sa main dis Van tji6 le 8 Février , tems auquel il

demeurait en la maison de Pondichery , appartenante à Messieurs des Missions Etran

gères de Paris de la rue du Bacque. Dans les années suivantes il ta confirmée par une

nouvelle signature ; j'ai lû ce Testament , les expressions enfont des plus énergiques.

(<i) Ego Apollo , ego vero Cepaj, Epist. 1. ad Cor. cap. 1.

Tome II. S
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esprits de la soumission dûe aux préceptes prescrits

7^7' par le premier Pasteur.

funèbre de Visdelou, ce digne enfant de la Société* de Jésus,

idi ríl ce '^lé Missionnaire du Siège de Pierre , travaille

s™* , en infatigablement à purger le culte du vrai Dieu , qui

Son iiie est étoit mêlé de superstitions odieuses : mais son zèle

dTlfSt ne ^ut jamaiS indiscret ; il suit toujours les régies

úon & de de la sagesse Evangélique. Je sçai qu'en s'est opposé

r" C quelque-tems à ces loûables progrès , & il ne m'est

pas revenu qu'il se soit livré jamais à l'impatience

dans les outrages faits à fa personne. J'ai lu & appris

(i) par des témoignages dignes d'être crus , qu'il rut

quelquefois exposé à de rudes épreuves , mais aucun

ne m'a rapporté ni écrit , qu'il eût jamais rendu un

soufflet (i) pour en avoir reçu plusieurs. C'est ici un

Israélite , qui revenu de la captivité , veut dresser

des Temples au vrai Dieu ; & quelques-uns s'essor-

cent par des conduits impénétrables , de procurer

la ruine de ses religieux desseins. II est fi puissam

ment poursuivi dans ces Missions agitées , qu'il est

obligé de venir se jetter entre les bras d'un Légat

Apostolique (3). Les coupables Défenseurs du Phi-

( 1 ) Au'neuvième Mémoire sur les affaires de ta Chine , traduit du latin , pag. 86.

(2) Quelques persécutions qu'il eût souffert en Chine & ailleurs , il en parloit avec

beaucoup de modération , toujours avec une extrême difficulté , 6* après bien des prières :

je puis ajfurer qu'il aimait sincèrement la Compagnie , qu'il lui fut toujours attaché de

cceur ; il n'auroit pas souffert qu'on eût dit en fa présence quelque chose qui pût offenser

le moins du monde le rcjpeft qu'il avoit pour elle.

(4) Murmuravit contrà Moïsen , fecisti nos exire de Egypto ? Exod. cap. tj,

vers. 3.

(3) Au premier Mémoire de la Chine pag. 9. Ce fut fan tyoj au mais <fAvril qu'il

vint trouver le Cardinal nouvellement arrivé en Chine , 6* depuis ce tems il eut beau

coup de relations avec ce Légat du Saint Siège. A lu page 7 1 des affaires de la Chine,

septième Mémoire.
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losophe Confucius , demandent à l'Autorité son exil

de la Chine , & notre Missionnaire oubliant les in«- 17

jures faites à fa personne , s'applique plus que jamais pl^ud^s

à réparer avec le Ministre du S. Siège , les ruines f'^™ át

faites à la Maison d'Israël.

Le Christianisme , vous le fçavez , Messieurs , qui

avoit commencé à fleurir dans la Chîae , fut tout à

coup terni par le désolateur commun : Je le dis ,

pénétré de la plus vive douleur , cet ennemi 'jaloux

de ces heureux commencemens , jetta bien-tôt la

zizanie (a) dans le champ du Seigneur. La dispute

s'échauffa peu à peu ; les esprits ne tardèrent pas à

íè partager de sentimens. Ceu£ qui annonçoient la

foi avec le plus d'autorité donnent dans l'égarement: .

le scandale succède àia dispute , la révolte au scan

dale , la persécution à la révolte. La vérité est oppri

mée par Terreur, le Fidèle persécuté par le Gentil ,

le Prêtre dominé par le Laïque. Les Anges de la

paix font dans la captivité , le culte du vrai Dieu est

confondu avec le culte idolâtre. Tout est dans le

trouble & dans la désolation. L'Eglise entière gémit

au bruit de ce désastre. Clément XI ne peut y pen

ser quavec douleur. Ce grand Pontife par un mou

vement digne de la sollicitude du premier Pasteur de 1

l'Eglise , veut s'opposer aux progrès du mal. Dans

ce dessein il jette les yeux fur un nouveau Jérémje ,

qui va faire retentir dans la Chine les lamentations

• . .

( a ) Cvim autem dormirent homines venit inimicus ejus , & fuperseminavit

Zizania in medio tritici. Matth, 13. vers, aj, . .

S >]
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foudroyantes du Saint Siège ; il choisit un autre

*757' Ezéchiel (à), qui s'avance jusqu'au Sanctuaire des

2Í Temples établis à la porte d'orient , afin de repro-

ifffm cner vivement de la part de la Cour de Rome aux

I7J7* enfans du Christianisme , les horreurs & les supersti

tions qu'ils soutenoient sans honte , & qu'ils prati-

quoient fans scrupule ; pour reprendre avec force

leur indolence à tolérer le scandale & l'impíété de

ceux cfui méprisoient le Culte saînt, & qui retiroient

les hommes du vrai sacrifice (/»).

m. de Monseigneur le Cardinal de Tournon , de très-

tnZyTm pieuse mémoire , selon l'expreífion des souverains

china Pontifes , fut destiné^par Clément XI. pour instruire

ces Chrétiens demi-idolâtres , & purifier la Maison

du Seigneur. Ce vénérable Lágat du S. Siège s'ac

quitta de fa pénible Mission avec gloire ; & si les*

étrangers de la Religion n'avoient cruellement avan

cé ses jours par la faim & la soif, par les prisons &

/ les outrages , il auroit heureusement achevé ce qui

ne se terminera de long-tems, & peut-être jamais

avec les mêmes avantages. En un mot , la vigne du

grand Pere de Famille n'auroit peut-être plus de ces

plantes (a) qui ne portent que des fruits amers , dont

- le suc ne fait que corrompre celles qui pourroient

(«) Duxit me ad- portam quse respiciebat ajl viam Orientaient , & devant «e

sptrituS, & introauxjt me in atrium intenus. Eqcch, cap. 43.

(b) Filii Heli, ALii Reliai, nescieptet Dominum. retrahebant homines à

íacrificio dixitque eis quare fecistis res- hujuscemodi ? Lib. 10. Reg. cap. 2.

vers, i», 17 &> 23. • ■

(c) Posuit vineam meam in desertura, & ficum meum decorcitavit , ijpoliavic

" " 1 & projecit , albi facti rami ejus. Joël. cap. ». vers. 7,
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en produire de bons , fans espoir d'en réparer les

ruines funestes , que par un coup de la main du

Très-Haut. Mais , avouons -le fans diminuer le zèle

incomparable de ce généreux Patriarche d'Antio

che , que fi notre Missionnaire (1) ne lui eût été

d'un grand secpurs par fa science prosonde dans les

caractères Chinois , il auroit encbre trouvé des diffi

cultés plus pénibles à surmonter. Auffi comme Moise

(a) fut inspiré d'en haut pour choisir Josué , afin de

conduire avec lui l'œuvre du Seigneur , de même le

Ciel l'envoye à ce vénérable Légat , pour Féclairer

dans les affaires embrouillées de la Chine. Nul Jé

suite, selon le sentiment des Pères de la Compagnie ,

ne fit plus de progrès dans l'étude des Lettres Chi

noises , que le P. de Visdelou. Un de leurs Mission

naires (i) peu libéral à louer les François (3) , ne

pouvoit s'empêcher de dire , parlant de celui dont

nous faisons l'éloge , qu'il étcit le seul de tous les

Jésuites de la Chine , qu'on pût opposer aux Vicaires.

Apostoliques,. On lit dans une Letfre imprimée , &:

(1) Son secours , en effet , servit à déterminer ce Patriarche dans ses résolutions fiir

Us Rits 6> les Cérémonies en litige.

(a) Sutne tecum de senioribus Israël dixitque Moyses ad Jofue , elige viros

& pugna contra Amalec. Exod. cap. 17. vers, f & p.

(2) Le Vert Ciceri , septième Mémoire de la Chine, pag. 72.

(3) Tous ces témoignages réunis ensemble , doivent convaincre que M. de Visdelou

itoit parfaitement instruit des caractères Chinois ; & qu'il étoit par conséquent plus en

état de juger qu'aucun autre fur Us affaires qui divisaient les Chrétiens de la Chine. Ce

Prélat joignait ù beaucoup de capacité & de talens , un grand rcle pour la Religion , uun

tendre amour pour Dieu , une patience 6> une modération des plus rares ; ce qui lui avoit

concilié l'estime & la vénération de toutes Us Personnes de piété & de vertu-: c'est auffi

te oui m'a toujours fait déférer à ces sentimens , 6f. croire qu'il ríavoit rien avancé que

dejuste ausujet des Rits, Les déclarations quifont depuis émanées du S. Siège ont achevé

de me convaincre. >
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— ç qu'un habile Missionnaire ( i) de la Compagnie de

Oraisi>* 'sii ^e^us comP°fa en Chine : Comme le P. de Visdelou9

nebredcM. dit-il , eíl aujourd'hui un des plus habiles Miíìîon-

de Visdelou • J irL- P' 11' J T

jésuite , en naires que La Lnuie au eu pour L intelligence des Let-

I737' ires Chinoises ; c'ejl principalement de lui qu'il faut

espérer les vrayes lumièresfur cette Langue. Un autre

Pere de cette illustre Compagnie , dans son Portrait

(i) historique de l'Empereur de la Chine , ajoute

en parlant du Prince héritier présomptifde l'Empire:

// eut une joye fiuguliere , de voir que le P. de Vis

delou entendoit les meilleurs Livres, comme les Doc

teurs mêmes de la Chine. On ne peut donc nier que

le Légat , aidé des connoissances d'un Missionnaire

aussi habile & aussi éclairé qu etoit le P. de Visdelou ,

n'ait déterminé le vrai sens des cérémonies Chinoi

ses , puisque , selon le témoignage même des Pères

de la Compagnie , cétoit de lui principalement qu'il

falloit espérer les vrayes lumières fur cette Langue.

Aussi le vit-on disputer plusieurs fois comme un au-

tre S. Etienne {a) par l'ordre du Légat, & jamais qn

ne put résister à la sagesse & au S. Esprit qui parloit

par sa bouche. II protestoit toujours qu'il ne défen-

doit les questions en litige qu'avec une certitude

éclairée (3). S'il avoit eu à traiter avec une Nation

Le Pere de Fontenay , dam fa Lettre à M. Thevenot , pag, 3 1 ,

Le Ptre Bouvet Jésuite, dans son Portrait historique de tEmpereur la Chine ,

pag. 228.

(a) Non poterant resistere sopientiae & spiritui qui loquebatur. Ail. cap. 6. v. 10.

\3) Quelque éclatée' qu'ilfût fur les affaires de la Chine , les Lettres qu'U adrejfoit à

Rome exprimoient toujours' une déférence refpeftueufe , une soumission entière aux De*

crets du Saint Siège. Sa fermeté à les défendre & à les exécuter , lui attira une foule

de chagrins & de persécutions. U etoit difficile de louer cet homme apostolique fans
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moins opiniâtre & plus soumise à la voix du Pasteur

suprême, il auroit pû toucher ces cœurs endurcis,

rendre comme Moïse les rochers sensibles à fa voix \

il ne se seroit pas vu obligé de leur faire les repro

ches que faisoit aux Juifs le premier des Martyrs ;

pourquoi résistez-vous toujours comme vos Pères à

î'Efprit-Saint , qui veut vous éclairer par le ministère

de tant de zélés Missionnaires ? Vos femper Spiritui

Sanclo rejîjl'uis ; ficut Patres vejlii ita & vos : Act.

cap. 7. vers. 5 1 .

A Dieu ne plaise , qu'en présence de Fauteur de

la vérité , j'affecte de grossir le désastre des Eglises

de la Chine , pour relever la gloire de notre zélé

Missionnaire , qui ne fouhaitoit rien tant que d'en

arrêter le cours funeste : Je ne vous annonce ,

Messieurs , que des faits connus presque à tout

l'Univers ; & je ne puis vous en moins dire , fans

dérober injustement au Public ce qu'il y a de plus

éclatant dans la vie de ce digne Apôtre. Ne feroit-ce

pas (a) se rendre impardonnable au jugement du

Ciel & de la terre , que d'ensévelir íous un silence

timide , ce qui mérite nos éloges , & demande nos

imitations? Ne feroit-ce pas violer le devoir essentiel

dçla Chaire , que de jetter un voile fur les actions

les plus mémorables d'un Missionnaire , qui fit d'au

tant plus d'honneur au Corps dont il étoit membre,

ébaucher le récit de ce qu'il a souffert pour la cause de Jesus-Chrifl : peut-on parler d'un

Héros fans donner un léger crayon de ses viSoires ?

(<j) Vae mihi , quia tacui ! Jsaie , cap. 6. vers, f.
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■ qu'il se sacrifia sans réserve pour les intérêts de la

I737' Religion de Jesus-Christ?

Oraison su- rr* > 1 ' ' í" 1 1 * 1 1 C ' > ' »*1

ntbrUtM. 1 rop éclaire lur les devoirs de la société qu il

íé$£?% avoit embrassée , il sentoit toute la force du vœu

1 qu'il avoit sait d'obéir au S. Siège. La Sagesse divine

qui conduisoit ses pas , lui avoit enseigné que la

victoire seroit toujours le partage de l'homme (a)

obéissant. Elle lui avoit appris, qu'il valoit certaine

ment mieux ne point faire de vœux à Dieu (a) , que

de manquer aux promesses qu'on lui a fait. La pro

messe infidèle & imprudente est en horreur à ses

yeux : ce sont-là les sages documens qu'il avoit reçu

& goûté dans l'Ecole du S. Esprit. Comme chrétien

il remplit les vœux de son baptême , par une fidélité

exemplaire dans tous les devoirs que le Christianis

me impose ; & comme Religieux Missionnaire de

la Compagnie de Jésus , il est vivement appliqué

à prêcher la sagesse de l'Evangile , selon la forme

simple des premiers Apôtres.

Infatigable dans les exercices d'un si auguste &

pénible ministère , s'il m etoit permis de rappeller ici

tous les traits héroïques dont plusieurs personnes de

probité m'ont fait le récit , j'aurois de quoi vous

confirmer dans la haute idée que vous avez coqçu

<le ce grand Homme , & vous verriez les qualités

iminentes qui le firent juger digne de l'Episcopat.

(a) Vir obediens loquetur victorias. Prov. cap. 21. vers. 28.

(£) Si quid vovisti Deo , ne moreris reddere , displicet ei insidelis & stulta pro^

miíTio : sed quocumque voveris redde : multoque melius est non vovere , quara

post votpfe promiffa non reddere. Ecclts. cap. /. vers. 3 &■ 4.

Avant
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Avant de le considérer dans cette nouvelle dignité, ;

souffrez que je vous adresse , Messieurs , comme à

ceux qui exercent avec nous le ministère Apostoli

que , la divine leçon que l'Esprit-Saint adressoit aux

premiers Fidèles. Je souhaite qu'elle opère les fruits

salutaires dont l'Eglise Indienne n a pas moins besoin

que l'Eglise naissante. Attendite vobis & universo

gregi: Prêtres du Seigneur , Ministres de l'Evangile t

soyons attentifs à nous , & au Troupeau que la sage

Providence nous a envoyé cultiver : Peuples &

Pasteurs , unissons nos forces , pour imiter le zèle

du fervent Missionnaire que nous louons ; animons

nos cœurs de ce feu sacré dont brûloit notre Prélat ,

dans la nouvelle dignité que son sçavoir & son atta

chement au S. Siège lui avoit mérité. Ne négligeons

rien , à son exemple , pour convertir les Idolâtres ,

& renverser les Idoles (1) qui subsistent au milieu

de nous.

Mais souvenons-nous (a) qu'il est moins dange-

(1) II y a dans Venceinte des murs de la Ville de Pondkhery , plusieurs Pagodes ou

Temples des fiux Dieux, otiles Gentils exercent publiquement leur fausse Religion;

les Mahométans y ont aujji leurs Mosquées , quoique cette faille soit sous la domination

de la France : mais comme 01 est au milieu d'une Nation Gentile , il n'est pas possible

de leur empêcher Vexercice public de leur Religion , fans s'exposer à de plus funestes

fuites. II est laissé au [èle des Missionnaires à engager par la vertu de leurs paroles & de

leurs exemples ces Nations à détruire de leurs propres mains ces édifices de leursfausses

Diviniés. Ils réussissent de tems à autre à en convertir quelques-uns. Mais fans une

attention extraordinaire à détruire en eux le funeste penchant qu'ils ont pour l'idolâtrie ,

il est difficile d'en faire de vrais Chrétiens. Ceux qui autorisent leur horreur pour les Pa

réos 6i une foule d'autres superstitions , oferoient-ils fe flatter d'avoir converti ces Peu

ples à Jefus-Christ , ou plutôt la fausse sagesse du Siécle qui les leur fait tolérer , ne

donne-t-elle pas lieu de penser que tout autre motif que celui de précher l'Evangile les

fait pénétrer dans ces vastes Contrées ?

la) Et non , sicut blasphemamur , & sicut quidam nos dicere , faciaraus mala ut

veniant bona , quorum damnatio justa est. Rom. cap. 3. vers. 8*

Tome II.* T
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reux de laisser périr les Infidèles dans leurs íupersti-

1717. • .

oraisonsu t^ons gr°stìeres » que de les admettre dans le sein de

ntbrtdtM. k Religion , s'ils refusent d'abandonner les céré-

jéfuiu, en mooies odieuies du raganiíme. Le Dieu que nous

m7' adorons est un Dieu jaloux (a) ^ il yeut être seul

adoré. Le Christianisme ne souffre point de ces

Disciples qui fléchissent indifféremment les genoux

devant Jesus-Christ (£) & Bélial. Le Sauveur du

monde a répandu son sang pour le salut des petits &

des grands , des pauvres & des riches , il réprouve

les acceptions de personnes (c) dans le Ministère

sacré , & ne peut souffrir des préférences dans fa

sainte Maison. Pratiquons donc les vérités de l'Evan-

gile fans aucun déguisement ; suivons avec soumission

les régies assurées que nous ont tracé les premiers

Pasteurs de TEglife. Telle fut la conduite du P. de

Visdelou.

Un Religieux Jésuite , saintement occupé à cher

cher la sagesse du Ciel dans la ferveur de la Prière :

Quœjivi sapientiam palam in oraùone. Un Mission

naire Apostolique vivement appliqué à enseigner

la sagesse de l'Evangile dans les Terres des Infidèles :

Collucia ejl anima mcainillâ. Un Pontife invincible,

généreusement attaché à íuivre. la sagesse de l'Eglise

{a) Noli adorar» Deutn alienum, Dominum.zclotes nomen ejus , Deus efraemu-

lator. Exod. 34. vers. 14.

{b) Nolite jugom ducere cìim Ifífidelibus : q«a» enim participatio justitias <cui»

iniquitate ; aut qua societas luci ad tenebras : quae autem conventio Christi ad

Belial aut quai parsFideli cum Infâdeli ? 2> ad Connth, cap-, 6. vers. 14 fy if,

(c) Gloria autem & honor, & pax omni operami bomiro. Judœo primum St

Grœco non est enin» acceptio personarum apud Deunv. Ronu cap» 2.

vers. 10 & /».
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dans les attaques de ses ennemis : Et infaciendo eam

conjirmatus Jum.

Sagesse du Ciel demandée avec ardeur.

Sagesse de l'Evangile publiée avec zèle.

Sagesse de fEglise soutenue avec force.

C'est ce qui nous reste à vous faire admirer dans

cette troisième Partie.

TROISIEME POINT.

QUE la bonté de Dieu est admirable envers les s0mi de

enfans des hommes ! II les a tirés du (a) néant vènuT*

par fa puissance : il les a prévenus Q>) par fa misé- Hommttt

ricorde , malgré leurs prévarications : il les a sancti

fiés (a) par le Sang précieux de son Fils , qu'il a en

voyé fur la*terre : il les aide (£) dans le bien qu'il

leur commande par la gracedu Rédempteur , il les

fortifie par les Sacremens , que ce même Sauveur a

établis dans la Loi nouvelle , il les a instruits (a) par

les divines leçons qu'il a enseignées pendant fa vie

publique ; & s'il retourne dans le sein de son Pere

après fa Mission temporelle , il constitue des Minis

tres de fa Parole , à qui il ordonne de publier (F)

son Testament parmi toutes les Nations : il laisse

 

Ai Galat. cap. i. v. 7.

(d) Spiritus adjuvat infirmitatero nostram. Ad Rom. cap. 8. v. »ój.

y) Erat docens quotidiè. Luc. cap. 19. v. 47.

(/) Praedicate Evangelium omni créature. Marc. Cap. 16. v. if.
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,737. ! des Evêques (a) , qu'il charge de la conduite de son

oraìfinfii- Eglise , auxquels , selon que le disoit S. Paul à son

l&Sfddou Disciple Timothée & à tout le Corps respectable

jésuite, en de l'Episcopat en sa personne , il n'a pas donné un

x,)7' esprit de crainte (£) & de foiblesse, mais de force

& de charité.

Ce qu'on Que seroit-ce en effet d'un Prêtre revêtu de la

ír" dan"' dignité Episcopale , si moins attentif à faire agir la

p*?^0' grace qu'il a reçue par l'imposition des mains , il

avoit l'esprit assez soible pour faire paroîrre la va

nité du siécle contre laquelle il doit se soulever ?

Que seroit-ce d'un Evêque , si plus, ébloui par les

fruits gracieux qu'il peut recueillir dans la place

honorable qu'il tient dans l'Eglise , il avoit le cœur

assez timide pour ne pas remplir avec fermeté les

obligations essentielles de l'Episcopat ? Ce seroit en

ce cas , un roseau (c) peu solide qui se laisseroit

honteusement renverser par l'agitation du moindre

vent : une Colonne (£) , posée sur la mobilité du

sable : une nue épaisse (è) , qui répandroit plutôt

.l'obscurité que la lumière : un sel (f) qui ayant

perdu sa vertu , ne sçauroit préserver les Peuples de

la corruption.

(a) Posuit Epîscopos regere Ecclesiam Dei , «ruant acquisivit sanguine suo. ÀÊÌ.

cap. 10. vers. 28.

( b ) Non enim dédit nobis Deus Spiritum timoris (, sed charitatis & dilectio-

nis. 2. Epist. ad Tìm. cap. 20. vers. a8.

(c) Arundinem vento agitatam. Luc. cap. 7. vers. 24.

(d) Stetit super arénam maris. Apoc. cap. 12. vers. \%.

(r) Erat nubes tenebrosa. Exoi. cap. \ a. vers. 20.

(f) Si ÙX evanuerit , in quo salietur. Matth. cap. j, vas. 13.
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Mais rEfprit-Saint (a) n'abandonnera jamais l'E- 173?>

glise son Epouse : toujours il (£) suscitera des Eve- VEglij-t

ques fidèles à leur Ministère ; des Evêques en qui

nous remarquerons un courage invincible pour dé- Evêques.

fendre les vérités de la Religion pure & fans tache ;

des Evêques en qui on admirera une ardeur infati

gable pour chercher partout leurs brebis égarées ,

pour les ramener (c) dans le bercail de Pierre , hors

duquel le pâturage ne peut que leur procurer la

mort. Bénissons le Dieu miséricordieux : si nous

avons le malheur de verser des larmes ameres fur

la lâcheté & l'indolence de quelques Pasteurs , nous

avons la consolation d'en remarquer un grand nom

bre , qui unis de cœur & d'esprit , combattent sous

le même Chef, les erreurs que le démon d'orgueil

s'efforçoit de répandre dans le sein du Christianisme;

qui soutiennent avec une fermeté inébranlable la

doctrine que Jesus-Christ, souverain Pontife, nous

a laissée (</) par testament avant de sortir de ce

monde.

Le pieux Prélat dont nous avons admiré jusqu'à

présent la sagesse du Ciel dans l'Etat religieux , &

la sagesse de l'Evangile dans l'exercice de Mission

naire Apostolique , mérite d'être placé fans contre-

t a ) Spíritum verítatis apud nos manebit , & in vobis erit. Joan. cap. 14. v. 17.

\b) Suscitabo mjhi Sacerdotem fidelem qui juxta cor métal & animam meacn

faciat. lÀb. 1. Reg. cap. 1. vers. 35.

(c) Qui non intrat per ostium in ovile , sed aseendit aliundè , ille fur est & latro.

Joan. cap. 10. vers. 10.

(d) Teslamentum quod diíponam Domui Israël post dies iflet dkit Dominus,

fitb, cap. 8. vers* 10.
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dk au nombre de ces dignes Evêques , que la crainte

J ne saisit point dans les occasions les plus délicates ,
Oraison su. * , t '

nebredeM. mais que la rermete accompagne dans toutes leurs

jéjklul a démarches. Toujours il défend avec courage la fa-

'737' geste de l'Eglise contre les attaques de ses ennemis,

& jamais peut-être les Prêtres de la Chine & des

Indes -n'ont possédé au milieu d'eux un Pontife plus

attaché aux intérêts de la Religion. Mais ce qui fait

monter fa gloire comme dans le plus haut point où

elle puisse jamais s'élever , c'est d'avoir consommé

fa vie dans ce louable attachement : Et in faciendo

eam confirmatusfum.

M. ic Monseigneur le Cardinal de Tournon ne pou-

Jo*v»r ** VOìt àonc trouver un sujet plus digne parmi les

M$onxïi Ouvriers Evangéliques de la Chine , que le P. de

n pUu di- Visdelou , pour l'élever à l'auguste dignité d'Evê-

pìfiopat que ? Peut-être y en avoit-il plusieurs dans le Mi-

rïsddo'u?' nistere Apostolique (i) .qui la desiroient plus que

notre Missionnaire ; mais tous avoueront qu'il n'y

(i) Ilcfl hori de doute que, selon sesprit de S. Paul , désirer l'Episcopat est une

tonne chose } parce que , selon cet Apôtre , c'estsouhaiter les persécutions , les travaux ,

les fatigues. C'étoìt-là le partage des Evêques dans lt tems auquel il pariait ; & c'est

encore celui de ceux qui défendent la Religion parmi les Infidèles , où une poignée de

Chrétiens semés en d'ifferens lieux , se voyent bien souvent obligés de gémir fous la ty

rannie des Empereurs & des Princes Idolâtres &• Gentils* Ainsi quand il y auroit eu

quelques Missionnaires avec M. de Visdelou , qui auroient en ee sens souhaité l'Episco-

pat , ils ne devroient pas itre blâmés : Quoi qu'il en soit , le mérite du Pere de Visdelou

justifia le choix du Cardinal de Tournon : choix qui ne put qu'agréer à tous les bons Mis

sionnaires.

Àdtnodum Révérende Bâter maturè consideravimus rationes à Révèrent» tua

allatas pro recusando onere Episcopali , & Vicariatu Apostolico , quas qoidem ea

propofttsti efficacia quœ animum mm satis ostendìt alienum ab hac dignkate »ccep-

tanda , nedum appetenda : illa tamen non sufEciunt ad nostrum avertendum à pro-

posito te promovsndi , &c. Lettre adressée au Révérend Pere de Visdelou par Mon

seigneur le Cardinal de Tournon , datée de Macao*, le 4 Novembre 1707.
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en avoit point de plus digne ? Je ne blâmerai pas ce i , ; „r

désir d'élévation (a) , s'il est conduit selon les idées

de S. Paul. Cet Apôtre semble même le louer; mais

il faut selon lui , être moins attentif aux biens qui

peuvent être attachés à la Prélature , qu'avide des

croix qui font toujours inséparables de l'Episcopat , fcj^ de

sur-tout dans les Terres des Infidèles : moins (b) fuse vEFif-

penser aux honneurs attachés à cette éminente di- copat'

gnité, quau bon exemple qu'elle exige.

Le Légat (c) dont nous venons de parler , avoit

reçu de Clément XI , le pouvoir de nommer plusieurs

Evêques ; il pressa plusieurs fois le P. de Visdelou

à accepter la nomination à un Evêché. L'humilité

profonde dont on fait profession dans la Compagnie %nWrt-

de Jésus, le jette dans les plus vives allarmes. Effrayé "J^'JJ

à la vue d'une dignité dont il comprend tous les

devoirs , il prie , il conjure , il sollicite le Légat de

l'en dispenser. II oppose toutes les raisons que son-

aversion pour les honneurs lui suggère. II oppose à-

M. le Cardinal de Tournon , le vœu qu'il a fait dans;

une Compagnie , qui s'engage à ne point accepter

(a) Si quis Episcopatum désirât, bomim opus desiderat. Ep ad Tlm. cap, j v. t.

(b) Oportet autem illum & tcstimonium habere bonum ab îis qui foris sunt , ut

non opprobriuin incidat & in laqueum diaboli: Ibid: vers. -.■

(<:) Licet provisiones Ecclesiarum omnium Cathedralium tune vacant! nm &.imr

posterum vacaturas , ordinationi & dispositioni Apostòlicae fuerint à Sanctissimo Do

mino sibi refervata? , juxta regalas Cancellarias Apostolica» : cum deertto limitante ,

&c. Nihilominus post modum ex speciali Indulto in forma- Brevis , D«t. Rom. die 4

Jtilii 1707. Pontificatus autem Sanctitatis Su«, anno secundo , aliquas Cajhedrale*

Ecclctias in nostro Patriarchatu Antiocheno consistentes dispositioni & col-

lationi nostra; clementer concessit & reservavit , Sec. Tiré de la Lettre Patente en-

parchemin , donnée à M* de Visdelou ,pour VEvéehi de Claudiopolu. Datée de M*-,

cao , le 10 Février 1708.

 

aux

1
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les dignités Ecclésiastiques. Son Eminence lui répond

I757' que le bien qu'il peut procurer à TEglise , rend la

nlbrÍTeM. dispense légitime : Visdelou reconnoît qu'il est loua-

jéJjufZ ble d'élever les autres à de pareilles dignités , mais

'737> \\ fe croit indigne de cette exception & de cette fa

veur. On ne peut vaincre son humilité (a) que par

un commandement réitéré. Exemple assez rare dans

notre siècle, où souvent on sait jouer mille secrets

ressorts pour s'élever. Que cette conduite édifiante

doit nous instruire & nous apprendre à ne point

chercher les premières places dans la Maison du

Seigneur ! Qu'un semblable exemple d'humilité doit

mériter les regards favorables de S. Ignace son glo

rieux Pere ! Qu'il fait honneur à tous les religieux,

Enfans de son illustre Compagnie ! La répugnance

intérieure qu'il montre d'abord pour l'élévation ,

est une preuve de la disposition que souhaite TEglise

dans ceux auxquels elle accorde les dignités ; & la

déférence respectueuse qu'il a pour les ordres du

grand Cardinal qui le fait Evêque , est une conviction

solide qu'il renonce à fa propre volonté.

K de vis- Plus il s'efforce de s'éloigner des honneurs , plus

*nommtri- ils viennent l'environner. II reçoit de Macao pen-

Sfiji?^ ^ant ces samtes contestations une Lettre de M. de

Tournon , par laquelle il le déclare Vicaire ( b )

(a) Justis & vahdiífimis de caufis Reverentiam tuam per pnesentes , Apostolica

qua fungimur authoritate , eximimus ab obedientia & omni Aibjectione erga quof-

cumque tuos Superiores Regulares , &c. Lettre Je Monseigneur le Cardinal de Tour-

mou au Pere de Visdelou , datée de la Ville de Kuamgoheuf , Ville de la Province d*

Kuangtung, le íi Juin 1707.

(b) Cette Lettre du Cardinal de Tournon au Pere de Visielou , efí datée de Macao ,

le n Janvier 1708.

Apostolique
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Apostolique & Administrateur de plusieurs Provin- ™™=s

ces de la Chine. A peine quelques jours se sont-ils I737*

écoulés , qu'il en reçoit une autre (<z) , où il lit avec

peine fa nomination à l'Evêché de Claudiopolis dans

le Patriarchat d'Antioche. Le Soleil n'a pas disparu

une seconde fois de Thorison , que le Légat (/>) lui

mande qu'il peut se faire sacrer par le ministère d'un

seul Evêque à son choix , & avec l'aíîistance de deux

Prêtres : permission , lui dit-il , que je vous accorde

selon les pouvoirs que j'ai reçu du Souverain Pon

tife..

Mais comme le Pere de Vifdelou avoit accepté JjJjJ S

cette nomination avec une répugnance sincère , il fia* Evi-

• . - i 0 r 1 que dans la

ne cherche pas de procurer ía coníecration avec prison deM.

une inquiète sollicitude. Loin de vouloir l'avancer , dcTournon'

il pense plutôt à la différer. II ne sut sacré Evêque

qu'une année après fa nomination. Le Cardinal (c)

de Tournon en fit lui-même la cérémonie dans la

Chapelle de fa prison à Macao. Les motifs qui don

nèrent lieu à l'injurieufe détention de ce Légat , ne

(a) Le Cardinal de Tournon envoya la Patente de nomination à VEvêché de Clau

diopolis au P. de Vifdelou, de Macao le 22 Février 1708.

(b) Le 11 Février. 1708 dudit Macao. .

(c) Le P. de Vifdelou ne pouvoìt plus rester dans la Chine avec sûreté. II n'échappa'

que par miracle à la vigilance de ses ennemis. II fe rendit à Macao fur un vaijjeau

françois. Le Capitaine avoit pris toutes les mesures nécessaires pour l'y débarquersecrè

tement. Ce R. P. pénétra dans la maison qui fervoit de prison au Cardinal , qui le

sacra la nuit du 2 Février 1709- // fe rembarqua aujfi-tôt après : voici les termes de

la patente de fa consécration. Omnibus 8í singulis prasentes nostras litteras inspec-

turis , fidem facimus per prassentes qualiter in sacrâ órdinatione per nos habita hac

die a Febr. 1709 in Civitate Macai, automate qui fungimur Apostoiicâ R.P. D.

Claudium de Vifdelou , Episcop. Claudiopolitanum , inter Missarum solemnia , juxta

ritum S. E. R. consecravimus : ex jEdibus nostne solits Habitationis , hac die &

anno praedictis , Macaii. Cardin. Thom. Patri. Ses Adversaires publièrent pendant

long-tems qu'il nétoit point sacré.

Tome II. V
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■ vous sont pas inconnus , Messieurs , l'Univers entier

î737' íçait aujourd'hui que fa fermeté à condamner les

MbndiM. Cérémonies qui fouilloient la pureté du Culte de

ifauffl Jésus- Christ dans la Chine , lui méritèrent les op-

•737- probres , la prison & la mort même qu'il souffrit

constamment à l'exemple de son divin Maître. Si les

persécutions qu'essuya cet illustre Martyr de Jefus-

Christ , n etoient dûes (a) qu'à la haine & aux fu

reurs du Paganisme , l'Eglife loin de s'en affliger ,

s'en feroit un sujet de triomphe ; loin d'en marquer

fa douleur , elle en témoigneroit fa joie : mais. ins

truite, convaincue , qu'elle ne fut excitée que par

ceux - mêmes qui fe glorifient d'être de la portion

crutUcftr- choisie du Peuple de Dieu , c'est ce qui excite son

suscitéccon- indignation , & mérite tous fes anathèmes ; c'est ce

Toumòn. ' qui tôt ou tard attirera fur les coupables la colère

& la vengeance du Ciel. Faire périr dans les hor

reurs d'une prison par la faim & par la soif un Lé

gat , la Lumière de fAfie , un grand Cardinal, l'hon-

neur & la gloire du Sacré Collège : quelle honte ,

quelle passion , quel sacrifice î Fut-il jamais un crime

plus monstrueux , plus détestable & plus inoui dans

tous les siécles ?

O Ciel, que voulez-vous que j'ajoute ! Et vous,

Messieurs , pensez - vous que je doive vous en dire

davantage ? Tout ce qui m'est permis dans cette

(a) Si inimicus meus maledixit mihi , sustinuiflem utique.

Tu vero homo unanimis, Dux meus & notus meus. Qui simul mecutn dulces

capiebas cibos Veniat super illos mors ; & descendant in iníernum viven-

tes. Ps. J4.
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délicate circonstance , qui a causé tant de troubles

par un défaut de relations ridelles ; c'est que ja

mais on ne lira dans la Chronologie des grands

Hommes du Siège Apostolique , les outrages (a) &

les persécutions violentes faites à son digne Ministre

le Cardinal de Tournon, qu'on ne se rappelle la

glorieuse mémoire de notre invincible Evêque de

Claudiopolis , Monseigneur de Visdelou.

Je l'appelle invincible , & quel autre nom pour- JSUJi.

rions-nous lui donner ? Les conseils de la chair & non* ■

du sang eurent-ils ja'mais quelque empire fur son es

prit ? L'autorité des profanateurs du culte put-elle

jamais ébranler la fermeté de son cœur ? Ne s'op-

pofa-t-il pas toujours avec une louable générosité

aux Chrétiens désobéissans à l'Eglise ? Ne s'eíForça-

t-il pas fans cesse de détruire les hauts lieux" dont

la Maison d'Israël étoit remplie ? Zélé Sacrificateur

du Temple auguste de Sion , loin de tolérer l'abo-

minable usage qui subsistoit au milieu de Juda peïl-

ía) Tout le monde fçait que M. de Tournon efl mort dans fa frison à Macao , &■

personne n'ignore que (on \cle pour la pureté du culte lui attira cette persécution. Plu

sieurs témoint oculaires m'ont assuré qu'on traita cc glorieux prisonnier avec des rigueurs

qui abrégèrent ses jours. Clément XI , au moment qu'on lui annonçafa mort , l'appella

un vrai martyr. Le Discours ( pag. 176 du 1. Tome) que fit ce Souverain Pontife

pour annoncer cette mort au Sacré Collège , nous persuade qu'il le regardoit en effet

eomme un Martyr. Voici ce que m'a dit à MadrasDominique Marquini Italien , qui

avoit suivi le Cardinal de Tournon jusqu'au tombeau en qualité de son Apothicaire. Ce

Monsieur-après m'avoir assuré que je n'avois rien avancé dans mon Oraison Funèbre que

de vrai au sujet de M. de Tournou , & que j'aurois pû ajouter même quelque chose de

plus , me dit qu'il étoit difficile de s'imaginer comme on avoit traité son Eminence du

rant le tems de fa prison : certains Gentils touchés de l'extrême disette où on Pavoit

réduit , jettoient des petits sacs de ris pardessus les murailles pour soulager sa misè

re, Plusieurs bons Missionnaires lui portoient secrettement quelques morceaux de

pain. // mourut le jour de la Pentecôte en 1710 , dans fa prison à Macao. II fit dire

la Messe des les quatre heures du matin àson Aumônier, qui lui administra le Saint

fíiaùquc , & U rendit son ame précieuse vers les huit à neuf heures du même jour. **

Vij
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dant les jours de son Sacerdoce , il abolit comme

757' Ezéchias tous les Dieux étrangers ; & íì les Peuples

nebredeM. ne viennent pas en foule adorer à Jérusalem , on

djêfrue'!°dc ne peut rien reprocher à son zèle & à fa vigilance.

'737- Vous le sçavez , Messieurs , ce digne Prélat que

vous avez eu la consolation de voir & de conserver

l'espace de plus de vingt-huit ans dans l'enceinte de

cette Ville , vous (a) fit-il jamais remarquer dans

fa conduite un trait d'inconstance , quelque foiblesse

à soutenir les intérêts de la Religion ? N'admirâtes-

vous pas au contraire toujours en fa Personne la pre

mière liberté de TEpifcopat , qui ne connoît ni

crainte ni dissimulation , où il est question dé défen

dre l'Eglise ?

Que ne m'est-il permis de publier fur les toits

tout ce que fa charité ingénieuse a fait dans le se

cret pour ramener à la sagesse de l'Eglise les ames

aveugles , & celles qui s'obstinoient dans leur aveu

glement ! Mais ce font de ces merveilles que la dis

crétion évangélique doit ensevelir dans une profonde

obscurité , crainte de révéler des maux qu'il convient

de tenir cachés dans l'Arche , comme les figures

d'or qui repréfento^ent les playes des Philistins.

Avec quelle constance ne le vit-on pas travailler à

l'exécution des Décrets que le S. Siège avoit en-

Lafmdcn- voyés dans la Chine ? Avec quelle assiduité ne tra-

"Jp'LlTd- vailla-t-il pas à rappeller les esprits éloignés de l'o-

it M.WdSe béissance dûe au premier Pasteur ? Les mépris , les.

(<j) arriva à Pondkhery le jour dé S, Jtan'Saptifie tn 1709. •
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injures ne rebutèrent jamais son zèle : doux , mo

deste , patient , il puisoit dans les Lettres du Vicaire

de Jeíus-Christ & de la Sacrée Congrégation , ce

courage & cette force qui dans les circonstances les

plus critiques ne se sont jamais démentis : Lettres

qui lui rappelloient ce qu'il avoit appris depuis long-

tems dans les sages conseils de l'Ecclésiastique : {a)

Soye^ ferme dans les voyes du Seigneur , dans la

vérité de vos Jentimens , dans votre science ; & que

les paroles de la paix & de la jujlice vous accom

pagnent dans tout ce que vous entreprendre^ pour la

gloire du Culte de Dieu.

Le Cardinal (/») Préfet de la Congrégation de

la Propagation de la foi lui écrivit pour ['encoura

ger à la fermeté. Quantum in te erit , dit cette Emi

nence , pro virili curabis hujufmodL Decretorum ob-

servantiam. Employez toutes vos forces pour faire

observer dans l'Inde les Décrets de la Cour de

Rome fur le culte de la Religion. Clément XI d'heu

reuse mémoire en l'an 1716 , lui adressa un ( c )

Bref, où après avoir marqué la haute idée qu'il a

conçue de son mérite , il l'exhorte à la fermeté avec

des paroles dignes d'un si grand Pontife. :

■# ■ ■ *

(a) Esto firmus in via Domini & in verhate sensus tui & íctentiae , & prosequa-

tur te verbum pacis & justitiae. Ecdes. cap. 5. vers. ia.

(b) La première Lettre de la Sacrée Congrégation à M. de ViÇdtlou qui soit venue

A ma connaissance , est datée de Rome le 17 Septembre 1702 par le Cardinal Sacripanti

Préfet : elle tend à rengager à soutenir avec fermeté l'observance des Décrets pour h

Culte Religieux.

(c) Ce Bref est de 17 16 ,on y voit la haute idée qu'avoit conçue ce grand Pape , du

mérite de M. de Fifdelou. J'ai rapporté ce Brefdam mes Mémoires Historiques. Tarn, u

année 1717. "* ' . .1 v ;



i6i MÉMOIRES HISTORIQUES

« Nous avons appris de tout côté , & particu-

I757' » liérement du Cardinal de Tournon de pieuse mé-

Hibn°d/M. » moire , combien votre zèle est éclatant. Comme

jéjhí^de w nous avons formé la résolution d'envoyer en Chine

'737- » notre Frère Charles Ambroise , Patriarche d'A-

cumLf' " lexandrie , doué d'un rare mérite , pour établir

xi à m. de » le bon ordre dans la culture de la vigne du Sei-

•» gneur , ou la zizanie commence a étouffer les

» beaux fruits qu'elle produisoit autrefois par les

» mains pures des Ouvriers Evangéliques ; nous

» souhaitons avec beaucoup d'ardeur que vous ai-

» diez ce digne Légat , que nous avons chargé de

» la fonction de Visiteur Général en Chine , par les

» avis & les conseils dont vous jugerez qu'il aura

» besoin , pour conduire cette Légation si difficile à

» une fin heureuse. Nous sommes très-convaincus ,

» ( poursuit toujours le même Souverain Pontife

» dans son Bref)- de votre fermeté & de votre

» science sur l'usage des Rits Chinois. Si vous ne

» pouvez donc lui donner vos instructions de vive

» voix , vous les lui adresserez au moins par écrit....

» Nous sommes pareillement informés , que par

» Tordre du Cardinal de Tournon vous avez écrit

» plusieurs Ouvrages importans fur les Mœurs , les

» Loix , le Culte & les Cérémonies des anciens

» Chinois , qui peuvent beaucoup conduire à la dé-

» monstration solide de ce que nous avons ordonné

yy dans notre Constitution. Nous vous demandons

í> instamment de nous les envoyer à Rome , signés
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» de votre propre main De plus , nous

» vous ordonnons d'employer toute votre vigilan- l<7^7'

» ce , à ce que l'on observe fidèlement les Décrets

» que nous avons déja envoyés dans les Indes

» Orientales pour régler* la pureté du culte des

» Chrétiens Malabares. Nous prions le Dieu des

» miséricordes , qui récompense toutes les bonnes

» œuvres des hommes , d'accorder à vos pieux tra-

» vaux une double félicité , & de conserver long-

» tems pour la propagation de la Foi votre frater-

» nité , à laquelle nous donnons avec beaucoup

» d'amour la Bénédiction Apostolique •».

Je m'apperçois , Messieurs , que je passe déja les

bornes d'un discours ordinaire , mais l'estime que

vous avez toujours conçue de ce digne Prélat me

rassure , & me fait croire que la longueur de son z* Gw-

r . . * o verneur de

éloge ne ratigue point votre patience , oc que vous Pondkhery

écoutez même avec une secrette satisfaction les í/ífcÇ!

louanges dont le Successeur de S. Pierre l'honore.

Si je forme ce jugement de tous les Habitans de dcku- .

cette Ville florissante , n'ai-je pas de plus puissantes

raisons de le penser d'un Chef (<z) aussi éclairé &

aussi prudent que celui qui la gouverne ? Son esprit

impartial & judicieux sçavoit discerner les vertus

de notre illustre défunt dans la dignité d'Evêque , &

honorer la dignité d'Evêque dans ses vertus. Cette

(<j) Monsieur Dumas Gouverneur des Etablijsemens François aux Indes Orientâtes T

&■ Chevalier de Saint Michel , contribua beaucoup à la dépense de la Pompe Funèbre

de M. de Vifdelou : il at^it une estime singulière pour ce Prélat , de mime que tous le*

honnêtes gens de Pondichery.
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-. magnificence lugubre , effet de sa générosité , nous

I757' prouve la tendresse & la bonté de son cœur , qui

Z7rÍ7eM~. n'oublie pas de respecter après la mort une personne

jé/hiíffse &crée qu'il a si constamment chérie pendant sa vie.

'737- Clément XI , par les étoges qu'il donne à la vertu

de notre Prélat , nous fait comprendre combien le

S. Siège se reposoit sur sa fermeté , combien il fai-

soit cas de ses Ouvrages fur les Rits Chinois ; com

bien il comptoit fur son zèle pour s'opposer au culte

superstitieux des Malabares. Quantité de Lettres

échappées à la haine & à l'envie de ses Adversaires,

mettent dans le plus beau jour l'estime & la repu- ,

tation qu'il s'étoit généralement acquises dans l'Eu-

rope , la Chine & les Indes. N'eussions-nous que les

Ouvrages de ce grand homme , quelle application ,

quelles recherches , quelle étendue de connoissance

& de lumières , qui ne laissent rien à désirer fur la

Religion & l'état politique d'un des plus vastes &

des plus anciens Empires du monde. Clément XI

sentit tout le prix du service que rendoit notre Pré

lat à l'Eglise , en discutant tout ce qui pouvoit con

tribuer à l'éclairer sur le sens des Cérémonies Chi-

, noises , fur la Religion , les Loix & les usages reçus

dans la Chine. Mais ce qui lui attira l'estime d'un

des plus grands Papes qu'ait eu l'Eglise , arma contre

lui la jalousie , la haine , la vengeance des fauteurs n

du schisme & de l'idolâtrie. Les persécutions qu'il

essuya de leur part ne finirent qu'avfic fa vie.

Si notre invincible Evêque ne verse pas le sang

de
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de ses veines par un supplice violent, il employé

toute la force de son zèle pour abolir les Cérémo

nies des Gentils 6c le Culte superstitieux ; il engage

les Chrétiens à obéir aux Ordres du S. Pere , aux

Décrets de la Cour de Rome qui rétablissent la pu

reté des Rits parmi les Chinois & les Malabares.

II ne deíire rien avec plus d'ardeur que de trouver

quelque main favorable qui l'immole à Jésus-Christ ;

mais ce désir héroique n'est point tout-à-fait frustré.

On ne néglige rien pour lui faire perdre fa réputa

tion , qui n'est gueres moins chere que la vie du

corps , sur-tout à des personnes de fa dignité : on

publie qu'il agit fans pouvoirs légitimes ; on le fait

exiler fans aucune pitié des Terres où il est envoyé

par le S. Siège. .

Je l'ai dit , Messieurs , je n'entreprends pas ici son

Apologie si facile à faire : vous êtes pour le moins

autant convaincus que je le puis être , de la fausseté

des impostures qui n'ont fait que donner un nouveau

lustre à fa gloire & à fa vertu. Je me fixe à vous

dire pour la gloire de mon sujet , qu'il est honora

ble à un Evêque de souffrir pour défendre les Cons-

titutions Apostoliques & les Décrets du S. Siège ,

ce que les Athanafes & les Cbryfostômes ont sou

tenu avec tant de courage. Le grand & l'unique

crime de M. de Visdelou , c'est que par sa sagesse

& sa fermeté , il s'est montré du caractère que Saint

Bernard (a) fouhaitoit que fussent ceux à qui on

(a) Saint Bernard en parle dans plusieurs de ses Lettres , avec des expressions oui

Tome II. X
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veut accorder la dignité de l'Episcopat. Hommes

7" fermes qui firent reconnoître en leurs personnes ,

funèbre de Elie pour les Idolâtres , Elisée pour les Avares ,

de'ioìjl- Saint Pierre pour les menteurs , Jésus-Christ pour

m ^es Négocians du Temple , Jean-Baptiste pour les

Rois : Hommes zélés , qui loin de flatter la cupi

dité insatiable des Riches,leur inspirassent une crainte

salutaire des Jugemens éternels ; qui au lieu de s'ef

frayer de la puissance des Grands , fçussent faire res

pecter les Ordonnances de l'Eglile.

Femete de Et pour vous faire comprendre que ce n'est point

d!io£ Vl^~ *c* un tsíage de mensonges flatteurs , comme le font

souvent les Eloges funèbres , j'ossre à vos esprits les

preuves convaincantes de tous ces titres que nous

« attribuons à notre illustre Défunt. Vous compren

drez de-là en peu de mots que je ne puise que dans

la vérité , lorsque je parle de ce digne Evêque. Na-

t-il pas comme Elie combattu contre les Idolâtres &

les Superstitieux , par son courage invincible à pu

blier aux Chrétiens qui en étoient coupables les

Mandemens {f) & les Décrets que la sagesse des

paroîtroient bien dures aujourd'hui aux ames délicates , comme on le peut lire dans fa

ving-huitième Lettre a Ardasson, Evêque , dans la ccnl v'tn^t-pxììme aux Evêques

d'Aquitaine: dans la deux centième à Ulger Evêque d'Angers , dans la deux cens

soixante-unième à Baudouin , Evêque de Rieti.

(£) II y a plusieurs autres Lettres éminces de la Cour de Rome, qui tendent à la

mêmefin. J'en produirai feulement une de la Sacrée Congrégation , datée de Rome , le

24 JfMlet 1714. Sanctitatis fuse mens est, ut ipsa amplirudo tua , utendofacultate,

isefibiquae iíbi per has meas litteras , ipsâ Sanctitate Sua benignè approbante , imparri-

tur , quaquà versum denuntiari ac publicari caret : ita ut omnibus istius Orae Christi

Fidelibus , casterisque Missionnariïs ihnotescat , & exactam ejusdem observantiam ,

etiam sub Ecclefiasticis pœnis atque censuris , quatn stricte ipsis injungat : caeterum

Sanctitas Sua , cui haec tanti morhenti res pro tEternâ istius modi populorum sa

lure , summoperè cordi est , de his omnibus quae super hoc in dies conrigerint, cer-

tior à te fieri maxime cupit , & amplitudinem tuana Deus incohnnen dia servec.
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Souverains Pontifes avoit dressés fur cette matière

importante ? N'a-t-il pas comme EHsée travaillé à

réprimer les avares , par íbn inviolable fidélité à re-

jetter les contrats usuraires qui fubsistoient parmi

les Chrétiens de la Chine ? N'a - 1 - il pas , comme

S. Pierre , convaincu de fourberie & de mensonge

plusieurs des fidèles qui opposoient Eglise à Eglise

dans les Terres des Gentils ? N'a-t-il pas , comme

Jefus-Christ , réprouvé le commerce & le trafic il

licite & scandaleux dans la Maison de Dieu ? N'a-

t-il pas sçu faire respecter les Ordonnances & les

préceptes de l'Eglise , malgré la force des Potentats

du siécle ? N'a-t-il pas enfin , comme Jean Baptiste,

donné avec une liberté Episcopale & respectueuse

à Louis le Grand de salutaires avertissemens par let

tres , que la distance des lieux ne lui permettoit pas

de donner en personne à Sa Majesté.

Je croirois , Messieurs , faire souffrir votre louable Lttm át

curiosité , si jè dérobois à vos connoissances la Let- deìouP'

tre qu'il adressa à cet auguste Monarque pour se jus-' LoulsXIK

tifier des calomnies dont ses ennemis avoient voulu

le noircir dans un Libelle. Je me le reprocherois.

à jamais , si je passois fous silence une démarche aussi

éclatante de la fermeté invincible de notre zélé Pré

lat, pour soutenir la sagesse de l'Eglise. Cette Let

tre renferme un discouis au moins d'une demie-heu

re : il convient donc , pour finir un Eloge qui a

déja passé les bornes du tems que la chaire accorde

à l'Oráteur , de në noûs arrêter, qu'aux paroles les

Xij
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plus remarquables & les plus propres à nous édifier.

1737- SIRE , (f) la Religion & la justice ( dit d'abord

su°iï{onje M- de Vifdelou ) qui ont réglé constamment toutes

Mou fï- ^es démarches de Votre Majesté durant le long cours

fuite , en de son glorieux Règne ; m amènent aujourd'hui de

vantson Trône , & me promettent que fa bonté , qui

a toujours écoutéjufqùau moindre de ses Sujets , ne

refuserapas quelques momens d'audience à un Evêque

qui vient lui représenter des choses qui concernent'ces

deux vertus. Je commence , dit-il , par la Religion.

Le 12. Janvier iyiG je fis publier à Pondichery r

dans FEglise des RR. PP. Capucins , des Ables qui

niavoient été envoyés de Rome par ordre de Sa Sain

teté ; le contenu de ces Acles , se réduisit à défendre

aux Chrétiens Malabares certaines superstitions Gen-

tiles , qu'ils avoient coutume de pratiquer : fordon

nai de les publier fus peine d'excommunication r

suivant les pouvoirs qui métoient accordés de Rome

par Notre Saint Pere le Pape : j'en envoyé la co

pie í On tenta de persuader que par cette pu

blication , j'avois violé les Libertés de fEglise Gal

licane : on réussi a le persuader. J'ose dire a Votre

(1) Cette Lettre d'un Evêque à sage de plus de soixante ans , sait afse\ comprendre

quel itoit le earaflere de M. de Vifdelou. Le profond respeil qn'il portail à un Roi fi

digne d'être révéré par les Miniflres •/« Autels , ne lui auroit pas permis d'entrer dans

ce détail , s'il n'avoit été en état de prouver les articles & les points dont il y fait

mention. La Lettre contient fix pages in-folio en caraSeres fins : on peut la voir en

son entier dans ces Mémoires au Tome I. année 1716 , pag. 396. Louis XIV ctoit

décédé quand elle parvint en France. Son Altesse Royale Monseigneur le Régent ayant

reçu la Lettre de M. de Claudiopolis , ordonna qu'on lui fit la Réponse suivante. Sur

ce que Sa Majesté a appris que l'on vous avoit fait dire de vous retirer en Ben

gale ou ailleurs , Elle vous permet de rester à Pondichery , si vous le jugez à pro<-

pos , &c. Datét du 15 Février 1717.
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Mdjejlé , que fi elle confirme la^Sentence qui annulle

la publication que fai faite, dont je me porte Ap- l7^7

pellant , les Mijfions Françoifes commenceront par

où finijfent les Mijfions Portugaises , je veux dire i

par le désordre & la Confusion. Jefus-Chrifl a donné

à son Eglise le pouvoir de faire porter son Evan

gile par toute la terre , quand il a dit afies Apôtres ,

alle^ & prêche^ l'Evangile à toutes les Créatures. Ce

Droit des Missions efi un Droit imprescriptible du

Saint Siège. Je ne doute pas que votre Majefié qui

en efi aujourd'hui le plus ferme appui & le plus yélé

défenseur , bienloin de vouloir lui contefier ce droit ,

ne le confirme & ne létende.

Humhlet

nûmens
Je viens présentement à ce qui regarde là jufiiee. £

L'on a voulu me noircir en France par des calom- dt

l Vijdelou en

nies que Ion a publiées dans un Libelle composé en M** foi

l'Lnde. ( Que nous importe de fçavoir les Auteurs

de cette indigne manœuvre , il est plus édifiant de

nous consoler par les humbles réponses de ce ver

tueux Prélat) J'avoue , dit-il à Sa Majesté , que je

fuis pauvre ( on l'accusoit de nêtre pas riche ) &

je m'en glorifie dans le Seigneur. Je fuis né de pa*

rens peu aisés , & qui chargés d'une nombreuse fa

mille avoient peine à m entretenir au Collège

Mon père étoit un simple Gentilhomme de la Pro*

vince de Bretagne , & mamere une Demoiselle a"an

cienne Maison , qui n'avoh presque pour tout bien

que la crainte de Dieu & ramour de la vérité , qiielle

tria inspiré dès mon bas âge : Ainsi , S IR E , je
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1 1 1 fuis né dans la pauvreté , fai vécu entre ses bras ,

non Pas tant aue Ie ^aur0LS du » &fy mourrai con-

finebrc de tent Les revenus de mon Evêché font les mépris ,

ddolpjl les injures & les calomnies : je ne les changerois pas

ea contre ceux du plus riche Siège de [Europe. Votre

Majejlé dont la sagesse consommée ( continue - 1 - il

plus bas ) ejl bien éloignée de mesurer la Grandeur

des Evêquesfur la longueur des traits de leurs atte

lages , fur la fumptuofté de leurs tables , & fur la

magnificence de leurs Livrées : tout ce vain éclat du

fiecle peut éblouir d!autres yeux que ceux de Votre

Majejlé , qui ne voit dans l'EccléfiaJlique que VEc-

cléfiajlique même. SIRE , je fuis donc pauvre par

* la grâce de Jefus-Chrifl , & je mourrai dans la pau

vreté. >

Quelle grandeur d'aine ! quelle fermeté, quel

respect ! Ne sont-ce pas de pareils sentimens qui ont

immortalisé les Basiles , les Ambroises & les Chry-

sostômes ? Un Prélat fi désintéressé , si magnanime

n'étoit-il pas le digne sujet d'un Monarque , plus

grand par fa piété , fa justice , que par 1 éclat de fa

' couronne , le bruit de fa valeur & de fes conquê

tes ? Quelle impression n'auroit pas fait cette Lettre

fur l'efprit d'un Prince qui connoissoit le mérite , le

récompenfoit , & mettoit fa principale gloire à pro

téger l'innocence & la vertu ? La France pleuroit

la mort du plus grand de fes Rois , lorsqu'elle par

vint en Europe. Le Prince qui tenoit les rênes de

l'Etat exécuta ce qu'auroit fait Louis le Grand , U
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que.

rendk au mérite & à la réputation de M. de Visde- ^ ^

lou toute la justice qui lui étoit dùe.

Ce grand Homme conserva jusqu'à la mort le

même esprit de pauvreté , de désintéressement. Ce

n'est qu'avec la plus amere douleur , M. que je vous

rappelle l'instant fatal qui l'enleva à nos regrets , à

votre tendresse.

Jesus-Christ caché fous les voiles du Sacrement *^<t<rv-

ne fut pas plutôt entré dans fa pauvre chambre , le u s. rUtì-

jour auquel il souhaita le recevoir (a) en Viatique ,

qu'il se prosterna d'abord avec une humilité profonde

devant cette Souveraine Majesté voilée. II renou-

vella à cet instant fa Profession de Foi entre mes

mains , ôc j'eus la consolation de le communier dans

l'ardeur d'un amour , dont il ne cessoít de pronon

cer les actes les plus vifs. J'ai appellé fa chambre

pauvre , & ce n'est pas fans raison : il n'avoit qu'un

(a) II n'étoit pas mieux logé qu'un Missionnaire Capucin, lln'avoit qu'une chambre

fort Jimple & un seul domestique. II payoit une très-modique pension pour dédommager

notre maison des dépenses qu'il pouvoit y faire. N'auroit-il rien donné , on se seroit

sait un honneur de le posséder. Ce qu'il pouvoit épargner de la pension que Rome ac

corde aux Evêques dans Us Missions étrangères , ferait à payer son Chirurgien & son

serviteur. II dépensait sort peu en habits , 6" n'avoit pas même un matelasfur son bois

de lit , prenant son repos fur le rotin avec une natte. Sa persévérance au travail dans

des Pays où on a peu ses commodités , avec son grand âge , l'avoient privé de la vue. II

étoit attaqué depuis plusieurs années d'une incommodité des plus violentes , qui le rédui

ss au tombeau après une agonie de trois jours entiers. II marqua de grands fentimens

de réfignatiou dans ces derniers moment , en présence d'un afse{ grand nombre de per

sonnes qui afjijlerent à la cérémonie qu'on observe pour donner le Saint Viatique aux

Evêques. Je le lui administrai , &■ lui fis la recommandation de l'ame , comme il me

l'avoit demandé. On l'ouvrit après son décès : il étoitsain dans tout fvn corps , & 'fie

mourut que par la violence d'une rétention d'urine : cefut fur le midi , jour de Saint

Martin , qu'il rendit son ame à son Créateur. II avoit une phisionomie respeclable pen

dant sa vie & après fa mort. II surpassait la taille médiocre : gracieux , affable à cmx

qui l'approchoient ,fì la vivacité brilloit sur sonfront, sa patience éclata dans les e'vé?

nemens les plus capables d'ébranler.
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1737-

Crucifix pour meuble, qu'une natte pour lit, en

core étoient-ils d'emprunt : fa table & tout ce qui

Oraisonsu- r • r \ i\' • i

ncbredcM. compoíoit ion domeítique , expnmoient en tout la

isjfelea pauvreté de l'Evangile. N'est-ce pas là un Evêque

*737' de l'Eglise primitive ?

La violence des maux qu'il foussroit touchoit sen

siblement nos cœurs ,. mais jamais on n'apperçut son

esprit ébranlé par un mouvement d'impatience. Dès

qu'il meut demandé avec un pressentiment de la

proximité de fa fin , les dernieres Onctions qu'il

reçut avec une tendre piété , il ne s'occupa plus que

de la Passion de Jefus-Christ ; la méditation qu'il

en faisoit m'a paru être son unique consolatio/i dans

l'excès de ses douleurs. Ce fut au milieu de ces sain-

tes réflexions qu'arriva le moment douloureux pour

Mon de m. nous & glorieux pour lui , auquel son ame se déta-

diVisddou. chant son corps avec une douce tranquillité ,

alla s'unir à son Créateur dans le séjour des Bien

heureux. N'avons-nous pas lieu de le croire , fon

dés fur l'efpérance solide que nous donnent les di

vines Ecritures , de la mort de ceux qui ont aussi

saintement vécu ?

Voulons-nous , Chrétiens , mourir de la mort des

Justes , persévérons comme ce pieux Prélat , à mar

cher dans les voyes de la piété & de la justice : ap

pliquons - nous de bonne heure à demander la Sa

gesse du Ciel dans la ferveur de la prière : publions

aVec zèle la Sagesse de l'Evangile : soutenons avec

une invincible fermeté la Sagesse de l'Eglise. C'est

à ces
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à ces justes titres que nous avons mis dans la bou-

che de cet illustre Evêque les belles paroles de l'Ec-

cléíiastique fur lesquelles j'ai fondé son Eloge fu

nèbre. • •

Lorsque fétoisjeune ffaì cherché la Sagesse dans

lesecret de l'oraison , &jamais je n ai cejsé de la de-

mander au Seigneur : j'ai combattu fi généreusement

avec elle , que j'aifini mesjours ensuivant ce quelle

m ordonnait: Et infaciendo eam confirmatussum.Heu

reuse fin , précieuse consommation , Victime digne

de l'Eternel. N'avons-nous pas tout lieu de croire

qu'il jouit dans le Ciel du fruit de fes travaux & de

ses souffrances , de ses combats & de ses victoires.

Ce saint homme expira le jour de Saint Martin dans

des dispositions égales à celles de ce saint Evêque.

Nlon Dieu ,fi jesuis encore nécessaire à vos Peuples

des Indes & de la Chine , je ne refuse pas le travail ;

que votre volonté s'accomplifie : mais si la mort les

a privés du puissant secours de son Ministère , ses

sçavans Ecrits ne cesseront jamais de les instruire ,

& nous feront toujours souvenir que si , à l'exemple

de ce grand Prélat , nous sommes fidèles à Dieu &

à la Religion , chacun selon les obligations de notre

état , nous aurons le bonheur d'arriver à la gloire

éternelle , où naus espérons que , comme l'Apôtre

des Gentils , il posséîe la couronne de justice. Ainsi

soit-il.

C'est maintenant aux personnes justes & désinté-

ressées, c'est au S. Siège même qui connoît M. de/"^re^-

orne IL Y
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Visdelou, à juger si je pouvois m'expliquer avec

plus de modération , & me resserrer dans des bor-

nebredeM.nes plus étroites, (^Jue ne pouvois -je pas dire de

ijù£'f7n ses souffrances , de ses persécutions , ftiite nécessaire

I737- de son attachement au S. Siège dans les Indes ? De

F!us™qíì- l'intime liaison qu'il eut avec M. de Tournon , des

CnohUu°vie éclaircissemens , des lumières qu'il donna â ce zélé

%fi!ioÍ! ^égat , afin qu'il pût conduire à la gloire de la Re

ligion les affaires délicates de la Chine ? Que ne pou-

vois-je pas dire de la part que M. de Claudiopolis

eut dans le Décret qui condamnoit les Rits ? La

haine , l'intrigue , la vengeance que mirent en œu

vre ses Adversaires pour écraser ces deux colomnes

du Christianisme dans la Chine ôí les Indes : leur

commune disgrâce , leur exil , leur patience dans les

calomnies , leur intrépidité contre les ennemis du

S. Siège, la consolation sensible que reçut le Car

dinal en sacrant dans fa prison cette victime échap

pée des mains des fauteurs du schisme & de l'ido-

lâtrie ; la douleur d'une séparation , qui éloignoít

pour toujours deux personnes unies par les liens de

la charité & de l'estime ; Pondichery , théâtre écla

tant où cet illustre Exilé donna de nouvelles preuves

de fa patience & de fa fermeté , de fa piété & de

son zèle. N etoit-ce pas là un fonckjui pouvoit ser

vir à faire avec noblesse & grandeur le portrait de

M. de Visdelou , portrait que je n'ai qu'ébauché

dans la crainte de blesser la délicatesse de ceux qui

n'aimoient pas à entendre les éloges de ce grand
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*737

Prélat. Si donc à cet égard 011 a quelque crime à

me reprocher , c'est d'avoir passé sur les plus beaux

endroits de fa vie. C'est le seul que je puisse avouer

de tous ceux que l'on m'a imposés au sujet de ce

Discours funèbre. Au rejle s'il métoit échappé dans

rimpétuosité de mon qèle , de dire quelques paroles ,

ou de trop , ou trop peu difcrettes , je conjure , avec

Saint Bernard , ceux qui auroient pû s'en offenser ,

quelles soient à leur égard comme Ji elles navoient

jamais été dites : mais Ji j'ai dit quelque chose de

raisonnable & £utile , je les prie qu'il n ait pas été

dit vainement (a).

Peut-être m'accufera-t-on d'avoir trop appuyé xlv,

fur des faits que je ne devois , dira-t-on , toucher aux*CRR.

que légèrement , supprimer , ou les habiller d'au- socuS: U

tres couleurs ? Peut-être aussi que ceux qui se sont

si fort récriés contre mon Oraison funèbre , seront \ ™*ront

plus offensés encore de l'impression de ces Mémoi- «« ,

res ? Mais qu'ils considèrent que je n'attaque que finUT

des Missionnaires rebelles , mille fois flétris par le jy** *

S. Siège dans des termes plus durs encore que ceux

dont j'ai pu me servir : Missionnaires que la Com

pagnie de Jésus elle-même proteste , & a protesté

authentiquement , & dans les termes les plus éner

giques aux pieds du Vicaire de Jefus-Christ en face

de TEglife universelle , vouloir retrancher de son

(<») Si quid {tlo urgente erupit , quoi non fuit , aut secus quam fuit dicendum ; fit ,"

quafo , apud vos quasi non diSlum : ubi verò quod oportuit , 6* ubi oportuit , dixi ,Jtt

non frufiri ditfum. Epist. ad Albericum Ostiens. Stephanum Praenestinum , Incma-

ruiu Tusculanum, & Gçrardum Cancellarium Rom. Curis. Num. 3.

Yij
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' Corps comme des Membres gâtés & corrompus ,

■ ^ ' qui deshonorent par leur obstination dans la révolte

ne&M. & le schisme, la soumission & le dévouement en-

%fiíucftn ûer ^ue *a Société eu général , & tous ses Mem-

>7i7« bres en particulier ont voués au Saint Siège. La

Compagnie ne peut donc blâmer le zèle qui m'a

fait écrire contre des hommes que Benoît XIV traite

dans la Bulle Ex quo fingulari , d'HoMMES OBS

TINÉS , captieux , perdus , d'hommes qu'elle ne

sçauroit soutenir ni directement ni indirectement >

sans prendre part à leur révolte , & devenir par-là

des parjures , dignes de l'horreur & de l'exécratioa

de toute l'Eglise. J'ai donc tout lieu de croire qu'elle

les condamnera avec moi , & qu'elle fera les der

niers efforts pour les faire rentrer dans le devoir &

la soumission : seul objet que je me suis proposé

dans cet Ouvrage. Que st malgré tant de foudres

lancées contre les sauteurs des Idolâtries Chinoises

& Malabares , paroissoit encore le même esprit d'in

docilité & de résistance , n'auroit-on pas droit de

dire à leurs Supérieurs, ce que S. Bernard écrivoit

de son tems à des personnes beaucoup plus émi

nentes en autorité. Efl - ce vous ( a ) qui conseille^

de pareils excès , d seroit sort surprenant que tout

{a) An vos consulitis talia , mirum valdè si contra vestrum consilium fiunt hsec^.

mirum magis & malum , si vestro consilio fiant : Etenim confulere talia , manifesté

fchisina fabricare est , Deo resistere , Ecclesiam ancillare & novam in servitutem ,,

Ecclefiasticam redigere libertatem. Si quis Dei fidelis , si quis Ecclesix filius estr

prosectò stabit & opponet se quoad poteriî murum pro domo Dei ; nan> & vos-

ipsi , si pacem desideratis Ecclesiz , sicut oportet filios pacis , quomodo , non dicam r

tractatis ea , sed vel interestis consiliis tam malignis : quidquid enim mali fecerit ,

»eiitò Consiliariis Senibus impmabitur. Epistol. ad Jojs. Episc. suejs. n. j.
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cela fe fit contre vos avis ; mais il efi encore plus

surprenant & plus fâcheux fi cefi par vos avis que 17

cela fe fait : car conseiller telles choses , cejl ouver

tementformer unschisme , réfifier à Dieu , assujettir

l'Eglise , & réduire la liberté Eccléfiafiique à une

nouvelle servitude. Si Dieu a encore quelquesfidèles,

s'il fe trouve encore quelques enfans de £Eglise , il

s élèvera le mieux qu'il lui fera possible comme un

mur pour défendre la maison 'du Seigneur : car fi

vous-mêmes defire^ la paix , comment pouvéy-vous ,

je ne dis pas vous mêler dans ces entreprises , mais

affifier a de fi mauvais conseils , où tout ce quon

fera ne s'imputera pas à d'autres qu'à vous , qui êtes

avancés en âge , & qui ave^ de fexpérience.

Les, Supérieurs des Capucins aux Indes voulant

éviter un íì juste reproche , n'ont rien négligé ju£

qu'à présent pour exhorter leurs Missionnaires à Une onttoujours

obéissance exacte au Vicaire de Jesus-Christ , à une~

soumission entière aux Décrets du Saint Siège , & ^f^ji

à une fermeté toujours égale , malgré les attaques ^cceeaufss

qu'ils ont eu à soutenir de la part des désobéissans *> wja~

& des rebelles à cette suprême Autorité : mais de qui.

tous les Supérieurs qui se sont acquittés d'un devoir

aussi essentiel , aucun ne la rempli avec plus de zèle,

plus de force & de grandeur d ame , que celui qui

représente aujourd'hui en Cour de Rome l'Ordre des

Capucins en qualité de Procureur & Commissaire

Général. La Lettre suivante adressée aux Capucins

des Indes en est une preuve des plus convaincantes.
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I737' Aux RR. PP. en J. C. Custode & Missionnaires

de la Côte des Malabares dans les Indes

Orientales :

Salut en notre Seigneur.

■

NOUS F. SIGISMOND DE FERRARE,

Procureur en Cour de Rome pour tout TOrdre des

Capucins , & Commissaire Général.

pmrtiu 1KT0US avons là les Lettres que vous ave^ adref

Ginirddtt J_ \ fiées Vatinée derniere & dans la présente , au

apMMis- T. P. Général actuel & pajjé , qui nous les ont en-

éUtX

ÍTJòTor- fuite renvoyées pour y répondre. Nous connoijjons

dre% 4 par vos avis quil y a un Duplicata, qui ne nous

ejl point parvenu : àfiçavoir celui qui contenoit trois

ou quaire formules des juremens que vous ave^ pro

noncés , selon qu'il vous avoit été ordonnépar le S.

Siège : mais cette perte nef pas de conséquence ,

dès-lors que nous sommes assurés que vous ave? tous

fidèlement obéi aux Ordres de Notre Saint Pere le

Pape Clément XII de glorieuse mémoire. Nous avons

remis aujf-tôt toutes cesformules dejuremens , signées

de vos propres mains , au Saint Ojfice , où ellesfont

conservées , selon !intention expresse du même Sou

verain Pontife.

Nous avons compris , par la Relation que votre

Révérence nous donne , aujf-bien que les autres Mis
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fionnaires , avec quelle prudence & quelle sagesse

vous vous êtes comportés envers íIllufirijf. & Re'v.

Evêque de Méliapure , Ordinaire du lieu , pourfaire

la publication du Décret qui a été modéré. Cela , &

beaucoup Vautres choses , dont le S. Siège & la Sa

crée Congrégation font parfaitement infiruits , ne con

tribueront pas peu à animer la sollicitude pafiorale

de BENOIT XIV , que le Ciel a donne ason Eglise

pour la gouverner avec autant de gloire que de bon

heur : Ce qui nous fau espérer que ce %èlé Pontife

employera peut-être dans la fuite pour le bien de vos

Missions y les mêmes remèdes dont il vient deJeservir

fi efficacement pour celles de la Chine , comme vous

le verres dans la Bulle toute nouvelle de ce grand

Pape qu'on doit vous adrejffer ; alors , mes très-chers

Frères , votrejoie comme la nôtre fera parfaite en Je-

fus-Chrifl.

En attendant , mes très-chers Frères ,foyenfermes'

& inébranlables , toujours remplis d'ardeur & de qèle »•

dans [ouvrage du Seigneur , persuadés que tandis que 1 '

vos travaux agréeront au S. Siège , ils neferont point

fans fruit auprès du Père célefie. Veilles donc fans

cesse , & f°ye%. confîanS dans la même foi : agisse^ *. Comtt,

toujours avec un courage invincible , & animez-vous C"P' '6*

les uns les autres dans la même carrière : mais que

la charitéfóit la règle de toutes vos aclions , afin

que ceux qui fontjaloux du bien que vousfaites dans

la vigne du Seigneur , ne puifi'ent avecjufiice vous

faire aucun reproche. Tu. cap. %i
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Larrivée du R. P. Norbert , le digne Compagnon

'h de vos travaux Apojloliques , qui a été appelle à

"Rome par un ordre exprès de la Sacrée Congré

gation , ejl pour nous un sujet de joie ; parce qu'é

tant ici , ilsupplée à ce qui pouvoit manquer à nous

& à vous. Sa présence & l'ardeur qu'il a pour vos in

térêts , nous causent d'autant plus de consolation ,

quil soutient votre cause , qui rieft passeulement la

vôtre , mais encore celle de toute íEglise , avec tout

le %èle possible , & la poursuit avec une confiance

qui ne se laisse, point ébranler.

Vous apprendre-^ avec plaisir que ledit R. P. Nor

bert ejl conftituépar autorité Apoflolique Procureur

de vos Misions Malabares. Reconnoijse^-le donc en

cette qualité afin qu'il continue de travailler , non-

seulement à faire connoître le droit que vous ave^sur

la Cure des Malabares ; mais encore à justifier ce

zèle & cette fermeté qui vous ont fait exposer à

tout , plutôt que de vous écarter du respect & de

la soumission que vous devez aux Décrets du Saint

Siège. // a prouvé le premier avec des raisons auffi

claires que solides ; & afin de terminer une fois ce

procès qui dure depuis fi long-tems , il a fait impri

mer ses Ecrits.

IIse servira des mêmes moyens , pour exposer

& défendre le second , qui ejl sans comparaison

d'un plus grandpoids auprès du Saint Siège. Nous

sommes très-persuadés que pour réussir dans l'une &

& íautre affaire , il a déja beaucoup travaillé &fait

de
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de grandes dépenses , & quilfera bientôt obligé d'en

falre de nouvelles , dont il n'ejl pas possible de se

dispenser.

Nous vous prions donc , mes très-chers Frères en

Jefus-Chrijl , de ne pas, oublier celui qui travaillejour

& nuit pour vous : qui fait connoître la fermeté de

de votrefoi & rardeur de votre charité : qui doit vous u Thejf.

donner ses avis par d'autres Lettres plus étendues , cap' '* '

selon qu'il lui ejl ordonné , & qu 'il jugera convena- md. c. j:

ble ddns les circonjlances préfentes. Plus les travaux uTiiejr

qu'il entreprendpour vousfont grands , plus vous de- caP- s*

ve^ lui en marquer votre reconnoifsance.

Suives donc fans cesse la voye de la vertu : mais n>ìd.

foye^ toujours circonspects dans toutes vos démarches :

Juye[ jusqu'aux moindres apparences du mal. Dieu u Cormk.

qui ejl toujours fdele dans fes promesses ne vous a eap' u

appelles à lafuite de J. C. son Fils unique N. S. ,

pour lequel vous souffre^ , qu'asn que vous devenie^ a. nef.

dignes deson Royaume éternel. . faf' l'

Votre gloire en ejl une pour nous dans CEglise de

Dieu , & Chonneur que vous acquere^ par votre foi

& votre patience àsouffrir tant de perfécutioos & d'ad-

verftés , rejaillit jusquesfur nous. Qu'il ejl beau aux tu*-

Minijlres de rEvangile d'annoncer la paix aux Na

tions ! Que les démarches de ceux qui leur annoncent if", c $a;

le salutfont belles ! S'il n ejl pas en votre pouvoir

que tous obéissent à l'Evangile , & écoutent avecfou*

mission la voix du Souverain Pajleur y fouvene^vous

de ces paroles du Très-Haut : je n'ai pas discontinué Rom. caP,

Tome II. Z ,0,
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de tendre tous les jours les bras de ma miséricorde a

un peuple , qui bien loin de croire a ma parole , n a

cejjé de la contredire. Dieu n'admet point de difiinc-

isa. c. 65. don entre le Juif& le Grec : Souverain de toutes les

Rom. cap. Créatures , il répand égalementses bienfaits fur tous

ceux qui CinvoqueM.

R<m. cap Je voussupplie enfin t mes chers Frères , par la mi-

l1' féricorde de Dieu, que vaus ne cefiie^ jamais de vous

Eph.c.4. conduire d'une manière digne de votre vocation &se

lon qu'il vous efi ordonné par la puissante suprême

Rom. c. 4. du Vicaire de J. C. dans cetteferme espérance que

tous marcheront un jour comme vous & avec vous ,

..... dans Vunité de la mêmefoi & de la meme doctrine ;

car ceux qui refusent de fe soumettre à l'autorité ,

Rom. cap. çourent infailliblement a leur damnation,

x.Corïnth. Prene^ sérieusement garde de ne point altérer y

cap. 11. comme plusieurs , la parole de Dieu qui nous a été

donnée , soit par les saintes Ecritures , soit par une

Tradition confiante ; mais parles , & prêche^ J. Cl

avec fincérité, & que cesoit par Tinspiration de Dieu

1. Tktjs. & toujours en fa présence. Je vous conjure par J. C

íap' 5' notre Seigneur , dont lesang efi le prix de notre ré"

demption , de faire part de cette préfente Lettre k

nu. tous vos Missionnaires , qui vous aident à cultiver la

vigne du grand Père defamille confiée a vosfoins.

Repofey-vous , au refie,fur notresollicitude ; nous

mettrons toute noire application , & nous ferons tout

notre possible pour accorder à vos infiances réitérées

de bons Ouvriers dans le Ministère Evangélique*
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En attendant , ne cesses point de solliciter pour

nous le Seigneur , afin que la grâce de lEsprit Saint a..

nous éclaire pour choisir des Miniflres qui soient conmìù

dignes d'annoncer l'Evangile , & capables avaller re- "P-

cueillir conjointement avec vous , la moisson du Père

célefie , déja avancée par vosfoins & vos travaux ; #

afin ausji que le Dieu de la paix terrasse & foule

â vos pieds l'esprit d'erreur & de discorde > qui de-

puis bien des années s'ejl efforcé Rapporter du trouble

parmi vous. Que la grâce de N. S. J. C. soit avec

vous dans tous les tems , & recevei lesalut que nous

vous faisons avec autant d!ardeur , que fi nous étions

présens au milieu de vous* \^ * ... "

Donné à Rome le iZ Septembre 1742-

RR. PP. en J. C.

m

Votre très-humble Serv,

Fr. Sigismond , comme dessus,

Audite ergo , Reges , & intelligite ; difcite

Judices finium Terrez.

1

Ecoutez donc, ó Rois , & réfléchissez : Juges

de la terre instruisez-vous.

Sap. Ch. 6. v. x.

Fin du second Tome»







 





 



 



 


